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MONNAIES MÉROVINGIENNES

DU CENOMANNICUM

A. Doyenné de Montfort: 35 parusses.

IVe siècle. Gampaniacus Champagné.
Coldriciolus Coudrecieux.

VI8 Nulliacus Nuillé-le-Jdlai"
VIIe – Dolus Dollon.

IXe – Banniolum Saint-Corneille.
Bonlidus Bouloire.

Xe – Curfundanai Surtbnds.
Volonacus Volnay.

6° ARCHIDIACONÉ DE MONTFORT.

Conedrahum Connerré.
Geneda Pont-de-Gennes.
Longa Aqua Le Luart.
Silviacus Sillô-le-Philippe.

Sitriacus Soulitré.
Tauriniacus Thongné.
Thuffiacus Tuffé.

Calla Ghalles.



B. Doyenné de Bonnétable 15 paroisses.

IV8 siècle. Ala
Vernum

IX0 Contrella
Rivus petrosus

Aulaines.
Saint-Cosme-de-Vair.
Contres.
Rouperroux.

C. Doyenné de La Ferté 27 paroisses.

IV0 siècle. Busiacus
Centon
Corma

VIe S. Baomadus
VIIe – Appiacus

Boalcha
Kairacus

VIIIe – Abaciacus
IXe Gres

X° Curtis Genardi
S.Johannes
Maiderollse

Boessé-le-Sec.
Ceton.
Cormes.
Saint-Bomer.
Sai nt-Ulphace.
La Bosse.
Cherré.
Avézé.
Gréez.
Gourgenard.
Saint-Jean-des-Échelles.
Lamnay.

D. Doyenné de Saint-Calais 29 paroisses.

IVe siècle. Baliau Baillou.
Maduallum (1) Saint-Calais.
Saviniacus Savigny-sur-Braye.
Tricio Tresson.

(1) Ce répertoire étant emprunté à l'ouvrage de Cauvin, j'ai laissé
subsister lVrreur que ce savant a\ait reconnue lui-même et rectifiée dans
le supplément à sa géographie du Maine. Au lieu de Maduallum il faut
lire Casa Gajani. Quant i Matovallum, son vénlable emplacement est
IJonneveau,Loir-et-Cher, archidiaconé de Cliâteau-du-Loir, doyenné de
Tiôo. (Voir plus haut.)



VIP siècle. Berofacium Berfay.
Vicus Bngias Vibraye.
Majorolise Marolles.

VI» Raallum Rahay.
Senniurus Semur.

IX. Confluentium Conflans.
Simpliciacus Saint-Cyr-de-Sargé.
Vicetus Saint-Gervais-de-Vic.

Ateliers monétaires de l'archidiaconé de Montfort.

37 Sillé-le-Philippe Ginnicisilus
38 Bouloire Magnidius
39 Loudon 1° Redulfus

2° Badulfvs.
40 St-Cosme-de-Vair Aiulfus
41 Cormes 1" Dagobert1

2° Badolenus.
3° Gundebertus.
4° Gundericus.

42 Baillou Gundobodes
43 Saint-Calais
44 Tresson Medulus
45 Vibraye WiUulfus
46 Vancé''1 Leudulfus

Silviaco.
Bolodio.
Leuduno, Laudunos

Verno.
Corma.

BaucialU

Ses Krilefus.
Campo Trecio.
Braia.
Veiiisciaco.

37° Sillé-le-Philippe. – SILVIACUS.

Sarthe, arrondissement du Mans, canton de Montfort,
878 habitants. 15 kil. Nord-Est du Mans, 7 kil. Nord-Nord-
Ouest de Montfort.

Nom g.illo-romain composé du laliu SILVA, foi et, et du suffi\e Ad
lieu habité.



GINNICISILUS, monétaire.

Nom gaulois francisé. Gaul. GEN (Cf Genovefa, Gennoitus, Genui/'us)'
Geim. GISEL (Cf. Bet'teç[se\us, etc.).Ce nom est inscrit sous la forme
Geneyiselus sur une monnaie de Xoviomus.

121. + SILVIACO- Tête au type de l'appendice perlé,à droite.

fj. + .NICISILVS? Croit ancrée cantonnée de quatre
globules, sur un globe.

Trouvé à la Baugisieie. Poids, 24 grains.

Publié par rillon, Revue Num., 1845, p. 21,pi. I, n» 12.

122. + SI LVIAC Tête à l'appendice perlé à droite.

i^. GINNICISILV. Croix grecque ancrée, cantonnée
dei globules, au-dessus d'un globe.

F. (201.) Poids, 1,22.

M. Fillon a d'abord attribué cette monnaie à Samer-aux-
Bois, près Boulogne-sur-Mer la vie de saint Vulmer cite

en effet une localité de ce nom existant au VII0 siècle in
pago Bononiense in villa Silviaco nuncupata (D. Bouquet,
t. III, p. 625); puis, rectifiant son attribution (Bévue Xum.,
1845, p. 1G7), le même auteur a fait remarquerque Silviacum
est une résidence royale d'où Louis-le-Débonnairea daté une



charte du 3 août 830, en faveur des moines de Noirmoutiers
Aclum Silviaco palatio (D. Bouquet, t. VI, 563) ce lieu
serait, suivant Mabillon, Servais, près La Fère.

La monnaie que je viens de décrire ne peut appartenir ni

à Samer, ni à Servais. Le diocèse du Mans au contraire
peut la réclamer à la charge de prouver qu'il a un Silviocum
remontant à l'époque mérovingienne. Or il en a deux, et
l'ancienneté de Sillé-le-Philippe est parfaitement établie,
son nom était Silviactim il est plus rapproché de Blois et
Vendôme que Sillé-le-Guillaume, et Blois et Vendôme sont
les foyers du type de l'appendice perlé l'attribution de
notre monnaie à Sillé-le-Philippe est donc très rationnelle.

Histoire. Saint Liboiie fonde une église à Sillé: fecit ecclesias
de Sihiaco. (Gest. Pont. Cen. 20, V. Anal. 243 sub voce

Silviaco. )
En 774, l'évèque Gauziolène meurt dans ce bourg:In villa cujus

vocabulum est Silviacus obnt. ( Gest. Pont. Cen., 75. Anal. 289. )
Sillé fut le chef-lieu d'une Condita (contrée) sous Charlemagne • De

Curte Busanœ et de Monte Ebretamno, m Condità Sil'acense. { Ampl.
Coll.}

38° BOULOIRE. BOLODRUM.

Arrondissement de Saint-Calais, chef- heu de canton,
2,193 habitants, à 16 kil. Nord-Ouest de Saint-Calais.

Nom gaulois formé sur le type BOLO DVRVM- On sait par un
texte de la \ie de saint Oyan que Durum, équivallent de l'allemand Thur,
signifie porte. Le radical DVRVM entre dans la compositiond'un grand
nombre de noms gaulois et parait sigmfier porte de temple; on le ren-
contre comme préfixe dans Duro catalauni (Chalons), Dorouerni 'Cantor-
béry), Dravemum (Draveil), mais il apparaît ordinairement commesuffixe
et a produit imariablement des noms modernes en re: Autisstoduvum,
Auxene; Ternoimum, Tonnerre Jôco-nûduruin,Ysernore, Hicaoàm um,



Issoire Iswàuram, Izeure; Diodutum, Jouarre; Bnvoàamm, Briare;
j\>me(oduruin, Nanterre Omdurum, Ocquerie; Pteiodurum, Pleurre
Epomanduodarum, Mandeurre Solodurum, Soleure, etc. On retreme
dans les ladicauxqui précédent la terminaison durum des noms de divi-
nités Autis, Taraunus, Isis, Dios, Orcus et des qualificatifs comme
lbarnos (de fer),Nemet (du bois sacré) Brtv ( du pont).Bouloire n'est
pas la seule localité française dont le nom soit formé sur les mêmes
radicaux, on trouve Bouleurs ( Seine-et-Marne), Boularre ( Aisne ).

Magnidius, monétaire.

Nom d'apparence hybtide dont le préfixe MAGN est latin et le suffixe
EiSo; semble emprunté a la langue grecque. Je le traduirais volontiers par
les mots « A l'aspect grandiose ». Ç'est ainsi qu'on tiouve sur les
monnaies méiovingiennes les noms de Arediui, Astidnts, A'ymphidius,
Anlludms, qui rne paraissent signifier « Semblable a Mars, à une ville
foi te, à une njmphe, à une ileur. » Ce nom se retrouve sur la monnaie
de Bouigoin (Iseie).).

123. -)- BOLODRO' Tête au type pui de l'appendice perlé.

l|. MAGNIDIVS-O.oi>anciée.

F. 883. Poids, 1,20.

J'pi dit plus haut (voyez Y\ ré-1'Évèque ) par quelle mé-

prise une paroisse de Touraine du nom de Bourré, dont
l'étymologie est tboriavum, fut appelée par les lettrés du

moyen âge Parochia de Bonn liège; un fait analogue se
présente ici Bouloire, dont le nom est formé sur le gaulois
Boloduruni, est à 25 kilomètres du Loir et n'appartient
même pas au bassin de cette rivière puisqu'il est à la source
du ruisseau de Tortue, tributaire de l'lluisne qui se jette



dans la Sarthe. Le Loir n'a donc rien à faire dans la compo-
sition du nom de Bouloire; cela n'a pas empêché les érudits
du IXe siècle de commettre une véritable hérésie étymolo-
gique en traduisant dans un sens faux la forme vulgaire (lui

n'était déjà plus Bolodro, mais qui était Boulore ils ont cru
que ce nom signifiait Bon Loir, et se souvenant que la forme
latine du nom du Loir était Lidus ils n'ont pas hésité à
désigner Bouloire sous le nom de Bon lidus, et Bonlir.
Cette réaction n'a été que momentanée, dès 1150 une charte
donne la forme Boloria qui atteste, comme le nom moderne
Bouloire, la persistance de la langue traditionnelle.

Hutoire. En 802. Chailemagne confirme la possession de Bouloire à

l'église du Mans In hoc prœcepto imcribere jussimui de villa Bon-
lido et Bonlir. ( Gest. Pont. Cen., 82. Anal. 295. )

En 832, Louis-le-Débonnaire assure à la même église les dimes et les
redevances de ce village Census cunctos. persolviprœcipimtis de
villa Bonlido. et Bonlir. ( Gest. Ald 14. Bal., 30, sub vocibus
Bonlido et Bonlir. )

Vers 1150, Rahier de Bouloire, Rahenus de Boloria est témoin dans
une fondation de Salomon de Lavardin en faveur de Mai moutier. ( Ihat.
Maj. Mon. 170. )

39° LOUDON. LUCDUNUM.

Sarthe, arrondissement et canton du Mans, commune de
Parigné-l'Évêque, 16 habitants, 12 kil. Est-Sud-Est du Mans.

Nom gaulois formé des radicaux LVG- DVN «Montagne du Corbeau».

1. REDULFUS, monétaire.

Ce nom, partante de Radalfub (Raoul), lequel est une varunte de
Ckadulfus, est franc et foiméturle plototype ALT VLF.



Cf. limànalditi, Chadomarus,Chademundus, Radpgundis, Chxàencus
BertMvs, Siytju\îu&f littjnlùis, Lanr/ulfus, (Titndu]?us.
On trou\eRadulfus sur les monnaies de Ciomsoloci et Salecon.

124. + LVCAVNO- Buste à droite.

RE X DVLFVS- Croix latine pattée, sur deux dcjrcs.

P. Poids, 1,30.

II. Badulfus, monétaire.

C'est un nom fianc descendant du même prototjpe ALT VLF et
dont la piemière vojelle est altéiée par une articulation labiale auheu de
l'ètiepar une aspnalion guttinale Les lè\res pioduisent* Vald, Bald,
Baud et Bad, tandis que l'aspiration guttuiale produit: Chald, Rald,
Raud, Rad, Rod, Red.

Je ne veux pas dire que ReduJfus et Badul fus soient le même indmdu.
mais les deux noms descendent des mêmes prototype1!.

Cf Uadmraô, Yfaàeghelus, Baut/tanus, Badolenus, BerluU'us, etc.

125. + LAVDVN02. Tête de l'ace.

if + BAVDVLFV2 MO- Cioi\ giecque conjugiic-e sous
la cioisette initiale et sui un globe.

F. ^83 l'ouls, 1,32.

Publié par Duclialais, Revwi Sutn 18i7, p 101, pl V, n« 'J



Ces monnaies ont été attribuées, la première à Loudun,
la seconde à Laon. Toutes deux conviennent au Cenomanni-

cum. Le buste de la première trahit l'influence de l'art
angevin la tête de face de la seconde indique la région que
j'ai signalée dans les préliminaires (Jublains, Cormes, Séez,
Caen, Rouen, Jumièges). L'attribution à Loudon (Sarthe)
est donc très acceptable, si l'on peut établir l'ancienneté de

ce lieu. Or tous les noms terminés par dunum et notamment
tous les Lugdunum sont d'origine celtique, et, en outre, des
textes mérovingiens assez nombreux font mention du
Loudon cénoman quoiqu'il n'en reste qu'un hameau de 16
habitants sur la commune de Parigné-FÉvêque et un autre
hameau nommé Le Loudonneau, de 282 habitants, sur la

commune de Saint-Mars-la-Brière, entre les doyennés de
Montfort et d'Oisé, près du Mans.

Histoire. De 625 à 654, Alain, riche seigneur de la contrée, donne à
saint Hadouin et à son église douze bourgs considérables Duodechn
villas optimas, id est Juhacum, Lucdunum. ( Gest. Pont. Cen., 46

Anal., 264.)
Dans la même période, saint Hadoum donne au moine Lonegisele (saint

Longis), la dime de Loudon. Dédit deennam villw t>wx sedis
ecclesiœ cujus vocabulum est Lugdunus. ( Gost. Pont. Cen., 46, V. –
Anal., 2G5. )

En 700, l'évêque Aigilbert détache plusieurs biens de son église poui en
doter le monastère Sainte-Marie Longa Aqua, Lucduno. ( Gest. Pont.
Cen., 63. Anal., 278. )

En 802, Charlemagne fait rentrer cette terre à la cathédrale Id est de
villa. Lucdono. ( Gest. Pont. Cen., 81. Anal., 298. )

En 832, Louis-le-Débonnaire en assure les dimes au clergé Id est de
villa. Lugduno. (Gest. Ald., 14. –Bal., 32.)

En 839, Banzlegbe, garde des marches du Sonnois, rend à la Cathédrale
la terre de Loudon qu'il tenait en bénéfice Banzlegbus,contes et Saxoniœ
patriœ marchio noster, nobis innotmtquodquamdam villam nomme
Lugdunum. per nostrum beneficium posbiderel deprecans ut
memoratam villam redderemus. ( Gest. Aid., 37, V. Bal., lOi.



40° Saint-Cosme-de-Vair. – VERNUS vicus.

Sarthe, arrondissement et canton de Mamers, 1545 habi-
tants, 11 kil. Sud-Sud-Est de Mamers.

Le nom de Vernus est formé du radical gaulois VERN ou GVERN.
Cf. Ar-verni (Arvernes), Vern-o (Vernon), Vernogilum (Verneuil),

Duro-vernum (Draveil).

AIULFUS,monétaire.
Ce nom est franc et dérivé des types AIG et VLF.
Voyez plus haut: Brûlon. Ici le g est tombé. Cf. Daulfus pour

Dagulfus, Daovaldiis pour Dagovaldus,Dauvius pour Dacoveus.

126. + VERNO VICO I- Buste diadème à droite, épaule en arc de

cercle contenant la croisette initiale.

if- AIVLFVS M I- Croit grecque presque potencée,
soudée sur un globe.

P. Poids,1,10.

Des chartes carlovingiennes sont datées d'un palais de
Vernwn qui paraît être situé à Ver, près de Senlis, mais la
monnaie que je donne ici n'a aucun rapport de style avec les
monnaies du nord de Paris elle a au contraire plusieurs
des caractères des monnaies cénomanes, notammentl'épaule
en arc de cercle. Or le Cenomannicinn possède une très



ancienne localité du même nom c'est aujourd'hui Saint-
Cosme-de-Vair.

Histoire. Saint Julien en consacre l'église: Ecclesias dedicavit
de Verno. ( Gest. Pont. Cen., 17, V. Anal., 241. )

Entre 624 et 654 saint Hadouin reçoit d'Alain douze localités qualifiées
optimas: Tradidit Alanus. duodpcim villas optimas Vernum.
( Gest. Pont, Cen., 46. Anal., 264. )

Ver est la patrie de saint Launilde, maitre de saint Rigomer S. Lau-
nzldus de Verno, presbyter, edocmt S. Riqomerum. ( Vit. S. Ricjom.
Lebœuf, Diss., 1,212.)

En 802, Charlemagneconfirme la possession de ce domaine à l'église du
Mans • Vxllare de Verno. ( Gest. Pont. Cen., 82. Anal., 295. )

En 832, Louis-le-Débonnaire en assure les revenus au clergé: De
villare de Verno. ( Gest. Ald., 14. – Bal., 30. )

Saint-Cosme-de-Vairappartenaitau doyenné de Bonnétable.

41° Cormes. – CORMA vieus.

Sarthe, arrondissement de Mamers, canton de La Ferté-
Bernard, 917 habitants. 30 kil. Sud-Est de Mamers, 3 kil

Sud-Est de La Ferté-Bernard.

Nom emprunté à la langue gauloise. Je le retrouvedans Cormanacutn
Cormiciacwn, etc.

I. DAGOBERT I, roi.

127. -f- CORMA VICO. Tête de face dans le style des sceaux méro-
vingiens. Deux mèches de longs chev eux partent du sommet de la
tête, de chaque côté, et descendent jusqu'à l'épaule en passant



derrière les oreilles dont la dimension est exagérée, des globules

entourent le menton pour représenter la barbe. La croisette ini-
tiale est placée sur la tête, au sommet du type.

1^. DAGOBERTVS R. Croix grecque pattée, accostée des
débris de « et A suspendus aux bras, dans une couronne de

perles.

P. Poids, 1,15. Précédemment, collection Charvet.

II. Badolenus, monétaire.

Nom franc sur le type ALT romanisé par l'addition des diminutifs

OL-EN.
Cf. Audo\enus, Berto[enus, Vulfoleuus, Gisloemts, Sigolenus.
On trouve Baudolenus à Saintes et à Samt-Yrieix Bodolenus à Careci-

nisi9 et Sei Jorgii ( Dangeul ).

128. + BADOLENO M. Tête barbare à gauche.

rf CORMA VICO- Croix latme cantonnée de quatre glo-
bules et fichée sur un globe placé entre deux globules.

P, Poids, 1,15.

III. GundobertuSj monétaire.

Nom franc formé sur les types GVND – BERT.
Cf. Gundoa/dus, Gundenctis, Ganiegisehts, Gunduf/us, GunthacAarms,

*4Moberttis, Sigobertus, etc.
On trouve Gundebcr à Huy.



129. CORMA VICO. Buste à droite; devant le profil, une pehte
croix latine.

Musée de l'Ermitage, ancienne collection Reichel.

Publié par Reichel ( Mém. de la Soc. arch. de St-Pétersbowij,t. V. ).
Duchalais, d'après Reichel, Rev. Nwn., 1862, p. 248, pi. VIII,

n»7.

IV. Gundericus, monétaire.

Nom franc formé sur les types GVND RIC.
Cf. Gnndobertus, Gundofredus, etc.
Bertencus, Sigencus, etc.
On trouve le même nom à Chartres, et Gundoricus à Eberdunum.

130. -j- CORMA -{- Buste au type de l'appendice perlé a\ec che-

veux hérissés. L'épaule formée d'un liemi-hexagone contient un
semis de perles.
i|. + GVNDERICO. Croix ancrée sui un globe.

P. Poids, 1,20.

Publié par Lelewel, pl. IV.

Combrouse, XXII,1
Caitier, Liste, 771.

if GVNDOBERT- Croix latine sur un degré.



M. Duchalais s'est occupé de la monnaie publiée par
M. de Reichel et en a donné la véritable attribution il a
remarqué avec raison en rapprochant cette monnaie du
CENOMANNIS- FEDOLENVS (voy. plus haut et RevueNum.,
1840, pl. XVIII, n° 8. Combrouse, XXI, 10) que le style est
cénoman. M. de Reichel avait proposé Cormery, en Touraine,
localité célèbre à cause de l'abbaye qu'y fonda saint Ythier en
780, mais ce lieu s'appelait Cormariacum et non pas Corma.
M. Duchalais fut un des initiateurs de l'art de déterminer les
attributions et son mérite fut d'autant plus grand que tout
était encore à faire à son époque et que les élémens de
comparaison manquaient le plus souvent aux observateurs.
Lelewel avait ouvert les voies, mais ce savant, malgré son
génie, a fait tant de faux pas que, de son œuvre presqu'entiè-
rement à refaire, il lui restera seulement l'éternel honneur
d'avoir indiqué la méthode et d'avoir formé l'école des
Duchalais, des Longpérier et des Fillon. Les premiers explo-
rateurs de monnaies mérovingiennes ont eu le malheur
de ne posséder aucune notion de l'onomastique franque
et d'ignorer les prototypes sur lesquels ont été formés les
noms d'hommes et de lieux; cette lacune de la science,
aggravée par le mauvais état des légendes, a mduit sou-
vent à des confusions graves et à des lectures dénuées

de sens. Comment reconnaître par exemple une
monnaie de Cormes et le nom de Gunderic dans la
légende COILMA SVINIRICO que Cartier donne dans

ses Listes (n° 771) d'après Lelewel (pi. IV)?Avec un
peu de connaissance de la composition des noms on sait
que Suiniricus est impossible et on lit avec assurance
GVNDIRICO. Il faut donc supprimer Suiniricus du réper-
toire des monnaies, et Coilma de la liste des ateliers.

Le nom du roi Dagobert donne une date précieuse pour le

monnayage cénoman. Le groupe des monnaies à face
sigillaire parait plus ancien que le groupe au profil concave,
lequel a précédé l'appendice perlé il résulte de cette



chronologie des styles cénomans que le monnayage méro-
vingien du Maine ne remonte guère au-delà du règne de
Dagobert I et s'est surtout produit sous les règnes de
Clovis II et de ses successeurs.

Par la monnaie à tète de face de Dagobert, l'atelier de
Cormes se rattache à la région de la deuxième Lyonnaise
( Jublains Séez, Caen Rouen Jumièges. )

Par la tige ou fiche placée sous la croix de la monnaie de
Badolenus, Cormes se rattache à la région du Vendômois,
de l'Orléanais et de Paris.

Par la croix ancrée et le type de l'appendice perlé, la
monnaie de Gundericus accuse la même influence; d'ailleurs
Gundericus a signé des espèces à Chartres vers 650 et
j'estime qu'il monnoyait à Cormes vers 670. Gundobertus est
peut-être ce descendant du duc des Cénomans Eonocius dont
il est question dans la vie de saint Maxime. ( Mém. de la
Soc. de Numism. Vies des saints français de l'époque
mérov Bolland. t. I.) Très jeune encore en 584, ce
personnage partit pour Rome avec une escorte de 150
hommes, passa par Tours fut attaqué par des brigands
près de la Creuse, et sauvé par Ansebert dont il épousa la
fille; il devint père de saint Maxime voici sa généalogie

Eonocius, Dux de Celmanes civitate

marié à Sivella

Wobertus – marié à Helcana.

Maxentius – marié à Radegundis.

Gundebertus Gundelaicus. Radoldus.

marié à Magneldis.

Maximus (saint Maxime).



Cormes est une des plus anciennes localités du Maine.

Histoire. Saint Julien consacre l'église Ecclesias dedicavit de
Cormà. ( Gest. Pont. Cen. 17. – Anal. 241 .)

En 802, Charlemagne rend à l'église du Mans ce bourg royal donné à des
laïcs. et Corma et Novivico vïcis pubhcis (Gesl. Pont. Cen.,82.
Anal., 295. )

En 832, Louis-le-Débonnaire en assure au clergé les dimes et tede-
vances De Corma. vicis publias. ( Gest. Aid., 13, V. Bal., 31. )

Ce fut non--eulement un vicus pubheus, mais encore le chef-heu d'une
Condita (contrée) et d'une Vicaria (viguerie): Aldrtcus in Condità
Corminse monachos regulariter mslUuit. (Bal.,) L'évêque Mainard
donna son église deux terres qu'il possédait In vicana, Corminse.
Cauvin, loc. ett., p. 256. )

42° Baillou. – BAUCIALLO.

Loir-et-Cher, arrondissement de Vendôme, canton de
Mondoubleau 649 habitants, 24 kil. Nord Ouest de
Vendôme, 4 kil. Ouest-Sud-Ouest de Mondoubleau.

Nom probablement gaulois. Cf. Sirallum, Matovallum, Raallum.

GUNDOBODES, monétaire.

Nom franc composé sur les types GVN D ALT.
Bodes est une saiiante de Aldus par les transitions Valdus, Baldus,

Baudus, Bodus, Bodes.
Cf. Gundobertus, Gundobaldus, Gundericus, Ganiegiselus, etc.
Fredebodus,Audobodus, Gislebodus, Mellebodes.

On trouve Godobodesà Curbaina ou Curbnacum Gund-
baldus à Angers, Gundebodus à Ilicciodero, Gundobodus à
Tidiriciaco. On a aussi cru lire le nom de Gundobodus sur
une monnaie de Matovallum mais c'est plutôt Madobodus.



131. BAOCIVLO.

ri. GVNDOBODE.

Je n'ai pu retrouver cette monnaie qui appartenait à
M. Besse, et qui a été communiquée par cet amateur à un
congrès, vers 1845. M. Cartier ne la connaissait que
par les indications données par M. Besse à La Flèche,
et il en a fait figurer les légendes sur la liste qu'il a
publiée, au n" 920.

Un lieu situé sur les bords du Loir portait le nom de

Bauciallus. En 616, saint Bertrand légua cette terre au
monastère de Saint-Victeur Locello qui appellatur Lucianus
quicquid inibi debet Higisilo, reicola illa quœ est super
Ledo fluvium, nomine Bauciallo, quam ego de Bestingeselo
de Vindocinense comparavi.

Les noms inscrits sur la monnaie et dans le texte sont
bien les mêmes; la forme épigraphique BAOCIVLO n'est

pas autre que BAVCIALO, car 0 pour V et V pour A

renversé sont des accidents qui arrivent constamment
dans notre région du Cenomannicum. ( Cf. textes
S. Baomadus, pour S. Baumadm (saint Borner ), etc.

La situation de Bauciallus n'avait pas encore été déter-
minée, mais on peut induire du texte que ce heu doit être
cherché dans la portion du bassin du Loir voisine de Trôo
et de Montoire de plus, la première partie du texte men-
tionne un lieu appelé Lucianus et ce lieu paraît être Lunay
(Lunagus) qu'un autre passage du même testament appelle
Luciniacus; on peut encore induire du nom du monétaire
qu'il n'était pas éloigné de Matovullum si vraiment ce der-
nier lieu a eu un monétaire du même nom, ou si l'interprète
de la monnaie de Bauciallum a commis lui-même une
méprise en lisant GVNDOBODE pour MADOBODE, ce qui
est fort possible.

Enfin la provenance de la monnaie qui était chez un



amateur de La Flèche quand on l'a signalée, est un motif de
plus pour admettre l'identité de l'atelier BAOCIVLO avec le
lieu légué par saint Bertrand.

Baillou me paraît s'identifier convenablement avec le nom
inscrit sur la monnaie et dans le testament de saint
Bertrand. On objectera que Baillou n'est pas précisément
sur le Loir, puisqu'il est sur la Braye, petit affluent du Loir,
et à 18 kilomètres de cette rivière mais l'erreur commise
par le notarius de saint Bertrand serait explicable c'est
toujours le bassin du Loir, et l'extrême limite du diocèse;
le rédacteur du testament qui écrivait au Mans, le 27

mars 615, a pu se contenter d'un à peu près, si l'équi-
voque n'était pas possible. On pourra dire encore que
Baillou est désigné le plus souvent dans les chartes sous
le nom de Baliau mais je ferai remarquer que les
chartes elles-mêmes présentent une grande incertitude sur
la véritable forme de ce nom, car tandis que la vie de
saint Tunbe, que l'on rapporte au IVe siècle, mais qui a
sans doute été éci ite plus tard, donne Baliau la charle de
Childebert datée de 538 donne les mentions Fines Balia-
venses et pars Buloacensls.

Histoire. Saint Julien consacre l'église de Baillou. Bi'atus Juhanus
rcclesias dedicavit. de Baliau (Gest. Pont. Cen., 17, V. -Anal., 241.)

En 538, Baillou est ure des limites du territoirecédé par Childebert au
moine de Saint-Caldis• Fines Baliavenses pars Baloacensis. (Ampl. Coll.
1,3,4.)

En 616, saint Bertrand lègue au monastère de Samt-Victeur Rauciallum
que lui a\ait vendu Bertingisôle, de Vendôme Retcola. nomme
Bauciallo. ( Gest. Pont. Cen., 42, V. –Anal., 261. )

En 796, Charlemagne confirme la possession du \illage de Baillou à
l'église du Mans: In hoc prœcepto inserere jussimus: id est Baliau.

Gesl. Pont. Cen., 80. Anal., Î293. )
En 810, l'évêque Francon meuittà Baillou: Obut m villa sediseccle-

stœ quœ Baliau vocalur. ( Gest. Pont. Cen., Si. Anal., 297 )
En 840, saint Aldrlc fait renouveler par Louis-le-Débonnaire le diplôme

de Charlemagne: Id est. Cu/to-as, Bahau, Alancton. ( Gest. Aid., 17.

Bal. m.)



Le même é\êque (832-846) y fonde un établissement agricoledu côté
du Kresne Ad Fi axmetum in fimbus Baliau. (Gett. Ald., 23. Cal. 62.)

Sous l'é\é([ue Gonthier (W2-908),Rotganepille et dé\aste cette impor-
tant domaine llolga) tus. irruens tnquamdam noblrce ecclesio> villam,

nomme Baliau, quceproicipua ex no&trce ecclesiw mllis habebatur,quid-
quid xmhi repenrepolwl, devastavtt atque dinpuit (Anal. 301.)

43° Saint-Calais. – Sanctus Cakilekus précédemment

CASA GAJANI et ANISOLA

Sarthe, chef-lieu d'arrondissemenL, 3,482 habitants, 38
kil. E»t-Sud-Est du Mans.

Nom emprunté au vocable franc formé sur les types HER- LEW^
Cf. Chai iberlus, Chari/>"ed«s Ifamleobus.

Sans nom de monétaire.

132. Saint Calais et le roi Childebert debout, tenant l'un uneciok, l'autre
un sceptie. Au-dissus, une croi\ près de leins jambes dt s glo-
bulesappelant une légende mscnte sui un tjpe antérieur.

y. Monogramme composé des letti es SCS KRILEFS dans

unecouronne formée d'un simple trait ciiculane et entourée d'un
double grenetis.

F. Denier. Poids, 1,12.

Voici un denier presque contemporain de Pépin-le-Bref
et que j'attribue a Saint-Catais pour les motifs que je vais
exposer.



Dans les préliminaires de cette recherche j'ai signalé un
groupe de monnaies offrant au revers des personnages
debout. Ces conceptions ont été exécutées sur l'or dans
les régions armoricaines et sur l'argent dans les diocèses
du Mans et de Chartres elles se sont donc produites à
l'Ouest avant de pénétrer dans le centre et de se manifester
à Tours, au Mans, à Chartres, puisque le monnoyage
d'or est antérieur au monnoyage d'argent chez les mérovin-
giens. J'ai dit qu'elles représentaient des personnages histo-
riques et contenaient des allusions aux traditions locales. Il
est avéré que les deux personnages figurés sur les monnaies
du Mans sont saint Gervais et saint Protais, que celui des
deniers de Chartres est saint Cheron. Le denier que je
publie appartient à cette catégorie, de plus il est cénoman
et appartient à une partie du diocèse du Mans peu éloignée
de Cormes en effet les deux personnages grossièrement
exécutés ont la tête tournée du côté droit et le profil de leur
visage n'a pas d'autre saillie qu'un trait oblique semblable à

un long clou qui vient s'implanter dans la tète à la place du
nez et qui a la prétention de figurer cette partie du visage

or le triens CORMA VICO BADOLENO M décrit ci-
dessus offre un profil tourné à gauche et traité absolument
de la même manière. Une aussi singulière particularité ne
se produit pas spontanément dans deux régions différentes,
et si nous la rencontrons plusieurs fois, elle prend le carac-
tère de type localisé c'est un de ces détails qu'on copie
mais qu'on n'invente pas.

Un autre détail non moins décisif est celui de la double

couronne de perles qui entoure le revers de notre monnaie
elle existe également autour du revers du denier d'Ebri-
charius au Mans, sur lequel nous avons reconnu saint
Gervais et saint Protais. Au Mans, comme ici, cette double

couronne ne se voit qu'au revers tandis qu'au droit le type des
deux personnages occupe tout le champ de la monnaie. Ce
n'est pas le hasard qui a produit une semblable coïncidence.



Les légendes remplacées par des globules donneront sans
doute des éclaircissements quand on trouvera le prototype,
mais l'exemplaire que je publie offre un monogramme dont
l'étude suffit pour fixer mon opinion. Sous une barre d'abré-
viation semblable à celle des monnaies de Pépin-le-Bref et
de Charlemagne, je lis toutes les lettres sans exception des
mots SCS CARILEFVS. Les deux S suivis de C donnent
bien SCS, seulement le second S est mis avant le C pour
produire un R rétrograde avec la haste du C carré. On voit
ensuite un K rétrograde, et il est bien démontré que le K

avait la valeur de CA

KBILONNO pour CAVILONNO.
ABRINKTAS ABRINCATAS.
KROVILLV CAROVILLV.
KLENDAS CALENDAS.
KLA CALA.
KROLVS en monogramme cruciforme,pour CAROLVS.

Ce K rétrograde nous invite à continuer la lecture en
rétrogradant; à la suite vient R formé de la haste duC carré
et de l'S; I compris dans la même haste L également
indiqué par cette haste et la partie inférieure du C E formé
du C carré complété par la branche oblique inférieure du K

que le graveur a prolongée intentionnellement jusqu'à la
haste du C F ( sic |< ) formé par le K en renversant le

monogramme V compris dans les deux bras obliques du
même K et enfin S, en reprenant un des deux S du
commencement. Il est impossible de réunir dans un mono-
gramme plus simple et plus ingénieux le nom complet du
saint anachorète qui a relevé le monastère d'Anille.

Les textes qui suivent vont donner l'explication du type
de la monnaie le personnage de gauche est saint Calai*

il tient la croix, symbole de son apostolat. Le personnage de
droite, qui tient le sceptre, est le roi Childebert.



Ihbtoire, – Saint Tunbe construisit un monastèie sur les bords de

l'Amlle Super fluvium Amtola, à un endroit appelé Casa Gajam, du nom
d'un habitant du pa^s? paijani. Il y trou\ades sources w\es et il y planta
des signes. 11 en dédia l'église à saint Pierre, et confia ce monastèreà un

de ses prêtres nommé Tyrrus.
Vers 533 sous l'épiscopat de saint Innocent, Canlefus, disciple de saint

Mesmin, à Micy De pago Aurrhanensi, de monaste.i'to in quodomnus
Maxunianus insvjms monachus abbai evot, quitta le saint ami de Clovis

pour aller dans le diocèse du Mans, m Cenmnanmcam parocltiam, mener
une Me plus austère, il s'arrêta sur les bords del'Anille, dans le heu appelé
autiefois la Case de Gajan, qui ab anliquis dicebatur Casa Gajani, et qui
avait piisdepuis le nom du cours d eau et s'appelait Anisola. L'egliseet le

monastère, bâtis par saint Tunbe et mis sous l'invocation de saint Pierie,
avaient ete dctiuits par les imasions des barbares,il n'en restait que
quelques masui es (Macei ice) Canlefus s'en fit un abri, se mit à cultiver

comme il put les alentours (slirpare) et en même temps s'occupa de

gagner des âmes à Dieu Ad animas hicrandat. atque salvaridas ( Gesl.

Dnm. Innoc. – Cauvin, lue, cit. ms/>p VII. – Test. S. Kard C-iuvin,
lue. cd. tnsli' p. VIII ). Un jour le roi Childebert, en chassante \it l'éta-
bhssement de Canlefus, et fut d'aboid assez mécontent; mais le disciple de
saint Mesmin lui dit. qu'il îassetnblait. des leligieux et des pauwes afin de

piiei poui le salut du 101 Clovis son pèreRneptcuulumpauperum m
deemoytjyia durant et ijenilorn Chlodovei (Charte de Clnldebert.
Cmun, Imtr.,p V11I ) Le 101 fut ému, put conseil de la îeine et de sa

cour, et concéda au leligieux tout le tenain dont il poui rait faire le tout,

en une journée, monte sur son âne Quantum in tina die circuire super
Uiiillum suum equitando polutl. ( Gest. Innoc. Cauvin, Instr p VII. )
Les limites de la concession furent indiquées avec un très grand soin dans
l'acte que Childebert signa à MatoiaL. en 538. (Ampl. Cull t I, col r> )

En 576, Chilpénc envoie son fils Mérovée a Anisola poury être tonsuié
Murovechub ad monabtei'ium Cenumannicumquod ^ccalur Àninsula
dinyttur ul ibi soierdotah erudiretur rerjulâ. (Greg. Tui llhst. Eci.l.,
V, 14. Boni g II, L239 ) Ce texte proinee que la cité. du Mans qui faisait

partie en h'Xi du îojaume de Childebert, était en 576 dans le royaume de

Chilpénc.
Au IXe siècle, parmi les pieces produites par l'cvcque du Mans dans un

procès contre les moines d1 Vnillc, quatre chartes désignent l'abbaje sous
le nom de Saint-Calais De monasteno S Karilefli (Anal,292 )



44° TRESSON. CAMPUS THECIO.

Sarthe arrondissement de Saint Calais canton de
Bouloire, 1,309 habitants, 12 kil. Ouest de Saint-Calais,
8 kil. Sud de Bouloire.

Je me suis étendu plus haut (V. lié) sur le sens queattribue au mot
Campus désignant un atelier monétaire. Le mot est latin et à peu pi es

synonyme de Plan-ities il indique une grande plaine et a formé le mot
Campania, Champagne, qui désigne de nombteuses régions du territoire
français Quant au mot Trecio, c'est le nom d'un cours d'eau: je le suppose
emprunté à la langue gauloise, car un peuple s'appelait Tncasses et sa
capitale Tveci, un personnage inscrit sur une monnaie gauloise de Tours
s'appelait Tnccub.

Medulus monétaire.

Si ce nom est écrit correctement,c'est un radical franc: M E D (Cf.
Mcdertous, Neiegiselus, Meioaldus, MeAulfus, etc. ) latinisé par l'ad,lonc-

tion d'un suffixe latm jouant le rôle de diminutif affectueux V LVS. Cf

Lenlus, Lent~ulus, parvus, pavv-ulus, etc. Mais il est plus piobable que
le graveur de coin a omis la lettre F dans le suffixe et qu'ilfaut lire
MEDVLFO j c'est alors un composé des deux radicaux francs MED-
VLF- Cf. NeAardus, Medertcus, S((/yulfus, Bertulfus, LcmcMfus,etc. On

trome le nom de Meclulfus a Nantes et à Bouibonne-les-Bains.

133. CAMPO TRECIO. Chnsme dégénéré formant une crotx à huit
bras égaux.

•$• H" MEDVLO. Croix latine cantonnée de globules aux
premier, deuxième et troisième quartiers. A la base de la croix

un globule à droite, deux à gauche.

F. 775. Poids, 1,35.



Publié par Combrouse, pl. XX, n° 10.

134. CAMPO TRECIO. Mêmetjpe.

R). + MEDVLO. Même tjpe peuvané. La dernière lettre
de M E DV LO est à droite du pied de la ci oix.

Publié par Combrouse, pl. XXXII, n" 6

J'ai remarqué dans mon Essai sur lès monnaies mérovin-
giennes de Touraine, n° 65, p. 34, n°70, p. 36, que les
monnaies sans buste royal appartiennentsurtout au nord de
cette province; j'en ai rencontré à Amboise (Ambacia) à
Dierre (Daria), à Balan ( Ballatetone), à Pouillé (Pauliaco),
et depuis j'ai cru devoir restituer à Poillé ( Sarthe ) la
monnaie sans tète de Daulfus que j'avais attribuée d'abord à
Fouillé. Il se pourrait même que le Cenomannicumfut fondé
à contester au Turonicum les monnaies de Daria et de
Bullatedo. Enfin à Nuillé, Jublains, Entrammes, Champéon,
Saint-Calais, nous trouvons des monnaies sur lesquelles le
type de la tête est absent; Il faut donc convenir d'abord que
l'atelier CAMPO TRECIO peut appartenir aussr bien au
Maine qu'à la Touraine. La forme carrée du Z eM; un indice

en faveur du Cenomannicum.
La monnaie de Campo Trecio est une des deux seules

connues qui offre un nom de lieu précédé du qualificatif
Campus; l'autre est Campausciaeo (voir plus haut). Un
grand nombre de localités du Maine ont formé leur nom de
la même manière dès l'époque mérovingienne Campus
Daulfus ( VI0 siècle ), Campus Geneitosus, Champgeneteux
( VIe siècle), Campus Locogiacensis (\l° siècle), etc. C'est

une raison de plus pour chercher le Campus Trerius ou
Trecio dans le Maine. Or un affluent de la Veuve, rivière
tributaire de la rive druite du Loir, s'appelle le Tresson,

son nom ancien était Tricio le village de Trebson lui a



emprunté ce nom, et le territoire extrêmement vaste de ce
village était précisément situé entre deux Campi du Vle
siècle, le Campus Daulfus et le Campus Logogiacensis. Il
n'existe ni dans la Touraine, ni dans le Maine aucune autre
localité ancienne dont le nom se rapproche autant du vocable
inscrit sur la monnaie, et l'on conviendra que toutes les
présomptions se réunissent pour identifier l'atelier de
Campo Trecio avec le Tricio du doyenné de Saint-Calais. Je
ne dois pourtant pas dissimuler une grave objection Tricio
est le nominatif d'un substantif de la troisième déclinaisonet
le Trecio de la monnaie parait êtrp un ablatif de la première
déclinaison; pour que l'identification semble correcte, il
faudrait qu'on lise sur la monnaie Campo Trecione, ou que
le nom ancien Tresson se rencontre dans les textes sous,
la forme Tricium ou Tricius. Je n'ai nul intérêt à plaider la

cause du Maine et je laisse le public juger la valeur de cette
objection. Je puis seulement faire remarquer que les textes
et l'épigraphie de l'époque mérovingienne abondent en
incorrections, et, sans aller en chercher des exemples hors
de notre sujet, je puis citer deux des Campi du Maine,
désignés d'après le nom de leur possesseur primitif Campus
Daulfi et Campus Sigirici ( Champsegré ), qui devraient
invariablement conserver dans la seconde partie de leur
nom la forme du génitif, et dont les textes ne manquent pas
d'altérer le nom en faisant accorder les deux substantifs
Campum Daulfunt, Campo Sigirico comme si le nom
d'homme était devenu un adjectif. On peut ajouter que les
Gallo-Romains,dans la basse latinité, ont fréquemmentcréé
des doublets qui consistaient à adapter à plusieurs déclinai-
sons les radicaux gaulois qu'ils latinisaient ce phénomène
s'est surtout accompli pour les noms propres. Les noms en
a se déclinaient sur la première et sur la troisième décli-
naison Attila, Attilce ou Attilanis il se peut que le radical
TRITI ou TRICI ait été latinisé de deux manières, sur la
première déclinaison Tritius ou Tritium Tritii et sur la
troisième Tritio Tritionis.



L'épigraphie mérovingienne, comme les textes, offre de
nombreuses incorrections, des lettres transposées, des
syllabes supprimées, et il suffit que le graveur ait été à court
d'espace pour qu'il ait supprimé la dernière syllabe de
Tricione.

En résumé, si la légende Campo Trecio s'applique à
Tresson, je n'entends pas soutenir qu'elle est correcte, mais
je l'explique de l'une des trois manières suivantes: ln Le

nominatif Tricio rendu invariable 2° le radical gaulois
latinisé en doublet sur les deux types Tricium et Tricion
3° la chute accidentelle de la dernière syllabe de Tricione.

Il est intéressant de constater sur un monument numis-
matique du VIle siècle la dénomination de Campus appli-
quée à une agglomération d'habitations le fait n'était pas
nouveau cependant, puisque dès le Ve siècle saint Liboire
avait fondé une église à Champgeneteux, « Ecclesiana de
Campo Genestoso s>. Les monnaies mérovingiennes nous
signalent, en dehors des Civitates, des Castra, des Vici,
des Pagi, des Ecclesiœ et des Monasteria un assez grand
nombre de localités ayant les dénominations de Villa,
Domus, Curtis, Locus, Casa, Portus, Vadum, Mallum,
Silva; voici un Campus quel sens faut-il donner à ce mot'?'7
Est-ce une grande plaine comme le fait supposer le mot
Campania et le mot français champ? Est-ce un champ
d'assemblée, lieu de kermesse ou de pardon, quelque chose
d'analogue au Mallum de l'Austrasie ?une foire ?[ forum

foras, fuerosjlieu de réunion politique et commerciale en
plein air, semblable à celles que les druides tenaient sous
la forêt ( Silva ) ? Est-ce au contraire un campement mili-
taire comme permet de le supposer notre langue française
elle-même qui a créé sur le latin Campus le doublet Camp
et Champ? Je crois que le Campus mérovingien est l'un et
l'autre sans être précisément ni l'un ni l'autre. C'est un
campement agricole un ensemble d'habitations légères
dispersées dans la plaine, distinct du Vicus qui est un



ensemble d'habitations agglomérées, distinct de la Villa
qui est l'habitation et l'exploitation d'un riche personnage.
Le Cam pus deviendra un Vicus quand on l'aura doté d'une
église autour de laquelle s'installera la petite agglomération
des artisans et marchands attirés par les besoins sociaux.
Jusque là, il aura ses assemblées périodiques où il vendra
ses produits et où l'agent du fisc viendra percevoir l'impôt;
après cela il sera une paroisse (nupôtY.im) groupée autour
de l'église et de la maison du prêtre, et ne gardera du
Campus primitif que le nom.

Les textes que je vais citer prouvent que s'il existait une
grande plaine du Tresson attenant au Campus Daulfi (peut-
être le domaine de notre monétaire de Poillé, Daulfus), et
au Campus Locogiacensis (peut-êtrs un domaine des moines
de Ligugé), il existait aussi dès le IVe siècle une Villa Tricio
qui avait pris le nom du petit cours d'eau. Cela aurait pu
produire comme en beaucoup d'autres cas, deux bourgs
distincts, Tresson-ville et Trcsson-campagne mais le
Campus Tricio s'est réuni à la Villa, il ne reste que Tresson.

Histoire. Le défenseur de la ville du Mans donne Tresson à samt
Julien. Tradidrt. princeps. lias villas Tricionem. ( Gest. Pont.
Cen., 17. – Anal., 240. )

En 572, par son testament qui eut son effet en 581, saint Domnole,
évêque du Mans donneTresson au monastère de Saint-Vincent Damus.
villam coijnominatam Tritionem. ( Gesta Pont. Cen. 30. Anal., 25'2. )

Voici le texte important de ce testament

m Ti itioiiem quam Habundantius quondam visus est tenuisse per
loca designata, sicut Tritio usque Brivas defluit in Viduam, et usque ter-
minum Proliacensem, subjungente ad se adjacentia Saturniacense; inde
per viam Saturniacensem pervemt ad Uvaota usque Campum Daulfum

Deinde a Broialo Censurio, usque ad Domnm Mère Inde a Campo Loco-
giacensi pervertit ad ipsum Tnlionem, cum vi quicquid Mallarieus diaco-

nus noster temporevitœsuœ usufrucluario possidere videtur, cum agns,
pralis, pascuis, silvis, aquis, aquarumve decursibus,cum mancipus lus
nomimbuS) Leudomadum, cum uxore sua Leudomalla, et in/antulam
Litomeri, Leudulfum, uem Leudulfum, Chaiiobaudum Vinofrede, et
Mogiane. Damus eliam greijem eqitinum, quem Allomeris inlra termina»



ipsos commanens cuslodire videtur. (Cainin, Instrum., p. XII.) De
Tresson au confluent du Tresson et de la Veuve il y a 12 kilomètres et ce
n'est qu'une faible partie des limites du Campus Tricio, on peut par là se
rendre compte de son étendue.

Entre G80 et 707, Aigilbert, évêque du Mans, accorde les dimes de Tresson
au monastètede Sainte-Marie De Yilhs Trition. ( Gesta Pont. Cen.,
03. Anal., 278. )1

Au IX' siècle, saint Aldric établit cinq métairiesdans le territoire de

Tresson, ce qui prouve encore sa grande étendue Fecit Mansiomlia
in villa Tricioms. quinque ( Gesta Aid., 24, V. Bal., 60. )

En 832, Louis-le-Débonnaire assure à l'église du Mans les revenus de
Tresson Et de Triciono. ( Gesta Ald., 14. Bal., 30. ) Ce texte substitue
le substantif Tricionus à Tricio, c'est une forme aussi irrégulière que
Tricius.

45° VIBRAYE. BRAIA VICUS.

Sarthe, arrondissement de Saint- Calais, chef lieu de
canton, 2,991 habitants, 13 kil. Nord de Saint-Calais.

Nom gaulois dont le prototype parait,d'après un ancien texte, formé sur
le radical BRIG, ou BRIV, qui signifiait « pont ». Ce sens n'est pas

douteux, en effet on trouve sur l'Oise: Brivisara,Pontoise; sur la Somme

Samarobriva, Amiens sur la Vire Briovirum, Saint-Lô sur le Cher

Carobriva, Chabris sur la Sauldre Salabriva, Salbris sur la Sarthe
Brisarta, Bi issarte. Allemand: BRUCK, anglais BRIDGE. Mais on peut se
demanderpourquoi l'on aurait donné à un cours d'eau un nom qui signifie

« pont d. Un seul texte tiré des Gestes de saint Julien désigne la Braye sous
le nom de Brigia; ce texte serait-il interpolé, et le vrai nom primitif

ne serait-il pas celui qui est inscrit sur la monnaie, BRAIA ? J'en
appelle aux celticisants pour en déterminer le sens.

Willulfus, monétaire.

Nom fianc. Types GVIL- VLF. Cf. Gaihemundus WiWoberltis

yVWiebodus, VJiHielmus. Bertulrus, Leudulfus, Sigyulîus. Ce nom ne
se retrou\ e pas sur d'autres monnaies.



135. WILLVLFVS M +• Buste à gauche; double diadème éche-
lonné, épaule en double arc concentrique échelonné, profil tracé

par une simple ligne verticale d'où se détache une ligne oblique
qui représente le nez.

i|. + B^RAIA VICO. Crpixàsixbras(chrismedégénéié).

P. Poids, 1,38.

Pour le double arc échelonné je renvoie à ce que j'ai dit
à propos des monnaies de Martigné, et dans les prélimi-
naires de mon travail. La croix à six bras égaux se rencontre
à Amboise et Balland (Balatetone), en Touraine. Nous avons
trouvé du reste le chrisme à six bras sur la monnaie
PAVLIACO DAVLFVS nous venons de voir une croix
à huit bras, du même style à CAMPO TRECIO. Les trois
globules qui coupent le mot BRAIA entre les lettres B et R
sont encore un des caractères spéciaux de la région
d'Amboise; dans cette région, en effet, divers accessoires
prennent place dans la zône de la légende et sont ordinai-
rement conjugués avec la croix. J'entendspar croix conjuguée
avec divers accessoires tels que croisette, étoile, globules,
etc.. une croix qui forme avec ces accessoires un ensemble,
un tout, mis en harmonie par le fait que les accessoires ont•

le même axe vertical que la croix. Ici la croisette et les trois
globulesexistent dans la légende mais ne présententpas cette
harmonie. Enfin la ligne oblique qui, sur notre monnaie, se
détache du profil pour représenter le nez est une particularité
que nous avons constatée à Cormes et à Saint-Calais. Il y a
donc de nombreuses raisons d'attribuer l'atelier du Vicus
Braia au Sud-Ouest du Cetwmannicum. Or on trouve dans
cette région Vibraye construit sans doute à l'endroit où une



voie romaine traversait la rivière de Braye, comme
Viseiche, station indiquée par la carte de Peutinger,
entre Angers et Rennes, était construit au croisement de la
voie romaine et de la Seiche (Sepia). J'ai dit que le Poitou
avait aussi des droits certains au type du double arc éche-
lonné, et près de Voutegon( Wultaconnumqui nous offre
des monnaiesà ce type, on trouve un village du nom de Brie.
Il est possible que ce village ait des titres pour réclamer
l'atelier monétaire, et il faut évidemment réserver ses droits,
mais j'ai donné des raisons assez sérieuses pour que Vibraye
soit admis à invoquer les siens voici les mentions que je
trouve dans les textes.

Histoire. Saint Julien fonde une église à Savigné-sur-BrayeDe
Saviniaco super Brigiam ( Gesta Pont. Cen. – Anal., 241 )

En 528, la Braye figure dans la délimitation du territoire concédé à saint
Calais par Childebert Villa Rocciaciissuper fluvium Bria. (Ampl., Coll.,
1,2. ) En 1037, on trouve Braya. (£. B 145, v». ) En 1092, Brœya ( Chart.
fund. ), et Braya.

Ces textes se rapportent au cours d'eau; d'après eux son nom gaulois
était Brigia, son nom mérovingien, Bna et Braya. Le vicus de son nom
se serait donc appelé d'abord Vicus Brigia, puis Vicus Braya, puis
Vtbraia. Cette dernière forme était fixée dès le XI' siècle on trouvee en
1092, Ecelesia Beati Joannis de Vibraio. {Chart. fond. prioratus de
Janna )

46° Vancé. – VENISCIACUM.

Sarthe, arrondissement de Saint-Calais, 810 habitants,
11 kil. Sud-Sud-Ouest de Saint-Calais.

LEUDULFUS, monétaire.

Nom franc formé sur les radicaux LEVD VLF'
Cf. heuAebertiis, Leudegiselus, Leudofredus



AucIMus, Marcnlfus, BertuNus, etc.

136. VENISCIACO. Buste à gaucheépaules en arc de cercle.

ff- LEVDVLFVS fi- Croix latine accostée de deux globules
et soudée sur un demi-cercle contenant un globe.

Publié par Fillon ( Lettres, etc.), pl. II, n° 7.

137. Mêmes légendes et mêmes types sans les globules des deux côtés de

la croix.

Coll. de M. Cisternes de Veille; troméen 1879 à Saint-Quay,Côtes-du-
Nord. Poids, 1,40.

Le style de cette monnaie est cénoman mais indiquerait
plutôt le Nord-Ouest que le Sud-Est du Maine. Il présente
une grande analogie avec celui des monnaies de Champéon
et de Cirai j'appelle notamment l'attention sur la boucle
perdue, réminiscence d'un diadème, prise ici pour une lettre
et placée à la suite du nom de Leudulfus nous retrouverons
un signe exactement semblable à la suite de la légende
FRANCIO FICIT surla première des monnaiesde Champéon
(CambidonnoJque je publierai plus loin. Peut-être a-t-on
voulu donner ici la valeur de M, initiale de Monetarius, à ce
caractère qu'on trouve encore mêlé à des lettres runiques,
dans certaines légendes indéchiffrables, sur les monnaies des
Anglo-Saxons ou d'autres barbares duNord. Une monnaie de
Mayencc porte le même sigle répété trois fois avec la valeur
de O-



Une monnaie de Venisciacum a été trouvée en 1879, dans
les Côtes-du-Nord, avec un triens barbare breton, ce serait

une raison de plus pour en chercher l'atelier soit au Nord-
Ouest du Maine, soit dans les environs de Rennes ou
d'Avranches, mais je n'y ai rencontré aucun nom de lieu
qui ait cette forme et il faut descendre jusqu'à Vancé pour
trouver une identification à peu près satisfaisante. La plus
ancienne forme donnée dans les chartes pour Vancé est
Venciacus.

Histoire. Vancé a appartpnu à l'église Saint-Martin de Tours Ven-
ciacus villa pertinet ad ecclestam S. Martini Turonensis. (Rer. Gall.
Script., IX, 51. )

Vers 1 10C, Thibaud de Vancé est témoin d'une donation Theobaldus de
Venthaio. (Ampl. Coll., I, GH.)

Entre 1142 et 1160, on trome Hugues de Vancé, Hugo de Venchaio.
( Livre Blanc, 287. )

DE PONTON D'AMÉCOURT.

(A suivre.]
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COESMES
SEIGNEURS DE LUCÉ ET DE PRUILLÉ

PREMIÈRE PARTIE
DE 137O A 1508

CHAPITRE PREMIER

LES ANGLAIS DANS LE MAINE. PIERRE II D'ESCIIELLES.

SON FILS, JEHAN D'ESCHELLES. – MARIE, SŒUR ET UNIQUE
HÉRITIÈRE DE JEHAN, ÉPOUSE 1° HUGUES DE VERNEIL;
2° BKISEGAUD DE COESMES.

Après avoir montré dans notre travail précédent avec
quelle générosité avait été dotée en 1352 la collégiale de
Saint-Julien de Pruillé, nous ajoutions que la paix et la
prospérité, qui avaient permis d'aussi grands sacrifices,
devaient bientôt disparaître.

En effet, la trêve entre les Valois et les Plantagenets
expirait le 24 juin 1355. Elle ne fut point renouvelée. Les
hostilités furent aussitôt reprises, et le M.une ne put,
comme au temps de Philippe VI, échapper aux horreurs
de la guerre.

Dès la fin du mois d'août 1356, des bandes anglaises,
sorties de la Bass^-Normandie sous la conduite du duc de



Lancastre, traversèrent notre province, se dirigeant vers
Angers dans le but d'aller grossir l'armée du Prince Noir.

Durant la triste période de quatorze ans, qui s'ouvre
alors, la famille d'Eschelles fut cruellement frappée dans
ses membres et dans ses biens. Les châtellenies de Lucé et
de Pruillé furent elles-mêmes soumises à de rudes épreuves
et elles finirent par passer, si l'on peut s'exprimer ainsi,
sous l'autorité d'une nouvelle dynastie.

Mais, pour se faire une idée exacte des maux qui fon-
dirent sur notre petit pays et amenèrent un pareil change-
ment, il est utile de décrire d'abord l'état du Maine à cette
époque.

8 Jer

On sait ce qu'il faut entendre au XIV0 siècle par un
passage de troupes et surtout de troupes ennemies.

Celui du duc de Lancastre fut pour les Manceaux comme
le premier éclair de la terrible tempête, qui éclata près
de Poitiers quelques jours plus tard, et dont les ravages
atteignirent successivement toute la France royale.

Pendant que Jean était prisonnier à Londres, que le
Dauphin luttait contre des ennemis de toute sorte, acharnés
à sa perte, Charles-le-Mauvais, Étienne Marcel les Jacques,
les aventuriers anglo-navarrais et l'armée disciplinée
d'Édouard III on vit les routiers exercer leur odieux
métier sur beaucoup de points de notre province. Il est
regrettable que les chroniqueurs ne nous aient pas conservé
le souvenir précis de toutes les courses de ces nouveaux
Normands et de chacune de leurs entreprises contre nos
donjons. Des châteaux, qu'ils avaient surpris, les envahis-
seurs s'élançaientau loin dans toutes les directions, pillaient,
torturaient, mettaient à rançon ou massacraient les paysans
qui n'avaientpu trouver un abri derrière de solides remparts,



dans leurs églises barricadées, au plus épais des bois, ou
même au fond des souterrains.

Quand, au bout de quatre ans, fut signé le traité de
Brétigny, l'on devait croire que le Maine, laissé à la cou-
ronne, serait promptement débarrassé des parasites qui le
dévoraient. Mais, malgré les ordres du roi Edouard, ils
restèrent cantonnés dans leurs repaires: ils y menaient trop
joyeuse vie.

Le licenciement des soldoyers, lors de la proclamation de
la paix, augmenta même dans nos campagnes le nombre
des aventuriers il y eut alors une véritable recrudescence
de brigandages et d'atrocités.

Louis Ier d'Anjou, comte du Maine et baron de Château-
du-Loir, ne put remédier en personne à un mal aussi
profond. Il venait d'être compris parmi les otages qui
devaient tenir à Londres la place de Jean-le-Bon jusqu'au
parfait paiement de l'énorme rançon stipulée à Brétigny.
A\ ant de partir pour l'Angleterre, il chargea du Gueschn

récemment entré au service de la France, de chasser les
compagnies de son apanage.

Le brave breton, nommé également lieutenant de deux
autres otages, le duc d'Orléans et le comte d'Alençon,
s'acquitta de ses fonctions avec sa vigueur et son habileté
ordinaires.

Un historien de nos jours a pu, grâce à de longues et
minutieuses recherches, signaler un grand nombre de
lieux occupés par les ennemis dans les différentes provinces
du royaume de 1356 à 1364. C'est un lugubre et éloquent
tableau de l'affreuse situation de la France à cette époque.
Pour ce qui concerne le Maine et quelques territoires
voisins, le travail, dont nous parlons, présente nécessaire-
ment quelques lacunes. Mais il suffit amplement pour faire
\oir quelle était la tâche imposée à du Gueschn (1).

(1) Voici un exttait de ce tra\.ul
Le Bois-de-Maine,aujourd'hui hameau de Rennes en-Gienomlle, l3T>li-

1364.



On ne peut malheureusement suivre pas à pas le futur
connétable dans ses marches et contremarches: les détails,
qui nous ont été transmis, sont trop rares. Disons seulement
que, dès 1361, il prit d'assaut Sablé, Saint-Brice et autres
postes de ce quartier. Mais, après ces premiers succès, il

fut fait prisonnier au pont de Juigné par Hugh de Calverley,
l'un des chefs de compagnies les plus féroces, un vrai géant
« aux dents si longues qu'on ne les pouvait voir sans
penser aux défenses d'un sanglier » (1). Sa rançon payée,
du Guesclin revint dans le Maine pour continuer la chasse
commencée.

Parmi les lieux forts, dont il délogea les étrangers, on ne

Domfront en Passais, 1356-1361.
Tour de St-Chnstophe, aujourd'hui château de la Boissière, arrondisse-

ment de Château-Gontier, 1356-1361.
Moitagne, 1357.
Nogent-le-Rotrou,1358-1360.
Aubigné, vers 1359.
Mayenne, 1358-1360.
Fresnay-le-"Vicomte, 1359- 13G0.

St-Brice, 1358-1361.
La Flèche, 1360.

Sablé, 1360-1361

Le Plessis-Boui-é, aujourd'hui château de Bierné, arrondissement de
Château-Gantier, 1358-1364.

Ballon, vers 1361.
Brûlon, 1362.
Vendôme, 1362.
La JaiUe, en Chahaignes(?) 1364.
Pirmil, 1360, 1361
(Siméon Luce, Histoire de Bertrand du Gueschn et de son époque,

l"vol. p. 473-498, passim).
Nos lectures nous permettent d'ajouter à cette liste
Abbayes de Perseigne et de Bellebranche, 1857.
Mamers, 1359.
Château-Gontier, 1360.
Montoire, 1362.
Trôo, 1362.
La Chai tre, 1362.
Connerré, 1304.

(1) Siméon Luce, Hht. da du Gueschn, 1» \a\. p. 348.



voit figurer ni Château-du-Loir, ni Mayet, ni Lucé. Ce n'est
pas une raison pour croire qu'aucune de ces forteresses n'ait
été attaquée. Ainsi, une bande nouvelle, celle des Tard-
venus, conduite par un certain Robert Marcount, partit de
Vendôme vers le mois de novembre 1362, et descendit la
vallée du Loir. Elle prit et pilla Montoire, Trôo, la Chartre,
ainsi que les villages voisins. En 1363, comme elle n'avait
plus rien à prendre dans cette contrée elle s'achemina vers
le château de Thouvoie, dans l'espoir de s'emparer des
trésors que l'évèque, Michel de Brèche, avait dû y cacher.
Quelle route suivirent ces brigands ? On ne le dit pas mais
il est vraisemblable qu'ils passèrent par Brives, Saint-Pierre
et Saint-Vincent-du-Lorouer, et qu'ils essayèrent d'enlever
Lucé par un coup de main. C'était bien leur chemin pour
gagner Savigné-l'Évêque. Leur fin misérable dans les fossés
de Thouvoie et dans les environs est connue (1).

Lorsque du Gueschn inaugura le règne de Charles V par
sa belle victoire de Cocherel (1364), il avait presqu'entiè-
rement purgé le Maine des hordes qui le saccageaient
depuis huit ans. Quelques-unes s'étaient retirées moyennant
finance, d'autres avaient été détruites.

Cinq ans après, le traité de Brétigny ayant été déchiré,
notre comté ne tarda pas à être attaqué par un corps de
l'armée anglaise, qui de Calais avait fini par gagner l'Ile-de-
France, la Beauce et la Touraine. Dès l'automne de 1370,
Robert Knolles, le chef de ce corps, était maître en partie
de la vallée du Loir, et par de nombreux détachements il
eut bientôt ravagé ou terrifié le pays, situé entre le Loir et
le Mans ses coureurs avaient même menacé les faubourgs
de la cité. A l'approche de' la Toussaint, le Mans fut en
danger. C'est alors que du Guesclin, revenu d'Espagne et
nommé connétable, accourut. 11 fut reçu par l'évêque et par
les habitants comme un sauveur. Peu de jours après, pendant

(1) Contm, chron. G. de Nanyiaco, t. II, p 321.



une absence de Robert Knolles, il vainquit à Pontvallain

son lieutenant, Thomas de Grantson, et prit l'abbaye de
Vaas où les fuyards s'étaient retranchés.

Arrêtons-nous ici la guerre n'est pas finie, mais on peut
considérer le Maine comme délivré une seconde fois par le
héios breton. A part quelques dégâts sur la frontière de
l'ouest pendant la guerre de Charles V contre Montfort, ce
ne sera qu'au bout de dix ans qu'une autre armée anglaise
envahira notre pays et y commettra des horreurs dans sa
marche de Vendôme en Bretagne.

§ II

Nous ignorons si Pierre II d'Eschelles fut assez heureux
pour mourir avant la première invasion, ou s'il lui fallut
défendre ses châtcllcnics contre les attaques des routiers.

Pendant les jours de prospérité, il n'avait pas été géné-
reux qu'en faveur de la collégiale de Pruillé. Le prieuré de
Grandmont avait eu partà ses pieuses largesses. On en a la

preuve dans cet article du précieux Inventaire du Trésor
de Lucé, dressé vers la fin du XVe siècle

».
Item, certaines lettres d'appomctement faict par Mr

Franczois de Coesmes avec les prieur et religieux de
Grantmont en Bersay, touchant la somme de 20 livres de
rente à eul\ auinoulnée par feu Mr Pierre d'Eschelles, avec
la quittance de raquest d'icelle somme de 20 livres de rente,
montant à la somme de 200 livres tournois »

Ajoutons que, lois de sa mort, Pierre II d'Eschelles
possédait le fief de Madrelle et qu'il n'était plus seigneur
direct de Montreuil. Comment *ces changements s'étaient-ils
faits? Impossible de le dire nous devons nous borner à les
constater d'apres des titres postérieurs. Une autre chose cer-
taine, mais qui reste également inexpliquée,c'est que le fief de
Montreuil était rentré dès lors dans les limites qu'il gardera
jusqu'à la Révolution, et que la partie de ce fief, située dans



la paroisse de Villaines, avait été réservée par le seigneur
de Lucé. L'acte de cession ou de partage manquait sans
doute de précision des conflits, en effet, s'clcveiont bientôt
entre les comtes de Vendôme et les maîtres de Lucé pour
cause de juridiction (1).

(1) Nous devons reproduire ici une pièce importante qui montre qu'en
1350 se débattait déjà une autre question, celle de savoir si Montreuil et
Saint-Cenart dépendraient en appel du siège de Cliâteau-du-Loir ou de
celui de Baugé

« Philippe, par la grâce de Dieu, Roy de France, au senechal d'Anjou et
dou Maine ou a son lieutenant, salut. De par notre amé et feal le conte de
Vendosme nous a esté signifié que, comme il tiegne et ses predecesseurs
aient tenu t une foy et a un hommage sa contée de Vendosme avec ses
appartenances de nostre très chier et amé filz, le duc de Normandie, conte
d'Anjou et dou Maine et ses predecesseurs, a cause de la dite contée d'An-
jou, et ait le dit conte de Vendosme acoustumé et en soit en saisine et
possession par h et ses predecesseurs, de tel temps qu'il n'est memoire
dou contraire, d'en ressortir en la contée d'Anjou au siege de Baugé et non
en autre heu, mentmoms le procureur de nostre dit fils et autres ses offi-
ciers de sa dite contée dou Maine se efforcent et vuellent efforcer de faire
ressortir au siege dou Chasteau dou Loir en la contée dou Maine les villes
de Saint Cenart et de Monstreul et tout le terrouer et les appartenances
d'icelles, les quelles \illes et les appartenances avec toute la justice haute,
moyenne et basse, excepté la rhastellenie de Monstreul,appai tiennent au
dit conte et sont des appaitenances de sa dite contée de Vendosme, si
comme il dit apparoir par une certaine ordenance laite par Jehan d'Au-
bemare, chevalier, dou consentement du dit conte et de Pien e d'Eschelles,
sire de Lucé, entre lesqueux pendait debat et discort sur ce, laquelle
chouse est en grant grief et prejudice dou dit conte et de sa dite contée de
Vendosme, comme ou temps passé il ne a eu ne ne doie avoir, pour ruson
de sa dite contee de Vendosme, que un seul ressort, c'est assavoir au dit
siege de Baugé, et le dit siège dtju Chasteau dou Loir, au temps qu'il vint
es mains de nostre dit lîb, n'etoit que \oisin au dit conte de Vendosme,
si comme il dit, si nous a supplié que, sui ce noîis le vueillons pouneoir
deiemede convenable, pouiquoi nous vous mandons que se, appeliez le
procureur de nostiedit hU et ceulx qui seiont a appeller en assise et hoiss
assise, il vous apparoist seurement et de plam sans longue forme de procès
des chouses dessus dites, vous faciez et lessiez ressortir le dit conte, ses
dites villes de Saint Cenart et de Monstreul et ses subgiez au dit siege de
Baugé, ne ne suefiiez li en ressortir ne estre justieié audit siege dou
Chasteau dou Loir, et rependant, comme le dit conte a\euea tenir toute sa
dite contée et ses appai tenantes de la contée d'Anjou et en lessortir au
dit siege de Baugé, et que l'un et l'autre siege de Baugé et de Chasteau
dou Loir sont et appai tiennent tous deux a nosttedit filz, pourquoy il ne



Pierre II d'Eschelles laissait un fils et une fille.
Celle-ci se nommait Marie. Devenue bientôt seule héritière

des biens de son père, on a pu avec quelque raison la
regarder comme fille unique de Pierre d'Eschelles.

L'existence du fils est prouvée par une pièce provenant
de la collégiale de Pruillé.

C'est un tableau des anniversaires, arrêté par les cha-
noines le 7 mars 1(i26. Il porte en titre ces mots « Tabula
et ordo anniversariorum quae debent celebrari singulis
annis in ecclesia collegiata beatissimi Juliani de Prulleio
aculari certis diebus cujushbet anni » (1).

Au mois de mars on trouve marqués les services qui
devaient être célébrés chaque année pour Jean et pour
Robert, comtes de Dreux, barons de Château-du-Loir.
Pendant le même mois, les chanoines étaient tenus de
faire l'anniversaire du fils de Pierre II d'Eschelles. Voici
l'article « Die décima secunda, anniversarium duplex

pro defuncto domino de Scalis, filio donzini de Luceio fuit-
datoris ecclesiae beatissimi Juliani de Pruliaco aculari ».

Mais le nom de ce fils du fondateur a été omis par le
copiste.

Nous croyons l'avoir trouvé dans leb preuves que Jacques
Morin de Loudon fournit à l'appui de son aveu de -1553.

Déjà ce document, ou se le rappelle, nous a fait connaître
Alix de Lucé, sœur de Guy-le-Jeune, et son mariage avec
Robert de Loudon en 127t7. Il nous apprend que, dans la
seconde moitié du XIV0 siècle, un Jehan d'Eschelles, écuyer,

peut estre de ce endommagiez vous faciez et lessier le dit conte, ses dites
\illes et subgiez ressoitir au dit siege de Baugé sans piejudice, et cepen-
dant ne soit contuint d'en ressortir ailleuis, quar ainsi le voulons nous et
l'avons ottjoié an dit conte de grace espectal, eue tonsideration aux
chouses dessus dites. Donné a Pans le xxvni'jour de m,iy, l'an de guee
mu m* cinquante. (Pièce sur parchemin conseivée atu arclmesdu château
de Lucé).).

(1) Copie sur papier (Aich du cli. de Lucé).



était marié avec une fille de la maison de Loudon, nommée
Marguerite (1).

A notre avis il n'est pomt téméraire de penser que le
mari de Marguerite de Loudon était le fils de Pierre II
d'Eschelles.

Malgré le malheur des temps, Jehan avait sans doute fondé

son anniversaire dans l'église de Saint-Julien de Pruillé et
c'est ainsi qu'on peut expliquer la mention particulière dont
il est l'objet dans le tableau de 1626.

Il ne fut pas longtemps seigneur de Lucé et de Pruillé. Il
dut disparaître dans la tourmente qui bouleversa le Maine
avant la bataille de Cocherel. Fut-il tué par les routiers sur
son propre héritage ou dans l'un des combats que leur livra
du Guesclin?̀?

Au reste, il est certain que les châteaux de Lucé et de
Pruillé furent attaqués par les Anglais au XIVe siècle, et que
celui de Pruillé fut pris et renversé. Des titres, dont nous
nous servirons bientôt, ne permettent pas d'avoir le moindre
doute sur ces événements, et l'on pourrait avec vraisem-
blance se représenter Jehan d'Eschelles succombant brave-
ment derrière les murailles croulantes de l'antique manoir
des Gaudins.

De son mariage avec Marguerite de Loudon il ne laissait
point d'héritier: sa veuve épousa en secondes noces Huguet
du Plessis.

(1) Voici comment Jacques Morin parle de Jehan d'Eschelles « Lettres
de l'an 1370 par lesquelles Margueritede Loudon, fille de Robert et femme
en secondes nopres de Huguet du Plessis, recognoissant Guillaume Morin,
escuier, sieur du Tronchet, son hoir naturel comme son cousin, luy laissa
toute sa succession de Loudon, horsmis la tierce partie de tous ses biens
qu'elle avoit donnée a Jehan d'Eschelles, escuijar, lors son espoux, comme
appertpar contract sur ce passé ».

Il serait bon de reproduire en entier le travail de Jacques Morin. On y
trouve des détails généalogiques qui serviraient à compléter et à rectifier
pour les XIII* et XIVe siècles les renseignements découverts par M. Mou-
lard au château de Cerizay. (V. Inscriptions du Tronchet). Mais nous
avons reculé devant la longueur de la citation, et, il faut le dire aussi,



Quant à sa sœur, si elle n'était pas dès lors mariée avec
Hugues de Verneil, elle ne tarda pas à s'unir à lui, proba-
blement d'après le choix du baron de Château-du-Loir.

devant le désordre qui caractérise l'œuvre de notre généalogiste. Nous
avons mieux aimé en faire, sous forme de tableau, le résumé suivant;
c'était le seul moyen d'arriver à quelque chose de clair et de net.

ROBIlRT DE LOUDON
et

ALIX DE LUCÉ,
mariés en septembre 12 M.

1» Richard DE Loudon 2» 1'oulques Ier nE Loi-don 3" Aux nE Loudon.
et et religieuse

ISABELLE DE Gemaiges, N à
maiiés en 1291. la Fontaine-

A la d. Isabelle est baillé pour par- Foulques Ier meurt en Saint-Martin,
tie de l'assiettede ses denieis dotaux le 1337.
heu et seigneurie de la Muziere et de
Poizieux en Anjou. Par testament de
1306, Richard lui assigne bon douaire FOULQUES IIe DE LorDON
surlatenee de Champmorin et sur ce meurt sans postérité
qu'il tenait dans les paroisses de Vaaz, le 8 octobre 135G.
d'Aubigné et de Verneil. Elle meurt
après 1337.

1° Roiiert DE Loudon 2° Alix DE LOUDON
et et

Jehaj«ne DE Juillé. GEOFFROY MORIN (fils de Guillaume et de
Philippe d'Antoigné),

maries en 1309.
A la d. Ahx est baillée pour assiette de partie de sesdeniers dotaux la pié\ôté de Lucé par son oncle

Foulques de Loudon, tuteur de son frère Robert de
Loudon. Elle fait son testament en 1339.

1° JEHAN de Loudon 2° MARGUERITE DE Loudon GUILLAUME Mohin DE Loudon
et et etN. 1° JEHAN d'Eschelles, Jeiianne PEZAS.

Par son testament de 2° Huguet DU Plessis.
1335, Isabelle de Gemai- Leur contrat de mariage date de
ges avait laissé à Jehan Marguerite ne meurt 1338. Jehanne Pezas était fille de
une coupe quela«Rovne» qu'en 13'Ji. Robeit Pezas, écuyer, sieur des
lui a\ ait donnée. Planches, et de Jehanne d'Usaiges.

Pas de postérité. Pas de postérité.

1» GUILLAUMEMORIN DE LOUDON 2° Jehanne MORIN DE LOUDON.
et

MARIE DE DREUX.

Jehan MORIN DE LOUDON
et

Jehai,ne DE THÉVALLES

etc.



La famille de Marie, du côté paternel, n'était pas éteinte
par la mort de Jehan. Une pièce de 1400 et l'aveu de 1406

montreront que le nom d'Eschelles était porté par des colla-
téraux. Mais la coutume féodale les écartait de la succession
de Jehan. Marie, comme sœur du défunt, avait le pas sur
eux.

Par sa femme, Hugues de Verneil devint donc seigneur
de Lucé et de Pruillé.

Nos renseignements sur l'origine et sur la fortune de ce
personnage sont bien vagues. Descendait-il d'un Huet de
Verneil, cité parmi les vassaux de Château-du-Loir qui
devaient hommage à la comtesse Béatrix en 1291 ? Dans la

même liste figure aussi un Pierre de Verneil, « homme lige

pour son chauffage et pour son pasnage en Burcay» (1).
Est-ce ce dernier que l'on doit considérer comme l'un des
ancêtres directs de l'époux de Marie d'Eschelles ?

Dans une pièce de 1400, dont nous rendrons compte plus
tard, il est question d'un autre Pierre de Verneil « escuier »,
vassal du seigneur de Montreuil pour raison d'un moulin

« seant en la rivière d'Egrefain ». Il était en même temps,
si nous lisons bien, « seignour de Benehart ». Dans ce cas,
à quel titre possédait-il la belle terre qui passa plus tard
avec celle de Ruillé dans la famille de Maillé-Brezé*? N'était-

ce point comme héritier de notre Hugues? Alors Marie
d'Eschelles aurait eu pour époux un seigneurde Benehart (2).

Hugues de Verneil dut profiter de la tranquillité relative

(1) Cartulaire de Château-du-Loir.
(2) Anne, fille de Guillaume de Vilhers et de Jeanne de Mar, dame de

Ruillé et de Benehart, épousa Hardouin de Maillé. 11 fut stipulé, lors de ce
mariage, que les deniers de la dot d'Anne seraient employés au rachat de
la terre de Benehart, engagée par Jeanne de Mar. Hardoum de Maillé
plaidait à ce sujet, en 1467, contre Pierre de la Jaille, suzerain de Benehart.
(Pesche, art. Chahaignes).).

Nous avons consultédeux anciens élèves de l'Ecole des Chartespoursavoir
si nous lisions bien le nom de la terrepossédée par Pierre de Verneil. L'un

a lu Bouchart, l'autre s'est décidé pour Benehart. Ce qui est cui leux, c'est
que l'auteur des Noms féodaux, analysant plusieurs a\eux rendus par les



dont jouit le Maine pendant les premières années du règne
de Charles V pour ramener, autant que possible, l'ordre et
quelque bien-être dans ses châtellenies.

Entre autres soins lui incombait celui de relever nombre
de maisons, brûlées par les ennemis. Il lui fallait donc une
grande quantité de bois et il dut faire valoir près de son
suzerain, le baron de Château-du-Loir, ses droits de « sei-
gneur usager en la forest de Burcay ». Mais les officiers
du duc d'Anjou se montraient fort exigeants de leur côté

tant les demandes des « usagers » se multipliaient. Ils vou-
laient s'assurer si les solliciteurs avaient des droits réels.
C'est ce que nous fait connaître une lettre conservée dans le
cartulaire de Chàteau-du-Loir (-1). Il est vrai que Hugues de
Verneil y est simplement désigné par son titre de sire de
Lucé. Mais ce titre, les mots « a cause de sa fame» et la

membres de la famille de Maillé de 1489 à 1669, a hésité lui-même entre
les deux noms. Pour se tirer d'affaire, il a écrit « Bouchart ou Benehart ».

Quant à nous, ce qui nous fait pencher pour Benehart, c'est que dans
plusieurs passages de notre pièce nous avons trouvé des e faits exactement
comme les deux lettres qui permettent de lire Bouchart.

(1) « Nous avons receu les lettres de tres puissant seigneur, messire
Pierre Da\oir, sire de Chasteau Fromont, chambellan du Roy et de mon-
seigr le duc d'Anjou, conte du Maine, sire de Guise, lieutenant gênerai de
mon dit seigr es dits duché et conté, contenant la forme qui suit

Pierre Davoir au bailly dou Chasteau dou Loir et a Aubelet de Ger-
maincourt, salut. Nous avons oye l'humble supplication dou sire de Lucé,
contenant que, comme il soit au Chasteau dou Loir, a cause de sa fame,
hommede foy de mon dit seigneur par raison des chastellenies de Lucé et
de Pruillé et ait son usage a toutes ses chouses en la forest de Burcay, et
len H demande a bailler par aveu les chouses de sa feauté, ce qu'il ne
scauroit, se par les escris anciens ou aveuz, que mond. seigneur ou vous
avez il n'en estoit adi isé, ausquex, comme il dit, il vieut croire, pourquoy
nous vous mandons et commettons que en prenant le serment dou dit sire
o les solemmtez, qui en tel cas sont accoustumez, qu'il n'ait lettre ny
cognoissance,queilsedoit avouer dou ret des chouses dessus dites, que vous
h monstrez li dits aveus, et si par les dits aveus voustrouvez qu'il ait droict
au dit usage, si le souffrez et donnez congé et licence de user et exploicter
de son droict dessus dit. Donné a Angiers soubz nostre scel, le \xs jour de
janvier, l'an mil trois cens soixante sept, par monsr le lieutenant auconseil.»

« Signé: J. LE Maslï». »



date prouvent suffisamment qu'il s'agit dans ce document
de lui et de Marie d'Eschellès.

Lorsque le traité da Brétigny fut rompu en 1369, les
nobles du Maine partirent, les uns pour combattre en
Normandie, les autres pour prendre part à la guerre dans
le Poitou.

Hugues de Verneil fut du nombre de ceux qui franchirent
la Loire et il périt bientôt dans la lutte engagée au sud du
grand fleuve contre les Anglais et leurs partisans.

Un acte de l'année suivante nous autorise du moins à
croire que les choses se passèrent ainsi, surtout quand on
considère les circonstances graves au milieu desquelles
Hugues mourut si prématurément et le heu où il fut
enterré (1).

(1) Universis presentes litteras inspecturis euratus parochmlis ecclesie
saneti Germain Veteris in civitate parisiensi, salutem. Noveimt me, pro
parte nobilis et potentisviii,domini Btisegaudi de Coemis, militis, cenom.
diocesis ex una parte, et nobilis domine, domine Malle d'Esrluelles ex
altéra, quasdain litteras parvo sigillo cune ven et discieti mmoffieialis
curie domini Archidiaconi pansiensis sigillatas ac omni vicio et suspicione
carentes, ut prima facie apparebat, mihi piesentatas, îeeepisse, formam
que sequitur continentes

Officiahs curie Archidiaconi pansiensis presbjteris omnibus subdttis
nostiissalutem in domino. Quia nobis constat et ut legitime facta fides,
tam per Juramenta nobilis et potentis\ni, dommi Bnsegaudi de Coemis,
cenom. dioc. ex una pat te, et nobilis domine, domine Maiie d'Eschielles,
rehcte deffuncti nobilis et potentis vni, dommi Hugonis de Vernoho, mili-
tis, ejusdem dioc., ex parte altera, prius pio se ad sacra Dei e\al1gelia
coram nobis juratorum, quam per relacionem et testimonium Leonis de
Coemis et Robeiti de Bonsermont, tpstuim pro patte dicti Biisegaudi
de Coemis, nec non Juliam dictt Bouge et domicelle Ysabellis la Bomue
pro dicta domina coram nobis ecum ad saciaDei evangelia juiatoi um et
diligentur interrogatorum, predictos dommum Brisegaudum et dommam
Mariam, qui sibi adjnvicem de matnmonio inter eos contiahendo fldem
dare intendunt, fore liberas et salutas personas ad dictum matnmonium
inter eos contrahendum, corpus que seu cadaver ditti delluneti nobilis
viri, domini Hugonis de Vernolio, quondam mariti predicte domine, in
ecclesia Fratium minorum de Saumura, andeg dioe fuisse înhumatum,
prout ex parte juramentorum dicte domine et testmm predtctorum pro
se juratorum dtdtcimus. Hinc est quod lobis mandamus quatmus ipsos
sic adinwcem contralieie \olentes ad fidet dattonem et benedictionem



Ce document, plein de détails curieux, nous apprend,
en effet, qu'en 4370, le dimanche qui suivit la Trimté,
Brisegaud de Coesmes, chevalier, et dame Marie d'Eschelles,
veuve de noble et puissant Hugues de Verneil, également
chevalier, « relicta deffuncti nobilis et potentis viri, Ilugonis
de Vernolio, militis », reçurent la bénédiction nuptiale dans
l'église de Saint-Germam-le-Vieil, à Paris.

La cérémonie se fit de bien bonne heure, « post solis
ortum, ante pultacionem Prime ».

Dès le jour précédent, toutes les formalités requises en
pareil cas avaient été remplies, les dispenses obtenues. Les
futurs époux avaient, en présence de l'official, juré sur les
saints Évangiles qu'ils étaient libres d<? leurs personnes, que
le corps de feu Hugues de Verneil avait été inhumé à
Saumur, dans l'église des Frères mineurs, « se fore libéras
et solutas personas, corpus que seu cadaver deffuncti

nuptialem et matiimonii solennizacionem in ecclesia vestra \el alibi in
capella quacumque seu oratoiio, quam vel quod ni juridictione vestra
eligere maluerint,dum tamen ibidem divina alia celebrari consueierint,
et locus ille ad hoc reperiatur ydoneus et honestus, sinodali statuto m
contrariumedito nonobstante, et quod non sint de dioc. parisiensi ormndi,
nonobstantibus eciam quibuscunque bannis ipsoium in ecclesia vestra,
ut morts est, minime proclamatis, super quibuscum eisdem de nostra
speciali gracia dispensamus, admittatis seu admitli faciatls et ibidem m
crastinum, si super hoc ab eisdem fuentis requisiti, admisissetis, nisi
întervenent ahquod impedimenturn quod obsistat et non obstanti eciam
quod modicam aut nullam moram in parrochia ^estta tra^ennt. Datum
anno Domini millcsimo trecentesimoseptuagesimo, die sabbati post festum
Sancte Trinitatis, sign. B. dePanis.

Post quarum htterarum presentationem et receptionem, ad requisi-
cionem predictorum domini Brisegaudi et domine Marie, videhcet anno
Domini m» trecent0 septuagesimo, die dommica post festum Sancte Trini-
Utis, post solis ortum, et ante pultacionem Pnme, in ecclesia parisiensi,
cupiens et desiderans superiori meo totis viribus obedire, ipsos in facie ec-
clesie mee predicte affida\i per verba de presenti et statim post ad benedic-
tionpm nupc'ulem et sollenni/acioiiem matrimonii admisi, nullo intene-
niente impedimento. In quorum omnium testimonium, ad requisicionem
predictorumconjugum, sigillum ecclesie mee piedicte presentibus htteiisis
duxi apponendum. Datum ut supra. (Pièce sur parchemin. Arch. du ch.
de Lucé).).



nobilis viri, domini Hugonis de Vernoho, quondam manti
dicte domine, ni ecclesia Fratrum minorum de Saumuro,
andegavensis diocesis, fuisse i-iliumatum ».

Les témoins de Brisegaud étaient Lyon de Coesmes et
Robert de Bonsermont; ceux de Marie d'Eschelles, Julien
dit Bouge et Isabeau la Boujue.

On pourrait expliquer facilement par l'état des esprits
dans le Maine la présence de Marie à Paris. Notre pays était
effrayé avec raison de la guerre qui sévissait en Normandie
et dans le Poitou. Le souvenir des atrocités, commises de
1356 à 1364, remplissait toutes les imaginations. Les Anglais

ne pouvaient-ils pas revenir d'un jour à l'autre? Que ne
devait-on pas faire alors pour échapper à l'affreuse misère,
aux honteux traitements, au viol même? Aussi, bien des
châtelaines, veuves ou laissées sans défense par leurs maris,
qui guerroyaient au lom, avaient quitté le Maine dès le
printemps et s'étaient réfugiées à Paris. D'adieurs, où Marie
aurait-elle trouvé aide et protection efficaces, sinon dans
cette ville bien fortifiée, à l'hôtel et près des officiers de son
suzerain, le duc d'Anjou frère du « Roy s ?

Isabeau la Boujue, qui lui servit de témoin, appartenait à
une famille considérable du Mans. Il est très-probable qu'un
Bouju possédait déjà le fief de Corbion. Rien d'étonnant
alors qu'Isabeau, fille ou sœur de ce seigneur, ait suivi à
Paris la dame de Lucé.

Nous ne connaissons ni Robert de Bonsermont, ni Julien
dit Bouge. Mais le nom du quatrième témoin éclaire singu-
lièrement le drame intime auquel nous venons d'assister.
Lyon de Coesmes, du même sang que Brisegaud, était sei-

gneur de l'habergement de la Fontaine d'Outillé. C'est à lui,
selon nous, qu'il faut attribuer l'idée première du mariage
de Brisegaud avec la veuve de Hugues de Verned.

Pendant les années assez tranquilles, qui précédèrent la
déclaration de guerre de '1369, il avait dû recevoir plus d'une
fois son cousin au « chastel » de la Fontaine et donner en son



honneur quelques-unes de ces fêtes auxquelles on invitait
toute la noblesse du\oisinage. Peut-être Rrisegaud avait-il
été vainqueur dans un tourne) sous les yeux de Marie
d'Eschelles. De plus, c'éLait un puisant chevalier, et il
n'avait pu laisser de lui dans l'esprit de la dame de Lucé
qu'une impression favorable. Celle-ci, de son côté, devenue
veuve sans enfants, et encorela fleur de l'âge, n'était pas
un parti à dédaigner en outre, sa position nouvelle l'obli-
geait de prendre promptement un second mari. Tout s'était
donc réuni pour que Lyon de Coesmes ne fit pas des dé-
marches mutdes.

CHAPITRE II

BRISEGAUD DE COESMES (1). – CE QUE L'ON SAIT DE SES
ANCÊTRES ET DE SA VIE MILITAIRE.

En abordant l'histoire des Coesmes, seigneurs de Lucé
et de Pru~Ié pendant plus de deux siècles, nous devions
noue demander si ce nom de Coesmes appartenait à une
seule famille ou à plusieurs, et dans l'un ou l'autre cas,
l'echei'cher les branches, les armoiries; puis essayer de
donner une liste exacte des ancêtres directs de Brisegaud.

Mais nos fnbrts n'ont pas été couronnés de succès.
Cependant, avant de passer outre, nous ferons connaître

les documents que nous avons pu recueillir et nous en discu-
terons la valeur.

§ I"

Voici, pour commencer, les premières lignes d'un mé-
moire manuscrit du XVII" siècle (2)

()) On devrait écrire ~t'tcf~au~ puisque ce mot vient de Br!ee et de
Gatther. Mais l'usage, confirmé par le latm ~'tee~attdus, a f.nt prévaloir
la forme .Srïse~aM~. Quant au nom de fami))e, nous a\ons choisi )a forme
Coe~ne~, qui est la plus moderne. On trome dans les \ieux ttttes Co~tif~C~t/ Coi/sm~ C'oe~~tc~ Coeti/.s~të~ Coaesnaes.

(2) V. Btbhotheque nationate, Cabinet des titres.



«Je connois trois familles du nom de Coesmes l'une,
surnommée Grisegaud, porte de §'Met<7<'s/')'eMcd'henMtMes;
l'autre, estabhe en Bretagne, a pour armes: d'or an ~MM

d'azur coMfOttHë de gueules, et la troisiesrne, qui est au
Maine, porte d'or a M~ Hott d'azur )MOM/ë de gueules.

ï.e peu de difference, que je vois dans l'escu de ces deux
dernières, me porte a croire, par un soubçon légitime,
qu'elles sont sorties d'une mesme origine.

Sans m'arrester a la famille, qui a pris le surnom de
Montauban, je me reduiray a celle du Maine, qui s'est
separée en trois branches la tige aisnée ou l'on remarque
les terres de Lucé, d'Orthe, etc l'autre qui s'establit au
comté de Laval et qui fait le subjet de ce mémoire, fut
divisée en deux branches » (1).

Certes, on ne peut douter que l'auteur n'ait eu sous les

yeux des titres sérieux, lorsqu'il faisait la généalogie des
Coesmes du comté de Laval. Mais le préambule de son tra-
vail, la seule partie, au reste, qui nous touche réellement,

(1) Quoique la généalogie des Coesmes du comté de Latal ne nous )ntë-
tesse pas pa~ttfuheiement. nous ctoyons devoir en donner ici une analyse
snccmcte jusqu'à l'époque qui nous occupe

Robm )" de Coesmes, ehevaher, setg~ de Cou; veille et en paitie de
Bomgon, était maiié avec N. et Yna~t en dl50.

Robm I[ de Coesmes, chetahe* Hts du précèdent, épousa t'erline
Lhenrntte. Il céda à Guy, sire de Laval, sa chàteHeme de Com'\ef)!e et
obtint en échange les di oits dud. sire de La\a) sur Boui gon. )t parait dans

un acte de 1218. Sa femme lui a~a~t apporté en dot Laigné au pays
craonnais.

De RoLin II de Coesmes et de Perrme naquit ont.
1° Guillaume, qui aux tel res de Bom gon et de Laigné .jogutt par son

manage avec Louise Le [''ranc, h)!e unique, celles de Montjean, du Chemin,
de la Brulatte, de Chemeré-)e-Roy, de Beauheu, de Rud)e-)e-GraYe)a)S.
Il ~i\att en 1300.

2° Mathëe,qui épousa Jean Cl'eotchm de Coesmes du Genest: Jean et
Mathëe sont aieuf de Jeanne Cheorchm, femme de Jean de Quatrebarbes.

Bnant de Coesmes,petit-tnsdeGutitanme, etatt eu 1353 sue de ~ontje.in
et de toutes les autres ton es ci devant remarquees

D. Piolm parle d'un Jehan de Coe~mcs, seigneur de Montjean,qm fut un
b~enfatteur de t'abha~e de Ciel mont. Ce Jehan \na)t en 137~ et sa femme
s'appela~ Rohette des Usaiges il ét.ut sans doute f!)-,de Buaut



laisse beaucoup à désirer. Ainsi, en admettant J'existence de
trois famil)es distinctes du nom de Coesmes, nous devons
regretter que le manuscrit ne nous apprenne pas où demeu-
rait la première, surnommée Grisegaud. H n'est question

non plus ni des branches de cette famille; ni de celles des
Coesmes de Bretagne (1).

Quant aux Coesmes-Montauban, l'auteur en parle de telle
sorte que l'on croit tout d'abord qu')l s'agit de ceux de
Bretagne. Or, de Maude cite un Payen de Coesmes de Mon-
tauban, chevalier du Maine, qui portait d'or KM lion d'azw
coMt'oMMO de ~MeM~s (2). Ce renseignement étant exact, il
faut donc regarder les Coesmes-Montauban comme formant
une branche de la famille du Maine.

De Maude est aussi en contradiction avec le manuscrit,
relativement aux armes des Coesmes de Bretagne. S'appuyant

(1) Les notes suivantes, que M. GabnelDeury a extraites des Mémoires
pou)' ss~'u~ de preuves a r~s~~ 6cc~ict~~Me ~u~ de ~Pr~M~ji~*
D..Monce, et qu'il a bien voulu nous communiquer, doivent comprendre
les noms de quelques Coesmes de Bretagne.

Tome t.
Col. 723. Donation A l'abbaye de Savigné par Et tant de Coesmes,X!t''siècle.

732. Bncncius de Coim]S et Kicojaus, hâter ejus, témoins d'une
donation par André deVitié,1199.

777. Nicol de Coesmes, témoin d'une donation au pueutéde Sainte-
Croix de Vitré par Jacques du Bois Lohon, XII'! siècle.

778. Nicolaus de Cosmis et Brieneius de Cosmis, témoins d'une do-
nation a Savignë par Au~er Lefdob, XI!s siècle.

8Jt.W)I)e)mus de Cosnns, témoin, 'UH9. (Lettres de Geoffroy de
Châteaubriant pour le prieure de Beré).

1137. Robyn de Co)snies, valet, Ysabeau de Coysmes, dame de la
Jaille, (au Bas-Maine), et Yvon, son fils. Sceau d'Ysabeau:
paiau. premier de la Jaille, ~n hon avec six coquilles au
second, de Coismes, qm est six annelets, 3, 2, 1.

14CÏ'. Quittance de Payen de Coesmes donnée a Vannes le 3 septembre
'ljt8, scellée d'un écu engreUé et chargé d'un lion rampant.

1473. Jean de Coismes, archer. Monstre de Bonabes, sire de Rouge et
deDen'al, leSOam'it )351.1.

1474. Jeffroy de Coesmes, bachelier. Monstre de Jean, sire de Rieux,
1351.

1185. Jeffroy de Coesmes, capitaine de la ville de Redon, G juin 1352.

(2) ~iKKMture t.<<; la Sarthe, année 1859, p. dût.



sur Guy le Borgne, auteur d'un armorial breton, il dit que
les Coesmes de Bretagne portaient de gfMeM~s /t-e(te d'/M)--
mMcs de st.r pièces (1). C'est ce que montre, en effet, le
sceau d'un Pierre de Coesmes qui vivait au XIIIe siècle (2).
Alors quelles étaient les armes de la famille des Coesmes-
Grisegaud'?'1

§ II

Mais laissons toutes ces obscurités, et attachons-nous à

un détail important, concernant la branche aînée de lafamille
fixée dans le Maine. Cette branche, dit notre généalogiste
du XVH~ siècle, possédait Lucé, Orthe, etc. Brisegaud,
époux de Marie d'EschelIes. représentait donc la branche
aînée des Coesmes du Maine, et comme Coesmes, son fief
patrimonial, était situé dans la paroisse d'Ancinnes, en
Sonnois, on doit conclure de là que ses ancêtres étaient les
Coesmes d'Ancinnes (3).

Ces deux points établis, analysons quelques chartes du
Livre blanc du Chapitre, oir paraissent certains membres de
cette branche.

En l't50, Guillaume de Coesmes,« de Cosmis », du con-
sentement de sa femme et de ses fils Guillaume Thuzart,
Foulques, Hugues, Mathieu, Gervais, Amaury, Barthélémy
et Drogon, remet entre les mams de l'ëvéque Guillaume de
Passavant l'église d'Ancinnes, deux part-) des oblations de
l'autel et un tiers de la dime, dont Il jouissait. Il avait u.i
frère, nommé Philippe, qui détenait un autre tiers de la
même dime. Cette part doit aussi revenir à l'évoque, si
Philippe meurt sans enfants.

Guillaume de Passavant donne ensuite tous ces biens aux
chanoines de sa cathédrale.

()) AMMMHt'e de la SaWAe, année 1859, p. 104.

(2) .Ueitto~'es pour l'histoire de Bretagne dp D. Monre,t.[, planche \tVV

n° CLX.

(3) Anrinnes se trouve près et au sud-ouest de la forêt de Perseigne.



La charte, of) sont consignés ces faits, nomme entre
autres témoins, l'archiprêtre Payen de Challes, ((Paganus
de Chala ».

Dans l'acte suivant. le Chapitre, pour témoigner sa recon-
naissance, déclare que les deux fils de Guillaume de
Coesmes, Hugues et Mathieu, qui étaient clercs, posséde-
ront pendant leur vie l'église d'Ancinnes et les revenus
ecclésiastiques mentionnés ci-dessus.

Vers 1160, Guillaume de Coesmes, ses deux fils Hugues
et Mathieu, clercs, et son frère Philippe, assistent comme
témoins, à la délimitation des paroisses d'Ancinnes et du
Va].

En 1186, Guillaume était mort. Une quatrième charte
nous présente son fils aîné, Guillaume Thuzart, en posture
de pénitent devant le roi Henri II et l'évêque Guillaume de
Passavant. La scène se passe dans la cathédrale. Thuzart
avait été excommunié pour s'être emparé violemment des
biens donnés à l'Église par son père. Il reconnaît sa faute et
jure sur l'autel de saint Julien, non seulement qu'il respec-
tera désormais les disposions paternelles, mais qu'il s'effor-

cera de les faire observer par ses héritiers. Alors l'évoque
lève l'excommunication (1).

Si nous ne nous abusons, le Livre blanc nous fait con-
naître par ces titres deux ancêtres directs de notre Brisegaud
Guillaume, l'auteur du don de 1150 et Guillaume Thuzart, le
pénitent de 1186.

Pendant cette période de 1150 à 1186 se place un fait
mémorable dont fut témoin la ville de Mayenne. On se
rappelle qu'en '1-158 cent neuf chevaliers et écuyers man-
ceaux prirent la croix dans l'église de Notre-Dame. Parmi

ces vaillants soldats du Christ on comptait deux Coesmes,
EléazaretAngebaud. Etaient-ils de la branche d'Ancinnes?̀?
Nous ne la croyons pas: du moins, rien ne l'indique. Nous

pensons, au contraire, qu'ils appartenaient à une quatrième

(t) ~tu)-<! &!<M~ p 72, '!3, M, ~7.



branche des Coesmes du Maine, dont ne parle pas notre
généalogiste et qui était établie à Coesmes en Passais (1).
Cette branche, à notre avis, s'éteignit de bonne heure et dut
laisser ses biens à la branche aînée, c'est-à-dire, aux Coesmes
d'Ancinnes. Pour baser notre dernière assertion, nous dirons
que Brisegaud, seigneur de Coesmes et de Lucé, a mis dans
son testament la paroisse de Notre-Dame de Coosmes en
Passais au même rang que toutes celles où il possédait des
biens.

C'est aussi pendant cette période que vivait un Payen de
Coesmes dont Fret dit quelques mots dans ses chroniques
percheronnes (2). Il avait épousé Jeanne, l'une des six filles
naturelles de Guillaume III Talvas, comte d'Alençon, mort
en 1171. Sortait-il de la branche d'Ancinnes? On ne peut en
douter, mais il devait être d'une ligne collatérale, peut-être
fils de Philippe, et par conséquent neveu de Guillaume de
Coesmes. Fret en fait un seigneur de Lucé, ce qui est
absurde.

Quelques-uns des Coesmes d'Ancinnes paraissent égale-
ment dans le cartulaire do Perseigne (3).

Ainsi, un Guillaume de Coesmes figure comme témoin
dans la troisième charte par laquelle Jean d'Alençon, fils et
successeur de Guillaume MI Talvas, confirmait les dons faits

par ce dernierà l'abbaye de Perseigne, « testes sunt Hame-
linus de Meduana Guillermus de Cosmis ».

Nous pensons qu'il s'agit ici de Guillaume Thuzart, cette
troisième charte devant être datée des dernières années de
Jean, qui mourut en 1191.

On retrouve encore Guillaume Thuzart dans deux titres,
l'un du mois de mai 1188, l'autre de la fin du siècle.

(t) Coesmes en Passais est situé au nord-ouest et à deux lieues environ
d'Ambrières.

(2) Fret~ C/.fOM~t(Mpe)'c/te)'OHMes.p. 47.
(3) C'an'<ttfat<'e de Po'set~M, précédé d'une notice histonque, publié et

annoté par Gabriel Fleury, m-t", Marnos, tHSO.



Le premier nous fournit, en outre, un tableau de la
famille de Philippe, oncle de Thuzart. On y voit, en effet,
que Raoul, fils de Philippe de Coesmes, et sa sœurAoïs,
femme de Robert de la Ramée, approuvèrent les dons octroyés
à Perseigne par Phihppe, leur père, avant son entrée en
religion qu'un des frères de Raoul était clerc et s'appelait
G)rard, « Item, Girardus clericus, films Phtiippi de Cosmis.
concessu Phnippi patris sui et /)'ah'MMt sMOfMm et sororis

suae Aois »; que Robert de la Ramée avait de sa lemme
Aoisun fils, nommé Alam, et deux filles; que, parmi le';

terres cédées à l'abbaye se trouvait un pré situé près de
celui de Guillaume de Cuesmes, « pratum quod'est juxta
pratum Willelmi de Co&rms

Le second nous met, en même temps, en présence d'une
autre ligne des Coesmes d'Ancinnes. On y lit qu'Emma, fille
de Haï de Coesmes, céda aux moines de Perseigne le tiers
d'un champ, qui avait été donné autrefois à son père par
Guillaume de Coesmes, père de Guillaume Thuzart, que les
deux autres tiers du même champ devaient revenir aud.
Thuzart à la mort d'Emma, parce qu'elle n'avait pas d'en-
fants, et que Thuzart abandonna ses droits sur led. champ

en faveur de l'abbaye ~1).

Le même cartulaire renferme encore quelques renseigne-
ments sur les rapports de la brandie d'Ancinnes avec les
religieux de Perseigne pendant le XIII" et le XIVe siecles.

Mais Guillaume Thuzart n'était plus et il est difficile de
reconnaitre ses successeurs en ligne directe parmi les
Coesmes qui dénient devant nos yeux. La chaîne, qui le

reliait à Ri isegaud, son héritier en -t370, est rompue: les

anneaux intermédiaires sont perdus ou mêlés avec d'autres
débris.

End2)2, par exemple, on voit un Philippe de Coesmes,
chevalier, et son tils Raoul, clerc: l'abbé de Perseigne est

(1) Ca)-<ui«t)'c de P<H'4.t'</)tf, p. 17, 19~. t95, t9C.



autorisé par l'évéque Maurice à percevoir la dîme sur leurs
terres.

En '1237, c'est un Mathieu de Coesmes, chevalier; Il

consent que les moines de Perseigne jouissent d'une rente
de vin qui leur avait été cédée par feu Gervais, son frère,
clerc. Cependant il se réserve la faculté de racheter cette
rente pour la somme de 12 livres dans l'année où il sera de
retour de la Terre-Sainte.

En 1283, paraît un Payen de Coesmes, chevalier, qui
reconnaît être tenu de payer à Perseigne 18 sous de rente
sur ses cens de « Royssé ».

En 1347, il est question d'une Jehanne de Mellay, dame
de Chèreperrine, veuve de noble homme, Payen de Coesmes,
du diocèse de Séez. Elle fait un codicille par lequel elle
révoque certaines dispositions antérieures. Elle y parle de
deux de ses fils, Barthélemy et Payen, de sa fille Juliote.
Elle nomme ses exécuteurs testamentaires l'évéque de Séez
et son fils aîné, Brisegaud, chevalier (1).

De tous ces Coesmes un seul nous semble être un descen-
dant direct de Guillaume Thuzart, c'est celui qui vivait en
1283; nous en parlerons plus tard.

On peut constater que le mari et les enfants de Jehanne
de Mellay appartenaient à un rameau détaché de la branche
d'Ancinnes et transplanté dans le diocèse de Séez. Son
fils Brisegaud ne doit pas être confondu avec notre Brise-
gaud, le futur chef de la branche d'Ancinnes, qui à cette
époque pouvait tout au plus avoir sept ou huit ans.

It est probable que Lyon de Coesmes représentait un
autre rameau de la branche aînée, fixé à la Fontaine
d'Outillé depuis un certain temps. Mais nous ne possédons

aucun document qui puisse nous éclairer à ce sujet. Le père
de Lyon de Coesmes avait-il épousé la dernière héritière
des La Jaille d'Outillé, comme Brisegaud épousa plus tard
l'héritière des d'EscheDes ?'1

(1) Car<M:ntt'<! de Perseigne, p. 'J5,9G, 148, 197.



§111

Les cartulaires étant loin de satisfaire notre curiosité,
J

bien qu'ils nous aient fourni un certain nombre de détaus
importants, passons à quelques documents d'un autre
genre, que l'on pourrait classer sous le titre de généalogies
particulières de Brisegaud.

Le premier en date est manuscrit. C'est l'oeuvre d'un pro-
cureur chargé de prouver que Charles de Coesmes, seigneur
de Lucé et de Pruillé du temps de François I~, était exempt
par sa noblesse de payer tailles, aides et subsides

« Suyvant l'edict et ordonnance du Roy, nostre souverain
seigneur, et assignation baillée a noble et puissant messire
Charles de Coaesmes, chevallier, chambellan du Roy,
nostre d. seigneur, et gentilhomme ordinaire de sa chambre,
pour informer de ses tntres et previlleges d'exemption de

non poyer tailles, aides et subsides, par davant vous,
messieurs les Esleuz du Maine et commissaires en ceste
partie,

ProdufCt le d)ct de Coaesmes les tiltres et pieces qui
ensuyvent, faisans mention de sa noblesse, descence et
pareiitelle, qui a esté originellement noble et a tousjours
vescu noblement et vertueusement, ne faisant aucun acte
desrogant a leur d. noblesse et previlleges, mais eulx tenans
et exerczans aut armes et service des Roys et tuition de la
Republicque en actes \ertueulx.

Et pour mieulx et plus facillement scavoir et congnoistre
dont est extraict et procede le dict de Coaesmes et de l'anti-
quicté et origine de sa noble lignée,

Convient présupposer succinctement et en brief que des
le temps que l'on nombroit ab Inoarnatione Domim l'an mil

ce xxxvi estott vivant noble et puissant messn'e Pean de
Coaesines, c))eva))ier, seigneur du dict lieu, qui fut con-
joinctpar mariage avecques dame Jehanne, fille du conte
d'Aienczon, lignaige et maison de Harcourt et héritière du
viconté de Reanmont au pays du Maine,



Duquel Pean et de sa femme yssit Messire Guillaume de
Coaesmes, chevallier, en son vivant seneschal d'Anjou et du
Maine, qui espousa dame Marie de Chabannes de la maison
de la Pallice,

Et des dicts Guillaume de Coaesmes et Marie de Cha-
bannes est yssu Jehan de Coaesmes, lequel espousa dame
Marie, fille du viconte d'Aulnay,

Desquelz Jehan de Coaesmes et son espouse est yssu
messire Charles de Coaesmes, chevallier, conjoinet par
mariage avecques dame Marguerite de Maulevrier ex prosa-
pia Regum,

Et d'iceulx Charles de Coaesmes et Marguerite de Maule-
vrier est yssu messire Brisegault de Coaesmes, chevallier,
marié a dame Marie d'Eschelles » (1).

Tel est le commencement de ce travail qui nous conduit
au delà de 1520. A première vue, l'on serait tenté de s'in-
cliner devant les affirmations du procureur de Charles de
Coesmes. Mais un court examen suffit pour les faire rejeter.

En effet, si l'on admet pour un moment que le Péan ou
Payen de Coesmes, dont il s'agit ici, soit un des ancêtres di-
rects de Brisegaud, et que Jehanne d'Alençon ait vu le jour
en d'ni seulement, c'est-à-dire, l'année même de la mort de

son père, Guillaume III Talvas, on ne peut reculer leur
mariage plus loin que l'an 1200, par exemple. Or, on lit
plus loin que leur fils, Guillaume, était en "1300 sénéchal,
ou plutôt lieutenant du sénéchal d'Anjou. Il aurait donc
exercé cette haute magistrature à l'âge de 99 ans, ce qui
n'est pas croyable.

Voici maintenant une erreur bien plus grossière. D'après
le procureur généalogiste, Brisegaud serait issu du petit-fils
de Guillaume, Charles de Coesmes, et de Marguerite de
Maulevrier. C'est tout le contraire qu'il eût fallu dire. Nous

prouverons, en effet, par des titres authentiques, que
Charles de Coesmes et Marguerite de Maulevrier ont été,

(1) Pièce sur papier, 20 pages pet. m-fol. (Arch. du ch. de Lucé).



non pas le père et la mère, mais le fils et la belle-fille de
Brisegaud. Disons seulement, en attendant, que Brisegaud

nomme sa mère dans son testament elle s'appelait Jehanne
de Chourses. On ne peut, par conséquent, regarder comme
sérieuse la partie de notre généalogiequi s'arrête à 1370, et
l'on s'explique difficilement que La Chesnaie des Bois ait
reproduit cette partie presqu'intégralement dans son Diction-
naire de la Noblesse (1).

A propos de Payen de Coesmes, mari de Jeanne d'Alen-

çon, il montre même plus de légèreté que son devancier.
H dit que Payen vivait en 1288, et qu'il était seigneur de
Lucé.

Nous croyons bien qu'il existait en 1288 un Payen, sei-

gneur de Coesmes en Sonnois. Nous avons sous les yeux
deux titres, l'un de 1272, l'autre de 1283, qui mettent en
scène un personnage de ce nom. Le premier fait mention
d'un Payen de Coesmes, qui acheta de Jehan de Roolees et
de sa femme pour 25 livres tournois tout ce qu'ils possé-
daient dans la paroisse d'Ancinnes. Le second nous apprend

avec plus de détails ce que l'on a déjà ~u dans le cartulaire
de Perseigne. Payen de Coesmes, chevalier, y reconnaît
devoir à l'abbé et aux religieux, chaque année, 18 sous de
rente à prendre sur ses cens de Royssé (Rouessé-Fontaine),
pour une baillée qu'ils lui avaient faite de trois noes et de
deux pièces de terre sises dans la paroisse d'Ancinnes en
ses « fiez » (2).

On ne peut douter qu'il ne s'agisse dans ces deux docu-
ments du même seigneur, qui pouvait vivre encore en 1288,

et il ne serait nullement téméraire de le regarder comme le
grand-père de Brisegaud. Mais il ne faut ni lui donner pour
femme en 1288 Jeanne d'Alençon, qui aurait eu alors au
moins 117 ans, ni le mettre à la place de Pierre I~
d'Eschettes, qui était à cette époque seigneur de Luné.

(t) La Chesnate des Bois, .DtcttOtMM~'Ëde la A~Me~se, 1772. t. V, p. 200.
(2) Arch. du ch. de Lucé.



René Choppin, fameux jurisconsulte et avocat au Parle-
ment de Paris, a fait aussi, à propos d'un point de droit
féodal, une généalogie de Brisegaud.

« Ce n'e~t pas sans raison, d)t-il, que les seigneurs de
Lu~é ont esté relevez par quelque dignité plus éminente
(celle de baron), veu que l'esclat de leur ancienne maison
et leurs vertus heroiques les avoient rendus grandement
recommendables aux Rois. Car, entre autres, fut en grande
reputation Guy de Lucé, chevalier, l'an 912, la fille et seule
héritière duquel porta la terre de Lucé en mariage a un
brave chevalier, brave d'actions comme de nom, seigneur
de Coesme en la baronnie de Sonnois, du pays du Maine.
D'eux vint Payan de Coesme, mary de Jeanne, fille du
comte d'Alençon, l'an 936, dont estant issu de suttte le
nommé Guillaume, il fut seneschal d'Anjou et du Maine.
De luy et de Marie de Chabannes, sa femme, vint Jean,
leur aisné, lequel espousa Marie, fille du vicomte d'Aulnay en
Poictou, et afin de ne m'arrester plus longtemps, sont issus
de degré en degré Charles, Brisegault, Charles lIe (1).

On ne pouvait, certes, pousser plus loin l'extravagance
cela dépasse de bien des coudées ce qu'ont avancé le procu-
reur du XVI~ siècle et La Chesnaie des Bois.

En somme donc, et nous devons le reconnaître à notre
grand regret, tous les documents, manuscrits ou imprimés,
qu'il nous a été possible de consulter, ne renferment sur les
Coesmes, antérieurement à 1370, que des renseignements
incomplets, obscurs ou entachés d'erreurs.

§ IV

Si nous n'avons pu lever entièrement le voile qui cache
à nos yeux les ancêtres de Brisegaud, nous sommes encore
moins en état de montrer le côté mihtaire de sa vie.

(1) René Choppin, De la j«)'Md)f<tot: d'/ttiyou, hv.d, p. 2&1. (Pans,
1635, 1 vol. in-fol.).



Cependant, il dut prendre part à bien des luttes de son
temps, la noblesse ne fut que trop souvent aux champs, la
lance au poing, et sans remonter à l'époque où il avait
gagné ses éperons de chevalier, nous aurions été heureux
de savoir, par exemple, s'il était à ]a journée de Pont-
vallain, sous quels chefs et dans quels pays il lutta contre
les étrangers pendant les années suivantes, et surtout quel
fut son rôle en 1380, lorsqu'une armée anglaise, sous la
conduite de Buckingham, sortit de Vendôme, vint franchir
la Sarthe à Noyen et gagna la Bretagne.

On n'ignore pas que dans leur marcheles ennemis brûlèrent
l'abbaye de Saint-Calais. Puis, reprenantsans doute l'antique
voie d'Orléans au Mans, qu'ils avaient quittée un instant
pour commettre cet acte de sauvagerie, ils passèrent bien
prcs de Lucé. Quel trouble alors dans notre petite ville et
aux environs! Brisegaud était-il là avec ses hommes, tout
prêt à repousser les maraudeurs, ou dans l'armée de Phi-
lippe, duc de Bourgogne, qui, composée de nombreux
soudoyers et de la noblesse de Normandie, du Maine, du
Vendômois, harcela le flanc droit du corps anglais jusqu'au-
près de Noyen?

Nous aurions voulu savoir également, si, deux ans plus
tard, )1 se battit à Rosebecq, où l'un de ses vassaux,
Guillaume Morin de Loudon (1), fut fait chevalier par le
jeune roi lui-même.

Sa présence à Rosebecq pourrait, au reste, être prouvée
jusqu'à un certain point par un acte de rémission en faveur
d'un certain Gillot Chinot, daté du mois de septembre 1383

(t) Guillaume suis, in Tronehet et Loudon
Le vrai seigneur,qui.
Tant bien servis le roy Charles cinquiesme
Avec Guesclin, et Charles, son fils, mesme
A Rosebec, ou a pleine bataille
Je frapis tant et d'estoc et de taille,
Que celuy roy enfin dans la mcsiée
De chevalier me donna l'accollée

(V. f~scft'pooM du 7')'OKcAf<, p. 13).



XII. 5.

Suivant les historiens, pendant que les princes, à leur
retour de Flandre, ternfiaient Paris et le mettaient à rançon,
l'armée se dispersa autour de la capitale, et n'épargna pas
le plat pays. Or, d'après ce Litre, un certain nombre de
soudoyers d'une compagnie de gens de guerre étaient entrés,
vers le commencement de l'année 1383, dans la petite ville
de Bray-sur-Seine, et lors de leur sortie, l'un d'eux, un
nommé Jehan Laistel, « qui se disoit a Brisegautde Coesmes,
chevalier, meu de mauvaise volonté, prit par la poitrine
Pierre Chinot, qui séoit a son huis, le navra et battit
Gillot, fils de Pierre Chinot, voulut défendre son père et fut
menacé par Laistel. De là, une bagarre: les gardes de la
porte prirent fait et cause pour les Chinot, la ville fut bien-
tôt en rumeur,« on sonna la cloche, fut close la porte ».
Enfin, pendant le tumulte, « le dit Gillot prit une lance et
en ferit le dit Jehan d'un cop sans plus, duquel cop mort
s'ensuivit en la personne du dit Jehan » (1).

D'où venaient Laistel et ses « compaignons », sinon de la

guerre de Flandre? Et puisque Laistel se « disoit a Brise-
gaud », n'est-ce pas une raison de croire que le seigneur de
Coesmes et de Lucé avait fait la campagne terminée par la
victoire de Rosebecq ?'1

Dans les ~motres pour servir de preuves à l'histoire
ecclésiastique et civile de la Bretagne par Dom Morice, on
trouve aussi un détail précieux qui concerne Brisegaud.
L'auteur, à propos de l'armée réunie au Mans par Charles VI,

en 1392, parle de <c la monstre de Brisegaut, seigneur de
Coesmes, chevalier, et de dix escuiers en sa compaignie,
veus au Mans le 24 juillet avec Charles de Coesmes » (2).
On pourrait donc affirmer que le sire de Coesmes et de Lucé
chevauchait à son rang le 5 août ~392 dans la forêt du Mans,
lorsque le malheureux roi tomba fou.

Mais, quels que soient les résultats, auxquels on arrive

(1) Registres du Trésor des Chartes, Archives nationales, JJ. )2).
(2) Tome 11, cet. 010.



en procédant par induction, ils sont loin de valoir les

preuves directes et celles-ci nous font complètement défaut.

CHAPITRE III

BRISEGAUD DE COESMES. SES RAPPORTS AVEC SES VASSAUX

ET SUJETS. SES DÉMÊLÉS AVEC LE COMTE DE VENDÔME

ET L'ÉVÊQUE DU MANS, PIERRE DE SAVOISY. SES

EMBARRAS D'ARGENT.

Il est plus facile de suivre Brisegaud dans sa vie ordinaire
que sur les champs de bataille, grâce aux documents de
cette époque, qut existent encore au château de Lucé.

Cependant, u faut bien le dire tout de suite, parmi ces
documents ne se trouvent ni correspondances, ni contrats de
mariage, pièces qui projettent tant de lumière sur l'intérieur
d'une famille. Nous n'avons même pas un de ces comptes de

receveur, si pleins de détails sur les voyages, sur les ventes
de grains et autres produits, sur les dépenses de luxe et de
bouche, sur les offrandes faites à l'église à certains jours de
l'année. Les registres des assises, tenues de 1370 à 1410 par
Brisegaud ou par ses officiers, ont également disparu, ainsi

que la plupart des déclarations, des aveux, des actes de foi

et hommage.
Ces pertes sont dues surtout à l'occupation anglaise

du XV" siècle, et l'on so fera encore une idée plus exacte
de leur étendue, S) l'on considère que Brisegaud possé-
dait par héritage Coesmes en Sonnois et plusieurs fiefs

voisins, dont l'un s'étendait dans la ville de Fresnay elle-
mcme.que par achat ou par succession, il était seigneur
d'Orthe, de Burgon et d'autres terres dans le Bas-Maine

que sa mère lui avait laissé Montletard, fief considérable,
situé près de Châteaudun, et qu'enfin les parchemins et les
papiers, provenant de l'administration de tous ces biens,



avaient été en majeure partie déposés au Trésor de Lucé.
De pareilles lacunes laissent nécessairementdans t'ombre

bien des faits qu'il eût été intéressant de connaître et l'on
doit attacher d'autant plus de prix, non-seulement aux
titres entiers, mais même aux plus simples renseignements
échappés à la destruction.

§1.

Commentons par te-! relations de Brisegaud avec les
chapelains de Prudié.

Sur six pièces ou sommaires de pièces, que nous pouvons
produire, cinq prouvent que le seigneur patron et les maîtres
clercs de la collégiale ne vécurent pas toujours dans des

termes empreints d'une grande cordialité.
Ainsi, dans l'Inventaire de la fin du XV- siècle, auquel

nous avons eu déjà recours, on lit ces deux articles bien
significatifs

« Item, une relation de Jehan Roussel, sergent a cheval,
contenant les exploits de certaine complaincte que avoient
faicte les Chappellainsa l'encontre de Brisegault de Coaesmes,

touchant le droiet que ils pretendotent. en l'hommaige du
heu domaine et appartenances de la Poterie, que ils di-
soient estre tenu du lieu du Boullay a eulx appartenant.

Item, certaines coppies de lettres royaulx d'appoinctement
d'entre mon dict seigneur Brisegault de Coaesmes, chevalier,
et les chappellains de Pruillé. »

Dans un registre fort précieux, sur lequel les officiers de
la baronnie de Lucé devaient indiquer par quelques mots )cs
pièces qu'ils prenaient au Trésor pour instruire t,pUe ou telle
affaire, se trouve cette mention « Le 2~ mjy'1678, pris
au Tresor une grosse d'un règlement pour la Chapelle de
Pruillé, de 1396, concernant les chapelains ».

Voici maintenant un titre bien conservé qui nous dédom-
mage un peu de la perte destrois premieis. Outre i'c\post-



tion curieuse d'un conflit, qui avait remplacé en 1383 )a
paix si désirable entre les deux parties, il fait connaître
trois prêtres chapelains de la collégiale, le châtelain de
Lucé, etc

« Sachent tous presens et a venir que, comme noble homme
monssour Brisegaut de Coaymes, chevalier, sire de Lucé et
de Pruillé a cause de noble dame Marie d'Eschielles, sa
femme, demandast et list demander a honnorableshommes,
les mestres et frères chappellains et clers de la cont'rarie de
l'églisse de monseignour Saint-Julien de Pruillc, a avoir
obbeissance, seigneurie, juridiction, comme haut justicier,
seignour chastellain en ses chastellenies de Lucé et de
Prmtlé, par reson de toutes les choses inmoibles et heritaux

que iceux retenoient et poursuyvent es dites chastellenies
et en chascune d'icelles, et tant de celles qui sont et appar-
tiennent a la dite eglisse a cause et par reson de la fondation
d'icelle, comme de celles que feu noble homme et puissant
seignour Pierre d'Eschielles, escuier, jadis seigneur des
dites chastellenies, fondateur de la dite eglisse, donna et
ottroya aux mestres et clers dessus dits et lour franchit et
amortit de tout son povoir temporel, lesquelles ilz ont
acquisses et achatees et pouront acquerir et achater es dites
chastellenies de quelconque personne jusques a la somme
de 20 livres tournois, monnoie courante, d'annuel et perpe-
tuel rente, au proufit et a l'aumentacionde la dite eglisse,

Et que les dits mestres et freres chappellains et clers de la
dite eglisse disoint et pourposoint plusieurs resons au con-
traire, par lesquelles ilz disoint que le dit messire Brisegaut
n'avoit pas droit avecques eulx quant a riens leurdemanderne
reclamer a avoir es choses dessus dites, tant parceque le dit
feu Pierre d'Eschielles lour franchit et amortit a tousjours
mes perpetuellement les choses dessus dites de tout son
povoir temporel, ou temps qu'il vivort, comme par plusieurs
autres resons dites et pourposees sur ce;

Toutevoie,
en la parfin, après plusieurs resons et ater-



quaoons dites et pourposees d'une partie et d'autre sur le
débat et content dessus dits, en la presence de noble
homme Brisegaut de Courceulon, escuier, son filz aisné,
Jehan du Desert, Jehan Richier, advocat, et de Guillaume
Goupil clerc, de Martin Berruyer, chastellain de Lucé,
et de plusieurs autres proudes hommes et loyaulx, furent
presens par devant nous en droit le dit messire Brisegaut
de Coaymes d'une partie, et honnorables hommes monssour
Symon Le Baudrayer, monssour Jehan Rocheteau et
monssour Jehan Le Barbier, prestres chappellams perpe-
tuelx de la dite eglisse, tant en tour nom comme pro-
cureurs suffisamment fondez pour tous les mestres, freres
chappellams et clers dessus ditz, d'autre partie, lesquelles
parties recognurent et confessèrent les choses dessus dites
estre vraies et que o l'avis et o le conseil de proudes
hommes, tant des dessus ditz comme d'autres, ilz sont
venuz a paix et a acort du debat et content dessus dit~

en )a manière qui s'ensuit, c'est assavoir,
Que les d)tz procureurs, es noms que dessus est dit,

se sont advouez en garde du dit messire Brisegaut et
enquorHSseadvouentde lui en garde, comme dit est, de
de toutes lour choses dessus dites, comme lour droit sei-

gnour de fié, haut justicier et chasteHaul a cause et par
reson des dites chastellenies de Lucé et de PruiHé, comme
droitz subgiets et obeissans du dit mesure Brisegaut et de

ses hoirs ou de ceulx qui aront cause de fui par
reson de iour dites choses, et promettent o tout ce les dits
procureurs que de nul autre ne s'advouront de lour dites
choses que du dit messire Bnsegaut ou de ses hoirs
ou de ceulx qui aront cause de lui, quant a obeissance
en fere au regart, des dites chastellenies, comme haut
justicier et seigneur chastel ain, par nulle reson, maniere
et condicion que ce soit ou temps a venir,

Et le dit messire Brisegaut a congneu et confessé et
enquores congnoist et confesse que, en aumentacion de



la dite eglisse et pour ce que le divin office de la dite
eglisse soit plus diligemment fait et ordenné, chanté et
celebré en la dite eghsse de jour en jour d'ores en
avant, et que le d]t messire Brisegaut et la dite dame
Marie d'Eschielles, sa femme, et tous lour enffans nez
et a naistre, procreez et~a procreer, soint particippans
et acompaignez d'ores en a\ant ou divin office dessus
dit et en tous les autres bienfaiz, qui d'ores en avant
seront faiz en la dite eglisse, le d. messire Brisegaut a
voulu et ottroyé et enquores se consent de sa bonne, pure,
franche et liberal voulanté que, pour quelque mesprinson
ou forfaitture en quoy les ditz mestres et freres chappellains
et clers de la dite eglisse et lour successours et familliers ou
lour hommes et subgiets, ou l'un d'eulx, ou qui ara cause
d'eulx, facent ou puissent fere enveis le dit messire Brise-
gaut, ou envers ses hoirs, ou qui ara cause de lui, a cause
et par reson des choses dessus dites, par quelconque ma-
niere que ce soit ou temps a venir, le dit messire Brisegaut,

ne ses hers, ne ceulx qui aront cause d'eulx, n'en pouront
tauxer ne mettre en amende, ne n'en pouront demander ne
prendre ne lever sur eulx, ne sur lour hommes, familliers
et subgiets ou temps a venir, que 7 soulz 6 deniers tournois,
monnoie courante, pour chacune amende tant seulement,
sauf et reservé au dit messire Brisegaut, a ses hoirs et a
ceulx qui aront cause de lui, tous cas de crime a en con-
gnoislre sur eulx et sur lour successeurs et familliers, et
sur lour hommes et subgiets, comme haut justicier et droit
seigneur chastellain, tellement et par telle voye comme au
cas appartiendra, selon l'us et coustume du pais, toutefoiz

que le cas y echerra ou temps a venir. ou d'en prendre et
lever tel prouffit, comme il lui plaira et il verra que bien
sera,

Et quant a toutes les choses devant dites tenir fermement
et loyalment garder et accomplir de point en point les d)ts

procureurs obhgent tous lour biens et touz les biens de la



d)te eglisse, moibles et inmoibles presens et a venir

renoncent a quelconque decepvance, a tout a)de et bénéfice
de droit escript et non escnpt, a tous us et a toutes cous-
tumes veilles et nouvelles contraires a cest fait, a tous
applegements et eontr'apptegemens a toutes graces et
induigences données et a donner, ottroyeez et a ottroyer de
Pappe ou de Roy et de quelconque autre prélat ou prinse.

Ce fut donné et jugé a tenir et a enterignerpar le jugement
de nostre court du Mans, ou jour de semady avant les
Cendres, \x<'jour de fevner, en l'an de grace mil ni" quatre
vmgs et troys » (1).

L'acte suivant montre que, malgré le règlement de 1396,
Brisegaud trouvait bien le moyen de molester ceux des
chapelains qui lui déplaisaient.

« Saichent tous que, comme messire Jacques Dubreil,
prestre chappellmn d'une des chappelles de Pruillé, fondée

par feu Hugot d'E~chielles, escu)er (3), ait esté nagueres
contramt et poursuivi es assise de Lucé de mettre hors de

ses mams 9 hvre& tournois de rente que l'on diboit le d. feu
Hugot d'Eschielles avoir donnees et transportees a la dota-
cion d'icelle chapelle a prendre sur la prevousté de Lucé,
qu'il d)so)tavotr droit d'y avoir, parceque lad. rente avot
esté donnée px?'s ~Men'otKte ans ettca, et que ted. seigneur
ne voutoit soufrir que le d. chappellain les tenist ne eust
aucune finance d'indempnité, et pour la d. contramt.e et
condempnacion sur ce faites es assise du d. s)gnour, le d.

chappp]Ia)n se soit desisté de la d. rente nnse et transportee
es mains de maistre Jehan Dubreil, demourant au Mans,

si comme Il puet aparoistre par lettres de nostre court,
austluelles ces presentes sont annexées

En nostre court, en droit estabh, le d. maistre Jehan
Dubred confesse les d. choses estre \ra)es, et Il a congneu

(t) Pièce su) papier.
(2) Cette chapelle était c<')!a de Samt-t.dhen, comme )'mdKp)ent res

n~nts de not!ehuentan'e <t tfMjue~fs 9hvreson dtsmt ~vo!< esté donneRS
autrefoys a )a ch.(p~))e S' Gatten de PrutHp et assise*, siu la pto\o!)tp t



et confessé pardevant nous le d. seignour ou retrait de la d.

rente comme seignour de fié, et confesse que pour icelui
retrait il lui a paié la somme de 100 livres tournois, dont il
s'est tenu et tient pour bien content pardavant nous

Ce fut donné par jugement de nostre court, le darrenier
jour de fevrier, l'an de grace mil quatre cens ».

Notre dernière pièce, datée du 26 septembre 1407, est
d'une nature toute différente. L'accord règne entre le sei-

gneur patron et les prêtres de la collégiale. Un des chape-
lains est mort. Brisegaud et les confrères du défunt s'en-
tendent pour présenter à l'évéque un nouveau chapelain et
ils reconnaissent ainsi à Adam Chastelain le droit de
collation.

« A reverent pere et seig' monseigr Adam, par la grace
divine evesque du Mans, Brisegaut, sire de Coaymes,
chevalier, et sire des chastellenies de Lucé et de Pruillé

a cause de dame Marie d'Eschielles, ma fame, et les chap-
pellains et clercs de l'église colegial de monsr S' Julian de
Pruillé, reverence, subjecion, toute obeissance a tel pere
et reverent seigr deubte& et devotes.

La chappellenie, laquelle soulloit tenir en la d. eglise
messire Jehan Villette, chappellain d'icelle ou temps qu'il
vivoit, estant vacante a present par la mort du d. Villette,

comme d'icelle chappellenie a vous la collacion et a nous
communément le droit de patronaige et presentacion appar-
tiennent, nous presentons a vostre d. reverence et paternité
nostre bien amé Pasquier Pelerin, prestre, en suppliant a
icelle vostre reverente paternité que luy plaise la d. chap-
pellenie conferer au d. Pasquier et pourveoir a luy d'icelle

avec tous ses droits et appartenancesquelconques et mander
estre faites les autres chouses en tel cas accoustumees.

Escript soubz nos sceaulx, le xxvte jour de septembre,
l'an mil nu" et vu. s



§ II

Brisegaud eut aussi des démêlés avec un curé de Lucé,
témoin cet article de notre Inventaire

« Item, le double de certaine complaincte en papier faicte

par le recteur de l'église de Lucé a l'encontre de monseigr
Bnsegault de Coaesmes touchant que le dict recteur dlct
qu'il est exsant de la court et juridiction du dict lieu de
Lucé ».

Nous ne pouvons savoir quelles raisons donnait ce recteur
pour vouloir s'affranchir de la juridiction de Brisegaud.

Il parait qu'à la fin le seigneur châtelain réduisit à néant
les prétentions de messire Jamet Le Mestaier. C'est notre
petit registre en parchemin qui nous apprend le dénoue-
ment de cette affaire. Au bas d'une page on lit l'acte suivant

« Le semady des famés de Pasques, un'' jour du moys
d'avril, l'an mil ccc mi~ et oyct, monseignour monsour
Brisegaut de Coaymes et de Lucé, chevalier, fut ou presby-
tere de Lucé, ou quel mon dit seignour, en la presence de

monsour Jamet Le Mestaier, prestre, rectour de l'eglise du
dit Lucé, et du consentement du dit rectour, esseya et mer-
cha a l'essef et au mère des mesures a blé de Lucé la mesure
a blé pour le lieu du dit presbytere, lequel rectour dessus
dit print et receupt agreablement de mon dit seignour la
dite mesure a blé en s'en avouant de lui et en y cognois-
sant ou dit presbytere tout droit de haulte justice, comme
seigneur chastellain, et o tout ce se avoue des mesures a
vin, quant le cas y escherra, presens ad ce Charles et Jehan
de Coaymes, enffans de mon dit seignour, Martm Berruyer,
cha~tellain de Lucé, Noel Leconte, monsour Jehan Bedel,
prestre, et plusiours autres, et Michelete, chambriere du d.
rectour. ))

§ III

Au reste, les communautés, qui possédaient des biens



dans les châtettenies de Lucé et de Prudié, les recteurs des

paroisses, les prieurs et de simples prêtres plaidaient
souvent devant la cour de Bnsegaud, et t'en ne pourrait
dire, faute de renseignements. si c'était toujours pour
se défendre.

Dans le rôle d'une seule assise, tenue à Lucé en 1394 par
Drouet Vfgros, l'on voit inscrits

« Mous' Jehan Lebidant, prestre, procureur des cha-
pelams de mons'' SI Jutian de PruiHé,

Le priour de Vazon,
Mons'' Estiennc de Livré, prcstre,
L'abbesse et le convent du Pré,
Mons''Jehan Lefier, prostré,
La prtouresse et le convent de la Fontaine-S'-Martin,
Le rectour de Lucé,
Le curé de V)i)a)nes. s
Le prieur de Vazon s'appeLut Andre Rernoys, comme le

montrera une autre de nos pièces il fut condamné à 5 sous
d'amende, le curé de Vntaines a 40 sous (1).

Qu'on juge par ce tableau du nombre de causes que les

gens d'Eghse soutinrent, du temps de Bnsegaud, en qualité
de demandeurs ou de défendeurs, devant tes omoer~ de
Lucé.

Par exemple, Jehan, humble abbé du monastère de Saint-
Georges-des-Boih, eut deux procès, l'un en 1401, l'autre en
d404. Il avait chargé quelques-uns de ses religieu\ et cer-
tams procureurs en « court laie » de le représenter. Le
temporel, soit de Vazon, sou, de Montreuit, était sans doute
menacé. Nous ignorons t'issue des deux affdires. Nous les
citons, parceque les procurations de l'abbé de Saint-Georges,
conservées au Trésor de Lucé, renferment des noms qu'd
était bon de relever. Dans la première paraissent, comme
chargés des pouvons de Jehan, Estienne Le Sourt, prieur-
curé de Montreuil, Jehan Longuereai! et Jacques Hubert,

(t) Pmce su! pdtchpmm



prêtres et chanoines, «
presbytèreset concanonicosnostros »,

Jehan Le Bouchier, « Carnificem », Guillaume Badiet, etc.;
dans la seconde, Jacques Hubert, prieur de Vazon et
Estienne Le Sourt, prêtres et chanoines, Joseph Gaioppin,
Guillaume Lequeu, Michel de Bouessay et Guillaume
Le Bouchier.

On verra qu'Estienne Le Sourt était prieur-curé de Mon-
treuil dès 1400, et que Michel de Bouessay remphssait
]'office de notaire.

§ IV

Il n'est pas possible de dire si Brisegaud a rencontré de
grandes difficultés dans ses rapports avec les autres posses-
seurs de terres hommagées ou censives, qui relevaient des
châtellenies de Lucé et de Pruillé.

Deux de nos pièces seulement révèlent des conflits: nous
y reviendrons bientôt.

Par contre, huit actes, dont nous avons le texte, et neuf
sommaires d'actes, mentionnés par notre Inventaire et par
le Registre d'inscription, constatent un accord, du moins
momentané, entre le seigneur et dix-sept de ses vassaux.

En voici le tableau
Aveu de « Jehan de Vaulogié, seigr de Champaigné ».
Aveu de « Jehan Boujude Corbeon, touchant Corbeon ».
Déclaration du prieur de S'-Vincent-dn-Lorouer.
Aveu de « Guillaume de Vaugallain pour raison de ses

chouses sises ou fié de Magderelles, du Jovedy après la
St Martin d'hiver, l'an 1373 )).

Aveu de « Loys de Clermont, seigr de Sainct-Geoiges, du
quart jour d'apvril, l'an 1386 s.

Acte de foi et hommage de Guillaume de Grazay, seig' de

« Vaulx, du xxn*' jour de may, l'an 1386 ».
Aveu de Brisegaud de Courcinon, seigr des « Estangs,

datté du xir* jour de mars 1386 ».



Accord entre Brisegaud de Coesmes et Guillaume de
Jupilles, seig'' de la Pimpardière et de la « Fousse Hamelin,
du semady après la SI Lucas, l'an 1387 ».

Aveu de Jehan de Coureillon, se)g'' des « Estancs l'arce-
vesque, du 23 apvriï 1389 ».

Acte de foi et hommage de Geoffroy d'Averton, du 26
janvier 139i, pour raison « des chouses que feu monsour
André d'Averton, cheva)ier, pere du d. Geoffroy, soutoit
tenir es chastellenies de Lucé et de Pruilté ».

Aveu du d. Geoffroy d'Averton, du 6 novembre 1402,

pour raison du fief de la Marquisière.
Déclaration de t'abbé et des religieux de S' Vincent du

Mans « touchant les fiefs de Virhvois, de Boisneufet de la
Chevrie, du 28 may 1403 (1) ».

Aveu de Guillemette d'Arqueu, comme « aiant le bail et
gouvernement des enfans de feu Guillaume de Grazay a

cause de son habergement et domaine de Vaulx ».
Aveu de « Frere Denys, prieur de Chasteaux j'hermitatge;

pour raison de4 septiers de froment deubs chascun an a

son pneuré par ]e se)g'' de Lucé ».
Aveu de la terre des « Estangs de may 1404(2).
Aveu de Gutette Le Biarddts, femme de Pierre de Grazay

et dame de la Fosse, du 19judlet 1407.
Dëeiaratton de la fabrique de S'-Vulcent-du-Lorouer.
H n'y a riena ajouter à cette énuméi'dtion pour ce qui

concerne Jehan de Vaulogé, Jehan Bouju, Brisegaud et Jehan
de CouroIIon, l'abbé de Samt-Vmcent du Mans, Geoffroy
d'AverLon et Frère Derus. Mais, dans notre pénurie, c'est
déjà quelque chose de connaître les noms de ces vassaux.

Nous pouvons, au contraire, glaner certams détaus dans
les actes entiers qu) sont parvenus jusqu'à nous.

(1) L'abbé de Saint-Vmeentétsnt Jean Fratn, qui poita la crosse de400
à i424.

(2) On ne peut exphquercet aveu que p<u'!A mûttde.ïehanjdetnip)'
hfntterdcsCouroHons.ndutét~Hrendu par Arnau~yde i~ompnt~oes,
mande Loutsede CoureiUon



Ainsi, l'on voit bien par les premières lignes de l'aveu de
Guillaume de Vaugallain que Marie d'Eschelles avait apporté
à Brisegaud le fief de Madrelle e De vous. noble et puissant
homme, monseignour monsour Brisegaut de Coaymes,
chevalier, sire de Lucé; de Pruitté et deMagderelles a
cause de noble dame Marie d'Eschielles, vostre famé. ».

L'aveu de Louis de Clermont prouve que ce seigneur est
le premier de la famille de Clermont qui posséda le fief de
Saint-Georges. 'Voici, en effet, ce qu'on lit au commence-
ment de la pièce Je, Loys de Clermont, chevalier,
tiens et avoue a tenir a foy et hommaige simple les chouses
de quoy je suis en vostre foy et en vostre hommaige simple

a cause de ma fame ».
Ce fut en la « sale du Mans )) que Guillaume de Grazay

entra en « foy et hommaige de la terre de Vaulx et des
appartenances d'icelle envers monssourde Coaymes, seignour
de Lucé ». Etaient « presens ad ce monssonr Gui])aume,

sire de Sillé, monssour Lois de Clermont, monssour Jehan
de Grazay, pere du d. Guillaume, Tourgis de Sillé, Raoullet
de Cordouan, M~ Jehan Berthelot, prestre, religious de
Beaulieu les le Mans, Gervaise Belotin, Jehan Jouin, Jehan
de Rullemont, parcisHen de Chaunburetplussoursaultres)).
Puis, Brisegaud « enjoignit au d. Guillaume de Grazay, sire
de Vaulx, Ii bailler et rendre par aveu dedens le temps de
coustume et le d. Guillaume le promist a rendre, presens
les dessus ditz ».

L'accord entre Brisegaud et Guillaume de Jupilles fut
conclu au « chastel de Lucé ». Le d. Guillaume était « pieça
ja en la fay de monssour Brisegaud pour reson de ses
chouses sises en la paroisse de Villaines » et il reconnaît
qu'il est « tenu fere a mon dit seignour demi cheval de
service du pris de 25 soulz tournois et 5 soulz tournois de
taille ». Etaient « presens ad ce madame de Coaysmes,
Charles de Coaysmes, le filz aisné du.d. Brisegaut, Gillet de
Laleu Michelet de Boessay et plussours aultres ».



Il est enfin à remarquer que les aveux rendus à Brisegaud
sont très-courts ils se composent à perne d'une vingtaine
de lignes. Un seul, celui de la dame de la Fosse, fait excep-
lion. C'est le seul aussi qui donne la composition du fief, et

pour quiconque connaît le joli côteau, sur la pente duquel

se dressait alors la chapelle de Varencières, les extraits
suivants de l'aveu de Gillette Le Biardays ne paraîtront pas
inutiles

Guiette était « disparée de son espoux, quant aux biens et
heritaige, de son consentement et par autorité déjuge ».

Elle déclare qu'ello « tient a foy et hommaige simple ou
regart du fié de Magderelles les chouses cy après denom-

mees, c'est assavoir son habergement de la Fousse o ses
appartenances, comme Il se poursuit, tant en maisons,
porches, courtns, arbres chargeans et non chargeans
avecques la clouaisoii d'icelui,

Item, dix septerees de terre arable ou environ toutes en
un tenant, sauf tant seulement te grant chemin par <e~Me!

!'(Mt ca~'t de Lucé a {a ChfM'tr< qui est en icelle terre, sises
les d. terres entour du d. habergement, au plus près d'ice-
lui, entre \aulx et les terres de la mestaine de Vallencieres
et de ses terres de la Grenetiere d'un cousté et d'autre et
abutant du bout d'amont aux terres de la Bourehe et au
chemin comme l'on va.)t de la Baronniere au gué de la
Moynerie de l'autre bout,

Item, une tasse de boys contenant un arpent ou environ,
joignant au boys de l'Odiaame ~stc~, que tient a present
Henry Amirault,

Item, une autre piece de boys et brossil contenant un
arpent ou environ, joignant aux ~houses de la Bourehe d'un
bout et d'un cousté au grant e~oMtM dessus dit,

Item, une piece de bruyere et de pasturaige a bestes,
joignant au grant c/te~t~ dessus dit et aux terres de la
Guissardiere, contenant le tout quatre septerees ou environ,

Item, une piece de pré fauchable, contenant journee a



quatre faucheurs, avec une piece de pastilz et d'aulnays,
tenant ensemble, contenant deux arpens ou environ, sis
audessoubz du bout d'aval des terres arables dessus dites,
et abutant au fil de l'aque, qui dessent du grant moulhn de
Lucé au pont feu Hue, et joignant d'un cousté aux prés
de Vallencieres et de l'autre cousté aux prés de la
Grenetiere » (1).

Quant aux pièces qui représentent Brisegaud &n désac-
cord avec deux de ses vassaux, l'une, sur papier, est datée
du 2H juillet 1404. Elle nous apprend que Jehan Bouju de
Corbion réclamait devant le juge du Mans « la chace de
certaine garenne ]) dont le seigneur de Lucé prétendait être

possesseur, que Brisegaud poursuivait devant le' juge de
Tours le paiement de « xxv escus d'or a luy deubs » par une
cliente de Jehan Bouju, et que ces deux « contents » furent

mis à néant« en la maniere qui s'ensuit
Jehan Bouju, mieux instruit, reconnut au seigneur de

Lucé le droit « de chacer, tesurer et prendre connins en
la d. garenne ».

Brisbgaud, de son côté, abandonna au d. Jehan Bouju les

« xxv escus d'or avecques certainesamendes, que le d. Bouju
lui devoit, en quoy feu Jehan Bouju, son pere, avoit esté
mis et tauxé es assise du d)t seigneur de Lucé, avecques les
arreraiges de xvtii deniers de cens et de certains charroiz,
en quoy icellui feu Bouju en son vivant fut condempné es
dite assise de Lucé ».

Cet arrangement fut fait au Mans. Etaient « presens noble

et puissant Fouques Riboule, seigr d'Assé, maistre Jehan
Dubreil, Yvon de Montbianc, .lehan du Temple, Jehan de

Launay, Robert Morm, Jamet Beudoil, Jehan Galoppin, etc.
L'autre pièce se trouve, ainsi que l'acte de foi et hommage

de Guillaume de Grazay et l'accord avec Guillaume de
Jupilles, au bas d'une des pages de notre petit registre en
parchemin. On y voit Bnsegaud faisant réserve expresse de

(t) Piece sur parchemin.



quelques-uns de ses droits de seigneur châtelain que Henri,
seigneur de Montreuil, ne voulait pas reconnaître. La liste
des témoins surtout est précieuse elle prouve que Chartes,
fils ainé de Brisegaud, était déjà marié, et que sa jeune
épouse était Marguerite de Maulevrier.

Voici notre document

« Le mardy après la monsr S' Julien darreniere, l'an mil

cccnn~ et onze, noble homme monssour Brisegaut, sire
de Coaymes et de Lucé, chevalier, receupt en sa foy et en
son hommaige messire Henry, sire de Monstereul, chevalier.
a cause de la haulte justice que le dit monseignour de
Coaymes et de Lucé ly a baillee ou terrouer de Monstereul,
excepté es'chemins du dit terrouer, et a cause des mesures
a blé dont le dit sire deMonstereul prend l'essef de mon dit
seigneur pour bailler mesures a blé au patron d'icelui a ses
hommes et subgects du dit terrouer de Monstereul, marchees
dou marc au dit seignour de Monstereu], et, nonobstant ce
que dessus est dit, mon dit seignour de Lucé a rettenu a lui

pour soy et pour ses hoirs que ils povent et pouront justi-
cier ou dit terrouer de Monstereul pour la haulte justice et
pour les mesures a blé et de tout ce qui appartient a chas-
telain, excepté la justice moyenne et basse. Presens ad ce
madamede Coaymes, madamoiselle Margarite de Maulevrier,
fame de Charles de Coaymes, monssourMichel de la Rousiere,
prestre, Drandelis, filz bastart dou dit sire de Monstereul,
Agnes de la Bichardiere, Perrot Goussart, Michaut Mèche,
et je, Michelet de Boessay, tabellion juré de la court du
Mans, qui en devise la fay, et fut ce faict en la chambre
neuve de mon dit seignour en son chasteau de Lucé, l'an et
le jour dessus dits, tesmoingn mon nom escript et signé de

ma main et de mon marc ».
M. BOESSAY.

Neuf ans après, le 13 juin 1400, Henri vendait son fief,
soit qu'il fût las d'avoir a compter avec deux suzerains, soit
qu'il eût un pressant besoin d'argent.



Une copie sur parchemin de l'acte de vente, parfaitement
conservée, renferme des renseignements que nous ne pou-
vons omettre.

D'abord, grâce à cette pièce, il est certain qu'en 1400,
Montreuil s'appelait déjà Montreuit-Ie-Henri. Dès les pre-
mières lignes on lit, en effet, ces mots: « vendent et
ottroient, cedent et transportent a tousjours mes par heri-
taige perpetuellement, c'est assavoir le chastel de Monste-
reul le Henry ». Par conséquent, on ne pourra plus dire
que Montreuil avait été ainsi surnommé, parceque le roi
Henri IV y avait couché une nuit, au chdteau. C'est une
fable à laquelle il faut renoncer.

Noble homme, messire Henri de Montreuil, était marié
avec Jehanne d'Illiers (1), qui ne lui avait point donné d'hé-
ritiers. Mais, en revanche, il avait trois « enfans bastars »:
Brandells, déjà cité, Jehan et une fille, nomméeChrestienne.
H leur avait donné quelques biens autour de son « chastel »,
et ces biens devaient, après leur mort, revenir aux
acquéreurs.

Sa femme, Jehanne d'Illiers, sa sœur, « Jehanne de
Monstereul, jadis fame de feu Jehan Poinv]IIain, d<t de la
Barre, escuier)), et son neveu, « Jehan Poinvillain, escuier,

(1) Le cartutatre de Château-du-Loir renferme une charte de 1242 où se
trouve le nom d'un des ancêtres de Jehanne. « Nos ( comes Ymdocme et
Johannes d'Estoute\tue) quittamus et concedimiis Ganf~fio, vicecomiti
Cast~iduni et heiedibus suis tn pcrpetuum feodum de Boletia et feodum de
Mcsonceths et homapum quod ego, Johannes d'Estoute\)))e, pctebam a
Ga!t/')'ic<od'jf!<t<s, d<eoJoSane<t~7<;dtt)'6f~, et /~c o&e<eti<cas<eHa)n<*
SaMe<t A'ariie/i ».

On trouve dans l'ouvrage de M' de la Ilylais sur le Bas-VenJômotSquel-
ques lignes, passim, concernant les d'iUters. Ils deseendatent,dit Fauteur,
des anciens comtes de Vendôme. Ils possédaient au X!V''Sfecie tachâteiie-
niedËcorpatn. En 1404, un P~eMCd'))hfî's était seigneur et fhâtetafn
d'Ecorpain, de MaiSonceHes et tenait en sa main le nef de la Chesna~e de
S'-Mars-de-Locquenay. En t40C, un Jehan d tihe~s, che\a)ier, était sei-
gneur de Vance. Kotie Hemde ~ontteuit et sa femme, Jehanne d Hhet s,
avaient déjà\endu en 1394 à Lambert Le Ctrid leur tenede !aBourna;ss
en Sainte-Ce) otte.

XII. C.



filz ainsné de la d. Jehanne de Monstereul », firent abandon
de tous leurs droits sur la terre vendue.

Outre le « chastel avecques la circuits des foussez, jar-
drins, cloisons et vergiers d'dleoques le domame com-
prenait le moulin de Bonnieu « sis en la riviere appelee
d'Esgrefamx, lemoultn Fouleret, les métairies de Bourdi-
gale, de Bonart, du Brouillas, de la Bouvene, de la
Garoyè,re, le bordage du Clos, le grand étang, cohu d'au-
dessous, un autre « audessoubz ou il n'a que la place »

l'ët.mg du moulin de Bonnieu « avecques une place d'estanc
S)se audessoubz de la metarie de Bonart », un clos de vigne
contenant « journée a ~0 hommes », une roche à Saint-
Cenard et « journée a 10 hommes de prez ».

Les cens, tailles et rentes inféodées montaient a la somme
de 13 livres tournois ou environ les « avenages t et autres
grains à 20 septiers, « en y comprenant les sringes dont
les parties sont contenues plus a plain es escriptz baillés

par les vendours s.
Le seigneur jouissait du droit de « pressoirage sur les

tenansvigne pn sa terre », de celui de « scgrcaigc des bois
vendus par les subgects, c'est assavoir la tierce partie de la
vente ».

Les corvées « a fenner les prez et a vendangierles vignes »

étaient au nombre de quarante. Les vendangeurs devaient

par journée recevoir chacun un denier et demi de pain. Les
faneurs ne recevaient rien, et ceux de la Guiberdière, des
Noes, de la Beucherie, de la Gilmerieet du Brouillas étaient
obligés de transporter le foin au « chastel )).

Deux foires se tenaient à Montreuil, l'une à la S' Martin
d'été, l'autre a la S' Rémy le seigneur y avait « toutes
coustumes es estallages ».

La terre de messire Henri était « chargee a l'eglise de
Monstereul de xn boisseaulx de seigle par an pour l'anniver-
saire des enfans de Monstereul. Item, pour l'anniversaire



d'un3 dame, qui fut dam3 de Saint-Georges, iv b. de seigle

par an qu'elle donna a la d. église ».
Les b)ens hommages étaient: le moulin Saint, la Motte,

le mouhn de Monternautt, la Perrigne, la Cormerie, le
Gastnoyer, l,i Justicière, la Herbaudière~ ]e Plessis, la
Maquignonnière, la Coquerie, la Hégronnière et leurs
appartenances.

Le possesseur du moulin S~int était Pierre de Verneil,
« escuuer, seignour de Benehart»; celui de la Cormerieet de
Gastnoyer, Henri Amirault; Martin Berruyer, le châtelam
de Lucé, était vassal de Montreuil pour raison de sa part de
JaHégronniëre, etc.

Les acquéreurs n'habitaientpas le Maine. C'étaient « Jehan
de la Taillaye, pennetier du Roy et damoisette Jehanne de
Sancerre, sa fame, fille de messire Loys de Sancerre, che-
valier, connestable de France ».

La vente fut faite pour la somme de t.-oys mille cent
MHg)M~<e hvres tournois, payées par « honorable homme et
discret maistre Guillaume de la Taillaye, chanoine du Mans,

en escus d'or chacun de 22 soulz 6 deniers la piece ».
Furent témoins le dit Guillaume de la Taillaye, Frère

« Estienne Le Sourt, priour du priouré de Monstereul »,
Alain de la Taillaye, Jehan Poinvillain, Brandelis de

« Monstereul et autres d)gnes de foy o.

§ V

Une autre pièce sur parchemin, portant la date du 2 dé-
f'embre 1394, fait connaître un singulier différend survenu
entre Briscgaud et les habitants de Lucé.

Il paraît que, du temps de Pierre II d'EscheHes, le

« moulnier du grant moulin banalenvoyait prendre chez
les « demourans en la ville de Lueé le blé qu'us voulaient
faire moudre et leur rapportait la farine. C'était pour la
population de la petite vdie un avantage bien précieuf. Or,



Brisegaud s'était avisé d'abolir cet usageet certains notables,
se faisant les interprètes de l'indignation générale, osèrent
réclamer en justice contre la mesure odieuse prise par leur
seigneur. Ces notables étaient Martin Berruyer, Gervaise
Le Baudrayer, Noel Leconte, Jehan Duboys, Jehan Le

Baudrayer, Pierre Gillemer, Jehan Mesgretort, André de
Rougemortier, Jehan Martineau, Michelet de Bouessay,
Guillaume Le Bouchier. Dans ce nombre se trouvent,
comme on le voit, quelques personnages de notre con-
naissance.

Ils disaient que « ou temps que feu Pierre d'Eschielles
estoit sstgnour de Lucé, le dit Pierre et son moulnier avonit
accoustumé et estoint tenuz d'envoier par un vallet o un
cheval ou asne ou autre beste chiez chacun des estaigiers et
demourans en la ville de Lucé a lour maisons pour querir
les blez que ilz avoient ordrennez pour mener mouldre au
moulin du dit Lucé et ramener ou faire ramener lour farines
du dit moulin a lour maisons touttefoiz que ilz avoient neces-
sité de mouldre aucunz de leurs blez ?.

Nous ne savons quelles raisons donna la partie adverse.
Mais elles firent pencher la balance du côté du seigneur; les
notables furent déboutés de leurs prétentions.

Etaient présents au jugement: Frère André Bernoys,
prêtre, prieur de Vazon, Robert Morin, Jehan du Cormier,
Gervaise Cherel, Michel de Bouessay, Perrin Charnage,
Philippot de la Mazure, etc.

§VI

Brisegaud ne vécut pas non plus dans une paix parfaite
avec deux de ses puissants voisins, le comte de Vendôme et
l'évêque du Mans, Pierre de Savoisy.

Depuis l'acte par lequel le fief de Montreuil avait cessé
d'appartenir en propre aux d'Eschelles, il s'était élevé des
conflits pour cause de juridiction entre les maitres du Bas-



Vendômois et ceux de Lucé. Saint-Cenard même avait été
un objet de litige, ce qui est prouvé par cet article de notre
Inventaire « Item, une lettre d'appoinctement et compro-
mis scellée de quatre sceauix faict entre le conte de Ven-
dosme et le sieur de Lucé touchant le droict de chastellenie
quccha~-cun prptendoit es Mllaiges de Saint Cenard et de
Monstreu) ».

Cett~ lettre « d'appoinctementet compromis » ne tarda pas
à devenu-lettre morte. Du temps de Brisegaud, les débats
recommencèrent, comme )'md)que l'article suivant du même
Inventaire: « Item, le double de certaine complaincte faicte

par le conte de.Vendnsme contre Brisegault de Coaesmes,
touchant Monstreul ».

Il est probable que cette complainte suivit l'acte de 1391

dans lequel Bnsegaud avait réservé ses droits de châtelain,
méconnus en partie par Henri de Montreuti.

Comment se termina cette nouvelle phase de la lutte entre
les deux parties ?Impossible de le dire, les documents
f~sjnt défaut. Mais ce que nous savons bien, c'est que sous
les successeurs de Brisegaud, le din'érend se teproduisit
plusieurs fois. AuXVI''siccto même, on essaiera d'usurper
les droits du seigneur châtelain de Lucé sur les grands
chemins « peageaulx passant près de Saint-Cenard et à
MontreuiL

Le démêlé de Brisegaud avec l'évoque du Mans fut toin
d'avoir de pareilles conséquences. Les parties s'accordèrent
bien vite et nous n'avons point trouvé de titres postérieurs
indiquant de nouvelles procédures.

D'après le seul acte, qui nous fait connaître cette affaire
Charles de Coosmes, fils aine de Brisegaud, était accusé
par Pierre de Savo.sy, non-seulement d'avoir chab~é sur
terre épi~copa!e, mji~ encore d'avoir saisi des engins de

chasse ch~x différents « estaigers a de la dite terre.
Bnspgaud iul-méms était accusé d'avoir contraint quel-



ques-uns de ces « estaigers a faire charroiz au chastel de
Lucé)).

La terre épiscopale, dont )) s'agit et que l'acte nomme
regale, provenait du don de Gervais de Château-du-Loir.
Elle s'étendait, comme nous l'avons déjà dit, sur les deux

rives du Narais à l'est de ce ruisseau, elle était bornée sur
une certaine longueur par le chemin ferré tendant de la
forêt de Bercé a l'antique « Via Saturniacensis ».

Les evèquca en avaient formé )e fief du Breil, qu) relevait
de Thouvoie (1), et dont les dépendances feront de notre
part l'objet de plusieurs remarques, quand le moment sera
venu de nous occuper de Challes.

Les explications, données par Brisegaud en réponse aux
griefs articulés par Pierre de Savoisy, sont fort intéressantes.
Ce qu'il dit à propos des charrois est surtout digne d'atten-
tion. Il rappelle qu'au temps passé plusieurs des « estaigers
du dit regale avaient eu retrait et refuge au chastel de Lucé a

(i)Tout le temporel de lË~êchéretevAit immédiatement du roi'f'est
pour cette raison qu'il portait le nnm de « régate ». Il était annexé à la
baronme de Thouvoie.

Voici ce que Pierre de Savoisy dit du fief et du sile du Breit dans son
aveu rendu a Charles VI en 139t « Item, les choses hentaux, tant en fief,
domaine que justice, que tient de moy a foy et hommage a cause du dit
eveschétesire duBreit, tequetdoit, le jour que je suis receu pour faire
ma première entrée en i'eghse du Mans, me tenir l'estrief, quand je
descends a i'abba)e de S' Vincent pres le Mans et quand je suis descendu'
doit ledit sire avoir le che\al sui lequel je suis venu, en l'estat ou ce
cheval estoit, gai ny de tout harnoys, et pour ce est tenu d'aidet en la com-
paignie de mes autres vassal )x et subjects a me potter de Saint-Ouen en
l'eglise cathedialle ».

Citons, à ce piopos~ un titre du Livre rouge de )'Evêché, daté du mer-
credi après la S' Martyr* 1355

« Gauguehn, sile de Ferrieres, de René et du Bieil, s'excuse aupres de
l'evesque Michel de Brèche de ce que devant auHoy en(h~aux i) ne peut
luy fall'e le selvice de son avènement a cause de la terre du Ereil et de sa
fenime Tipliame de Doucelles, dame de t'enieres, qui est aider a le poiter
a reghse~ poui~uoy devoit a\on le palefioy sui lequel le dit evesque estait
venu a tabLaye de S' Vincent, pourquoy fin)u~ envoie M'' Bnsegaut
d'Usaigc~, M' Hotjett du Louduu et M~ t~hejt l'e~ds~ chevjlieis, bes juiës
cousins o.



et il a soin d'ajouter que « pour celle cause aucuns d'iceulx

par courtoisie l'avoient aidé et fait charroiz a la reparacion
du dit chastel ». Ces quelques lignes, dans leur brièveté, ne
font-elles pas en quelque sorte revivre sous nos yeux les
scènes des invasions anglaises ?Elles servent en même
temps à prouver que le château de Lucé fut attaqué par
des bandes ennemies et que ses murailles furent endomma-
gées, mais qu'elles résistèrent aux efforts des assaillants,
une simple réparation ayant suffi pour les remettre en état.

Voici notre acte

« A tous ceulx qui ces presentes lettres verront et orront,
Brisegaut de Cocsmes, chevalier, sire de Coesmes et de
Lucé, salut.

Savoir faisons que, comme contens ou discort fust meu ou
esté a mouvoir entre reverend pere en Dieu, mons'' l'evesque
du Mans, d'une part, et nous et Charles, nostre fils aisné,
d'autre part, sur ce que le dit mons'' l'evesqne disoit que le
dit Charles et aultres eu sa compaigme avoient esté en
certains lieux de son regale, ouquel il a toute justice haulte,
moienne et basse, a lui appartenant ~cul et pour le tout,
et sans ce que nous, ne nostre dit fils, ne autre de par nous
y ait rien que voir, ne que congnoistre, et disoit le d. mons''
l'evesque que le d. Charles avot esté es hostels et estaiges,
ou demourent a present chacun de Jehan Barré, Guyot le
Feron, Perrot de la Fousse, Gfr.mam de Vaujouen et Jehan
du Roussel et autres lieux du povoir du dit mons' l'evesque,
esquels estaiges le dit Charles et autres en sa compagnie
avoient prins eu justissant ra)S[eu\ a hevres et a connins et
aussi un lievre, lesquels estaiges sont du regale du dit mons''
l'evesque, et oultre d)soit que nous avions contraint plu-
sieurs de ses subjets et esta)ge''s de son dit regale a faire
charroiz aux necessaires de nostre chastel de Lucé, ce que
nous no pouvions ne ne devions faire, et de ce s'estoit com-
ptaint au Roy, nostre sire, et a~ot impetré une cnmpkonte
en cas de saisine et de nouvelleté et l'avoit fait exécuter,



Et nous disions que en nostre chastellenie de Lucé nous
avons delïense a connins et a he~ res, et pour ce que il estoit

venu a nostre congnoissance qu'aucuns de nos subjets de
nostre dite terre de Lucé avoient raisieux a lièvres et a
connins et dont ils avaient tendu et tesuré en nostre dite
terre et chastelleme de Lucé, nostre dit fils et aultres de

nos gens avoient esté chiez plusieurs de nos subjets et
avoent prins plusieurs raisieux, et pour ce que le régate du
dit monsr l'evesque et nostre dite chastellenie de Lucé sont
jo!gnans et en aucun: lieux enclavés, nostre dit fils, par
ignorance et simplece, avoit esté ou du. regale es hostels et
estaiges dessus declairés, et avoit prms ou fait prendre plu-
sieurs raisieux en espérance et cuidant que ce fust notre dite
chastellenie de Lucé,

Et aussi disions que plusieurs des estaigera du dit regale
avoient eu retrait et refuge ou temps passé en nostre chastel
de Lucé, et que pour celle cause aucuns d'iceulx par cour-
toisie nous avoient aidé et fait aucuns charroiz a la repara-
cion de nostre dit chastel.

En la fin, sommes venus a paix et a accort en telle ma-
niere que a tout l'exploit et prinse en justissant, que nostre
dit fils et autres de par nous aient faits es hostels et estaiges
dessus declairés, nous y renonçons et le mettons a néant,
a ce que nous, ne qui ait cause de nous, s'en puisse joir ou
temps a venir en nulle quelleconque maniere, et que ou dit
regale nous ne advouons ne prinse, ne venance, ne seignou-
rie aucune, ne pour forcer, ne pour faire contraindre les
estaigers du dit regale de nous faire charroiz a nostre dit
chastel, si de leur courtoisie ne leur plaisoit le faire,

Et de la complainte, dont dessus mencion est faite, le dit

mena' l'evesque s'en est départi, et s) amende ou desdomai-
gpment lui en appartenoit, le nousa donné a nostre rcqueste~

Et promettons faire rei-.tabhr les rat&ieux, qui furent prins

sur les lieux dessus decLurés, et les rendre a cil des officiers

du dit nions' l'evesque que il tm plan'a envoter.



En tesmoing de ce, nous avons scellé ces presentes de
nostre scel. Donné au Mans, le xx!H'* jour d'avril, l'an mil

ccc quatre-vingt treize après Pasques (1) ».

§ VII

Des relations d'une nature toute particulière eurent lieu
entre Brisegaud et d'autres personnages du Mans.

Voyons à quel propos.
On ne peut douter que les revenus du seigneur de Lucé

n'aient été considérables.
Mais les grains, le vin, des fruits de toute sorte, des

bestiaux, de la laine, du beurre, des volailles, etc, en for-
maient la plus grande partie l'argent sonnant, qui prove-
nait des tailles, des cens, des rentes, des droits de péage,
des lods et ventes et des rachats, ne comptait que comme
appoint. De plus, pour vendre les produits, qui ne servaient

pas à la consommation journalière, et qui encombraient les
greniers, les celliers et les étables, il fallait attendre le

moment favorable, et souvent on ne s'en défaisait qu'avec
perte.

Or, le train ordinaire d'un aussi puissant seigneur, l'ha-
billement d'une nombreuse famille, le service féodal, même

en temps de paix, les voyages, la chasse, les tournois et
autres fêtes, les gages des officiers, des serviteurs et des
chambrières entraînaient des dépenses qui devaient être
soldées promptement, et les recettes en argent ne suffisaient
pas toujours pour les couvrir.

De là, de fréquents embarras. Pour en sortir, Brisegaud
s'adressait, non pas à ses vassaux, quelque riches qu'ils
fussent, (il voulait sans doute le secret, ) mais au Chapitre
de la cathédrale, à celui de Saint-Pierre-)a-Cour, aux con-
frères de Saint-Michel-du-Cioitre, à des chanoine" agissant

(1) AfFt-e t'ouïe de t'Évêché, fol. t88.



en leur privé nom. à de simples prêtres ou clercs, même à
des bourgeois de la cité.

Nous avons sous les yeux une vingtaine de pièces où il

paraît, tantôt pour emprunter, tantôt pour rembourser telle
ou telle somme.

Deux de ces pièces seulement sont des quittances de
marchands.

Elles méntent toutes d'être analysées: nous ne citerons
en entier que la dernière

Le lundi après la Saint-Martm d'hiver, l'an ~371, devant
l'officiai du Mans, « ~Egidms » Perdriau, prêtre, procureur
de noble « Brisegaut de Coismes )) et de dame Marie
d'Eschelles, « ejus uxoris », reconnait avoir vendu au Cha-
pitre du Mans, « venerabihbuset discretis viris Decano et
Capitulo cenom. », 30 livres tournois de rente annuelle et
perpétuelle pour la somme de :100 norins d'or du coin du
Roi, « et facta est ista. vendicio pro precio trecentorum
ilor.auridecunoregiO)).

Le 20 décembre i38t, en la « court j) du Mans, M" Jehan
Lequet, prêtre, reconnait avou' reçu de noble homme
« Brisegaut de Coymes » la somme de 80 francs d'or pour
laquelle)) )ui faisait 8 livres tournois de rente annuelle et
perpétuelle rachetable.

Le d'~mars 1384, Bnsegaud rembourse au Chapitre du
Mans 200 livres sur la somme de 400 h\res empruntée le 20
décembre d381 ]t promet ie paiement du reste dans trois

ans, et cependant il s'engage à servir au dit Chapitre chacun
an 20 livres de rente, moiué par moiUé, à Lt S' Jehan et à

Noel.
En la ((court))du Mans, le 10 novembre 138a, Jehun

Quarré, bourgeos du Mans, confesse avoir reçu de « mons'
Brisegaut de Coynies)), chevaher, 30 i)\re& tournois sur
ta somme de 72 livres, ((enquoyn!ui est tenu » par
obligation. Ces 30 livres jm ont été données par J<'A«it

de .1/<;«t< et .tehjn Gautier, au nom du dit chevalier.



Le jeudi après la S' Clément 1386, Jehun Btccome, prêtre,
« capellanus perpetuus m eccles. cenom. et gerens ofHcfum
panetarie dicte ecclesie reconnaît avoir reçu de noble

« Brisegaut de Coaymes » la somme de 10 livres mansaihes
qu'u lui doit en deux termes, à la S' Jehan et à Noel, « de
quibus ipsum ac suos quito et me teneo pagatum ac dehbe-

rare promitto, datis testibus meis signe et sigillo. ».
Le lundi après la S' Thomas 1386 devant l'official, Jehan

Quarré, bourgeois du Mans, reconnaît avoir reçu de noble

« Brisegaut de Coisrnes » la somme de 30 livres par les
mains de Martin Le Baudrayer prévôt de Lucé, et de Jehan
du Cormier. Cette somme était dûe à Jehan Quarré « ex ven-
dicione pannorum ».

Le 20 novembre 1387~ « mons' Brisegaut de Coismes »,
chevalier, rembourse à M~ Georges et Guillaume Joubert,
prêtres, procureurs des « chappelains et clercs de la con-
frj.rie de l'eglise du Mans, la somme de 60 frans d'or du
coign du roy » pour amortir une rente de 4 livres tournois
et de 4 « septiers» de froment à la mesure du Mans qu'il
était tenu de leur faire par contrat du 27 juin 1385.

Le2 juillet 1388, en la « court ?» du Mans, Gilot le Poite-
vin, n demeurant au Mans », confesse que noble « Brisegaut
de Coymes » l'a payé de tout ce qui lui était dû pour
« chaussement ».

Le 24 décembre 1388, en la « court » du Mans, noble

« Brisegaut de Coymes », chevalier, rembourse à Guillaume
Levavasseur, clerc, « demourant au Mans », 34 livres tour-
nois de rente annuelle sur les 68 livres tournois de rente
qu'il lui doit.

Le 27 novembre 1390, en la (( court » du Mans, « noble
Brisegaut de Coymes » rembourse à M' Guillaume Joubert,
prêtre, procureur des chapelains et clercs de la confrérie
de l'église du Mans, 45 francs d'or et 4 livres 10 sous d'arré-
rages pour une rente de 4 livres 10 sous qu'il leur était tenu



faire pour emprunt de la dite somme de 45 francs d'or,
contracté Je 22 mars 1388.

Le 18 septembre 1392, en la « court D du Mans, « Brise-
gaut de Coymes » vend à Guillaume Gu'ard, prêtre, et à
Jehan Berthelot, clerc, chapefam en l'église du Mans de la
chapelle SI Jehan, 102 sous tournois de rente perpétuelle
pour le pnx de 51 francs d'or du com du roi, qu'il a présen-
tement reçus des « dessus ditz. »

Le 13 novembre d392, en la « courtdu Mans, « Bnse-
gaut de Coymes » rembourse a honorable homme et discret
maitre Pierre Ponderoux, clianome du Mans, la somme
de 100 francs d'or « du coign du Hcy », pour amortir la
rente de 10 livres tournois qu'il était tenu de lui faire.

Le 16 novembre 1392, en )a. dite « court, noble Bnsegaut
de Coymes », chevalier, paie a honorable homme et discret
maître GuiDaume Letou/e, chanoine du Mans, la somme de
200 libres tournoie pour r'amortissement d'une rente de 20
h\res f~u'd était tenu d~ lui faire, moUé par motié, au ')'
mars et au jour de l'Angevme.

Le mercredi après la S' Martm d'été, l'an 1390, en la dite

« court, noble homme L!riseg:iut de Ccymes », ctieval)er, et
noble dame « Marie d'E&chieUes, sa famé », vendent a

« honorabies hommes et décrets les chappeUams et clercs de
la conh'airie de Féghse du Mans » 11hyre~ tournois de rente
perpét'felle pour le « pnx de sept vint frans d'or du eoign du

roy « qu'ds ont reçus présentement « des ditz chappellains ».
Le 13 novembre 139C, le Chapitre du Mans reconnaît que

« noble Bnsegaut de Coymes », che\aher. beigneur de Lucé,

a payé entre les mams de Nicolas Bonneton, prêtre sacrjs-

tam de l'église du Mans, 70 livres tournois pour l'amortisse-
ment d'une rente dd 7 livres tournois, 4 per dictum doim-

num militent olim venditarum donnno Roberto deGuete,
presbytère capeiiano cujusdam capeitjiite per Johannem
La Louille fundate in ecclesia Béate Marie de Gordana cenom.
de ecclesiis no~tria anti(mis, pro precioseptuaginta iibrarum



cum graoadicti redditus retrahendi Datum in Capitulo
nostro, hora capitutari consueta, nobis capitulantibus ».

Le 17 décembre 1397, en la « court s du Mans, « Brise-
gaut de Coymes » paie à M~ Gilles Chapperon, Michel
Alexandre et Guy Gonyour, prêtres, procureurs de la con-
frérie de l'église du la somme de 243 livres 6 sous
8 deniers pour l'amortissement de trois rentes qu'd leur
faisait, savoir: une de 8 livres 8 deniers tournois, une
autre de 114 sous, une troisième de 10 livres 6 sous. Il
paie, en outre, 40 livres 7 sous pour arrérages dûs.

Le 26 janvier 1397, les doyen et Chapitre de l'église du
Mans reconnaissent avoir reçu de noble « Brisegaut de
Coymes » la somme de 1GO livres tournois pour l'amor-
tissement d'une rente de 16 livres tournois qu'il leur devait,
« sommam centum et sexaginta lihrarum turonensium pro
retractu sexdecim librarum turon. redditus nobis per ipsum
militem vcnditarum. ».

« Noble Brisegaut de Coymesavait vendu a « honnorable
homme et discret maistre » Robert Brisoul, chanoine du
Mans, 10 livres tournois de rente. Le21juiHetl399 entre
le dit « Brisegaut » et Me Jehan Le Roy, procureur du dit
chanoine, se fait un accommodement pour l'amortissement
de la rente.

Le 29 août 1400, en la « court » du Mans, noble Brise-
gaut de Coymes )\ chevalier, « seigneur d'Orte et de Lucé,
vent et ottroie a honnorables hommes et discretz doyen et
Chappitre de l'eglise du Mans », 10 livres tournois de rente
perpétuelle pour la somme delOOInres qu'il a reçue des
« dessus ditz ».

Le 26 avril 1402, en la dite « court », honorable homme
et discret maitre Robert Bnsoul, chanoine du Mans, con-
fesse que messire « Brisegaut de Coymes » lui a remboursé
la somme de 60 livres tournois « en escus d'or de chacun
xxn soulz la piece » pour amortir une rente de 6 livres.

Le même jour, en )a dite « court », M" Martin Belochin,



Guillaume Gautier, Jehan Royneau, prêtres, procureurs et
chapelains de la confrérie de l'eglise du Mans, reconnaissent
que « noble Brisegaut de Coymes » leur a payé la somme de
« six vingt livres tournois » par la main de « Jehan de
Coymes» son fils, écuyer, pour amortir une rente de 12
livres qu'il leur devait.

Le 22 juin 140H, en la d)te « court, noble Brisegaut de
Coymesconfesse avoir « ottroié a Jamet Francbouchier~
demourant au Mans », une rente de 10 livres tournois pour
la somme de 100 livres tournois qu'il a reçue du dit Jamet
Francbouchier.

Le « sabmedy d'avant la Toussaint )) 1406, en la dite

« court, noble Brisegaut de Coymes, chevalier, vent et
ottroie a honnorable et discret maistre Jacques de Bernay,
licentié en loys », 12 livres tournois de rente annuelle et
perpétuelle.

« En nostre court du Mans en droit, par davant nous per-
sonnellement establiz, honnourables hommes et discretz
maistres Martin Le Templier, doyen de Saint Pere de la
Court du Mans, Pierre Ponderoux, Jacques Beraut, Jehan

Lotin et Charles Bouju, chanoines de la dite église de
Saint Pere, confessons que par vertu de grace, qui encore
dure, noble homme Brisegaut de Coymes, chevalier, seigr de
Lucé, a retrait d'eulx 100 soulz tourn. de rente qu'il leur en
avoit faite sur toutes ses chouses immoibles et heritaux et
sur chacune d'icelles pour le tout, et confessent que pour
icelui retrait il leur a paié en nostre presence et ad veue de

nous la somme de cinquante livres tournois pour le princi-
pal de la dite rente et partant ilz ont quité et quitent le dit
chevalier de la dite rente et des arrérages qui leur en po-
voient estre deuz du temps passé sans ce que ilz lui en
puissent aucune chouse demander ou temps a venir, et ont
rendu les lettres de la dite vendicion comme casses et vaines,
nulles et de nulle vallour, et quant a ce tenir, enterigner et
accomplir obligent les dessus ditz au dit chevalier eulx et



leurs successeurs et tous les biens de leur dit moustier
presens et a venir, et renoncent a toutes les raisons qui leur
pouroient valloir a venir contre la teneur de ces 'présentes

par la foy de leurs corps donnéeen nostre main que encontre
ne viendront.

Ce fut donné et jugé a tenir et enterigner par le jugement
de nostre court le xi° jour du moys de janvier, l'an de grace
mil quatre cens et six, presens ad ce Jehan Guibert, prevoust
de Lucé, etJehan de Coymes, filz du dit chevalier.

Signé LUNEAU.(Scel à moitié brisé).).

V. ALOUIS.

(A sto't't'e~.



ARTISTES DU MAINE

AU SALON DE 1882

Le Salon de 1882 qui vient de s'ouvrir s'élève au-dessus
de la moyenne ordinaire des dernières années ce n'est pas
qu'on y rencontre des œuvres transcendantes et qui
s'imposent du premier coup à l'admiration du visiteur mais
il s'y révèle une habileté de facture, une recherche des
détans et en général une entente parfaite de la composition
chez les artistes dont il nous a été donné d'apprécier les
envois.

La tendance de notre époque n'est pas à l'épopée nous
nous contentons plus modestement et l'histoire aujourd'hui
compte beaucoup de Dangeau et de Samt-Simon. C'est
l'anecdote qui nous intéresse et c'est peut-être là qu'tl faut
chercher, pour la peinture, la cause de cette préoccupation,
visible de la part des artistes, des qualités qui constituent
l'exécution habile dont ils font preuve cette année. Le
nombre des ouvriers adroits et sûrs d'eux-mêmes est fort
respectable, mais on chercherait vainement l'étoffé d'un
maître parmi tous ces jeunes artistes qui semblent n'avoir
pas d'autre idéal que celui d'un rendu précis accompagné
d'une facture souple et toujours amusante.

Pour notre part nous déplorons cette tendance qui aura



pour conséquence fatale de réduire l'art à une sorte de
métier ou l'habileté des moyens remplacera la conception
et si )'oneut le génie chez les artistes. Il suffira désormais
de connaître les détails techniques concernant telle ou telle
époque, de posséder certains bibelots s'y rattachant et de
les copier tels quels pour être consacré peintre de talent.
Qu'on ne s'y trompe pas cependant, le talent est complexe
et ne consiste pas tout entier dans une exécution plus ou
moins habile.

On nous dira peut-être que les maîtres contemporains,
Meissonier entre autres, se préoccupent vivement de cette
question des détails. Nous en convenons sans embarras,
parceque chez eux cette recherche consciencieuse ne fait
qu'ajouter à l'idée et vient la compléter admirablement;
elle n'est que l'accessoire et non le principal dans les
tableaux de ceux qui sont parvenus aujourd'hui à une juste
réputation. D'ailleurs l'événementviendra, nous n'en doutons
pas, nous donner raison, et cela d'ici peu de temps. Le
public est séduit aujourd'hui par une note qui rentre tout à
fait dans ses goûts, mais il s'en lassera vite quand il voudra
se rendre un compte exact du motif de son engouement.
Que restera-t-il alors de ce qu'il admire aujourd'hui ? Des
détails finement exécutés, mais pas de tableau. Et c'est ce
qui fait la force des maîtres du siècle précédent, lesquels, à
côté d'une facture fine, élégante et souple, savaient agencer
un tableau et satisfaire en même temps l'imagination et les
yeux. Il suffira du reste de constater le crédit dont jouissent
aujourd'hui leurs œuvres pour se rendre compte de la
justesse de ces observations, et de les comparer à la plupart
de nos maîtres modernespour établir la différence.

Ceci dit en thèse générale et pour donner un aperçu
rapide de nos impressions sur le Salon nous allons passer
à l'examen spécial et restremt qui nous concerne.

Sous le n° 2, M. ABRAHAM a exposé un joli paysage a
ruisdeau et ta chapeMe .5'<M)tt-P/i!f~c!'( )) c'est le commen-



cement de l'automne, les corbeaux se réunissent en troupes
et tournoient en l'air en s'appelant à grands cris. Le vent
qui bouffie les pousse et ils cherchent les guérets ou leur
proie sera plus abondante et plus facile à trouver. Les arbres
frileux commencent à se décolorer tandis que les plus
robustes conservent encore leurs vertes frondaisons. L'artiste
a fort bien rendu ce moment de transition dans la nature et
les tons roux des hêtres se marient à merveille avec la
verdure un peu éteinte déjà des chênes. La vieille chapelle
ruinée dont la fenêtre béante laisse apercevoir le ciel se
détache en silhouette, peut-être un peu trop vigoureuse,
sur un ciel gris qui nous a semblé papilloter légèrement.
Les terrains du premier phn et le ruisseau coupé par le
cadre sont moins poussés que d'ordinaire.

Le n" 3, « Mn. Village en /itt;OM )', du même artiste nous
montre tout au bout d'une prairie marécageuse un petit
clocher entouré de maisonnettes. Ce lointain est admirable-
ment enlevé, mais tout l'intérêt du tableau est dans les
arbres du premier plan qui se détachent bien sur le ciel et
ne nuisent cependant pas au décor du fond. Ce dernier
envoi nous a paru moins clair que le précédent, après cela
il est placé dans un jour si détestable que nous aurions
mauvaise grâce à le discuter. Nous retrouvons dans les
rochers et dans l'eau des premiers plans, les fines qualités
de l'artiste, lequel sous les n"' 5144 et 5145 a reproduit à
l'eau forte ses deux tableaux. Dans ce genre, la réputation
de M. Abraham n'est plus à faire et nous le retrouvons en
pleine possession de ses moyens savants d'exécution. On ne
peut rien imaginer de plus brillant que la gravure de la
chapelle Saint-Philbert. Les lumières sont chaudes et
l'aspect en est aussi coloré que le tableau lui-même c'e~t
assurément une des meilleures gravures qu'ait exécutées
l'auteur. Si nous avons épuisé les éloges pour cette repro-
duction, on nous permettra d'ajouter néanmoins que le
Village en Anjou nous plait infiniment, nous irions même



jusqu'à dire que nous le préférons au tableau s'il nous avait
été pos&ibie de bien apprécier ce dernier. Il ne faut pas
cependant que M. Abraham s'endorme sur ses lauriers
d'aquafortiste, le public ne le tiendra quitte que lorsqu'il

aura réalisé les brillantes promesses qu'il lui donne depuis
plusieurs années.

M. HELLANGETt (Fé)ix-Pierre), un nouveau venu pour
nous, a exposé sous le n" 166 un petit tableau de genre
intitulé « un Afctt'MMtoM ». La scène se passe dans une cui-
sine au milieu de laquelle un jeune garçon revêtu c~u

costume traditionnel est assis et plume unevolaille. Autour
de lui vont et viennent des lapins en quête d'épluchures et
flairant les assiettes vides qui couvrent le plancher. Au fond
le fourneau, où bout la marmite, surmonté de rangées de
casserolles en cuivre. La peinture est claire et l'aspect du
tableau fort plaisant. Le dessin est bon et c'est tout au plus
si nous dirons à l'artiste que nous n'avons pas trouvé ses
casserolles du fond tout à fait à leur plan. Elles viennent
trop en avant. Les assiettes qui sont sur le sol donnent plus
tôt l'idée de fonte émaillée que de faïence, c'est-à-dire que
la touche en est sèche. Au demeurant bon début et qui
promet.

« La A/o<e«o[ », tel est le titre du tableau de M. Théodore
DAVID. C'est un rémouleur qui tournant le dos au public
exerce son industrie sous une voûte donnant accès à la cour
intérieure d'une maison. Ou nous nous trompons fort, ou la
figure n'a été placée là par l'artiste que pour animer une
étude faite avec soin. Ce qui nous fait tenir à notre idée
c'est que l'intérêt est totalement absent au point de ~ue du
tableau. C'est un tort grave à notre sens et que ne rachète
pas suffisamment l'exécution du n° 739 qui nous occupe.
Sans doute nous reconnaissons la conscience indiscutable
avec laquelle l'artiste a peint son décor et pourtant il nous

semble que les premiers plans ont trop d'importance et
auraient gagné à mom=! attirer l'attention. Que nous fait ce



~rnnd mur triste et nu, d'un ton gris très juste peut-être,
mais que nous n'avons jamais vu et devant lequel nous
passerions sans y accorder la moindre attention car il n'a
rien de pittoresque. Le coup de jour qui vient éclairer la
maison blanche du fond est bien juste, mais là encore l'artiste
s'est rendu la besogne facile en se créant une opposition
violente avec le premier plan. Le tableau que M David avait
exposé l'année dernière péchait par les mêmes défauts et
nous espérons bien n'avoir pas à les lui signaler de nouveau
l'an prochain.? 938 « Po)-<)-att d'MMf Mtft'e » par M. DupRÉ (Jean-
D.)ptiste-Pierre), présente les mêmes imperfections que
tous ses envois précédents. La peinture est toujours d'un
ton sale et auss] mince que possible, l'exécution triviale et
le modelé défectueux. I] nous est impossible de voir la
nature comme la voit M. Dupré et nous ne pouvons nous
résigner il croire qu'il choisisse des exceptions pour le?
peindre. Est-ce au jour de son atelier qu'il faut attribuer ces
tons terreux dont il dote si généreusement ses modèles?
Dans tous les cas, il y a une cause etil serait bon que l'artiste
s'occupât de la rechercher pour la faire cesser, s'il veut
sortir de la~oie à notre avis mauvaise, où il s'est engagé.

C'est avec un plaisir véritable que nous retrouvons cette
année M. HucuET au Salon avec sa « T)':&t< émigrant 9,
n° 1376. Sous un ciel implacable, dans une atmosphère
lourde, épaissie encore par la poussière du désert, la cara-
vanne s'avance déroulant ses anneaux qui disparaissent au
lointain derrière les nuages de poussière soulevés par la
marche. Les premiers plans sont vides à droite la tète
décharnée d'un chameau témoigne du chemin suivi par
d'autres caravanes. Les ombres tombent presque d'aplomb

sous les figures et elles sont violettes tellement la lumière
est intense. Des femmes vêtues de blanc ou de couleurs
brillantes marchent en avant, pieds nus, sous la garde du
chef du convoi monté sur un cheval gris pommelé. D'un



mouvement souple il se retourne en arrière pour surveiller
la marche. Un chameau portant un palanquin rouge éclatant,
forme le centre de la composition très sobre et très colorée.
Il est impossible de rendre avec plus de vérité l'impression
d'une journée accablante, le ciel papillotte et il semble voir
sortir de la terre une vapeur chaude qui monte en trem-
blant dans l'air. On serait presque tenté de s'essuyer le front
rien qu'en regardant la toile tant l'effet qu'elle représente est
juste et bien rendu. Si maintenant nous examinons l'exécu-
tion nous n'hésitons pas à la dire aussi amusante et habile

que possible, mais toutefois sans subterfuges; les moyens
employés par M. Huguet pour atteindre l'effet sont avant
tout honnêtes. Tout au plus pourrons-nous lui reprocher de

nous avoir ébloui par le rendu de sa prestigieuse lumière.
Ce nous a été un régal de retrouver après deux ans
d'absence M. Huguet à son poste. Bien peu d'orientalistes
connaissent comme lui les secrets de ces pays ensoleillés et

en rendent aussi exactement l'impression. Il est probable,
et nous le désirons vivement, que le jury subira l'influence
que nous avons ressentie devant cette belle page toute
imprégnée de soleil.

La '( Naïade », nu 1525, de M. LANDELLE est une jeune
femme nue vue à mi-corps. Elle se présente de profil au
spectateur et retient des deux mains une urne de terre
qu'elle va remplir à la source dans laquelle le bas de ses
jambes disparaît. Le mouvement des bras un peu maniéré,
ramène le corps de trois quarts tandis que la tète reste de
profil. Le dessin ne nous semble pas irréprochable, entre
autres choses nous comprenons mal l'emmanchement de
l'épaule qui nous a paru un peu courte. Le ton de la peau est
nacré etla facturegagnerait à être plus serrée. La tête est très

pure nous n'aimons pas toutefois la couronne de roseaux
qui s'enlace aux cheveux blonds, elle a la rigidilé du métal
ainsi que sa coloration. Le corps vient bien en avant, il

se détache hardiment sur un fond de roches sombres qui lui



donne un bon relief. Par exemple, l'eau papillotte on ne peut
mieux et semble, comme dans les féeries, éclairée à la
lumière électrique. Nous sommes bien, nous le savons, en
pleine mythologie, mais cela n'exclut pas les règles inva-
riables du jour dans lequel se présentent les objets.

Le profil de la « Femme de Bo~ha~~i» du même artiste a

une certaine tournure étrange qui ne nous déplait pas, mais
là vraiment les qualités de peinture sont par trop absentes.
Le turban d'un jaune verdâtre auquel se rattache une chaîne
d'or formant collier, les coraux et les sequins pendus au
cou absorbent trop l'attention et la distraient de la chose
principale, la tète, qui passe presque inaperçue au milieu
de ces détails et semble une découpure motivant tous ces
accessoires. Cependant avec un modèle aussi caractéristique
il y avait un meilleur parti à tirer, croyons-nous, et c'est
dommage de voir que l'effort de l'artiste n'a pas abouti, et

ne nous a pas donné la juste mesure de son savoir-faire.
Que dire du « Portrait » de M. Launay? M. H. est assis

dans un fauteuil de tapisserie aux tons éclatants, dont le
dossier vient tellement en avant qu'il dépasse la tête au
grand dommage de la perspective. Le patient est banale-
ment posé et l'exécution est d'une médiocrité indiscutable.
Il est vrai qu'on pourrait aisément compter les points de la
tapisserie du fauteuil tant ils sont scrupuleusement détaillés.
Mais est-ce bien là le but de la peinture, et M. Launay
n'aurait-il pas mieux fait de s'occuper exclusivement de la
tête et de l'arrangement de son modèle en sacrifiant énergi-
quement le travail insensé auquel il s'est livré? Nous y
aurionsgagné sans aucun doute une étude tout au moins
consciencieuse dont le peintre eut profité pour sa part.
L'oeuvre est incolore, toutes réserves faites cependant à
l'égard du malencontreux et étourdissant fauteuil.

Nous préférons de beaucoup les « Fleurs » du même
artiste là du moins son amour de la couleur a pu se donner
libre carrière. Sur un fond neutre, dans un vase de faience



blanc et bleu sont posées des fleurs rouges et jaunes, avec
quelques taches violettes pour marquer la transition. Nous
n'hésitons pas à reconnaitre, que là, l'entente de la colo-
ration est très bunne, et nous voyons dans cet envoi de
sérieuses promesses pour l'avenir que certainement nous
n'eussions pas entrevues dans le numéro précédent. C'est
d'ailleurs par inexpérience que pèche M. Launay et il se
rendra, nous n'en doutons pas, un compte exact des obser-
vations que nous lui présentons quand il aura étudié davan-
tage et examiné de près les procédés de certains de ses
contemporains. C'est donc avec confiance que nous atten-
dons l'artiste au prochain Salon où nous lui donnons rendez-
vous.

Melle Lalande expose sous le n° 1513 des « Chiens de
meute couplés ». C'est toujours la même chose, nous voulons
dire la même peinture, car il est bien difficile de faire
aujourd'hui quelque chose de nouveau. Les meilleurs artistes
eux-mêmes se répètent pour ainsi dire tous les ans, mais dans
le genre adopté par Mell<i Lalande, la redite est peut-être
plus flagrante. Ses chiens de grandeur naturelle sont sèche-
ment peints et vitreux par dessus le marché. Il ne* manque

pas de gens de talent dans le même ordre d'idées, aussi
croyons-nous que c'est un parti pris par l'artiste qui nous
occupe de peindre aussi plat, s'il nous est permis de parler
amsi. MM. Van Marcke, Hermann-Léon, Mélin, montrent
dans leurs tableaux des qualités qui ne nuisent en rien aux
sujets qu'ils traitent, et leurs succcès devraient tenter
Meiie Lalande.

Nous arrivons avec M. Maignan à la peinture d'histoire.
Depuis plusieurs années, cet artiste distingué nous a mis à
même d'apprécier ici sa large et solide facture. Ses envois au
Salon de 1882 sont particulièrement bien traités. Dans le
n° 1737 « la Répudiée », l'artiste nous montre, au miheu
d'un paysage triste et aride, deux. femmes, l'une jeune
tenant sur son bras gauche un enfant endormi tandis que de



la main droite elle soutient un paquet de hardes que l'autre
femme en cheveux gris porte par l'autre bout. Sur le dos de
cette dernière un ballot empaqueté à la hâte dans un mor-
ceau d'étoffe à ramages fanés la fait se courber sous son
poids. La reine d'hier, la répudiée, marche droit le front
incliné vers la tête de son fils qui sommeille doucement sur
son sein et contraste ainsi par sa tranquille sécurité avec
l'expression de douleur calme et résignée de la reine. Malgré

sa peine, la mère a songé au bien être de l'enfant, et d'un
geste plein de tendre sollicitude elle ramène sur lui les longs
plis de son voile et ceux de son manteau, tant lui sont chers
les jours de la frêle créature qu'elle presse sur son cœur.
Car c'est lui, c'est lui seul maintenant, ce fils chéri qui lui
rendra supportables les angoisses et les longues journées de
l'exil. La compagne de la pauvre délaissée s'efforce de la
consoler, mais elle est tout entière à sa douleur et s'il lui
reste encore au cœur un sentiment, c'est celui de la mater-
nité. Tout le reste est désormais perdu pour elle et le cercle
d'or qui retient sur sa tête le long voile blanc semble une
ironie amère. Elle poursuit sa route d'un pas lourd et
pénible -tandis que son rêve la ramène peut-être vers un
passé tout plein de souvenirs charmants, desquels elle
rapproche, la malheureuse, les angoisses de l'heure pré-
sente. Le tableau est rempli de poésie et peint avec beaucoup
d'ampleur rien n'est laissé au hasard dans cette composi-
tion sobre, le paysage qui encadre les figures est d'une
tristesse navrante, c'est une lande désolée où les ronces et
les chardons poussent parmi les pierres à l'exclusion de
tous autres végétaux. Par exemple, nous n'aimons pas du
tout la bande rouge du talus qui borne l'horizon sur la
gauche; cette note vive détonne auprès des vêtements
sombres des deux voyageuses, et puis, s'il faut le dire,
l'aspect général du tableau nous a rappelé la manière d'un
peintre aujourd'hui à la mode et dont le succès a tenté peut-
être M. Maignan. C'est là un tort grave pour un artiste de sa



valeur. N'a-t-il donc pas à sa disposition des impressions
personnelles qu'il se laisse aller ainsi à subir l'influence de
tel ou tel autre maitre?

Nous ferons le même reproche au n" 1738 « le Sommeil
de Fra Angelico » nous avons vu déjà la figure de l'ange
vêtu d'étoffes bleues dans le foyer de l'Opéra sous la signa-
ture de M. Baudry. Mais quelle idée charmante que celle de
l'intervention des anges terminant la fresque du pieux artiste
pendant bon sommeil1 Vers la droite le moine assis sur un
escabeau, la tête inclinée sur la poitrine, les mains sur les

genoux s'est laissé gagner par le sommeil. Est-ce un rêve?̀?

est-ce une légende ?mais tandis qu'il dort un ange vêtu de
draperies bleues vaporeuses a pris le pinceau échappé de

ses mains et travaille à la fresque commencée ( une Annon-
ciation), tandis que debout près de lui, un jeune chérubin
tient à la main la pallette qu'il présente à son compagnon et
fixe sur le dormeur un regard plein d'intérêt. A droite, sur
un banc grossier, les pots à peinture, et trempant dans un
vase la branche de lys qui doit servir de modèle pour
l'Annonciation commencée. Nous pouvons louer sans
réserves la facture large et le coloris d'une extrême frai-
cheur qui règne dans cette toile, laquelle contraste fort
heureusement avec la précédente tout empreinte de tristesse.
L'exposition de M. Maignan est d'ailleurs fort remarquable.
Nous maintenons toutefois les observations que nous avons
présentées plus haut et nous regrettons sincèrement cette
absence de personnalité qui nuit beaucoup à l'artiste
puisqu'elle lui enlève le mérite d'une partie de son succès.

Sous les n08 3,557 et 3,558 M. Maignan expose aussi une
aquarelle et une gouache. La première est intitulée « le
Vieux jardin »; c'est en effet un coin délaissé où croissent
librement les herbes parasites et les lierres. Quelques pots
de fleurs sur la gauche au pied d'un escalier jadis monu-
mental comme le fait supposer un des pilastres encore
debout surmonté d'un lion de pierre. A droite, une paysanne



placée sur la dernière marche, arrose des plantes poussant
au pied d'un grand mur blanc et triste sur lequel le soleil
plaque violemment les ombres des arbres du fond. Le coup
de jour est très lumineux et fort bien rendu, mais nous
aimons peu le petit coin de ciel bleu qui borde l'arrête de la
maison blanche et fait une tache'dans le haut à droite. C'est
d'une facture un peu lourde et pas aussi brillante que le

comporte l'aquarelle. L'aspect général est satisfaisant,
quoique un peu terne.

La gouache intitulée « Idylle. » représente une jeune
fille en costume antique, les mains appuyées au socle d'une
statue de Triton couché, et cherchant en s'élevant sur la
pointe des pieds à atteindre avec ses lèvres le mince filet
d'eau qui s'échappe de l'urne retenue par la divinité marine.
De grands chardons et des ombelles tapissent le socle en
face du spectateur. Le fond est rempli par un talus gazonné
qui monte jusqu'en haut de la composition. La coloration
des chairs est fade, tuée qu'elle est par le voisinage du rose
éteint de la tunique. Le dessin de la statue est peu précis et
la couleur n'en est pas agréable. Les bras de la jeune fille
tendus en avant nous ont paru d'une longueur inusitée.
Tous ces petits défauts ont leur importance et l'artiste avec
ses qualités ordinaires aurait aisément pu les éviter.

Le plafond de M. Milliet « la Danse », pour le foyer du
théâtre de Rouen, représente une figure de femme nue
volante de la mam gauche elle relevé une draperie jaune

sur laquelle elle se détache, tandis que la droite tient des
castagnettes au-dessous de la figure principaledeux enfants

nus. Le tout sur un fond de ciel d'un bleu intense tra\ersé
par un nuage grK La jambe gauche tendue en avant nous a

paru un peu longue par rapport à la droite laquelle se relève
gracieusement et est d'un dessin fort correct en même temps
que d'une couleur agréable. Ce qu'on peut reprocher à cette
composition c'est qu'elle ne personnifie pas suffisamment
l'allégorie qu'elle représente enlevez en effet les casta-



gnettes et vous aurez une figure quelconque fort agréable à

regarder et qui pourra être aussi bien l'Été, le Printemps
ou une déesse à. votre choix. Quant à la longueur de laa
jambe que nous signalions tout à l'heure nous devons faire
des réserves car il est fort possible qu'une fois en place
cette irrégularité disparaisse, rien n'est plus défavorable

aux figures plafonnantes que cette position verticale car
elle enlève une partie des effets calculés pour être vus d'un
point déterminé.

M. Pottin n° 2,200, « une Bohémienne » ou une
paysanne, car rien dans les ajustements du sujet ne vient
indiquer la nationalité de la jeune femme appuyée contre
un tertre au détour de la route. C'est banal comme sujet,
mais non sans qualités comme peinture. Cela dénote chez
l'auteur une inexpérience inappréciable puisqu'elle est la
conséquence des jeunes années, mais il fera bien de se
préoccuperdavantage des accessoires qu'il n'est plus permis
aujourd'hui de traiter par à peu près. C'est d'ailleurs un
défaut dont se corrigera vite M. Pottin.

M. Royer envoie deux portraits, l'un d'enfant en pied
d'aspect désagréable. C'est peut-être la faute de la couleur
bleue du costume se détachant sur un fond bleu plus foncé
qui donne à la tête une pâleur maladive. Le dessin est
bien correct et la pose bonne. Mais le n° 2363, « Portrait
de M. S.» est une chose absolument bien. Le modèle
est posé debout de trois quarts, la tête découverte regar-
dant le spectateur. Pour un portrait en pied de grandeur
naturelle, la pose est une des choses les plus impor-
tantes, car elle doit donner l'aspect ordinaire de la per-
sonne représentée, et il faut exclure toute tendance

au maniéré et au prétentieux surtout dans un portrait
d'homme. C'est pourquoi nous pouvons dire que rien n'est
plus naturel que cette position adoptée par l'artiste
elle doit donner à merveille l'allure du personnage dont
la tête et les mains sont modelées avec finesse et pré-



cision. La tonalité du tableau est sobre et claire malgré les
vêtements foncés, et l'ordonnance en est belle. Nous dirons
cependant que la fourrure du pardessus est un peu maigre,
elle n'a pas l'épaisseur et le moelleux qui conviennent au
pelage des animaux, on la prendrait volontiers pour du
velours. Pourquoi aussi avoir fait sortir de la poche placée

sur la poitrine un petit bout de mouchoir d'un bleu criard

qui nuit beaucoup à l'ensemble de l'œuvre en distrayant
l'attention de la tête qui en est le point important. Cela
dénote en outre une certaine banalité que nous signalons à
l'artiste pour le mettre en garde contre cette tendance que
nous avons déjà plusieurs fois remarquée chez lui. Cette
observation toute de détail a plus d'importance qu'on ne
pourrait croire au premier abord. C'est précisément par
cette recherche minutieuse des détails que se distinguent
les maîtres. Cette exposition est d'un bon augure pour le
succès de M. Royer au concours de Rome auquel il prend
part cette année.

Un charmant portrait à l'aquarelle du même artiste,
figure au li\ret sous le n" 3,853. C'est une jeune femme

assise tenant dans ses mains un éventail avec lequel elle
joue. C'est d'une jolie couleur dans la gomme des roses et
des rouges. La jupe avec ses dentelles est traitée avec
beaucoup de légèreté et d'adresse. Le bras gauche appuyé
au dossier du fauteuil et la main qui tient l'éventail ne sont
pas d'une correction irréprochable au point de vue du
dessin le pouce est trop long. L'éventail lui-même d'un

rouge très violant fait une tache malheureuse au centre de
cette fraiche et douce coloration. Il y a ausi une petite
tache à cnle\er sur le p.ipier près de l'œil droit. Tout, a

l'exception des cheveux (lui sont un peu lâchés, est soigneu-
sement exécuté.

Nous commençons avec il. Yelay les dessins, aquarelles,
etc. C'est une bonne étude que le fusain porté au catalogue

soub le n" 3,979 « un Port à marée basbc» avec des



barques échouées sur le sable. Les arbres de droite sont
confusément dessinés et le premier plan vide a trop d'impor-
tance. Il ne donne pas au dessin une profondeur plus grande
et il amuse l'œil au détriment du fond très finement enlevé.

M. DE GRANDVAL a des « Pensées », n° 3,282 bien jolies.
Elles sont placées dans un panier d'osier un peu sec comme
travail, mais les fleurs ont de la délicatesse et du modelé.
C'est toujours aussi correct de dessin et aussi charmant de
couleur que les années précédentes. Nous regrettons de

n'avoir pas été à même d'étudier plus soigneusement les
finesses habituelles des procédés de M. de Grandval dont les
envois ont eu cependant les honneurs des salles spécialement
affectées aux aquarelles.

Le n° 3,283, « Pivoines et livres » est d'une moins jolie
couleur qw le précédent; les pivoines ont certaines ombres
violacées que nous n'aimons guères. Par contre les livres,
celui de droite entre autres, sont d'une vérité surprenante.
Nous n'avons pas compris la forme du vase d'un bleu ver-
dâtre dont le ton se marie mal auK roses des fleurs ainsi
qu'aux verts des feuillages, entre parenthèses un peu durs
Nous trouvons M. de Grandval en grands progrès sur les
années précédentes il s'est débarrassé presque totalement
de certaines rigidités métalliques qui faisaient ressembler
ses feuillages notamment, à des découpures coloriées. C'est

un bon symptôme, et c'est aussi un bon service que lui a
rendu l'étude consciencieuse de la nature.

Bien pâle l'aquarelle de M. Chauvin représentant sous le
n° 2966 une « Vue du Pont Royal ». Pour surcroît, l'artiste
est placé hors la portée de l'œil.

De M1"110 Guillemare une « Vierge à la chaise » sur
porcelaine d'un bon dessin mais qu'un entourage de peluche
vieil or fait paraître fade et terne.

Un émail intéressant représentant Claude.de France, la
chevelure tressée de perles, le pendant sans douta de la
Marie de Médicis de l'année dernière, par Molle Claire LE



Sueur, ainsi qu'une porcelaine n° 3,544 intitulée « Avant le

bal ». C'est une jeune femme qui donne à sa toilette le
suprême coup d'oeil. Elle s'enlève en vigueur sur un fond
sombre de draperie qui n'est pas venue très nette à la
cuisson. La main qui tient le miroir est d'un dessin très fin,
mais celle qui s'appuie à la table est trop longue.

Les enfants de Rubens reproduits sur porcelaine par
Mcll° Gaudin n° 3,248 sont bien confus et d'une couleur
désagréable.

Nous avons omis de signaler l'aquarelle de M. POTTIN,

n° 3,766, « le Réveil », laquelle renferme de grandes qua-
lités d'exécution à côté d'une trivialité extraordinaire. Quoi
de plus banal en effet que le sujet choisi par l'artiste? Une
femme couchée, dont la tête et une main seulement
émergent des draps, le lit est recouvert d'un couvre-pieds
bleu ciel d'une lourdeur inimaginable et dont le capitonnage
ressemble à des morceaux de sucre teinté juxtaposés. Toute-
fois il y a dans la tête et dans la main droite des qualités
indiscutables de facture, c'est bien modelé et d'une bonne
couleur, malheureusement encore, le type de la femme est
peu intéressant et de plus le sujet ne comportait pas les
dimensions qu'a cru devoir lui donner l'artiste.

Nous avons vainement cherché les « Rosésde M. GOUTARD

qui cependant figurent au catalogue sous le n° 3,281.
On nous a dit que sous le pseudonyme d'EDWARD se

cachait une sympathique personnalité de la Mayenne. Que
Mme Iilho Edward nous pardonne donc de dévoiler son
incognito, mais les amis sont toujours indiscrets, et c'est
grâce à eux qu'il nous est permis de dire en toute franchise
notre avis sur le Portrait de MMe Marie-Thérèse de S. la
charmante fille de Mme la comtesse de Sèze. Le bébé blond
est assis et lit gravement la Réforme sociale. L'idée tout au
moins est fine et originale. La tête est ravissante de mali-
cieuse expression. Je ne puis croire que ce soit la politique
qui donne à ce jeune visage cet air fûté, son âge nous en



est un sûr garant bien plus tôt que son sexe. La robe de
velours bleu terminée par un col de dentelle blanche est
rendue à merveille. Il n'y a rien à reprendre dans le tableau,
mais nous avouons ne pas aimer le cadre en peluche vert
olive parcequ'il est loin d'avantager les chairs qui pâlissent

au contraire dans son voisinage.
Nous avons déjà mentionné les eaux-fortesde M. Abraham,

il ne nous reste plus à parler que de M. Guilmet dont nous
n'avons pu découvrir l'eau-forte « Madame de Pompadour
jouant devant Louis XV» cataloguée sous le n° 5,351, et
de M. LECOUTEUX dont le n° 5,-ilô nous montre l'artiste aux
prises avec Fromentin pour le fauconnier et Henri Regnault
dans le départ pour la fantasia. Nos lecteurs connaissent les
deux tableaux dont nous venons de citer les titres, il nous
sera donc inutile de les décrire et nous nous contenterons
d'apprécier seulement le talent de l'aquafortiste. La repro-
duction de Fromentin offrait de sérieuses difficultés d'exécu-
tion, car malgré la précision de touche dn grand artiste,
certaines parties de ses œuvres restaient dans le vague et
ajoutaient par cela même un charme de plus à son faire.
C'était, si l'on veut bien nous passer l'expression, comme
une marque de fabrique, et un Fromentin sans certaines
parties vaporeuses n'était plus un Fromentin. M. Lecouteux
s'est tiré à son grand honneur de la tâche difficile qu'il
avait entreprise; il a réussi à donner à son eau-forte la
lumière et pour ainsi dire la couleur de l'original, Certaines
parties de son œuvre sont venues un peu noires à la morsure
mais n'altèrent en rien la physionomie générale du tableau.
Le travail à la pointe est intéressant au possible. Nous en
dirons autant du départ pour la fantasia où dans une gamme
toute différente M. Lecouteux a aussi bien réussi. Ce qu'il
y a d'intéressant chez l'artiste, c'est la façon habile avec
laquelle il rend dans chacune de ses œuvres le caractère
distinctif des différents maîtres qu'il a à interpréter.

Nous préférons encore, si c'est possible, aux deux eaux-



fortes ci-dessus le « Portrait de la Duchesse d'Oxford »
d'après Van Dyck. Cette grande dame du temps de Louis XIV,
re\êtue d'une ample mante de satin noir qui dissimule les
formes se détache en sombre sur un fond de rochers déjà
noirs. Vous percevez d'ici la difficulté qu'il y avait à rendre
un semblable effet. C'est par un tour de force inouï et un
travail de patience que l'artiste est parvenu à rendre
exactement le style, de Van Dyck. La tête entourée de che-

veux bouclés est fort belle, ou pour mieux dire fort bien
traitée, car la physionomie du personnage manque de carac-
tère, et par cela même enlève au sujet une grande partie
de son intérêt. M. Lecouteux est sans contredit un des mieux
doués parmi les graveurs de notre époque et son amour
pour son art souvent ingrat est une preuve de ses véritables
sentiments artistiques.

A la gravure sur pierres fines nous trouvons de

M. CHÉREAU, n° 4,943, un camée-opaline représentant le

« Char de l'Aurore », en haut relief, très finement fouillé.
Les reflets irisés de la pierre s'accordent très bien avec le
sujet choisi par l'artiste.

Nous arrivonsà la sculptureoù nous trouvons M. GARNIER,

avec un buste en marbre de J. Janin commandé pour
l'Institut par le ministère des Beaux-Arts. La ressemblance
est bonne autant que les gravures nous permettent de
l'affirmer, mais il faut toujours en pareil cas tenir compte à
l'artiste des difficultés qu'il rencontre quand il n'a plus la
nature pour le guider et qu'il lui faut s'en rapporter à des
documents la plupart du temps incomplets ou insuffisants.
La place désignée pour recevoir ce buste est probablement

un peu élevée du sol, la tête en effet nous a semblé plus
grande que nature, ou bien encore fait-il partie d'une série

aux proportions de laquelle il a fallu se conformer.
Le buste en terre cuite n° 4,405 du même artiste est d'un

bon modelé, c'est un portrait de femme jeune dont la tête
est particulièrement bien traitée les vêtements nous ont
semblé plus mous par comparaison.



La Cigale de M. Ferville Suan symbolise la fable de
La Fontaine c'est une jeune fille presque nue dont un
maigre châle recouvre l'épaule gauche et tombe jusqu'au

genou. Elle a l'air de grelotter sous la bise qui est venue, et
tend au passant sa main, en l'implorant du geste et de la
voix. Elle a chanté tout l'été et tient encore sa guitare sous
son bras. Un peu mièvre dans sa pose affectée, nous aimons
beaucoup l'expression malheureuse et pudique de cette
pauvre fille nue sous le regard du spectateur. Là figure nous
a paru courte dans son ensemble, c'est ce qui fait paraître
les extrémités lourdes. Il n'en reste pas moins une im-
pression agréable et une œuvre sérieuse que nous espérons
bien revoir l'an prochain en marbre ou en bronze et appré-
cier alors plus complètement. Le plâtre, en effet, avec ses
tons mats laisse la ligne bien plus indécise que le marbre
dans son implacable blancheur.

La Danseuse au XIIe siècle est une connaissance de
l'année dernière, elle a conservé en bronze sa sveltesse et
son élégance. C'est une charmante statuette bien et sobre-
ment conçue, comme habilement exécutée. Le bronze a
précisé les formes et coloré certaines parties qui gagnent
absolument à cette transformation.

Quels progrès accomplis par M. DE Follin depuis sa
bacchante ivre La Baigneuse en marbre de cette année
est une figure délicate. Elle est à peine vêtue et couchée à
demi. Le corps renversé en arrière, appuyé sur le bras
gauche se relève dans une attitude fort gracieuse. Le profil
est charmant et l'arrangement de la tête rappelle certaines
figures de la Renaissance. Les extrémités sont fines et
l'ensemble bien proportionné. La draperie qui recouvre le
milieu du corps ne nous a pas paru suffisamment au point

par rapport avec le fini de l'académie.
M. Filleul a exposé deux médaillons, ]'un en marbre,

Portrait de JI. F. avec fort peu de relief, on dirait
presque une médaille, et l'autre n" 4,366, un joli profil de
jeune homme en plâtre teinté. XII. 8.



Le n" 4,908 de M. Velay, dont nous avons eu à parler
déjà à propos des dessins, est un médaillon en bronze repré-
sentant un profil qu'on pourraitaisément prendre pour celui
d'Émile Augier. La barbe et les cheveux sont traités d'une
singulière façon, on les dirait faits avec le plat de l'ébau-
choir ou avec le pouce tant ils sont peu indiqués. Ce n'est

pas une bonne chose, loin de là.
Nos lecteurs ont pu voir que si nous avions eu cette

année un moins grand nombre d'artistes à passer en revue,
la valeur des œuvres que nous avons examinées était de

beaucoup supérieure à celle des tableaux des années précé-
dentes. Faut-il voir là un des effets de la sévérité du jury
dont il avait été si fort question cet hiver"? Nous le croyons,
car nous n'avons pas retrouvé au catalogue certains noms
qui ne faisaient que le grossir sans aucun bénéfice pour l'art.
Nous espérons donc que par ce temps d'épurations en tous

genres, on fera sagement d'étendre la mesure aux artistes.
Ils ne pourront qu'en profiter en tentant de conquérir le

dignus intrare à force de consciencieuses études.

A. VARET.

20 Mai 1882.



Depuis la publication de notre dernière livraison, le
Conseil de la Societé historique et arcliéoloijique du Maine

a admis comme membre titulaire

M. DE LA BOIJILLLRIE ( Sébastien ) au château de La
Bouillene, par La Flèche (Sarthe) et place Girard,

au Mans.

Comme membre associé

M. VIVANT, rue des Maillets, 71, au Mans.

Parmi les projets et dessins d'architecture exposés au
Sdlon de cette année et intéressant le Maine nous avons
remarqué

Nos 4,997. Église iVÉvron, plans, coupe et élévation
latérales, par M. Baudot ( Joseph-Eugène-
Anatole), élève de Viollet-le-Duc.

5,099, 5,100. Ville de Sainte-Suzanne et château de
Mortier Crolle, par M. Moyneau (Jeau-Aiban1),
élève de M. Lisch.



NOTICE SUR LA commune DE LONLAY-LE-TESSON, par le

comte G. DE Contades. Le Mans, Monnoyer, 1881, iu-16
jésus de VIII-246 pages.

De toutes les communes du canton de La Fertc-Macé dont
M. de Contades s'est constitué l'historien, la paroisse de
Lonlay-le Tesson est la seule qui ait toujours appartenu au
diocèse de Séez. Aucun lien administratif ne la rattache à
notre ancien diocèse du Mans, et cependant le livre de
M. de Contades n'en sera pas moins bien accueilli dans notre
province. En outre de l'intérêt spécial qui s'attache aux tra-
vaux de l'auteur, ces pages présentent, en grand nombre,
des renseignements historiques sur des personnes et des
familles qui touchent de très près au Maine et qu'il est
important de connaitre et de recueillir. Je signalerai surtout,
au chapitre de l'histoire féodale, les généalogies des trois
principales familles seigneuriales de cette paroisse, les
Tesson, les La Motte-Fouqué et les d'Oilliamson, noms
bien connus de nos historiens manceaux. Les chapitres sur
l'histoire ecclésiastique et municipale la description topo-
graphique de la commune et des villages n'offrent pas un
moindre intérêt que complète, à la fin, une étude spéciale

sur le Bois-Manselet, petit fief relevant de la baronnie de
Briouze. M. de Contades nous en révèle les origines, nous
en fait connaître les seigneurs, les familles de Robillard
et de Bennes, accompagnant son récit de ces mille et un



détails dans lesquels se complaît l'historien, l'érudit ou le
curieux.

Tous ceux qui parcourront ces pages liront avec une
réelle émotion les aventures dramatiques des derniers châ

telains du Bois-Manselet, François-Timoléon de Bennes, et
sa femme Louise-Françoise-Claudine de Haussey qui, au
jour du départ pour l'émigration, voulut suivre son mari,
et« ne craignit pas d'endosser l'uniforme et de porter le

fusil pour partager ses périls ». C'est avec raison que M. de
Contades loue « le caractère chevaleresque et l'âme héroique
de cette femme, qui joignait aux qualités féminines les plus
mâles vertus ». Sous le nom- du chevalier de Haussey,
M"16 de Bennes fit la campagne de l'armée de Condé et eut
la douleur de voir tomber à ses côtés, en combattant, son
mari, tué le 13 juillet 1794, à l'affaire du-canal de Louvain.

C'est à regret que nous ne pouvons retracer ici, même
sommairement, les principaux traits de cette carrière vrai-
ment extraordinaire; nous les voulons du moins signaler à

nos lecteurs et féliciter M. de Contades d'avoir terminé son
livre par ces touchants souvenirs si délicatement appréciés
et racontés (1).

G. ESNAULT.

Louis XI ET COLETTE DE Chamdes, par l'abbé Ambroise

LEDRU. Angers, Germain et Grassin, 1882, gr. in-8° (2).

Les archives du château de Sourches contiennent de pré-
cieux documents historiques de plusieurs sources dont

(1)M. le comte do Contades a extrait de sa notice ce fragment qu'il a
fait tirer à part, à vingt-cinq exemplaires,sous ce titre « Le Bois-Manse-
let et le chevalier de Haussey. Le Mans, Monnoyer, 18X1, in-16 de 46 p.

(2) En vente au Mans, librairie Pellechat.



l'inventaire et le classement ont été confiés à notre cher
confrère, M. l'abbé Ledru. Déjà, nous avons pu faire
connaissance avec quelques-uns de ces dossiers, et les
lecteurs de la Revue du Maine n'ont pas oublié la mono-
graphie sur le fief et les Seigneurs de la Roche-Cotsnon
dont ils ont fort apprécié l'intérêt historique et l'excellente
mise en œuvre. Ces archives ont égalementfourni à M. l'abbé
Ledru les éléments d'une plus importante étude sur Louis XI
et Colette de Chambes, publiée récemment dans la Revue de
V Anjou. Née vers 1446, morte en -1471, à l'âge de vingt-
cinq ans, Colette de Chambes eut une existence accompa-
gnée de circonstances telles qu'elles constituent plus qu'un
roman, un véritable drame. Mariée contre son gré à Louis
d'Amboise, vicomte de Thouars, veuf, « homme fort ancien
et devenu en décrépite et ignorance », Colette fut réellement
une victime, sacrifiée par la cupidité de sa famille. Depuis
longtemps Louis XI convoitait les domaines de Loui«
d'Amboise, et pour en préparer et s'en assurer la possession,
il usa de toutes les influences légales ou politiques dont il

pouvait disposer. Loi mort du vicomte de Thouars, arrivée
le 14 fevner 1469 ( v. s. ), devait exposer et livrer sa jeune
veuve à tous les mauvais traitements, « menaces et vilenies »,
à ce point qu'elle « n'avoit que boire, ne que rnangier, ne
que vestir », et qu'elle fut obligée « d'aller mandier, pour
ce qu'elle n'avoit de quoy vivre ». Abandonnée de tous et
réduite à cette extrémité, elle se réfugia auprès du jeune
frère de Louis XI, Charles de France, duc de Guyenne, qui
l'accueillitavec un empressement trop marqué et lui accorda
plus que sa protection. Nous ne pouvons suivre M. Ledru
dans l'historique de la lutte engagée alors entre le roi de
France et son frère, ni apprécier avec lui les causes exactes
de la mort précipitée de Colette de Chambes et du duc de
Guyenne qui moururent en moins de cinq mois (décembre
1471 et mai 1472). Plusieurs historiens ont parlé d'un
double empoisonnement les preuves, il est vrai sont



absentes, mais ce reproche paraît très vraisemblable, et je
conclurais volontiers avec mon confrère tout en regrettant
la parole trop dure, à mon avis, qu'il jette à la face du roi
(p. 18 ) « que Louis XI ne fit peut-être pas mourir son
frère, mais personne ne pensa qu'il en fut incapable ».

J'abrège cette analyse, mais je tiens encore à dire qu'avec
l'art et le savoir-faire qui lui appartiennent, M. l'abbé Ledru

a composé un fort intéressant récit dont on suit facilement
la trame et que goûteront tous ses lecteurs. De ces événe-
ments du passé, son expérience a su dégager des conclu-
sions qui n'étonneront aucun e&prit mûri et qui seront, je
le crains perpétuellementvraies.

G. ESNAULT.





MONNAIES MEROVINGIENNES

DU CENOMANNICUM

7» ARCHIDIACONÉ DE PASSAIS.

A. Doyenné de Passais (Maine): 20 paroisses.

IVe siècle. Briciacus Brécé.
Celsiacus Ceaulcé.
Desertina Désertines.
Vetus vicus Viemy.

VIe – S. Frambaldus super Picem Sdint-Fraunhault-siir-Pissc.

IXee – Comiacus Couesmes.
Laudemaurus Loré.
Scisciacus. Soucé.

B. Doyenné de Passais (Normandie): 28 paroisses.

IVe siècle. Luciacus Lucé.
VIe S. Baomaldus Saint-Bomer.
IX. Campus Sigincus Charnpsegré.

Caterniacus Couterne.
Xe Septem forgae Septforges.



G. Doyenné de Javron 30 paroisses.

IVe siècle. Diablenticusvicus Jublains.
Gavronnum Javron.
Masciliacus Marcillé.
Pucialetum Poulay.
Villena Villaines-la-Juhel.

VIIe Cavania Chevaigné.
Graciacus Grazay.
Lantionum Saint-Aignan.
Pratellus Pré-en-Pail.

VIIIe S. Frambaidus de Prœeriis SaintFraimbaultde-Prières.

IXe Cambion Champéon.
Crannae Crannes-sur-Fraubée
Ham Le Ham.
S. Martinus de Meduana S'-Martin de Mayenne

D. Doyenné de la Roche-Mabille 24 paroisses.

IVe siècle. Cella La Lacelle.
Cerallum Cirai.
Noviliacus Neuilly-le-Vendin.
Pauliacus Boulay.

VIIe – Landolenae Gandelain.
Linaria Lignières-la-Doucelle
Rufiniacus Ravigny.

IXe Antoniacus Antoigny.
Macunen Magny-le-Désert.

E. Doyenné de Lassay: 13 paroisses.

IVe siècle. Materiacum Madré.



F. Doyenne de Sillé 33 paroisses.

IVe siècle. Aciacus Assé-le-Riboul.
Médium Ortum Moitron.
Raudatium Rouez.
Silviacus Sillé.

VIe Potius Poché.
VIle Crisciacus Crissé.

Laste Marciacus Vimarcé.
Stirpiacus Le Tronchet.
Tanida Tennie.
Vernicella Verniette.

VIIIe – Novavilla Alesiœ Neuvillalais.
IXe Claucidus Conlie.

Sidregus Ségrie.
Verniacus Vernie.
Vigra Rouessé-Vassé.

Xe Curae Cures.

Ateliers et monétaires de l'archidiaconé de Passais

47. Brécé. Eperinus. Bricciaco.
48. Javron. 1 Audegiselus. Gavaronno.

2 Boso,

49. Jublains. 1 Marcovaldus. Iabolentis vico.
2 Gunbertus. Diablentas.

50. Marcillé. Dauvius. Marciliaco.
51. Champéon. Francio ou Francus Cambidonno.
52. Ciral. 1 E.ndus. Sirallo.

2 Ebrulfus.
53. Lassay. Magnovaldus. Lacciaco.
54. Niort? Leodastes. Noiordo vico.
55. Sillé-Guillaume. Maurinus. Silliaco.
56. Crissé. Genobaudus. Crisciac.



47° Brécé. – Bricciacum.

Mayenne, arrondissement de Mayenne, canton de Gorron,
2,280 habitants. 15 kil. Nord-Ouest de Mayenne, 2 kil. Sud-
Est de Gorron.

Eperinus, monétaire.

Nom de forme romaine;radical EPER peut-être Gaulois, modifié par
le suffixe inus, exemple: Vwtor-inus, Paul-inus, Flav-inus, Mart-inus,
Maur-inus. Si Eper est gaulois, on peut l'assimiler au grec tmro; che\al

on trouve sur les monnaies gauloises la légende EPAD. Cf. Epona, di-
vinité gauloise, Epasnactus, chef gaulois. Si Eper est romain, ce peut être
un équivallent de Aper, sanglier.

Ce nom de monétaire ne se retrouve dans aucun autre atelier.

138. -j- BRICCIACO. Buste diadème à droite l'épaule forme un arc
de cercle divisé par deux cloisons verticales en trois comparti-
ments dans lesquels on voit des lignes de perles.

if. + EPERINO. Croix latine pattée, accostée des lettres
CG, au-dessus d'un globe accosté du chiffre VII.

Publié par Combrouse, pl. XV, n° 23.
Batault, 18C6, pl. III, n» 20.

La légende du droit a toujours été lue BRILLIACO, mais
la forme carrée du C de la troisième syllabe nous prouve
que puisque le sommet des 4B et 5e lettres est resté en
dehors du flan, on peut aussi bien lire BRICCIACO que
BRILLIACO. Ce seul fait de la forme carrée du C est un



indice très sérieux de l'origine cénomane de la monnaie en
effet la plus grande partie de nos monnaies ont des H carrés
dans leurs légendes. L'épaule cintrée est encore un indice
sur lequel nous n'avons pas à revenir, mais la monnaie de
Bricciacum ou Brilliacum présente un autre signe topique
très remarquable qui nous engageà ne pas la séparer d'un
groupe de monnaies sur lesquelles on lit SIRALLO
EBRVLFO, je veux parler des lettres C G au-dessus du
chiffre VIOr, comme nous le verrons plus loin, l'atelier
de SIRALLVM (Ciral), inséparable aussi de celui de
CAMBIDONNVM (Champéon), est situé au Nord-Ouest du
Cenomannicum et dans l'archidiaconé de Passais où nous
trouvons Brécé, localité fort ancienne, inscrite dans les
chartes sous les formes Briciaco et Bructiagus. Je suis donc
parfaitement fondé à proposer la lecture BRICCIACO et
l'identification avec Brécé village situé en plein pays des
Diablintes et très près du diocèse d'Avranches. On avait
jusqu'à présent attribué à la région des Pyrénées le groupe
de monnaies portant une croix accostée de CG – VII mais
la restitution au Maine des ateliers de Bricciacuna et de
Sirallum pourraient bien ébranler ce système. Nous y
reviendrons plus loin.

Histoire. Samt Tunbe consacre l'église de Brécé De Briciaco ( Gest.
l'ont. Cen., 19, V. Anal., 2i2) et lui impose pour la cathédrale du
Mans, deux livres de cire, trois livres d'huile et deux trientes (Cauvin,
Inslrum., p. VI. )

En 616, saint Bertrand, évêque du Mans, acquieittà Brécé, in Bructiago,

un domaine sur lequel il fait bâtir des maisons et place des serfs. Il lègue
cette propriété à son église. (Gest. Pont. Cen., 35, V. – Instrum.,XVII.)

48° Javron. – Gavaronnuji.

Mayenne, arrondissement de Mayenne, canton de



Couptrain, 2,624 habitants, 20 kil. Nord-Est de Mayenne;
8 kil. Sud-Sud-Ouestde Couptrain.

Nom Gaulois. Cf. Bruciloiinuin,Balaionnum,Vultaconnum, Cabilonnum,
etc.

I. AUDEGISELUS monétaire.

Nom franc. Type ALT GESEL.
Cf. Audulfus, Audericus, Audemundus, Audoaldus.
Berteghelus, Fredeglselus, Landegiselus,Leudegiselus.
Ontromele même nom à Paris, Entrammes, Langres, Moiiarboiu? et

la forme adoucie Aunujiselus a Belcussmv ou Velcafsbmo.

139. GAVARONNO FIT. Buste à droite; épaule très large
dessinée dans un arc de cercle.

if. AVDEGISELVS +. Objet indéterminé imitant un
oiseau éployé sur la hampe d'un étendard.

Publié par Hucher, Eaai, etc., pl. I, n° 20.

Lelewel.
Combrouse, n° 43i.

IL Boso, monétaire.

Nom franc simple probahlement une forme adoucie de Uûdo dérivé de
ALT par BALT, BAVD;î se combine avec ALT dans Bosoahhis

se latinise avec le diminutif OLVS dans Bo&olus et avec son sous dimi-
nutif 1 NVS dans Bo&olenus se rencontieeMaestiiclit et à Limoges.



140. + .ARONNO FIT. Buste adroite.

$• BOSO MONETAR. Croix grecque ehnsmée, accostée
de deux étoiles, sur un globe.

Publié par M. Hucher, Essai, etc., pi. I, n" 16.
Combrouse, n° 435.

Le style de la monnaie d'Audegiselus est le même que
celui de certaines espèces frappées à Rennes par Francio
le type du buste en arc de cercle s'est propagé en s'accen-
tuant jusqu'à la capitale des Redones. L'attribution à Javron
est donc parfaitement satisfaisante..T'enpuis dire autant de
la monnaie de Boson à cause des détails du revers qui
indiquent le voisinage de la cité d'Avranches.

Histoire. – Saint Julien établit une égliseGavron: Ecclestasdedi-
cavit de Gauronno. (Gest. Pont. Cen., 17, V. Anal., ^il.)

Entre 532 et 543 l'évêqne saint Innocent accorde Gavron, « Hebron », à
saint Constantin. (Bouq 1II, 449. )

De710à7'24j Herlemond ayant fondé l'hôpital Saint-Ouen y réunit les
bourgs d'Artins et de Javron Quosdamvicos, vl eu Artirus et Gabron.
tradidit. ( Gest. Pont. Cen. ,05, V. -Anal., 281.)

En 802, Charlemagne fait rentrer Gavron à l'église du MansDe vico
Gabron cum ttaa appenditiis. ( Gest. Pont. Cen., 81, V. Anal., 295. )

En 822, Louis-le-Débonnaire en assure les dimes au clergé De vico
Gabron cum suis appendiliis. ( Gest. Aid., li. – Bal., 307. )

Gavron était le chef-lieu d'une condita dans laquelle était compris
Champéon au IX' siècle Villam in condltâ Gabronense quœ Cambioms
appellatur. ( Bal., 56. )

C'était aussi le chef-lieu d'une\iguciie dans laquelle saint Fraimbault
établit sa cellule Cellam S. Frçtmbaldi in vicanâ Gabronense. ( Gest.
Aid., 55. -Bal., 163 )



Le Jalonnais séparait le Diantintique de la Condita de Ceanlcé Il

comprenait à peu près les anciens doycnnés de Lassay et de Ja\ ron.

•40° Jublains. – Diablentve vicus.

Mayenne, arrondissement de Mayenne, canton de Bais,
1,068 habitants, 10 kil. Sud-Est de Mayenne, 0 kil. Ouest
de Bais.

Ce nom ebt gaulois et fut porté par une des II actions des Aulerci.

I. Marcovaldus, monétaire.

Nom franc. Types MARC – ALT.
Cf. Marc«//us, Margisefrts.
BerlovàMus, SiyocsXdus, FredovaMus.
On trou\e le nom de MarcovaMuia /Ymboise et Harcoaldiibà Sens.

141. -f IABOLENTIS VI- Tète de face, type des faces sigillaires
De chaque côté trois mèches de longs cheveux tombent du sommet
de la tête jusque sur l'épaule en passant derrière l'oreille qui est
annulaire et d'une propoition démesurée. Des globules sous le
menton indiquent la baibe.

'{• MARCOVALDVS. Croix grecque sur deux degrés, dans

une couronnede perles.

P. Poids, 1,30.



II. Gundebertus, monétaire.

Nom franc. Types GVND – BERT.
Cf. Gunàencus, GundovaJd«4, Gundu'fs, GunAofredus.
A (ctebei tus, SujebeHus, Landehertus, Theudehertiis.
On trouve le nom de Gondobert à Cormes, et la forme G[f)tde6o' â 1(uy.

1-42, DIABLENTIS' QuaJiupede a bec d'oiseau, la queue relevée,
marchantà dioite sur un trait horizontal, à l'exergue une petite
cioi\ entiedeux globules.

'? DVNBERTO M- Cioix latine, cantonnée de quatre glo-
bules sur deux degrés.

Trouvé à Plassac. Anciennecollection du M" de La Grange.

F (K 2042. ) denier, poids, 1,37.

143. + DIABLENTAS. Quadrupède à bec d'oiseau et a queue rele-
vée, marchant à droite.

•!• + DVNBERTO MO. Cioix latme accostée de deux glo-
bules, conjuguée a\ec la cioisette initiale de la légende.

P. Précédemment collectionRobert. Denier, 1,08.

Publié par M. Robeit.( Rame Num., 1863, p 348, pl. XVIII, n° 12.)

La monnaie de Marcovaldus nous montre que le langage
vulgaire confondait déjà dia et ia qui se prononçait ja.



Les graveurs du coin d'argent ont certainement confondu
le D et le G, car je ne puis admettre la forme de nom
d'homme Dunbertus qui n'existe pas, et le D de Diablentas,
devenu Djablentas était presque un G dans la prononciation

L'attribution des monnaies qui précèdent à Jublains ne
saurait être contestée. Une face sigillaire exactement du
même style se trouve à Cormes sur une monnaie à l'effigie
de Dagobert, ce qui nous donne à la fois le foyer et la date
de ce groupe. Le foyer est cénoman mais son influence s'est
propagée par le bassin de la Mayenne jusqu'à Angers
(ANDECAVIS – AVNARDVS) et par le bassin de l'Orne
jusqu'à Caen ( CATOMO ARIVALDVS); les têtes de face
de Séez (SAIVS CIVITAS MVNNVS MONI ), de Rouen
( ROTOMO ERMOBERTO), du Thil ( TELLAO
WADINGO ) attestent la même influence.

D'un autre côté, le denier de Gunbertus ou Dunbertus
appartient, par le petit animal figuré à la place de la tête, à
une région artistique dont Jublains marque la limite septen-
trionale. Ainsi le type du quadrupède prend naissance dans
la vallée de la Loire et se propage dans le Cenomannicum
tandis que le type de la face sigIllaire nait dans le Maine et
se propage jusqu'à Rouen. J'ai parlé de ces deux groupes
dans la première partie de ma recherche.

M. Robert (loc. cit.voit dans le petit animal une repré-
sentation du diable et suppose que l'artiste a voulu faire un
type parlant sur le mot Diablentas la tête de face aux
oreilles démesurées a bien aussi un aspect diabolique et les
graveurs de coins mérovingiensétaient certainement dispo-
sés à exercer ainsi leur imagination, mais l'animal et même
la tète de face se retrouvent sur les produits d'autres ateliers
où leur sens supposé n'aurait pas de raison d'être. Toutefois
les exemples de types parlants sont si frappants et si fré-
quents qu'on peut toujours, Li priori, en face d'un type
insolite, supposer une allusion ou un jeu de mots. Le marquis
de Lagrange a eu la même pensée (Revue A'wm., 1851,



p. 25 ) quand il a signalé le denier provenant du trésor de
Plassac que le Cabinet de France a acquis après sa mort

« Une des pièces les plus curieuses, dit-il, est celle dont la
» légende est DIABLENTIS elle porte pour type un qua-
is drupède fantastique, j'allais presque dire diabolique, qui
» semble faire allusion à l'ancien nom de Jublains. Ce qua-
» drupède a quelqu'analogie avec celui qui est représenté
» sur un tiers de sol attribué par Le Blanc à Childebert 1 ».
La monnaie que cite l'académicien d'après Le Blanc
appartient à l'atelier de Tours et porte pour légendes

CHILDBERTI ANTIMI M. TORONOS; j'en ai donné
le dessin dans la première partie de ce travail, n° 45. Le
quadrupède qui forme son principal type est identiquement
semblableà celui qui se trouve sur la monnaie N I V I ALCHA

AIGAHARIVS décrite plus haut (V. Nuillé). M. Robert
(loc. cit.]remarque encore très judicieusement que la
légende du denier de Dunbertus rappelle par sa forme celle
d'ABRENKTAS BERVLFVS il en conclue que la
monnaie appartient bien à Jublains, identifié par l'abbé
Lebœuf et d'Anville avec le Kœodunum de Ptolémée.
( Géographie 1.II ch. 8. )

Rectification. Une attribution très hardie et toute gratuite du docteur
Namur a doté Jublams d'une autre monnaie qu'on ne peut accepter mais
qu'il est utile de mentionner. Ce savant traduit une légende TVFELIV
BVCO par TVFEL BVRG, bourg dit Diable, ou Diaboh victis,
Jublains ( Reme de la Num. Belye, 3' série, t. IV, p. 133 ss ). Je n'admets
pas que les monétaires francs ayent traduit une dénominationgauloise en
langue tudesque pour l'usage d'une population toute gallo-romaine; ils
étaient au contraire portés à donne) une forme latme à toutes les expres-
sions empruntées à leur langage.

Géographie. J'ai déjà traité rapidement la question géographiquedes
1 Diabhntes au commencement de la seconde partie de mon tiavail. Il est

certain que la cité giuloise des Aulerci Diabhntes a été coupée en deux
par les Redones, que l'ancienne capitale, Na-otlimwti, ne fut pas le sii'ge de
l'évèché, lequel s'établit dans une ville des Diablinles maritimes telle que



Ahud (Alet), Aiala (Dol) ou peut-être Carifes (Saint-Màlo). (Voir
Adrien de Valois, Not. Gall., verbo: Aulerci Diablintes; Walkenaert,
Gèogr. des Gaules, t. I, p. 388; Cauvin, loc. cit., p. 253, 296; Longnon,
Ciêocjr. de la Gaule au VI' siècle, p. 315). Le Diablenticum Medilerra-
neum fut annexé an diocèse du Mans M. Cauvin y signale trois contrées
ou Conditœ savoir: la Condtta Diablentica proprement dite, capitale:
Jublains; la Condita Gabronensis, capitale Javron; et la Condita Celcia-
censis, capitale: Geaulcé.

La ConditaDiablentica comprenait le territoire qu'occupèrent plus tard
les doyennés d'Ernée, de Mayenne et d'Évron, et la partie sud du doyenné
de Sillé. C'est là qu'étaient situés les monastères de Chàlons et de Saint-
Martin et le village de Trans c'est là que naquit saint Siviard De Cala-
dunno monasterio. in condita Diablentica. Monasterimn S. Martini
in Diablentica. Villa. Tndentum. in condita Diablentica ( Anal.).
– Snnardus natus est inparoclna Diablenticà (Vit. Swtardi.J.

Enfin 1-jiCondilaDtablentica se divisait elle-même enplusieuisvigueries
ou parjetli et comprenait la Vicana Diablentica proprement dite où se
trouvait Mézangers, propriété de 1 abbaje Saint-Vincent Villa cujus voca-
bulum est ad Mansiones, m Vicana Diablentica. (Bal. Cauvin, loc.
cit., p. 257, 297 )

Histoire. Le défenseur du Mans donne le bourg de Diablens à saint
Julien Traduht defensot\una cura consensu et exhovtalwne atque
,sub stipulatione cunctorum procerum suorum, vicum Diablenticum.
(Gebt. font. Cen 16. Anal., 250.)

Saint Julien y consacre une église: Ecclesias consecravit. devico
Diablontico. ( Gest. Pont. Cen., 17. Anal., 2i2. )

Entre les années 587 et 623, l'évèque saint Bertrand construit une maison
à Jublains et s'y fait un domaine: Donmm. Diablentes quarn mea
opère œdifîcavi qmdqmd undiqxie m opiduin Diablentis juxta
ripant Aronœ fluvio comparavi. ( Gest. Pont. Cen., 45. Anal., 263 )

En G17, le même é\êque lègue re domaine à l'église du Mans Tu sacro-
sancta ecclesia Iteret mea habere volo, excepto res antiquas Sanclœ ecde-

siœ Diablenlicïe. Idem et ipsurn conjunclum apud islam casarn Dia-

blenticam. (Id., id. )J
En 802, Chailemagne confirme à l'eghse du Mans cette possession Et

devico Diablentico. (Gast. Pont. Cen., 82. Anal, 295.)
En 832, Louis-le-Débonnaire en assure les dimes au clergé Et de vteo

Diablentico ( Gest.Aid., 1 i. – Bal., 30. )
Jublains faisait partie du doyenné de Javron avant la Révolution.



50° MARCILLÉ. MARCILIACUM.

Mayenne, arrondissement et canton de Mayenne, 1288
habitants, 8 kil. Est de Mayenne.

Localité gallo-romaine MARCELLI AC « domaine de Marcellus ».

Dauvius, monétaire.

Il est probable que le nom de Dauvius a pour forme typiqueDagovens,
radicaux DAG (Cf. Dago6ertits, Dagw?/"«s, Dacoaldus, etc.)

VECH (Cf. Clodovechus, Merovechus, Audovechus, etc.)

144- MARCILIACO. Busteadroite.

rç1- DAVVIVS- Victoire de profil à gauche, tenant une croix,
placée sous la croisette de la légende; les pieds sont disposés

comme si lavictoire était de face,

F. ('237. ) 1,40.

Le style de la victoire représentée au revers est bien
armoricain. Plusieurs localités du diocèse de Rennes peuvent
être aussi fondées que Marcillé de Mayenne à revendiquer
l'atelier de Dauvius, citons Marcillé-Robert, Marcillé-Raoul,
mais il faut qu'elles produisent leurs titres historiques.
L'argument tiré du style est tout en faveur de notre Marcillé
qui est situé entre Jublains et Champéon, dans une région
où les types de victoires et de sujets variée sont plus répan-
dus que ceux de la croix simple. L'argument historique
n'est pas moins favorable à notre attribution, Marcillé



prouve son existence dès les temps les plus reculés du

moyen âge.

Histoire. Saint Turibe fonde l'église de Mai cillé Consecravil eccle-

sias de Ma&cihaco. (Gest. Pont. Cen., 19, V Anal., 2i2. )
En 61G, saint Bertrand lègue ce ùllageaa son neveu Villa Marciliaco

sita secus Dmblentas vico pronepoli meo Lodochrano dono. (Gest.
Pont. Cen., 41. Anal., 260, sub \oce Marciliaco. )

Entre 940 et 960. llainard, devenu possesseur de cette terre, la donne à

ses chanoines Et Marciliacum cum ecclesiâ suis donavit canonicis.

51° Champéon. – Cambidonnum.

Mayenne, arrondissement de Mayenne, canton de Le
Horps, 1538 habitants, 9 kil. Nord-Est de Mayenne,5 kil.
Sud-Ouest de Le Horps.

Nom gaulois qui est porté par plusieurs localités le suffixe donnum ou
onnum est fréquent dans les noms de lieux: Cf. Baladonnum, Bntci-
lonnum, etc.

FRANCIO ou FRANCUS, monétaire.

Ce nom est romain et emprunté à l'Ethnique.
Cf. Anglus (Quentouc), Saxo (OrléanSj Luydunum), Romanus (Saint-

Maurice), Maurus (Tours, Marseille, Uzerche, Amiens, Grand, etc.)
On trouve le nom du même Francio à Rennes la forme Franco apparait

à Nantes, Baycux et Cantoanum.

145. CAMBIDONNO FITVR. Buste a droite; le haut du corps est
représenté par un trapèze très élevé divisé en trois zônes hori-
zontales, et orné de hachures verticales.



if. FRANCIO FICITR +. (La dernière lettre n'est pas
un caractère de l'alphabet mais le débris d'un diadème que, dans

un autre travail,j'ai désignésous le nom deboucle perdue.- Voy.
Ann. de la Soc. de Num t. V, p. 34. ) Victoire sur un piédestal
carré orne de traits horizontaux alternant avec des lignes de

perles; la victoire tient un sceptre surmonté d'une croix, ou
plutôt une croix fichée sur un globe.

P. Poids, 1,15.

Publié pai Cartier, Liste, n» 404.

146. CAMDONNO. Buste drapé à droite.

if- FR ANCO. Personnage levant une main et tourné a
droite.

F. 225. Poids, 1,32.

P. Poids, 1,32.

147. CAMDONNO- Buste drapéà droite.

ifFR ANCO. Personnage tenant une croix, à gauche.

F. 234. Poids, 1,30.

148. CAMDONNO. Buste à gauche.



•!• FRANCO- Personnagedebout, de face, tenant une massue
de la mam gauche et élevant la main droite.

Publié par Cartier, Revue Num., 1840, pi. XIII, n» 6.
Combrouse, Atlas, pl. XX, n° 7.

149. FRANDO FIQT- Deux personnages debout, les pieds de l'un
tournés vers ceux de l'autre, mais la tète etle corps de face, tenant
une sorte de sceptre surmonté d'une cioix, et placés sur une
barque. Grenetis aupouitour.

if CAMBI DONNO. CroiK grecque dans un dIadème de
feuillage, fermé, avec trois rubans d'attache.

F. N» 232. Poids, l,3(i.

150. FRA -f- NCIO- Même type, seulement la croix est détachée du
sceptre et coupe la légende.

$• CAMDIDONNO. Croix grecque dans un diadème formé
d'un trait circulaire, muni de deux rubans d'attache. Grenetis

au pourtour.

F. N» 233. Poids, 1,35.

P. Poids, 1,22.

Publié par M. de Longpéner, Notice de la coll. Rousseau, na 127, p. 49.

151. FRANCIO M. Buste àgauche, largement drapé, épaule en arc
de cercle.



if- CAMDONNO. Croix mixte potencée au sommet, po&ée

sur un globe.

Coll. Dassy, n» 121.

Publié par Cartier, Revue Num., -18'tO, pl. XIV, n° 7.
Combrouse, Allas, pl. XX, n° 8.

152. CAMDIDONNO. Buste à gauche, épaule en arcde cercle; le
bras et la main sont avancésdevant la poitrine pour bénir.

if- FRANCIO. Croix latine chrismée, soudée sur un globe

et accostée d'un globule au quatrième canton.

P. Poids, 1,18.

153. FRANCIO. Buste à gauche

if. CAMDONNO. Croit latine soudée sur un gros globe.

F. 2H5. Poids, 1,20.

154. CAMBIDOINNO-Croix latine soudée sur un gros globule.

•J- FRANCIO. Croix latine chrismée, soudée sur un globe
et accostée d'un anneau au 3e canton.

Publié par Combrouse,Allas, pl. XX, n° 6.



Le caractère placé à la suite de FRANCIO FICIT, au
revers de la première des monnaies que je viens de décrire,
n'est autre chose que la boucle perdue; c'est une immobili-
sation qui marque que l'émission de cette monnaie a succédé
immédiatement au monnayage romain on peut en conclure
qu'elle ouvre la série mérovingienne de Cambidonnum.

L'identification du Cambidonnum, Camdonnum des
monnaies avec Champéon est nouvelle et paraîtra téméraire.
La philologie semble presque la condamner, car le mot
Champéon qui était Cambion au IXe siècle est une forme de
Cambidonnum dans laquelle l'accent était sur la deuxième
syllabe, ce qui est attesté par la chute du D au contraire
les monnaies accentuent la troisième syllabe, comme on le
voit par la chute du B dans les dernières expressions des
légendes monétaires Camdonnum Pour donner satisfaction
à la philologie il faudrait trouver un nom moderne qui fut

non pas Champéon ou Cambion, mais Chandon ou Candon.
Il en existe, mais dans des régions où nos monnaies n'ont

pas pu être frappées. Un argument philologique est toujours

grave, mais un argument artistique est capital, et je crois
que quand même il n'existerait à l'ouest du Cenomannicum
aucun nom rappelant le prototype Cambidonnum, nous
devrions évoquer une localité éteinte et dire « Là il y eut
une bourgade de ce nom, là furent frappées nos monnaies.»
Il faut donc que les philologues en prennent leur parti s'ils

ne nous trouvent pas un Chandonentre Rennes et Champéon,
ils ne nous décideront pas à répudier les monnaies que nous
réclamons aujourd'hui pour le Cenomannicum et pour
Champéon. Du reste les légendes monétaires montrent une
hésitation qui permet d'admettre qu'après avoir accentué
la troisième syllabe on est revenu à accentuer la seconde

le monétaire après avoir adopté d'abord la forme
CAMBIDONNO puis CAMDONNO et même CANDI-
DONNO, a inscrit sur les derniers produits de l'atelier
la forme CAMBIDOINNO- En somme ce sont des nuances



de prononciation qui se sont pioduites dans le courant
du VII" siècle mais la deuxième syllabe s'est maintenue
aussi bien que la pénultième, la dentale seule a succombé
dans la forme parlée définitive ce qui est son sort
fréquent. (Cf. Melodunum, Melun, etc.) La forme Cam-
donnum offrait une syncope analogue à celle qui a fait
de Candidinense monasterium Cantoin, et de Candi do-
brense oppidum Combronde. ( Longpérier loc. cit. )

La localisation la plus sérieuse qu'on ait proposée
jusqu'à ce jour pour le groupe de monnaies, si nombreux,
si varié et si intéressant que nous venons de décrire,
est Cambon ( Loire-Inférieure ) à quelques kilomètres de
Saint-Nazaire; (Voy. de Longpérier, Nol. de la coll. Rousseau,
n° 127 p. 49.) Les attributions précédemmentproposées à
Compendium (Gompiègne), à Kembs (Alsace), ne peuvent
plus être prises au sérieux; comme l'a dit M. de Longpérier,
il faut chercher Cambidonnum auprès de Rennes, les
monnaies de ces deux ateliers ont le même monétaire, le
même faire, la même Victoire sur un piédestal, le même
personnage sur une barque. Deux chartes du IXe siècle,
communiquées par M. Aurélien de Courson à M. de Long-
périer, indiquent deux localités désignées par les mots:
Cambon in pago Rotonensi (dans le pays de Redon) l'une
des deux est certainement Cambon près Samt-Nazaire,
l'autre n'est pas identifiée. Voici maintenant mes motifs pour
repousser l'attribution faite en faveur de Cambon et récla-
mer les monnaies pour Champéon

Cambon est aussi loin de Rennes que Champéon, T2

kilomètres.
Cambon est beaucoup plus près de Nantes que de Rennes

et ses monnaies auraient subi l'influence Namnete tandis
que les monnaies de Cambidonnum n'ont d'analogie qu'avec
les monnaies de Rennes.

Nantes, Rennes et Avranches sont les extrêmes limites
du monnayage mérovingien vers la presqu'ile armoricaine,

1



le seul atelier de Vannes nous offre quelques produits
bretons étrangers aux émissions purement mérovingiennes.

Ces faits sont d'accord avec l'histoire. Les Bretons se
rendaient indépendants de la domination des rois mérovin-
giens. Pendant le règne de Dagobert 1, Judicael s'était pro-
clamé roi des Bretons et résidait à Rennes; je lui attribue

une monnaie de style breton pur portant pour légende

IVTIC, IN OFFICINA R[edonensi].
Judicaèl a été soumis à Dagobert non par les armes

mais par la parole persuasive de saint Éloi qui remplit une
mission près de lui et l'amena au palais de Dagobert, à
Clichy, près Paris.

Le monnayage franc n'a pu s'effectuer au-delà de la fron-
tière de Bretagne, et par conséquent n'a pas eu lieu à
Cambon près Saint-Nazaire; quand Rennes était indépendant
de la monarchie franque, les ateliers francs extrêmes n'ont

pu être qu'à l'ouest de Rennes, et Champéon est parfai-
tement dans ces conditions.

Je pense que le monnayage franc n'a pas été seulement

une industrie officielle et privilégiée exercée dans les offi-

cines royales « Officina publica monetce fisci»(texte de

saint Ouen ) mais aussi et en même temps une industrie
librement exercée dont le résultat a été la refonte générale
des monnaies d'or gauloises et romaines de sorte que son
activité a été proportionnelle à la quantité d'anciennes
espèces en circulation l'abondance des statères armoricains
qui circulaient dans la presqu'île de Bretagne, donne la
raison de la fécondité des ateliers situés sur la frontière, et
c'est à cela qu'il faut attribuer la grande variété des
monnaies de Cambidonnum.

Cette industrie de refonte s'est installée à Rennes après la
pacification de la Bretagne, c'est-à-dire après la soumission
de Judicael.

Francus n'est peut-être pas un nom d'homme, mais la
qualification ethnographique du directeur des ateliers de



Cambidonnum et de Rennes. Dans ce cas, il ne faudrait pas
lire: Francion, ou Francus monétaire, mais, le monétaire
franc, atelier franc; ce serait pour ainsi dire l'enseigne de
l'officine c'est ainsi que de nos jours on dirait Magasin
anglais. A Quentovic, l'atelier port de mer ouvert à toutes
les communications et à tous les échanges avec l'ile de
Bretagne, on a frappé d'innombrables monnaies avec la
légende ANG-LO MONETARIO je ne crois pas que cela
désigne un monétaire appelé Anglus, mais Il est bien plus
rationnel d'admettre qu'il s'agissait d'une officine monétaire
dirigée par un anglais l'inventaire du trésor de Kronsdale

que j'ai publié dans le Numismatic Chronicle prouve que
ces monnaies circulaient en Angleterre. Il est impossible de

ne pas voir d'analogie entre ces deux faits d'un monétaire
Anylus, pour les Angles, à l'entrée du continent, et d'un
monétaire Francus pour les Francs, à l'entrée de la presqu'île
armoricaine.

Les monnaies de Cambidonnum tiennent à celles de
Rennes par des liens si intimes qu'il est permis de consi-
dérer ces deux ateliers comme n'en faisant qu'un seul qui
aurait changé de place suivant les vicissitudes de l'occupa-
tion bretonne; elles ne sont pas moins étroitement unies à
celles de Gavaronnum dont nous venons de nous occuper,
et de Sirallum que nous allons décrire. La monnaie de
Gavron ( GAVARONNO AVDEGISELVS ) offre un buste
absolument semblable aux bustes de Rennes et reproduit
l'épaule en arc de cercle largement drapée que nous venons
de signaler sur les monnaies de Cambidonnum en outre
les nombreux exemples déjà signalés de cette manière de
traiter le buste démontrent que c'est là un des caractères
particuliers de l'art cénoman occidental. Nous constaterons
les mêmes particularités, le même buste en arc de cercle
sur les monnaies de Cirai SIRALLO EBRVLFVS.

Il existe un autre atelier dont les produits ne font qu'un
seul groupe avec les monnaies de Cambidonnum Gara-



ronnum Sirallum et Bedmàs c'est l'atelier de Veniscia-

cum que nous avons fixé à Vancé avec les plus grandes
réserves.

En résumé, Rennes fut le point de départ ou d'arrivée d'un
style dans lequel le buste est remarquable par ses larges
épaules drapées et circonscrites par un arc de cercle dont les
proportions sont beaucoup plus amples que celles de la tète
la région dans laquelle ce style s'est produit comprend deux
localités nommées Gavaronnum et Sirallum ces trois points
délimitent l'aire des larges épaules, laquelle appartient à la
région des bustes cintrés qui comprend tout le Cenomanni-
cum, c'est donc là qu'il faut chercher Cambidonnwn c'est
là que nous rencontrons précisément, dans le doyenné de
Javron, Champéon, qui au IXe siècle s'appelait Cambion,
et qui, à n'en pas douter, s'appelait primitivement Cambi-
donnum nous sommes forcés de l'identifier avec le Cumbi-
donnurn des monnaies, jusqu'au jour où l'on nous indiquera
un autre Cambidonnwn situé, non pas au-delà, mais en-
deçà de Rennes.

Une tradition religieuse peut-être à jamais perdue a inspiré
les types monétaires de Cambidonnwn. La barque qui porte
deux personnages sans doute deux saints locaux, peut-être
saint Eloi et Judicael, est un type parlant, comme l'a fait

remarquer M. de Longpérier (lov, cit.). « Cambon, en
breton, signifie Varangue, c'est la grande pièce de bois
courbe qui se pose sur la quille dans la construction des
navires. »

Les monnaies de Cambidonnum comme celles de Rennes
à la légende FRANCO ou FRANCIO, offrent souvent la
marque non équivoque de l'immobilisation, notamment
dans l'incertitude des légendes je veux dire que les gra-
veurs de coins n'étaient plus des créateurs de types, des
artistes, mais de simples ouvriers illettrés, qui copiaient
inconsciemmentles types composés par leurs prédécesseurs,
et les déformaient. Il ne savait pas lire, celui qui écrivait



FRANCO FIOT – CAMBIIDONNO; on peut en conclure

que la fabrication des monnaies s'est continuée à Cambi-
donnum, après le départ ou la mort du créateur de l'atelier;
peut-être ce fondateur s'est-il appelé réellement Frnncio
après lui on n'a plus vu que le sens ethnographique de son
nom« Le Franc, Franco nionetario.»

Rectifications. Outre les erreurs d'attributions déjà signalées, Il faut
relever l'erreur de Lelewel qui a fait du nom de lieu un nom d'homme et
réciproquement. D'api es des notes de cp savant à M. Cartier, le fondateur
de la Revue de Numismatique (liste générale, n° 203 ) a enrichi la liste
des ateliers mérovingiens d'une localité appelée Rancio (RANCIO F.)
et la liste des monétaires d'un candidus ( CANDIDO MO )• H estaisé
de reconnaître un quadruple emploi des mêmes légendes dans les nos 20B,

398, 399 et 40i de la liste donnée par M. Cartier; j'ai déjà signalécette
erreur (Eis. tur la num. conzp. à la Géorjr. de Grég. de 'Founjel la
Revue Numismatique m'a donné raison ( 1861, p. 40t. ).

Histoire. Il IXe siècle, saint AMne forme un établissement agricole
à Champéon Mansiomha fecit \n Cambion unuin. (GeU. Ald., 24,
V. Bal., 02. )

Le même saint donne Champéon au monastère Sainte-Marie près des

murs du Mans: Dédit villam ira conditâ Gabronense quœ Cam-
bionis appeUatur. (Gest. Ald., 20. Bal., 56, sub voce Cambionis. )

Plus tard Champéon appartint au monastèied'Evron.
Nou1- n'avons pas besoin de faire justice des traductions que les moines

du moyen âge firent de ce nom gaulois ils l'ont appelé Campus Aionis,
Campus Eudonid c'est le cas de dire traduction, trahison.

52° ClRAL. – SlRALLUM.

Orne, arrondissement d'Alençon, canton de Carrouges,
2,270 habitants, Ouest-Nord-Ouest d'Alençon, 7 kil. Sud de
Carrouges.



I. E..ndus, monétaire.

L'unique exemptaitconnu de la monnaie de ce personnage ne permet
pas de restituer son nom d'une manière certaine, c'est probablement
Edmundus, nom franc dérivé de ALT MVND.

Cf. Edward, Eifred, Edbert, Edulf, Edgar, formes saxonnes de Audoal-
dw>, Audofredus, Audobertus, Audulfus, Audeganus

BertemunAus, Fredemundus, Glianmumius.

155. SIRALLO. Buste diadème à droite.

If. E.NDVS. Victoire posée sur une base, tenant une cou-
ronne à gauche.

P. Poids, 1,30

II. EBRULFUS, monétaire.

Nom franc formé sur le type BER VLF.
Cf. Ebreqtselm, Ebroaldus, Ebremundus, Ebvechanus.
BerluUuts, Aticlulfus, Siggulfus, Leuriulfus, Aignlîus.
Ce nom ne se rencontre pas dans d'autres ateliers.

150. SIRALLO FITVR. Buste diadème à droite, épaule en arc de
cercle et largementdrapée.



EBRVLFVS FECIT. Victoire debout, à droite, tenant
une croix de chaque côté.

P. Deux exemplaires. Poids, 1,38 et 1,42.

157.ALLO- Buste à double diadème, à droite.

4- + EBRVLFVS- Croix grecque sur un globe, au-dessus
de deux degiés, accostée des lettres C G et du chiffre VII.I.

P. Poids, 1,28.

158. EBRVLFO- Buste à gauche à l'appendice perlé ou échelonné.

lJ- -f- SERALLO rétrograde.Croix latine ancrée, conjuguée

sous la croisette initiale, soudée sur un globe au-dessus d'un demi-
cercle contenant un trait hoi izontal.

P. Poids, 1,26.

Publié par Cartier ( Revue Num., 1839, p. 201, pi. IX, 0. )

– ( Liste, n° 330. )

– Combrouse. (Atlas, XXIV, n°8. )

Comme nous l'avons dit plus haut, les produits de cet
atelier sont absolument. inséparables de ceux de Cambi-
doimum même style, même buste, même victoire, même
formes des légendes

SIRALLO FITVR EBRVLFVS FECIT;
CAMBIDONNO FITVR FRANCIO FICIT.
Leur attribution à Cirai vaut ce que vaut l'attribution des

précédentes à Champéon. Cirai est une des plus anciennes
localités du Cenotnannicum.

Jusqu'à présent on avait cherché en Touraine la localisa-
tion de l'atelier CIRALLO EBRVLFVS. M. Cartier a



proposé Saint-Cyran-du-Jambot, près Châtillon-sur-Indre,
(loc. cit.)moi-même j'ai proposé le Siroialense Oratorium
de Grégoire de Tours, Ciran (Mir. de saint Martin, l. I.
Monn. de Touraine, Ann. de Nimi.,t. III, p. 118). On
voit que la cause a déjà été instruite; puis-je me flatter de
juger en dernier ressort?

Il faut encore ajouter qu'on pouvait se croire fondé à
localiser aux pieds des Pyrénées la troisième monnaie
.ALLO EBRVLFVS ci-dessus décrite, parce qu'elle
appartient par son style au groupe des monnaies attri-
buées à Bigorre, Saint-Bertrand de Comminges et Foix
dont les caractères sont au droit, le buste à double
diadème exactement semblable a celui-ci; au revers, la
croix grecque sur un globe, au-dessus d'un degré, accostée
des lettres C G et du nombre VII.L'attribution au Ceno-
mannicum d'une monnaie dont le style s'est localisé à une
assez grande distance est contraire aux principes et semble
ébranler tous les systèmes; mais une monnaie de Limoges
appartient au même groupe et la formule C. G. VUdont
on ne connaît pas encore la signification, a pris naissance à
Chalon il faut bien admettre que des artistes ont pu
voyager et transporter un genre artistique d'un bout de la
Gaule à l'autre un monétaired'Argentat ( Corrèze ) s'est
servi d'un coin d'Autun en se contentant de remplacer les
huit dernières lettres de AVGVSTODVNO par ENTATE FIT
et en conservant même dans le champ les initiales A G qui
figurent sur toutes les monnaies d'Autun un autre type
d'Autun a été porté à Rivarennes (Touraine), un type de
Paris paraît avoir été transporté à Foix. Ces acclimatations
de types étrangers font le désespoirdes numismatistes elles
marquentpeut-être l'époqueoù les monétairesayant accompli
leur refonte dans une contrée et ne trouvant plus à s'occuper,
ont transporté leur industrie dans des régions non encore
exploitées.

Les types de Sirallum sont relativement anciens la croix



grecque sur un globe au-dessus de degrés et accostée du
nombre VII qui fait allusion à la taille de XXI siliques au sol
et VII au tiers de sol, est presque contemporaine de la
Victoire debout et lui a immédiatement succédé. Or nous
voyons par le monnayage d'Ebrulfus qu'à Sirallum ce type
est à peu près contemporain de saint Éloi, puisque le
même Kbrulfus met plus tard dans la circulation un typeà
la croix ancrée età l'appendice perlé, lequel serait posté-
rieur à saint Éloi, si, comme je le crois, cet illustre orfèvre
est le créateur et l'initiateur des croix ancrées (1). Le

monnayage d'Ebrulfus résume donc à Sirallum toute l'his-
toire de l'art monétaire mérovingien, et laisse voir que la
période de refonte a mis peu de temps à parcourir toutes
ses phases dans le Cenomannicum

On a supposé que le« initiales C G signifiaient Crux
Gloriosa je ne pense pas que ce soit là leur vrai sens;
ce qui est cartain c'est qu'elles sont toujours accom-
pagnées du chiffre VII,de sorte qu'on peut les considérer
comme en corrélation avec le chiffre pour exprimer une
seule pensée qui est encore problématique.

C'est à Chalon, je le répète, qu'est apparue d'abord la
formule C G VIIpuis elle vint à Limoges, enfin elle
s'est fixée sur un groupe de monnaies attribuées jusqu'ici
à la région des Pyrénées j'ai cité saint Bertrand de
Comminges, CON3E.NAS l'antique Convenœ de la Notice
des Provinces j Tarbes, BEGORRA, l'ancien Castrum Bigarra
de Grégoire de Tours, devenu la ville épiscopale des
Tarbellions; Foix, CASTRO FVSCI. Ces diverses identifica-

(t) Lacroix chnsmée c'est-à-dire ornée d'un seul crochet qui représen-
tait la boucle du P(/>hu) faisant partie du monogramme du Christ, est
plus ancienue que la croi, anciée. Quand un nouveau type apparait on doit
toujouis chercher la pensée de l'artiste créateur; or une charmante
monnaie de saint Éloi nousi >»vele cette pensée au heu de placer la
cioix entre l'A et l'w comme dans les anciens chrismes, l'artiste lui
donne l'A pour base et l'w pour couronnement en renversant cette der-
nière lettie; de cette manière le P du chrismea un double crochet et
la croix devient ce qu'on appelle une croix ancrée.



tions formentun ensemble qui les fait paraître inattaquables,
mais la numismatique mérovingienne est pleine d'écueils et
les rapprochements les plus séduisants conduisent parfois à
des déceptions. Que mon lecteur soit juge de mon embarras

Voici deux localités, Cirai et Brécé auxquelles j'attribue
deux groupes d'espèces à la formule C• GVII j'ai exposé
les motifs qui m'ont déterminé; BRILTIACO ne peut être
éloigné de SIRALLO; il n'y a pas deux SIRALLO puisque
toutes les monnaies qui portent ce nom de lieu sont signées
par- le même monétaire Ebrulfus; SIRALLO est voisin de
CAMDONNO; CAMDONNO est dans la région de Rennes,
tout cela s'enchaîne et tout cela m'amèneà localiser
CAMDONNOà Ghampéon et SIRALLO à Cirai; or, d'un
côté, les espèces aux légendes CONBENAS, BEGORRA,
CASTRO FVSCI, sont gravées par la même main que celles

aux légendes SIRALLO et BRILTIACO en sorte qu'il faut

ou trouver dans l'Ouest du Cenomannicum des localités
ayant porté les noms de Conbenas, Begorra, Castro fitsci

ou admettre, ce qui est peu probable, que le graveur du
coin de Cirai s'en est allé aux pieds des Pyrénées forger les
coins de Saint-Bertrand, de Tarbes, et de Foix d'un autre
côté, on trouve, dans l'Ouest même du Cenomannicum
trois noms de lieux anciens qui s'accommodent avec les
légendes que je viens de citer, savoir Comnas ( Couesmes),
qui révèle jusque dans sa forme du pluriel l'étymologie de
Convenas(agglomération d'étrangers); Boeria (Bouère),
village et petite division territoriale ( cf. Grez-en-Bouere )
enfin Castrum Fissa ou Fixa (La Flèche). La philologie ne
condamnerait pas ces trois identifications la chute du G de
Begorra, la transposition de EO de Beorra, Boerra, le
changement d'I en V, dans Fissu, phénomène déjà constaté
dans Lis et Lus (Le Loir, Le Lude). Ne trouverait-t-onpas là
de graves motifs pour dépouiller les ateliers pyrénéens?

Je me contenterai pour aujourd'hui d'élever un doute;
quelque circonspection que j'apporte à mon jugement, je



m'exposerais à être accusé de trop de précipitation. Je n'affir-
merai rien, seulement je mettrai sous les yeux du lecteur les
pièces en litige et il comprendra mes incertitudes.

+ CONBENAS FIT. ± + NONNITVS MO- (Dans le
champ: C G • VII en deux lignes.)

+ BEGORRA FIT. – + TAVRECVS MO. (Danslechamp:
C G• VII ) en deux lignes.

+ CASTRO FVC-. i- + REDEMTVS MO. (Dans le

champ: C G VIIen deux lignes.)

L'églisede Couesmes fut fondée par saint Liboire Ecclesias
de Comnis ( Gest. Pont. Cen., 20, V. Anal., 213 ). Ce

village est situé dans l'archidiaconé et le doyenné de Laval.
Bouère, paroisse de l'archidiaconé de Sablé, du doyenné

de Sablé, et que Cauvin a identifié à tort suivant moi avec
Bariacus, était au XIe siècle un prieuré dépendant de
Marmoutier. (Boeria. Cari. Ma]. Mon. )

La Flèche annexée au diocèse du Mans par le concordat
de 1801, dépendait autrefois du diocèse d'Angers et était le
chef-lieu d'un archiprêtré compris dans le grand archidiaconé.



( Castrum quod Fissa dicitur. Gest. Pont. Cen., 94.

Anal., 310. )
C'est là un très intéressant problème que je livre aux

érudits et à mes confrères en numismatique.

Rectification. Combi ouse a mal interprété la légende de la monnaie
qu'ilapubliée; il a lu BERALLO au heu de SERALLO;c'est un

nom à retrancher des listes d'alelieiss qui ont été dressées.

Histoire. Saint Pavace fonde une église à Cirai' Sacravit ecclesias.
de Cerallo. ( GeU. Pont. Cen., 20. Anal., 243. )

Cirai faisait partie du doyenné de la Roclie-Mabilîe,avant la Révolution.

53° LASSAY. LACCIACUS vicus.

Mayenne, arrondissement de Mayenne, chef -lieu de
canton. 2,280 habitants, 10 kil. Nord-Nord-Est de Mayenne.

Radical indéterminé suivi du suffixe AC indiquant l'idée de possession

ou d'habitation.

MAGNOVALDUS, monétaire.

Nom hybride formé du latin Magnus et du germain ALT analogue
à Magnulfus (latin Magnus,, germam VLF).

Le nom de Magnovaldus est insoiitsur les monnaies d'un ateher qui
pourrait bien être le même que Lacuacui la légende offre pourtant une
variante considérableLascia vwo. Cette monnaie a été lue aussi Set
Avicola, mais je ne connais pas de saint appelé Avicola parmi ceux qu'on
honorait au VII' siècle.

Enfin on trouve Magnoaldus à Chalon, Autun, Brioude, Ardin, Salle
(Salao vico), Criesa, et aussi dans l'atelier de l'école du Palais Iscolare
monetario.

159. + LACCIACO VI- Tète diadêmée à droite, sous la croisette
intiale.



MAGNOVALDO. C;oix grecque sur un globe. Cou-

ronne de feuillage au pourtour.

P. Poids, 1,00.

Cette monnaie appartient bien à l'Ouest et à une région
voisine de la Touraine, mais ce n'est pas sans faire de
grandes réserves que je l'attribue à Lassay; en effet je ne
trouve pas de textes antérieurs à l'an mil prouvant
l'ancienneté de cette ville. Il est probable pourtant que le
village de Saint-Fraimbault,situé à un kilomètre de Lassay,
n'était autre que le vieux Lassay l'église paroissiale de
Lassay était à Saint-Fraimbault, et, suivant la tradition, elle
fut fondée par l'anachorète de ce nom, au VIe siècle il est
donccroire que le village de Saint-Fraimbault a eu un
nom plus ancien et que ce nom était Lacciacus vicus.

jHi~ou'e. Entre les années 1097 et 1125, Hildebertconfirme à l'abbaye
de Marmoutier la chapelle de Lassay CttpfHfMH f.feLaciaco.Caf~.Moy.
Mon.J

54" NtûRT? – NOMRDUS ftCMS.

Mayenne, arrondissementde Mayenne, canton de Lassay,
1519 habitants, 14 kil. Nord-Nord-Est de Mayenne, 3 kil.
Ouest de Lassay.

Nom gauJos signifiant « Nouveau Gué ». Cette dénomination concorde
assez mal avec la situation topographique de Niort qui est à trois cents
mètres d'un petit affluent de la Mayenne; mais l'établissement du Christia-
nisme a souvent déplacé les groupes d'habitations gauloises qui ont toujours
été attirés vers les églises.

LEODASTES, monétaire.

Ce nom affecte une forme grecque mais i) est un composé hybride du
radical franc LEVT et d'une terminaison d'apparence grecque. Si le nom
était composé sur le grec ~cM~, sa forme serait Leontodastes.

Cf. ArfM<es, GetMttiM.



On ne le retrouve pas sur d'autres fponnaies, mais Grégoire de Tours
parle d'un comte Leudaste.

160. -)- NOORDO VtC". Buste à double diadème adroite. hpau)e
cintrée et échelonnée, une étoile sous le buste.

f~. LEODASTE. &oix mixte pattée, cantonnée de
quatre étoiles, posée sur une hgne de globules au-dessus d'un
degtë.

P. Poids, 1,35.

Je fais pour cette attribution des réserves non moins
sérieuses que pour la précédente. Il est grave de contester
à une ville importante ce qu'elle est fondée à considérer
comme son patrimoine numismatique. Le nom de Niort,
comme l'a très bien démontré M. Fillon, est d'origine gauloise
et sa forme primitive était ~VoMOt'~MMla forme ~Voto'dMS

est une contraction et une transition vers la forme moderne.
Le chef-lieu du département des Deux-Sèvres est au milieu

de quatreateliers qui ont émis des espèces au type du buste
cintré-échelonné, Salle (Salao), Brioux (Briosso;, Ardin
~At'e~MHO~etTourteron~TMWMi'otMo~,il m'est impossible
de nier ses droite à revendiquer la monnaie de Leodastes,
quoique les numismatistes du Poitou, à l'exception de
M. Fillon, n'aient pas paru très empressés de s'en prévaloir.
Je devais citer ici cette monnaie, parceque le CeKomctMHt-

ctttM est compris dans la région des bustes cintrés et est
d'autant plus autorisé à poser ses prétentions qu'il possède
aussi bien que le Poitou une localité du nom de Niort.

Aucun texte, du reste, ne prouve l'ancienneté du Niort
des Cénomans, cette preuve ne résulte que de l'étymologie
qui a été singulièrement défigurée par les latinistes du



moyen âge: ils avaient traduit Champéon par CfOKpMS

Ettdotus, Bouloire par Bonus ~Mus, ils ont traduit Niort

par A~tdMS A M)'CMS

55" SILLÉ-LE-GUILLAUME. – SlL).I\C:0.

Sarthe, arrondissement du Mans, chef-lieu de canton
3,474 habitants, 28 kil. Nord-Ouest du Mans.

MAUMNns, monétaire.

Nom d'un monétaire du Mans.(V. CENOMANtS-MAVRtWS.)

161.StLHACO.Tete baibare à droite.

~.MAVRtNOS-Croix ancrée cantonnée aux premier et
deuxième de globules et aux troisième et quati ième de deu\ X.

CoHectionMuret.

Publié par Combrouse. ( Atlas, pl. XL)~ n" 14. )
Hucher.(Z.oc.ct<pM,n''lU.)
Cart~er. ( Revtte Nurrt., 1815, p. 40,ï. )Cartier.(ReHueK'Mm.t8t5,p.405.)

– FiHon.(~gu<MA'MM.,t845,p.3t9.)

Disons d'abord que la croix cantonnée de globules et de
deux X est un très puissant argument en faveur de Fattribu-
tion que j'indique et que M. Hucher a proposée le premier.
Des doutes soulevés par M. Fillon et les conflits qui pourront
naitre de cette revendication en faveur du Maine, me font un
devoird'exposer toutes les raisons qui ont déterminémon juge-
ment. M. Fillon nie l'existence de la monnaie SILVIACO
MAVRINOS publiée par Combrouse, pl. XLII, n° ~14,



d'après un exemplaire de la collection Muret; c'est, dit-il,
une légende mal lue et Combrouse lui-même a publié une
seconde fois, planche XLIX n" 12 la même monnaie lue
d'une autre manière: ARCIACAS MAVRINOS. L'objec-
tion de M. Fillon, si elle était fondée, comme elle le paraît
d'abord, renverserait complétement l'attribution de M.

Hucher cependant il faut l'examiner de près si l'on com-
pare les deux dessins donnés par Combrouse, il n'est pas
douteux que les deux revers sont semblables, mais il est
aisé de constater que les deux dessins n'ont pas été faits sur
la même monnaie en outre, les deux têtes ne sont pas
semblables, et, ce qui est plus grave, c'est qu'en supposant
même qu'une erreur ait été commise au sujet des trois
premières lettres et que, trompé par une mauvaise empreinte
de la monnaie de M. Muret, Combrouse ait lu StLV au lieu
de ARC, cette méprise n'aurait pas dû modifier la forme de
la dernière syllabe la fin de la légende de l'exemplaire
Muret est bien CO, tandis que la fin de l'autre légende est
CAS. H existe donc deux exemplairesdistincts, l'un portant
pour légendes SILLIACO MAVRINOS que M. Fillon
voulait lire ARCIACO MAVRINOS, l'autre portant
ARDAEAS – MAVRINOS ces deux monnaies sont
absolument du même style et de la même région,
mais ne sont pas de la même localité; jusqu'à présent
la seconde a été attribuée à Arcis-sur-Aube, mais Arcis
n'a pu s'appeler à la fois A1'ciaco et Arciacas; l'une des
formes exclut l'autre, de même que Sillé n'a pu s'appeler
à la fois Silviaco et Silviacas; il est donc parfaitement
rationnel de maintenir, malgré l'objection de M. Fillon, les
deux lectures Silliaco et Arciacas, et de chercher deux
localités voisines dont l'une ait son nom au masculin, et
l'autre au pluriel du féminin. M. Combrouse devait d'autant
moins commettre une méprise dans l'interprétation des deux
légendes que la monnaie ARCIACAS MAVRINOS faisait
partie de sa collection, et que son attention n'a pas manqué



d'être appelée sur la similitude des dcux revers. Or à seize
kilomètres à l'Est de Sillé-le-GuilIaume, il a exista un
~It'cMcas, aujourd'hui Saint-Jean-d'Asgé; c'est une paroisse
du grand archidiaconé, mais qui se trouve tout à fait sur la
limite de l'archidiaconé de Passais et du doyenné de Siilé-
le-Guillaume. L'attribution anciennement faite de 1'rctaccM-
AfctMt'tMOi) a Arcis-sur-Aube est donc bien compromise
quoiqu'on trouve aussi le nom de Maurinus a Melun et à
Cheppes, deux localités entre lesquelles se trouve l'Arcis
Champenois. Pourtant un autre lien semblait encore ratta-
cher à la Champagne la monnaie At'cMeas Maurinus. Il
existe une seconde monnaie aux légendes A)'C!ftects – MaM-
WnMs, laquelle est absolument semblable à celle d'un autre
atelier sur laquelle on lit CRISCIAC GENOBAVDI; ce
nouvel atelier avait été identifié avec Crécy-en-Brie, localité
située entre Aros-sur-Aube et Meaux. La Similitude du style
est telle qu'on ne peut attribuer les monnaies d'Arciacas au
Maine, sans lui donner aussi celles de Crisciac; de sorte
qu'il faut revendiquer tout ce groupe pour le Maine, ou le
laisser tout entier à la Champagne, et qu'il n'y a pas de
partage à faire or le Maine a-t-il des titres à revendiquer
C)'tsct<tCM!M?Oui, précisément entre Silviacurn et Arciacas,
dans le même doyenné de Sillé, à cinq kilomètres Est-Sud-
Est de Snlé, se trouve Crissé, dont l'ancien nom est
CWsct<tCM)H, et avec ces faits accumulés, si M. Fillon avait
raison, si M. Combrouse avait été victime d'une illusion en
publiant la monnaie du cabinet Muret, si enfin le SILLIACO

MAVRINOS n'avait jamais existé, il faudrait convenir

que le hazard aurait amoncelé des pièges pour tromper
notre bonne foi et mettre en défaut notre perspicacité.

J'ai attribué plus haut à Sillé-Ie-PhiIippe une monnaie
qui peut bien être revendiquée par Sillé-Ie-Guiilaume mon
choix a été déterminé par le style car la monnaie dont j'ai

cru pouvoir doter Sillé-Ie-PhiIippe est au type pur de l'appen-
dice perlé et a une grande parenté avec les espèces a la
légende MATOVALLO et avec celles du Vendômois.



Histoire. Saint Julien consacre l'église de S'Ué-)e-Gu)))aume. ~ccte-
sias dedicavit. de Silviaco. ( Ges<. Pont. Cen., 17. Anal., 24). )

En 616, saint Bertrand donne au monastèrede Saint-Germainles vignes
qu'il possède à Sillé Cum vineis quee Silviago ~'co~MM<.(Ge~o?t<.
Cen., 41, V. Anal., 260.)

En 832, Louis-le-Débonnaire assure les dimes de Sillé à son ëgUse

A'ontBetdfCttKce.et Silviaco. (Gest. Ald., 14. Bal., 30.)
Entre 940 et 960, l'éveque Mainard donne SU)é4 son église Similiter

Su)iaco.(JMs!)'MtHen<N, LX'Vt.1
En 1071, les Manceaux font avancer une armée contre Sillé pour se

venger de Hugues de Sdié qui ne voulait pas reconnaitre leur commune
Cenomanni ad C<M<t't(tM Silliacurn furibundo impetu diriguntur contra
Hugonem de S'tiaco. ( Gest. J~oni. Cen., 92. Anal., 308.

Si))é était le chef-lieu d'un pagus Sth'<<tceH<s compris dans la Condita
Diablentica. Le testament de saint Hadouin mentionne Fontainescomme
en faisant partie V~tct Fontanas in pago Sihiacinense. ( ~lm<t!. )

Si)ié comprenaitdeux paroisses et était chef-lieu de doyenné.

56" CMSSÉ. CRISCIACUS.

Sarthe, arrondissement du Mans, canton de Sillé-le-
Guillaume, 1112 habitants, 24 kil. Nord-Ouest du Mans, 5
kil. Est-Sud-Est de Sillé-le-Guillaume.

GENOBAUDUS, monétaire.

Nom franc formé sur les types GEN ALT-
Cf. GenM~/MS, Genegiselus, Genardus, Genobertus, Genotfe/a.
L&M<&!batdMS, Gundobodus, Fredebodus, Audobodus.
Le nom de GeMotftMdMs se trouve sur les monnaies de plusieurs ateliers:

Deveneta, Nigroloto, Novo vico.

162. CRISCIAC. Tète à droite, aux types de l'appendice perlé et du
collier de batbe perlé, sans oretUe la section du cou est ondulée.



q. GENOBAVDI. Croh ancrée, soudée sur un globe.

P. Poids, 1,20.

163. CRISCIAC. Même tête sans collier de perles et sans ondulation
à)a section du cou.

&ENEBAVD). Même croix.

Combrouse, pl. XXVI, n° 3.

Je viens de dire à propos de Sillé-le-Guillaume, quels
motifs me déterminentà attribuer cette monnaie à Crissé.
Elle est absolument inséparable des monnaies frappées par
Maurinus à StMtctCMm et à Arciacas; l'attribution à Crissé
vaut ce que valent les attributions des autres à SiHé-Ie-
Guillaume et à Saint-Jean-d'Assé. A ceux qui voudraient
réclamer en faveur de Crécy-en-Brie, on peut répondre que
Crécy possède incontestablement une autre monnaie signée

par Wandelenus, monétaire de Meaux et de Clotaire III, et
que sur cette monnaie, contemporaine de celle de Geno-
baudus, Crécy est appelé CRI DECIACO.

Histoire. En 616, saint Bertrand lègue à la basiliquedes Saints Apôtres
le village de Crissé HcEc sunt vitlas: Crisciaco. ( Gë6<. Pont. Cen., 36, V.
–Jmsh'Mm., p. XYtU.)

En 989, le vicomte de Blois donne Crissé au monastère d'Évron t~Ht'h~
mtft!cupft<)s /ttsno!Mtm6<M.Crisciacum. (Car<. ~roM.–jTH~t., p LXX.)
11 n'est pas sûr que ce soit le même Crissé.

Crissé faisait partie du doyenné de Sillé-le-Guillaume.

DE PONTON D'AMËCOURT.

(A suivre. )



MONOGRAPHIE

DE LA

PAROISSE ET COMMUNE
DE

CROSMIEBES

CHAPITRE 1~

TOPOGRAPHIE

La paroisse et commune de Crosmières est située sur les
confins du département de la Sarthe, à onze lieues du Mans,
et fut partie de l'arrondissementet du canton de La Flèche.

Son territoire appartenait autrefois à la province d'Anjou
et dépendait de l'élection de La Flèche.

Il est aujourd'hui limité au Nord et au Nord-Ouest par le
Bailleul à l'Est, par Villaines-sous-Malicorne au Sud-Est,
par Verron; au Sud, par Bazouges et enfin au Sud-Ouest, par
Durtal, commune du département de Maine-et-Loire.

Le pays, généralement fertile et propre à toutes les cultures,
offre une série de vallonnement peu accentués, mais d'un
aspect riant. 11 présente au plus haut point le caractère
spécial des régions de l'Ouest, c'eht-à-dn'e le boisement
produit non-seulement par les nombreux taillis plantés ça



et là, mais aussi par les haies touffues et innombrables qui
divisent la propriété en une multitude de parcelles.

Géologiquement, le sol appartientà l'époqueCénomanienne.
Le bourg en particulier repose sur la zône de l'Ostfœa

b!'cfMWeM<a<«, qui se montre en bancs d'une puissance
remarquable.

A l'Est, au-delà du cimetière, dans les vignes qui couvrent
le côteau, la zûne de l'Ostt'eea carinata se dessine sur une
vaste étendue.

A l'Ouest et au Nord, paraissent des sables remaniés et
des alluvions.

Un léger découvert de TM)'oK<e)t se montre dans la direc-
tion de Villaines, spécialement auprès de la maison de garde-
barrière située sur le chemin de fer entre la gare et
l'embranchementde la Suze.

Enfin, sur les hauteurs, courantSud-Ouest Nord-Est, existe

une bande assez étroite de grès et argiles à nodule siliceux
supérieurs à la craie tuneau.

Le bourg est traversé par la route nationale n° 159 allant
de La Flèche à Sablé.

L'ancienne route passait, autrefois, près du petit manoir
de la Chevalerie et longeait le hameau de la Charité, laissant
ainsi le village au Sud.

La route actuelle, commencée en 1749, devint praticable
seulement dix ans après.

Ce fait est constaté par la note suivante, relevée sur les
registres conservésaux archives communales de Crosmières

« On a commencé pour la première fois à aller et voyager
» à pied et à cheval dans le chemin neuf et Royal qui est
» proche l'église et qui conduit de La Flèche à Sablé, Laval,

» etc., au mois d'octobre mil sept cent cinquante neuf»
Avant l'ouverture de cette route, le bourg se composait

d'une seule rue formée par le chemin de Bazouges au
BaHteuI; c'est sur cette voie que l'on remarque encore
aujourd'hui les plus anciennes demeures.



En 1740, le bourg ne comprenait pas plus de cinquante
feux, ce qui ne suppose guère qu'une trentaine de maisons.

En 1830, la population montait au chiffre de 1218 habitants
dont 334 demeuraient au bourg.

Mais, après avoir sui\iquelque temps encore, une marche
ascendante,elle a décru beaucoup plus vite qu'elle ne s'était
augmentée le recensement de 1881 a constaté ce résultat,

en présentant seulement un total de 964 habitants. La
destruction des petits bordages, la généralisation du service
militaire, l'attractiondes grandes villes et la diminution des
naissances (1), telles sont les causes principales du dépeu-
plement de la plupart de nos campagnes.

L'existence des habitants de Crosmières est entièrement
agricole; ils produisent le blé, la vigne, les pommes de

terre, les porcs et les bestiaux. Ils se trouvent ainsi recueilhr
eux-mêmes tout ce qui leur est utile pour la vie et font peu
de commerce.

L'industrie ouvrière de son côté n'occupe que le nombre
de bras nécessaire aux besoins de la commune.

CHAPITRE II.

LES CURÉS (2).

Crosmières faisait autrefois partie de l'évêché d'Angers et
dépendait de sa juridiction.

L'évëque présentait à la cure.
Diverses pièces et en particulier les anciens registres

(I)Le nombre des naissances qui ne dépasse pas en moyenne 15 par an
s'élevait aux XV! et XVIII- sièciesi32 (de t5?0à1699 on compte 411

naissances).[ Aictnvcs de )*Ltat civil de Crosmieres.]1
(2) Je me Fais un devoir et un plaisir de citerau début de cette étude le

nom deM.Besnard, instituteur à Crosmières, dont les reeheiches sérieuses
m'ont donné l'idée du petit tiavai) que l'on ~a lire, et m'ont souvent aidé
dans son accomplissement.



paroissiaux donnent les noms des curés depuis le milieu du
XV" siècle.

Le premier dont la présence soit signalée se nommait
GMt~MtMte Buignon et dirigeait la paroisse de 1456 à 1468.
Le seul acte de son administration qui soit parvenu jusqu'à

nous est une transaction faite par lui, avec le curé de
Verron, au sujet des droits de dîmes et pour limiter le terri-
toire des deux paroisses.

Guillaume Buignon était chanoine en l'église de Tours (1).
Une lacune existe jusqu'en 1587, époque à laquelle est

mentionné, dans un aveu, commecuré, Afathttt'w PoMppe (2).
Il est probable que son successeur fut T/tOMfM Venelle,

que nous rencontrons en 1597 (3).
René MaMc/te~ fut ensuite curé de 1602 à 1624. Il était

docteur en théologie et fut, après avoir résigné sa cure de
Crosmières, chanoine à Saintes, où il mourut le 10 mai
1661 (4).

Son successeur, 7tMtoceH< Le1'oyer, n'a laissé d'autres traces
de son passage que des signatures au bas des actes de
naissances, mariages et décès. Il disparut en 1658 et fut
remplacé par Jac~MM FottcAer, qui ré&igna sa cure en l)i73.

Jacques foMt'~M (1673-1678),René GatfpMCfaM (1678-
1679), Get-mcn'M Tt~ere (1679-1686), se succédèrent
jusqu'à l'époque où Jacques Foucher reprit possession, pour
une nouvelle période qui se termina en 1688.

JectM 7.6 Gaigneur (1688-1705) est qualifié, dans un aveu
du 9 mai 1693, des titres d'écuyer, sieur de Juigné. Il mourut
à Crosmières et fut enterré dans la ~hapelle de Notre-Dame
des Vertus, située à l'une des extrémités du bourg (5).

(1) Archives départementales de la Sarthe. G. 812.
(2) Aveu rendu a la Heboufflere. Archnesdêpa: tementales de la Sarthe.

G.8[2
(3) Aveu rendua nonnefontame. Archives départementales de la Sarthe.

G. 812.
(t)M.inusoitde M. Brisbourg, curé.
(5) Archives de l'État civil de Ctosmieres.



René Cerisier (1705-1710), Louis de Launay de la
Baluère (1710-1735), mort à 50 ans et enterré dans la
chapelle de Notre-Dame des Vertus (1), Pierre Goyet (1735-
1761 ), né à Sainte-Colombe, mort à l'âge de 69 ans et
enterré dans la même chapelle que son prédécesseur (2),
remplissent. la première moitié du XVfIt'' siècle, sans avoir
accompli, parait-il, aucun acte digne de nous arrêter.

Il ne saurait en être de même à l'égard des deux suivants,
A~'cMC~tt'ereM~et Christophe Brouard, qui eurent l'honneur
d'être persécutés pour leur foi pendant la période révolu-
tionnaire. Le premier paya même de sa vie le courage avec
lequel il sut rester fidèle à son Dieu et à son roi.

Il avait commencé par être curé de la Jubaud)ère, près
de Baupréau. Il vint à Crosmières au commencement de
janvier 1762 et y exerça le ministère jusqu'en 1769, époque
à laquelle il résigna la cure à son vicaire Brouard et devint
curé de la Trinité à Angers.

Le zèle avec lequel il se dévouait au bien ne tarda pas à
nuire a. sa sa!tté peu vigoureuse et il dut se retirer en 1785
chez les dames du Ronceray. Il ne resta cependant point
inactif et continua, dans la mesure de ses forces, à seconder

ses confrères, pour l'administration des sacrements.
Il fut arrêté, le 17 juin 1792, et conduit chez les frères de

la Rossignolerie. II en sortit lorsque l'armée catholique
entra dans la ville d'Angers, mais fut de nouveau repris

avec 72 autres vieux prêtres. Le comité de salut public
décida leur mort et les fit. diriger sur Nantes. En passant à
la Bjumette, on en noya une demi-douzaine; le reste fut jeté
dans un bateau que les bourreaux coulèrent au milieu de la
Loire. Aucun ne survécut à l'exécution (3).

M. Brouard, vicaire de Crosmières depuis le mois d'octobre
1764, avait, comme nous l'avons vu, succédé en 1769 à
M. Clavereul en 1791, n'ayant pas voulu prêter le serment

(1, 2) A) chues de l'Etat civil de Crosmières.
<3) Manusci (t de l'abbé G) uget.



constitutionnel, il dut abandonner la cure à son vicaire qui,
moins scrupuleux, s'était soumis à toutes les exigences du

moment. Arrêté peu de temps après et dirigé sur les prisons
d'Angers, il y séjourna près de six mois au milieu des tour-
ments que l'infection des locaux et la mauvaise nourriture
faisaient endurer aux prêtres fidèles. Au mois de septembre,
il fut compris dans un détachement envoyé d'abord à Nantes,

puis déporté en Espagne, à Santander. Le rétablissement du
culte catholique lui permit de rentrer auprès de ses pa-
roissiens en 18<M. Il y termina ses jours entouré de l'honneur,
et du respect dûs à son martyre et fut enterré, en 1806, sous
la chapelle de Notre-Dame des Vertus.

CHAPITRE III.

L'ÉGLISE – LES CLOCHES –
LES CIMETIÈRES.

L'église paroissiale est dédiée à saint Hippolyte et à saint
Laurent. Sa première fondation est fort ancienne; en effet
Ménage dit, dans son Histoire de Sa& qu'elle fut donnée
vers 1140 à Ulger, évêque d'Angers, par Philippe de
Bazouges et autres seigneurs; il cite, dans un second passage,
Raimond de Domeroy, comme témoin de l'acte de cette
donation. Mais les constructions qui existaient alors ont
disparu, pour faire place, d'abord au chœur actuel, dont le
style est celui du XIIIe siècle et qui présente une voûte
bâtie en petites pierres mêlées a beaucoup de mortier et
non pas en pierres de taille, caractère commun à toutes
les voûtes de l'époque.

Cette voûte fournit l'exemple d'une disposition très
commune en Anjou. Chaque triangle dessiné par les arca-
tures n'est autre qu'une portion de sphère et constitue un
triangle bphérique. C'est ce que l'on appelle une voûte



PIantagenet, parceque ce genre d'architecture caractérise le
règne des Plantagenets ducs d'Anjou. M. de Caumont lui
donne aussi le nom de voûte dômicale, c'est-à-dire voûte
d'arête en manière de dôme. Les églises de Saint-Serge et
de Toussaint à Angers offrent le type par excellence de ce
genre de voûtes et ont servi de base aux travaux entrepris

pour déterminer les règles mathématiques qui en régissent
les dispositions (1).

Le clocher parait avoir été élevé à la même date que le
choeur; il se compose d'une tour carrée surmontée d'une
flèche élancée. Sa hauteur était de trente-huit mètres mais
il a été baissé de trois mètres, afin de donner un meilleur
point d'appui à la croix.

La nef eut à l'origine la même largeur que le chœur,
comme l'indique très visiblement le parement extérieur du
pignon occidental. L'augmentation de la population est pro-
bablement la cause qui nécessita son élargissement et par
conséquent sa reconstruction vers la fin du XVe siècle. La
voûte surélevée jusqu'audessous de la toiture est en bar-
deaux de bois elle est accompagnée de cinq massifs tirants,
reliés à la ligne de faite par de forts montants. Le vaisseau
complétement nu, sans lignes architecturales et percé seu-
lement de trois fenêtres ogivales, ne renferme pas d'autre
objet digne d'attention qu'un grand bénitier de marbre qui

porte l'inscription suivante

FAIT ET DONNÉ PAR

IEHAN SERRO MASSON LE 1 FEV

1602.

Au bas de la nef, sur le mur du côte de l'évangile, se
trouvent deux inscriptions gravées en creux. La première,
évidemment composée par un ouvrier peu habile, st ainsi

conçue

(t) Voir, entre autres, le trava)! de M. le chanoine Choyersur St-Serge.
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Elle ne porte pas de date. On ne sait à quel personnage
l'attribuer peut-être serait-ce a un parent du curé René
Mauchen.

La seconde est plus explicite.

Les deux chapelles latérales sont contemporaines de la
nef. On remarque, dans celle du côté méridional, une grande
et belle fenêtre à trèfles, restaurée en 1874.

ISTE IN EXCELSIS HABITABIT
ISALE.33.

HIC HARDVINVS VI ARDUA MENTIS VIR EST
DiURNUS ~ET CŒLOS HABET

MAVCHENVS ALA PR~EPETI FAMA VOLAT
PIUS FIDELIS INTEGER

GLEBAM VIATOR MANIBUS LEVEM INGERE
VIR HEIC AMA.NDVS VNVs EST

IHS MR

t
1 M S

CY DAVANT GIST LE
CORPS. DE DEFFUNCT ME

FRANCOYS PREAU NOTE

ROYAL A LA FLECHE

DÉCÉDÉ LE d4" DE JUIN
1603

REQUIESCAT IN PACE AMEN



Cette chapelle, construite par tes seigneurs de la Boudierie
et dédiée à saint Blaise leur patron, a perdu la voûte en bois
qui la décorait autrefois. Une voûte en brique à nervures la
remplace aujourd'hui.

On y a conservé une vieille statue de saint Sébastien, en
terre cuite de Ligron, qui ornait jadis une des niches de
l'autel. La dévotion de la paroisse de Crosmières à ce saint

remonte probablement au commencement du XVIIe siècle,
époque d'une peste meurtrière. On sait, en effet, que les

prières adressées à saint Sébastien sont particulièrement
efficaces contre ce fléau; or, en 1626, le pays fut ravagé

par une épidémie dont. les registres du temps attestent la

violence. « La peste de Cro&mières, nous disent-ils, a duré

» trois mois entiers elle commença le 26 juillet 1626 et

» finit le 25 octobre de la même année. Il y eût 84 personnes
» qui en moururent. C'est en ce temps que fut établie ]a pro-
» cession de samt Sébastien aux R. P. Récollets de la

» Flèche (1). »

La chapelle de la sainte Vierge, située au nord, a été répa-
rée en d877. On y voyait auparavant une belle fenêtre du

style flamboyant, mais elle a été démontée et reconstruite

sur le plan de la fenêtre méridionale. La voûte à deux pans
était en bois. Sur chaque côté des rangs de bardeaux,
courait une frise de fleurs de lys peinte en noir. La restaura-
tion l'a fait disparaître et l'a remplacée par une voûte de

briques dont les quatre nervures sont supportées par de

petites colonnes.
Au commencement du XVIIIe siècle, on eût le mauvais

goût, dans les chœurs de la plupart des églises de notre
contrée, de dissimuler l'architecture primitive derrière les
décorations monumentales d'un style sans nom. Prises en
elles-mêmes, ces décorations ne manquent, souvent, ni de

soin, ni de recherche dans l'exécution; le dessin et les

(1) Archives communa)es de Crosmières,



lignes sont corrects, les sculptures abondantes, mais tous
les styles y sont représentés pêle-mêle, et l'auteur s'y donne
libre carrière. L'introduction de pareils édifices au milieu
do l'architecture gothique ne s'accomplissait pas sans ame-
ner quelquefois la mutilation de parties fort intéressantes.

L'église de Crosmières ne fut pas épargnée on entreprit
une série de travaux, qui débutèrent en 1700, par la construc-
tion d'un retable (1) à la mode nouvelle.

Ce retable occupait tout le fond du choeur; il était semi-
circulaire. Son sommet touchait aux nervures de la voûte
et en cachait la base. Il était soutenu par six colonnes, deux
en marbre rouge et quatre en marbre noir. Ces colonnes
étaient reliées par un couronnement enrichi de guirlandes
de fleurs et de fruits bien fouillés. La cime se trouvait
formée par une niche encadrée de quatre colonnes, au
milieu de laquelle s'élevait une statue de saint Hippolyte.
Le centre du retable était rempli par un tableau entouré de
riches festons.

Pour élever ce monument, il avait fallu murer les deux
fenêtres du fond du choeur, ainsi que celles qui s'ouvraient
sur les côtés, une au nord, l'autre au midi, et en ouvrir une
nouvelle, plus près de l'entrée du chœur, au côté septen-
trional. Après la démolition du retable, toutes choses ont été
remises dans leur état primitif.

Le curé Louis de Launay, admirantfort, je suppose, l'œuvre
de ses prédécesseurs, MM. Le Gaigneur et Cerisier, ne voulut
pas rester en arrière et fit ériger dans les chapelles, sur le
modèle du grand, deux petits autels. Une table de marbre
constatait même qu'il avait contribué de ses deniers, au
moins à quelque partie des travaux, car elle portait gravée
en creux l'inscription suivante « Ex dono Lud. Delaunay
» de la Balluère presb. rect. hujus ecclesise 1728. »

()) Lors de sa dêmo)ihon, en 1869, les omners dêcomrnentune piene
potant Finsctiption suçante: « Innomme–Dormnijesu–Chnst)–
» MessireVmcent–Viauprestre–m'aposée–le may–1700. »



Le même curé enrichit aussi l'église d'un tabernacle en
marbre noir, dont la bénédiction est ainsi relatée

« Messire Louis de Launay de la Baluère, prêtre curé de

» cette paroisse, ayant donné à cette église un tabernacle de

» marbre, il a été bénit solennellement ce jour de dimanche

» 18 avnl 1728 par messire Henri de Launay de la Baluère,
» prêtre, prieur commendataire du prieuré de la Madeleine

» de Bommois et chanoine de l'église de Saint-Pierre de

» Saumur, frère aîné du sieur curé, en présence de la plus

» grande partie des paroissiens (1). »

L'examen des titres de fabrique ne laisse rien apercevoir
de bien complet on n'y trouve aucun inventaire permettant
de reconstituer l'état des ornements et meubles de l'église

on ne saurait même essayer de rétablir le chiffre de ses
rentes ou le nombre approximatifdes fondations.

La plupart, sont des fondations de messes faites par des

gens inconnus et sans importance. La plus ancienne ( 21

aout 1598), est due à Me Pierre Gaignard, chanoine en l'église
d'Angers elle consistait primitivement en une absolution
qui devait être donnée tous les vendredis de l'an et tous les
dimanches de carême. Plus tard, elle fut convertie en une
messe chantée le premier vendredi de chaque mois.

Deux pièces particulières ont trait à des fondations de
lampe ardente, faites par Me Maheux, prêtre (27 novembre
1650), et par René Mauchen, curé de Crosmières (27 no-
vembre 1652); l'un et l'autre attribuent une somme de
cinq cents livres pour l'entretien de lampes et prescrivent le
transport de la fondation à l'église du Bailleul si les procu-
reurs de fabrique de Crosmières viennent à négliger cet
entretien.

L'histoire des cloches va nous arrêter plus longtemps et
nous présenter des détails intéressants.

L'intérieur de la tour renferme un beffroi fortement char-
penté qui supporte aujourd'hui deux cloches.

(1) Registres des naissances, mariage8, et décès de Crosmières.



L'une d'elles mérite le respect dû à la vieillesse son
inscription nous apprend, en effet, qu'elle date de l'année
1610. Elle a sonné le trépas de bien des générations, célébré
la naissance de beaucoup d'autres et vu bien des change-

ments du haut de sa demeure aérienne, depuis le temps où
les voyageurs, leurs pistolets dans les fontes, chevauchaient
péniblement à travers les fondrières des chemins, jusqu'à ce
jour, où la fumée des locomotives, qui passent au-dessous
d'elle, l'enveloppe do sa blanche vapeur.

L'acte de baptême de cette cloche ne figure pas sur les
registres; les seules indications que l'on puisse avoir sur
elle sont donc fourmes par son inscription un peu altérée
d'ailleurs

« S. Nicolas pesse. oo M. P. Mauchenp, docteur
» en théologie, curé de Crom. – Nicolas de Neuville, fils
» de Charles de Neuville, baron d'Halincourt, seigr. de

» Villeroy chev. des deux ordres du roy et son lieutenant
» es provinces de Lyon Fores et Rainlois D. Renée

» d'Estinay, épouse de Christophe de Castelnau seign. de la

» Mauvissière et des Moncreaux, chev. de l'ordre conseiller
» et m. d'hostel du Roy P. Letheule, procureur. »

De plus on voit en relief sur le bronze de chaque côté de
la cloche les armes des parrain et marraine.

Le choix de Rpnée d'Estinay, comme marraine, est fort
naturel. Son mari, Christophe de Castelnau, possédait en
effet le manoir des Moncréaux, situé sur le territoire de la
paroisse, à 1500 mètres environ du bourg vers le Nord.

Il appartenait à une puissante et nombreuse famille, origi-
naire de Bigorre et déjà ancienne, puisqu'elle remontait à
l'an 12GO. Plusieurs de ses membres s'étaient signalés par
des actions d'éclat dans divers combats, d'autres avaient
obtenu des dignités à la cour, et Christophe lui-même chef
de la branche de la Mauvissière, capitaine renommé, était
investi d'une charge de maître d'hôtel du roi.

xn. 13.



Il mourut à Crosmières et y fut enterré le 15 avril 1626 (1).
Il devait souvent habiter les Moncréaux et, dans tous les

cas, jouait un rôle considérable dans le pays.
Il est plus difficile de s'expliquer ici la présence de Nicolas

de Neuville. L'inscription nous apprend qu'il était fils de
Charles de Neuville et, par conséquent, petit-fils du fameux

Villeroi qui joua un si grand rôle sous les règnes de Henn III,
de Henri IV et de Louis XIII. Il ne peut donc y avoir aucun
doute sur sa personnalité. Étant né en 1598, il n'était âgé que
de treize ans lorsqu'il fut parrain de notre cloche. Son
histoire nous apprend qu'il épousa, en 1617, Madeleine de
Créqui, et qu'il succéda à son père dans le gouvernement
de la ville de Lyon et du pays Lyonnais. En 1646, il fut
nommé gouverneur de Louis XIV, maréchal et pair de
France. Il mourut le 28 novembre1685, après une vie pleine
d'honneur et de gloire.

Comment se fait-il que nous trouvions un si grand per-
sonnage mê)é, pour un instant, à la petite histoire de
Crosmières' Sa famille n'y possédait aucun manoir et son
nom ne figure dans nulle autre circonstance.

Il semble que la seule explication possible de sa présence

au baptême de la cloche de 1610 soit fournie par la comci-
dence du transport à la Flèche du cœur d'Henri IV. Le

cœur légué par le roi au collège des Jésuites de cette ville,
fut apporté en grande pompe par une escorte considérable,
choisie parmi les grands du royaume et les nobles de la

cour.
Les Castelnau, sachant que Charles de Neuville et son fils

devaient en faire partie et songeant peut-être à les recevoir

aux Moncréaux, s'entendirent probablement avec eux pour
les mettre de moitié dans la cérémonie plus modeste de

Crosmières et pour donner plus d'éclat au baptême de la
cloche dont la châtelaine avait promis d'être marraine.

(1) Archives de l'Etat civil de Crosmières.



Si cette explication n'est pas vraie, elle est au moins
vraisemblable.

La seconde cloche fut consacrée en '1736. Voici son
inscription

<t Parrain haut et puissant seigneur Louis-
» Charles, marquis de la Chatre, gouverneur pour le roy
» des ville et citadelle de Pequais, seigneur de Malicorne,
x Crosmières, baron de Bonnefontaine, comte de Nancay

» et autres lieux. Marreine haute et puissante dame D. M.

» D. Marie-Elisabeth de Nicolai, veuve de haut et puisant
» seigr. Louis-Charles, marquis de la Chatre, brigadier des

» armées du roy, mère de mondit seigr. de la Chatre,

» parrain. Vénérable et discret Me Pierre Goyet, curé.
» Messire Brouet, prêtre vicaire. Messire Noel Pierre
» Goyet, prêtre. Ancovenet, N" R"' M" T~ Voisin P~ Fa~

» l'an 1736.»
Les armoiries des la Chatre et des Nicolai sont moulées

sur la paroi de la cloche.
L'acte de baptême est ainsi conçu

e Le huitiesme jour de may l'an mil sept cent trente-six
»en vertu d'une permission de monseigneur l'évêque
»d'Angers, en date du cinq may présent mois, a été fjtte
»la bénédiction de la grosse cloche de cette église par nous
» curé de Malicorne, Doyen de Clermont, soussigné, à
» laquelle a été imposé les noms de Marie-Louise par haut
» et puissant seigneur messire Charles-Louis, marquis de
» la Chastre, comte de Nancay Baron de la Roche-Simon,
» Bonnefontaine, Varennes-Lenfant, seigneur de Villaines,
» Crosmières, Malicorne, Leplessis de Tacé, Champhneau
» et Varennes en Anjou et autres lieux, Gouverneur pour le
» Roy des ville et citadelle de Peccais dem à Paris, rue
? St Jacques, paroisse de St Benoist, et par haulte et
» puissante dame Marie-Elisabeth Nicolay \euve de haut et
» puissant seigneur messire Louis Charles, marquis de la
»Chastre, comte de Nancay et brigadier des armées du Roy,

» gouverneur des ville et citadelle de Peccais, colonel du



» régiment de Béarn, aussy dem à Paris, place Roquette,
» paroisse St Paul représentés savoir led. seigneur par
» M. Pierre Portier, receveur dud. seigneur dem au château
» dud. Malicorne et lad. dame par Delle Catherine Chalier,
)) veuve de deflunt Me Jacques Joubert, bourgeois au cha-
» teau dud. Malicorne suivant leurs procurations par devant
f les conseillers du Roy no~ à Paris, en date du dix-neuf
» avril dernier signée de la Chastre Nicolay de la
» Chastre – Langlois et Jourdain et scellée. Le tout en pré-
» sence et du consentement de Me Pierre Goyet, prestre
» curé dud. Crosmières, Me Noel Pierre Goyet, prestre dem

» aud. Crosmières, Me Pierre Joseph Blondeau, prestre,
»

dem à la Flèche, Me Louis Brard, prestre, chapelain,
» dem au Bailleul, Me Charles Pierre François Bruneau,
» prestre vicaire dud. Malicorne, Me Henry Le Noir, sieur
» de la Cochetière, ancien échevin de la ville de la Flèche,
» Me Jacques Engoulvent, sieur de la Clavelle, no~ Royal
» dud. Crosmières et greffier de lad. Baronnie de la Roche
» Simon, et Me Nicolas Langlois, bourgeois, dem audit
» Ma~icorneet autres soussignés.

» C. Chalier P. Portier L. Brard, ptre P. Goyet,
)) curé R. Ricouet, ptre vie. Salmon fils Micault de
» la Renardière – Langlois Du Bois Angoulvent,
» Bruneau ptre Lenoir M. F. Bordas R. des Roches

» Marie Françoise Goyet P. J. Blondeau, ptre L. P.
» Goyet, ptre Ory, curé de Malicorne, doyen de
» Clermont. »

Il ne reste que peu de chose à ajouter à cet acte si minu-
tieux. Louis-Charles de la Chastre, le parrain, était né en
1724, un an après le mariage de ses parents; son père, tué
en 1734, au combat de Parme, l'avait laissé seul héritier
mâle de ses titres et de ses dignités.

II épousa, en 1744, Isabelle de Harville des Ursins de
Trainel et ne fit jamais que de courtes apparitions à son
château de Malicorne.



Les registres font mention de deux autres cloches qui ont
disparu.

« Bénédiction de la petite cloche. Aujourd'huy vingt et
)) troisième jour de décembre mil six cent quatre vingt
)) quatorze en vertu de la commission à nous accordée par

M. le Grand vicaire de Mgneur l'illustrissime et révéren-
)) dissime évêque d'Angers, d( nné à Angers, le 30 décembre

» 1694, signé Dupont, nous soussigné recteur curé de
)) Crosmières avons beniste et consacrée la petite cloche de
s notre église paroissiale, laquelle a esté nommée Marie

» par madame Marte de Beaumanoir de Lavardin, veuve de
)) haut et puissant seigneur Antoine de Morel, parrain Marc
» Antoine de Morel, chevalier, seigneur comte d'Aubigné,
)) vicomte de Neuvillette, baron de la baronnie de la Roche

» Simon, se]gneur des paroisses de Villaines et Crosmières,

» fils aîné desdits seigneurs et dame, en présence de vénérables
et discrets M° Nicolas Bannier, prestre vicaire, etM~Eustache

» Dolbeau, aussi prestre et sacriste dudit Crosmières, et de
s) M<! Jean Touzé, procureur de fabrique de la dite paroisse
» de Crosmières et autres manans et habitans de la de

» paroisses de Crosmières et encore en présence de Me Louis
» de Champagne (1), prestre curé du Bailleul de M" Louis
» Tendron, prestre curé de Villaines, et de Me Jean Trochon,
» prestre curé d'Artézé, et de haut et puissant seigneur
» messire René de Morel, chevalier, seigneur vicomte de
» Neuvillette (2), et de haut et puissant seigneur Jean-
j) Baptiste-Auguste de Morel (3), abbé d'Aubigné, et autres
)) soussignés. De More! – de Champagne L. Tendron
» Troehon – Beaussier – E. Dolbeau René de Morel –
:f Micault – Rocher Le Gaigneur,curé de Crosmières (4).»

Les titres et qualités des parrain et marraine, ënumérés

(1) Il était fils naturel de René de Champagne de son ~h'ant baron de la
Roche-Snuon.

(2, 3) Frères de ~farc-Anton~e, parrain de la cloche.
~4) Archives communalesde Crosmières.



dans l'acte, expliquent suffisamment le choix de leurs per-
sonnes. Quelques années plus tard, en 1698, Marc-Antoine
de Morel figure de nouveau, mais cette fois avec sa femme,
Jeanne de Marguerit, au baptême de la cr grosse cloche»
ainsi relaté:

a Aujourd'hui vingt et sixiesme jour du mois de may mil
» six cent quatre vingt dix huit a esté beniste la grosse
» cloche de nostre église par nous prestre curé de Crosmières

» en conséquence du pouvoir à nous donné verbalement

» par monseigneur l'illustrissime et révérendissime évêque

» d'Angers et a esté nommée Jeanne, par messire Jean

» Baptiste de Morel, chevalier abbé d'Aubigné, pour et en
» l'absence de madame Jeanne de Marguerit, épouse de haut
» et puissant seigneur messire Antoine de Morel, chevalier,
» seigneur comte d'Aubigné, de Bonnefontaine et autres
» lieux, en présence de M" Jean Chanteloup, prestre vicaire
» et de M~ Eustache Dolbeau prestre sacriste de
» Crosmières (1). »

On reconnaît encore l'emplacement que devait occuper,
autrefois, sur les charpentes, la première de ces deux
cloches, qui fut brisée pendant la Révolution et offerteà la
nation pour fabriquer des canons.

L'histoire n'a pas conservé trace de la seconde, qui, se
trouvant peut-être détériorée, aura été refondue pour servir
à couler la cloche consacrée en 1736.

Nous terminerons ce qui a trait au clocher par le
récit de sa ruine accidentelle, emprunté à un témoin de
l'événement.

s Le 17 août iCM, à cinq heures du soir, arriva ta perte
)t notable du beau clocher de notre pauvre église par un
»coup de tonnerre qui découvrit toute l'église depuis la

» croupe jusqu'à la plomberye, brisant les ardosesputvé-
t risant toutes les lattes, détacha six grans chevrons dont

(1) Archives communales de Crosmières.



» un tomba en l'église ayant percé la nef à jour deux autres
brisés en pièces volèrent çà et là et les trois autres demeu-

)) rèrent suspendus appuyés sur le reste du clocher et sur la

» couverture de la nef. Ce foudre descend en bas où on
» sonne les cloches, sort par une des petites fenêtres, brisant
» la vitre et une barre de fer qui y estoit, puis frappe à jour
» la muraille de la chapelle St Blaise, vis a vis du petit
s cimetière, depuis le haut de la vitre iusq. à deux pieds près
» la terre environ une toise et plus. Tout ce débris se fit à
)) moins de temps qu'il n'en faut pour dire cinq fois Jesus
» Maria Joseph. La perte a esté estimée à la somme de sept
)) cents livres. Dieu veuille conserver tout le reste et de
)) l'église et du clocher par sa miséricorde infinie. Amen.

» Baussier vicaire, présent à ce pitoyable spectacle (1). »
Les terrains avoisinant l'église et en particulier celui qui

forme aujourd'hui la place publique, étaient occupés par un
cimetière, probablement contemporain de l'érection de
l'église elle-même. Au centre s'élevait un orme gigantesque,
autour duquel s'assemblaient les notables pour délibérer.
Les publications se faisaient du haut d'une tombe voisine où
montait le crieur pour dominer les assistants. On appelle
encore aujourd'hui « la tombe », un bloc de maçonnerie
adossé au mur de la nef, autour duquel se pressent à la sortie
de la messe les Crosmierois désireux d'apprendre les actes
du gouvernement, la date des élections et les arrêtés de la
mairie.

Lorsque cet orme fut abattu en 1840, parceque l'énorme
développement de ses rameaux gênait les maisons voisines,
on évaluait son âge à plus de trois cents ans.

Ce petit cimetière cessa de recevoir des sépultures vers le
milieu du XVIII'' siècle, peu à peu les tombes en dispa-
rurent, celles qui demeuraient debout furent enlevées

(1) A.t'chtves communales de Crosmières



pendant la Révolution et le terrain entra dans le domaine de
la voie publique.

Mais, aucun nivellement n'ayant été effectué, il arrivait
fréquemmentque des ossements reparaissaient à la surface,
surtout après les grandes pluies. La nécessité d'un travail se
faisant vivement sentir, la mairie procéda en 1872 au
rehaussement du sol de la place.

L'origine du grand cimetière est inconnue, mais elle est
assurément fort ancienne. Il existait déjà en 1574, comme le

prouve une transaction faite, le 11 novembre, entre les
paroissiens et Pierre Le Paige, écuyer, mari de défunte
Hardouyne de Montecler, au sujet « d'un chemyn pont et

» passeige en forme de turcye pour aller du bourg et église

» de Crosmières au grand cymetière (1)

Les deux parties réclamaient la propriété de cette turcie,
construite à travers la petite dépression de terrain ou coule
le ruisseau des Renardières. Pierre Le Paige finit par aban-
donner la revendication de ses droits, en échange de quelques
autres concessions à lui faites sur les héritages voisins.

CHAPITRE IV.

CHAPELLES BÉNÉFICES BIENS
ECCLÉSIASTIQUES.

Il existait plusieurs fondations de chapelles, toutes pour-
vues par des personnes pieuses d'un temporel qu'il est
encore aujourd'hui possible de reconstituer, au moins
partiellement. Les unes étaient desservies en l'église
paroissiale, les autres en des édifices particuliers construits
par la piété des fondateurs.

(d) Archives départementalesde la Sarthe. G. 8H.



La plus ancienne pourrait être la chapelle de Notre-Dame
des Vertus, située vers l'extrémité du village au Midi, mais
il n'existe aucun t)tre qui permette d'établir son origine et
de reconstituer son histoire.

La tradition rapporte qu'il y avait eu jadis, sur cet empla-
cement, un couvent de religieux, mais les traces de son
existence ont disparu, et l'on n'a retrouvé aucun vestige du
monastère. Cette tradition me semble peu fidèle et je serais
tenté de rapporter l'origme de la chapelle à quelqu'événe-
ment miraculeux. Les gens de la contrée y adressent avec
confiance et souvent avec succès, leurs prières à la Vierge.

La chapelle qui tombait en ruine a été reconstruite dans

un joli style gothique et avec un certain luxe par une
personne généreuse.

L'érection de la chapelle Saint-Hubert du château de la
Potardière remonte aussi à une époque inconnue, mais
antérieure à l'année d691. Elle est en effet comprise dans la

t déclaration » faite le 6juin par le curé de Crosrmërcs«« sur
le nombre des chapelles de la paroisse (1)

Cette même déclaration nous apprend qu'elle n'était ni
fondée ni dotée, le seigneur y faisant célébrer la messe à sa
dévotion et quand bon lui semblait.

Elle subsiste toujours, mais transportée de son ancien
emplacement, où elle masquait la façade du château, sur un
autre plus favorable.

Les plans qui ont servi à sa rêédificat~on reproduisirent
certaines dispositions de la chapelle du château de
Châteaudun.

La déclaration déjà citée, énumère une chapelle à la
Bruère, ancien manoir qui n'est plus aujourd'hui qu'une
ferme et dont tous les bâtiments ont disparu, sauf la cha-
pelle, en fort mauvais état du reste. On y voyait récemment
encore une belle fenêtre ogivale à meneaux le temps ayant

(1) Archives d~paitementatesde la Sarthe. G. 812.



achevé sa ruine, il fallut en démonter les restes, mais avant
cette opération, les plans, ont été relevés avec exactitude.

La chapelle du château de la Bouillerie fut fondée le 26
février 1548. L'acte débute en ces termes

« Pour l'augmentation du service divin et pour faire à

» jamais prier pour l'âme de messire Pierre Greslpois,

» prestre, oncle de Lucas Le Tessier, prestre, ledit Lucas

» Le Tessier va fonder une chapellesous le vocable de Saint-

y Blaise à estre desservie en l'église de Crosmières et au
» lieu seigneurial de la Bouillerie ».

Afin de doter cette fondation, Lucas LeTessier abandonna
aux futurs chapelains ses biens fonds situés à la Primaudière,
sur le territoire de Crosmières, s'en réservant toutefois
l'usufruit pour la durée de sa vie.

Les conditions de l'acte obligeaient le chapelain. 1" à dire
chaque semaine, le mercredi, une messe à l'autel saint
Blaise de l'église paroissiale et, le samedi, une messe à la
chapelle qui sera bâtie à la Bouillerie 2° à faire dire le
jour de la fête saint Blaise cinq messes en l'église de
Crosmières 3° à fournir, à diverses fêtes, des gâteaux et des
aumônes pour la fabrique.

Le droit de présenter le titulaire à cette chapelle devait
appartenir au seigneur de la Bouillerie et le drot de colla-
tion à l'évoque d'Angers.

Il est à croire que la chapelle fut bâtie peu de temps
après la fondation de Lucas Le Tessier, c'est-à-dn'e vers
1550. Elle fut ornée d'un magnifique vitrai) semblable à

ceux plus admirables encore de Sablé.
Enfin le château de la Motte-Lubin et le petit manoir du

Port possédaient des chapelles d'origine plus récente. Celle
de la Motte-Lubin fut bénite au mois de septembre 1718 et
celle du Port, le '17 août 1758 (1).

Il existait encore d'autres fondations, mais celles là desser-
vies en l'église paroissiale.

(1) Archives communales de C~osmiÈres.



La plus ancienne parait être celle dite de l'Aumône ou de
la Baudinière. Son existence nous est révélée, dès le 19
septembre 1459, dans un aveu rendu par le seigneur de la
Baudinière à qui appartenait la présentation du titulaire et
dont relevait le temporel, au seigneur de Bazouges (1). En
1790, le temporel consistait en deux hommées et demie de
pré, quatre journaux et une boisselée de terre labourable,
le tout affermé cent dix livres (2).

Vient ensuite, par ordre d'ancienneté, la chapelle dite de
Mahcorne elle fut fondée, le 8 avril 1478, par Jean Salmon
prêtre, demeurant à Crosmières. Il donna pour cette oeuvre
tous ses biens, saut les vignes qu')l possédait à Cheviré-le-
Rouge. Ils se composaient d'une maison, cour et jardin
nommés Malicorne, sis au bourg même, et d'une closerie
appelée la Fretayère. En 1790, Malicorne éta]t affermé
soixante-dix-huitlivres et la Fretayèretrois cenicinquante (3).

Le fondateur stipula que le spirituel, desservi en l'église
paroissiale, serait de deux messes par semaine, et que la
présentation en appartiendrait au curé de Crosmières,à con-
dition de proposer toujours « un homme natif de Crosmières
» ou sil ny avait personne de convenable un natif de

» Cheviré (4) ».
Au moment de la Révolution, les charges imposéesau titu-

laire se trouvaient comprendre, outre a: une messe matuti-
» nale tous les dimanches et une messe sur la semaine »,
vingt-quatre sols six deniers de cens et rentes annuelles dûs

(1)Archives départementalesde la Sarthe, E. 277 fonds de la seigneurie de
Bazouges.

(2) Archives communales de Crosmiéres.
(3) Id.
(4) Cette clause fut observée fidèlement, comme on le ~ott, par une pièce

du 9 mars 1695 qui est la présentation de Mathieu Enault, ancien curé de
la Chaussaire, natif de Crosmières,en remplacement de Mathieu Rocher,
également de Crosmières,pourvu de la cure de la Chaussaire.

Le titulai; e en 17St), l'abbé Vincent, clerc tonsuré, se trouvaitdans tes
même, conditions. ( Archives communales. )



à différents fiefs et un boisseau trois éculées de blé seigle de
rente foncière (1).

Un autre bénéfice, portant le nom de Saint-Jean l'Évangé-

liste ou de la Bourdonnière, avait été fondé, le 14 octobre
155t) (2), par Me Guillaume Bérault, prêtre, demeurant à
Crosmières.

Il l'avait doté au moyen d'une closerie, appelée la Bour-
donnière, à laquelle il avait joint quatre quartiers de vigne.

Ce bénéfice fut réuni plus tard à celui de la Barbée, situé

en la paroisse de Bazouges. En 1790, la partie du bénéfice,
située sur Crosmières, rapportait cent vingt livres, plus une
rente de trente-sept livres affectéesur une maison du bourg.

Le territoire de la commune comprenait encore d'autres
biens ecclésiastiques parmi lesquels on peut citer, en pre-
mier lieu, ceux de la cure.

M. le curé Brouard va se charger lui-même de nous les
faire connaître, tels qu'ils existaient du moins, le 21 février
1790, par la déclaration qu'il fut obligé d'en faire, à cette
époque, conformément à la loi.

Il affirme « n'avoir d'autres bénéfices en sa paroisse que
» la cure, qui consiste en les bâtiments servant à son loge-

» ment, son vicaire, ses domestiques, bestiaux et grange
» dimeresse, cour, jardins, vergers, terre labourable, le

» tout contenant environ neuf à dix journaux, neuf nommées
» de pré et cinq quartiers de vigne, toutes espèces de
x dfxmes anciennes et accoutumées dans l'étendue de ladite

» paroisse; le produit annuel desquelles choses )i évalue,
)i) aunée commune, à la somme de deux mille cinq cents
)) livres net et quitte de toutes charges ci-après. Savoir

» cent livres de rente foncière due à la Ve Gandon de la

» Flèche pour dixme inféodée réunieà la dite cure
» quarante quatre livres dues au curé de Verron quarante
)) hvres au curé de Gastines près Sablé – vingt-sept livres

(1) Archhes communales de Crosmicres.
Ci!) Archives départementalesde la Sarthe, G. 8H.



» dues à la fabrique de Crosmiéreb trois septiers de

» froment et un septier de seigle, le boisseau pesant trente
» livres, dûs au chapelain de Bonnefontaine le tout pour
)) dixme inféodée réunie à la dite cure sept grands messes
» et deux offices des morts acquittés à l'intention desdites

» dixrnes la pension de M. le vicaire et les aumônes

» Compris dans le revenu de la dite cure, ci-dessus déclaré,

» une rente de cent cinquante livres foncières à prendre et
» recevoir tous les ans sur la cure de Villaines et six livres

» sur la maison d'un particulier en ce bourg.»
La métairie de la Bruandière formait un prieuré dépen-

dant de l'abbaye de Melmais et dont était titulaire le religieux
sacristain de cette abbaye. La résidence se composait de
plusieurs petits corps de logis, dont un à chambre haute et

une chapelle. Elle était avoisinée par des étangs et située au
centre d'un domaine donné à bail, en 1677, pour cent
cinquante livres, en 1728, pour deux cents livres, enfin, en
1784, pour trois cents (1).

Les personnages âgés ont encore vu au commencement
de ce siècle, la Bruandière habitée par un des anciens
moines de Mélinais, que sans doute la charité des nouveaux
propriétairesentretenait sur des lieux où sa vie toute entière
s'était écoulée.

L'abbaye de Mélinais possédait également sur Crosmières,
le bois de la Frou et le pré des Grezillons, situés près du
lieu des Lizières. En 1664, cette propriété fut convertie en
une rente de six boisseaux de froment et vingt-et-un
boisseaux de seigle, en vertu de la « baillée à toujours faite »
de ces héritages, par Jean Le Goille, prieur, à Noel Chaperon
et à Jeanne Luzu sa femme (2).

Enfin, dès l'année 1385, l'abbaye de Mélinais avait eu cent
huit sols de rente sur plusieurs habitants de Crosmières.

Pierre, comte d'Alençon et du Perche, seigneur de

(1) Archives de la terre de la Bouillerie.
(2) Mdo



Fougeray, vicomte de Beaumont et Marie son épouse, dési-
rant contribuer à l'embellissement du monastère, remirent
entre les mains de Marguerite de Poitiers, veuve de Jean
vicomte de Beaumont (1), une dotation considérable, où
figuraient,pour partie, les rentes ci-dessus mentionnées. Cette
dotation servit, d'après les intentions des bienfaiteurs, à
fonder et à pourvoir plusieurs chapelles au monastère (2).

La maison des religieuses de la Visitation Sainte-Marie
établie à La Flèche en 1632, par les soins du marquis du
Puy du Fou, seigneur de Pescheseul (3), possédait en
Crosmièrea: 1° la métairie de l'Angisière, affermée, au
moment de la Révolution, six cents livres; 2° ]a métairie de
la Clergerie, affermée quatre cents livres; 3°tescloseries
de la Rétenuère ( quatre-vingt-seize livres ), de la Haute-
Renardière (quatre-vingt-six livres), de la Ractière (soi-
xante livres), de la Cour (cent quatre-vingts livres) et de la
Cottetrie (quatre-vingt-dixlivres) (4).

Le prieuré de Saint-Jacques de La Flèche est représenté
dans cette énumération, par un certain nombre de proprié-
tés foncières; Jean La Verne, clerc, lui avait donné (1309-
'1311 ) « totes les chauses que Il avait entre le Baillou

» (Bailleul) et Verron, excepté la vigne de l'Enfermerie ».
Plus tard (1351), Pierre Berte donna au prieur de

l'abbaye « un hébergement appelé la Bertraye avec ses
» appartenances et dépendances ».

Le prieuré possédait encore IeBois-aux-Matades(1543),
la métairie du Bois-aux-Malades (1551 ), affermée soixante-
quinze livres tournois et une pièce de terre appelée la
Maladrerie (1595~ (5).

Ces différentes dénominations viennent de ce fait que les

(1) Marguerite de Poitiers avait élu sa sépulture en l'abbaye de Métinais.
(2)Aich:ves départementales de la Sarthe,H.435.
(3) Le cœur du fondateur, conservé a la Visitation de La Fleche, fut jeté

dans le Loir en 1793.

(4) Archives communales de Crosmières.
(5) Archives départementalesde la Sarthe. H. 588, 5M, C02 et 605.



religieux, qui primitivement s'étaient établis à la Flèche
dans le but d'y soigner les malades d'une léproserie, avaient
transporté leur hôpital, ou une succursale, sur les terrains,
acquis par eux dans le territoire de Crosmières. La propriété
a conservé encore aujourd'hui le nom de Bois-Malade on y
montre l'endroit retiré où, suivant la tradition, la charité
publique déposait les offrandes et les aliments destinés aux
lépreux, et récemment, en pratiquant des fouilles, les
ouvriers ont mis à jour un grand nombre de sépultures,
vestiges du cimetière des malheureux habitants de ce
domaine.

Le prieuré de Saint-Jacques possédait encore dès '1409 le
fief de la Bresselière, situé au nord du bourg. En effet, à
cette époque le prieur Ysambert en fait aveu à Adam de
Crez, seigneur de Bonnefontaine. A partir de cette époque,
d'autres aveux et des transactionssur diverses questions de
féodalité se renouvellent entre les prieurs et les seigneurs
de Bonnefontaine (1). Pour être complet à cet égard, il faut
encore citer cinquante-cinq sols et deux deniers de rente,
dûs au prieuré par la Hautte et la Basse-Armendière, et dix
sols deux chapons de rente et deux deniers de cens, dûs par
la Gaumerie.

Enfin, les registres municipaux nous apprennent que « le
» 31 août 1790, a été déposé un écrit par M. Jean Henri de
» l.aurencie, chevalier de justice de l'ordre de Saint-Jean
» de Jérusalem, commandeur de l'ancien temple d'Angers,
» dépendant du grand prieuré d'Aquitaine, portant décla-
» ration des biens immeubles dudit ordre, faisant partie de
» ceux de la commanderie de Monsoreau, qui sont situés en
)) la paroisse de Crosmières et ne consistent que dans la
» rente de six boisseaux de blé seigle, mesure de la Flèche, et
» dix sols en argent, dûs à la dite commanderie, sur les héri-
» tages dépendant du lieu de Verrière, rapportant net, à

(t) Archives départementates de la Sarthe. H. 593 et suivants. G. 812.



» ladite commanderie, sept livres douze sols dix deniers
~paran(l).

CHAPITRE V.

FIEFS SEIGNEURIES MANOIRS.

LA BAUDIX!ÈRE.

Le premier seigneur connu de la Baudinière est Guillaume
de Mauny, qui rendit aveu au seigneur de Bazouges en
d459 (2). Cet aveu permet de constater que le fief de la
Baudinière était fort important et comprenait dans sa mou-
vance, tant hommagée que censive, un grand nombre d'héri-
tages situés sur le territoire de Crosmières (3). Il nous

()) Archives communales.
(2) Archives départementalesde la Sarthe, E. ~7, fonds de la seigneu-

tie de Bazouges.
(3) Un autre aveu très détaillé, rendu en f75i, présente la nomenclature

des hommes de fb), des vassauxet des héritages, mouvant de la Baudmière.
On peut y relever les noms suivants

Le seigneur de la Potatdtere, pour raison de sa terre, fief et demeut e de
la Potardière.

Alexis Le Vacher, seigneur de ta Chèxe, Saint-Germain d'Arcé.
Demoiselle Le Royer de la Motte, héritière en partie de M* Jacques Le

Royer de la Danversière.
Les enfants de Girard de Marsillé.
Les dames religieusesde Fontevrautt de la Flèche.
François Deshayes, curé de Châteaugontier.
Louis Ftorimond, ci-devant étu en l'élection de La Flèche.
Chartes-Gabfiet-AugusteDandigné, seigneur de Maineuf, Liste-Briand,

etc., veuf en premières noces de AnneEstard deBascaidon.
Le eutde la ehapeUe d'Aligné.
Jacques Dupin, ptètre titulaire de la chapette Rolland, desservie en

l'église paroissiale de la Chapelle d'A)igne.
Le sieur Godin de la Hulière, exempt et commandant de la maréchaussée

de la Flèche.



XII. 13.

apprend ensuite, que ce fief relevait, pour la presque totalité,
de la seigneurie de Bazouges. Une petite partie seulement
re)e~a)t de la seigneurie de la Garde-Chamaillard et Bois-
de-Vaux (1).

Les de Mauny restèrent seigneurs de Li Baudinière jusqu'à
l'époque où elle passa dans la famille de Maridor, par suite
du munjge de Renée de Mauny, fille de Pierre de Mauny,

avec Guillaume de Maridor, seigneur de Château-Sénéchal
et de Verron ( 1522).

Les aveux rendus à Bazouges signalent ensuite
Olivier de Maridor, fils des précédents (1561), qui mourut

vers 1576.
Françoise de Maridor, fille d'Olivier, épouse de Charles

de Chambes, comte de Montsoreau et de la Coustamière
( 1577-1602 ).

Marguerite et Françoise de Chambes, filles des précé-
dents (1622).

Marguerite de Chambes seule, dame de Verron, épouse
de Louis de la Barre ( 1641-1644).

Françoise de la Barre, fille des précédents, veuve de
Henride Maillé ( 1660 ), qu'elle avait épousé en 1634.

René du Grenier, marquis d'Oléron, époux de Anne de
Maillé-Bénehard~ fille des précédents, aussi seigneur de
Château-Sénéchal, Saint-Germain-du-Val, Verron, Mangné,
demeurant à la Pelonnière, paroi'-se du Pin, province du
Perche (1665-1689).

Marie-Anne de Maillé, épouse de Claude de Monboissier,
petite nièce de Anne de Maillé-Bénehard (1689-1711 ) (2).

M'Harouard, prêtre titulaire de la chapelle des Guérets, desservie en
l'église paroissiale de Verron.

( Cet aveu figure aux archives départementales de la Sarthe, E, 285,
fonds de la seigneurie de Bazouges. )

(1) Archives départementales de la Sarthe, E, 28t, fonds de la seigneurie
de Bazouges.

(2) Archives départementale;) de la Sarthe ( E. 277, 289).Fonds de la
seigneurie de Bazouges.
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Et enfin Michel de Chamillard et Elisabeth-Thérèse Le
Rebours, qui devinrent seigneurs par acquisition en 1711 (1).

Le 19 août 1713, Michel de Chamillard vendit la métairie
de la Baudinière, comprise dans l'étendue du fief de ce nom,
circonstances et dépendances sans en rien excepter « fors
le fief ci-après. »à Jacques Pascalis (2), receveur au
grenier à sel de La Flèche, qui se trouva investi de la pro-
priété des bâtiments et des terres, mais non de la suzeraineté,
car « à l'égard des fiefs, services, cens, rentes, sujets et
» vassaux », lesdits seigneur et dame de Chamillard restèrent
seigneurs de la terre, fief et seigneurie de la Baudinière,
jusqu'à la Révolution (3).

Des mains de Jacques Pascalis, la métairie de la Baudi-
nière passa dans celles de son fils René-Joseph, conseiller
du roi en la cour des monnaies de Paris, puis, postérieu-
rement à 1745, dans celles de Gabriel Roullet de la Grange,
seigneur de la Bouillerie (4).

Je ne sais, s'il faut attribuer à la Baudinière ou à la Bouillerie

une butte féodale située à peu près à égale distance des
emplacements jadis occupés par les deux habitations. On a
retrouvé, à son sommet, dans ces dernières années, de

vastes pierres plates, qui devaient servir de bancs pour la
tenue des assises ou de supports au poteau de justice.

LA BOUILLERIE.

Au commencement du XVIe siècle (1526) (5), les sei-

gneurs de la Bouillerie, étaient Jean Dufour et Gyonne de
la Croix, son épouse.

(1) Archives de la terre de la noui))cnc.
(2) Jacques Pascalis avait épousé en 1709, Renée Le Royer, fille de

Joseph Le Royer, bourgeois, et de Marthe du Ptessis.(Archivesde l'Etat
civil de La Flèche. )

(3, 4,5) Archives de la terre de la Bouillerie.



Avant 1542 ils avaient réuni à la seigneurie de la
Bouillerie, les fiefs de la Preve&hëre et de Id. cour de

Crosmières, en exerçantsur eux le droit de retrait féodal (1).

En 1548 lesdits seigneur et dame contribuèrent à la fon-
dation de la chapelle Samt-Blaise, faite par M° Lucas Le
Tessier, en abandonnant à son profit deux septiers de seigle
auxquels ils avaient droit sur le lieu de la Primaudicre (2)

et peut-être aussi, en jetant les premières bases fie t'édifiée.
En -16H les fief et seigneurie de la Hoiniierie apparte-

naientà François de l'Espronmère et à Louise Richer, soit
épouse (3).

Puis ils passèrent entre les mains de Charles de
l'Espronniëre, fils des précédents (4), et ensuite entre
celles de Jean Odiau, avocat en parlement, qui avait épousé
Marie, fille de François de t'Espronniëre et de sa femme
Renée (5).

En dehors des pièces manuscrites qui constatent la pro-
priété de Jean Odiau et de Marie de l'Espronniëre, il existe

sur la cloche de la chapelle une inscription ainsi conçue

« Ad Maiorem – Dei gtoriam 1652 – 1 Odiau
M. Delespronniere. »

Jean Odiau mourut en 1679 et fut enterré dans la chapelle
Saint-Blaise de l'église de Crosmières (6). Marie de
rEspronnière vécut jusqu'en 1706, ayant ainsi atteint l'âge
de quatre-vingts ans. Elle fut enterrée à côté de son
époux (7).

Par les registres d'aveux et de remembrance correspon-
dant aux périodes que nous venons de parcouru', on voit
que la seigneurie de la Bouillerie était « tenue censivement

» du roi, au regard de la baronnie de La Flèche » et que les
fiefs de la Presvelière et de la cour de Crosmières, à elle

(1, 2) Archives de la terre de la BomUerip.
(3) Archives du département de Maine-et-Lou'e.
(4, 5) Archives de la terie de la Bomllerie.
(6, 7) Registres de Ciosmières.



réunis, comme nous l'avons vu, étaient « tenus à foi et
» hommage simple du seigneur comte d'Aubigné, au regard

de la baronnie de la Roche-Simon et Villaines (1) ».
Jean Odiau et Marie de l'Espronnière avaient eu, entre

autres (2) enfants: ')." François Odiau, né en 1645 qui
épousa Madeleine de Vauguyon et fut, après sa mère, seigneur
de la Bouillerie. Il mourut en 17-17 et fut inhumé dans la
chapelle Saint-Blaise de l'église de Crosmières (3) 2" Joseph
Odiau, né en 1663, mort en 1695 (4) Françoise Odiau, née

en 1646 (5).

Cette dernière épousa, le 29 mai 1685, Jean Gorenflos,
marchand à La Flèche, et mourut en 1691, laissant plu-
sieurs enfants. L'un d'eux, Jean-Antoine, né en 1687, épousa
Renée Chapron de Lépinay et fut fermier général de la terre
de la Bouillerie (6).

Mais, revenons à la suite des seigneurs de la Bouillerie,
dont nous nous sommes écartés, pour suivre la postérité de
Jean Odiau et de Marie de l'Espronnière.

Leur fils François, n'ayant point eu d'héritiers directs, la
Bouillerie revint à son cousin-germain,Henride l'Espronnière,
dont on ignore la destinée (7).

Toujours est-il, que cette terre, sortit, après lui, de la
famille qui la possédait depuis plus d'un siècle.

Avant de passer outre, il est bon de rappeler que la
maison de l'Espronnière était une des plus illustres d'Anjou.
Dans la montre des nobles d'Anjou, tenue à Chemillé par
ordre de Jean de Lorraine, sénéchal de la province sous
Louis XI, figurent un Jean et un Henri de l'Espronnière.
D'autres l'Espronnière se signalèrent dans les rangs des

(1) Archives de la terre de la Bouillerie.
(2) Je dig <[ entre autres a parcequ'il n'est pas prouvé qu't) n'en existât

pas d'autres.
(3) Archives de la terre de la BomHerieet registres de Crosmières.
(4, 5, 6) Id.
(7) Archives de la terre de la Bouillerie.



seigneurs catholiques, aux batailles de Saint-Denis et de
Jarnac. Gabrielle de l'Espronnière, religieuse calvairienne,
se distingua par d'éminentes vertus et par une réforme
approfondie de son ordre. Enfin, le rapport de Charles
Colbert sur l'Anjou (1664) mentionne, parmi les notab)htés
de la province, le sieur de l'Espronnière, seigneur de la
Roche Bardou, lieutenant de la Tennerye, « riche de 20,000
livres de rente, au moins, sans dettes. ))

Ces quelques personnages, cités parmi d'autres sans
doute aussi remarquables, suffisent pour apprécier, à leur
juste valeur, ceux dont la branche vint s'éteindre à la
Bouillerie (1).

(1) Généalogie des rEsprontuère de la Bouillene.

François,
seigneur de la BomUerie (1611-1611)

épouse Louise Richer.

Charles,
seigneur de la Bouillerie et de la Sansonnière,

moi tavant1G38,
épouse Renée.

Marie, Henn,
épouse en 1638, né en 1624.

Jean Odt~u.

François Odiau, Françoise Odian, Joseph Odiau, llenn,
né en !Ct5, née en 1646, né en 1CG3, seigneur de la

mort en 1717, épouse en 1685, mort en 1695. Bounlene.
seign' de la Bouillerie, Jean Gorenilos,
épouseMadpleinede morte en 169t.

Vauguyon.
Jean-AntoineGorenllos, né en 1687,épouse Renée Chapron de Lépinay.

Les armes des de l'Esperonnière étaient: D'/tg)')nMMS~<'6fe de gueules.
Le château de l'Espronnière est S)tué entre Trémentme et Vezins.



En dTH, la Bouillerie avait passé entre les mains de
Charles du Ligondès, qui appartenait à une ancienne famine
d'Auvergne, dont on remonte la filiatioti jusqu'en -t3t4.
Il descendait de la branche des seigneurs de Saint-Damet, et

son père était devenu seigneur de Connines par son mariage,

en 1C8'2, avec Françoise de Boisbertrand, fille de Jean,
seIgneur de Connmes.

Lui-même avait épouse 1° Marguerite de la Marche

2" Sdvine de Boueix. Il eut des enfantsde ces deux mariages.
L'époque précise, à laquelle il vendit la Bourllerie à Gabriel

Ronllet,spignpu)'de la Grange, est inconnue par suite de
la mutilation d'une partie de l'acte sur parchemin mais Il

est probable que ce fut vers 1730.
La terre de la Bouillerje dont le nom s'ajouta aux autres

noms du nouvel acquéreur, est restée, depuis lors, la pro-
priété de sa famille.

LA BRUÈRE.

Ce fief présente un intérêt particulier, en ce que, dès une
époque fort ancienne, la seigneurie de paroisse lui éta~t
attachée.

Voici ce que l'on trouve, en effet, dans un aveu rendu au
roi Louis XV par Thimoléon Le Roux, seigneur de Mazé,
qui ava)t hérité de la Bruère à la mort de Anne-Marie Le
Vacher de la Chaise, sa tante. « et ai droit de haute et

» moyenne jmtice concédé et octroyé à mes prédéce&seurs
» seigneurs dudu. htde la Bruère, par vos prédécesseurs
» selon le droit et coutume des pays et duché d'Anjou, aussi

)) pour raison du drûjt de féauté octroyé par vosdits prédé-

» cesseurs, seigneurs barons de la Flèche, à mes prédé-

» cesseurs, seigneurs de la Bruère, t\m'e m~Hre et asseoir

» au dedans du chanzeau de l'église paroissiale dudtt
» Crosmières, un banc et oratoire, en et au dedans d'icelle



église, listres et ceintures d'armoiries, sous votre volonté
» et bon plaisir mondit roi et seigneur, prmcipal fondateur
» de ladite église et de la cure dudit lieu de Crosmières et
» de moi Thimoléon Le Roux et enfants et mes successeurs
»seigneurs dudtt lieu de la Bruère, de nous faire inhumer
»en et au-dedans dudit chanzeau à la charge et reservation,
» par moi faite, du ressort suzeraineté et prélationetvousen
» avez et vous appartient sur ce. »

Cet aveu est déclaré, par les présidents trésoriers de
France, conforme aux anciens titres et précédents aveux.

Mais, dès avant 1532, le manoir de la Bruère étant tombé
en ruine (1), ses seigneurs s'étaient transportésà la Potardtère
ety exerçaient les privjJèges féodaux de la Bruère.

La question de la seigneurie de paroisse aurait suscité, si
l'on en croit certaines traditions et le DMtMMMCtre de
Pesche, une discussion .entre Ignace-Vincent-Etienne Le
Bret, qui avait acquis les droits des seigneurs de la Bruère
et de la Potardière et le seigneur de Mahcorne. Ce dernier,
se disait seigneur de paroisse, en vertu de son titre de séné-
chal de la contrée et comme possesseur de la Beulière.
Mais, ni les archives de la commune, ni les papiers de la
famille Le Bret n'ont conservé trace de ce procès.

Un fait certain au contraire, c'est que les seigneurs de la
Bruère et de la Potardière ont toujours exercé les droits de

seigneur de paroisse, sans interruption les du Tremblay, de
1450 à 1635 – les Le Vacher de la Chaise, de 1635 à 1680

les de Villeneuve, de 1680 à 1761 les Le Bret enfin, de
1761 jusqu'à la Révolution.

Un autre fait certain, c'est que les armes des du Tremblay,
premiers seigneurs connus de la Bruère et de la Potardière,
avaient été fixées à ia voûte de la chapelle septentrionale de
l'église de Crosmières, y étaient toujours demeurées et s'y

(!) L'aveu de 1740 reproduisant les précédents parle <t. des ~icittes
» mazut'es où estaient anciennement bastis le pnnopa) manoir, chapelle,
)) ca\eetescuries



voyaient encore en 1877, époque où les restaurations entre-
prises les ont fait disparaître.

LA CHEVALERIE.

La Chevalerie était habitée, dans la seconde moitié du
XVI° siècle, par Jacques de Caradreux (1), et par sa femme,
Marguerite de Bouillé.

L'histoire de ce seigneur marque d'une page sanglante les
fastes ordinairement pacifiques de notre commune.

Il fut assassiné en 1577, pour une cause inconnue, pendant
qu'il était à la Chevalerie. Les meurtriers furent recherchés
et l'on arrêta Julien Thuau et Georges Launay. Furent-ils
coupables, on ne saurait le dire. Toujours est-il que la
sentence qui les condamnait fut affichée au marché de la
Flèche, à la porte de l'église de Crosmières et sur les murs
de la Chevalerie; deux tableaux ou effigies furent exécutés,
deux potences plantées, l'une à la Flèche, l'autre au carre-
four de la Charité en Crosmières, et enfin les exécuteurs de
haute justice, tant de la Flèche que de Crosmières, mandés

pour faire leur besogne (2).
Jacques de Caradreux fut enterré à Crosmières, le 15 mai

1577, avec tous les honneurs dûs à son rang. La Chevalerie
revint, après la mort de Jacques, à sa sœur aînée, épouse de
François de Champagne, et entra par suite dans la compoM-

(1)etatt fils de Joachim de Carad)?uxetdeMadeIemede Mander.
JoachnndeCarad~eu'i,ap)es)<)mort dp sa ptetmere épouse, setemaria, à
l'âge de 65 ans, avec Louise de Co~non, sœur de Louis t", seigneur de la
Roche-Coisnon.(Revue dit jMattM, t. tXj ~'hvraison.)

(2) Pour plus de détails lue le passage tiès intéressant que M. ['abbé
Ledru a consacré à cette atf~hf, dans son travadsur la Roche-Coisnon.On
yhra, particulièrement,les inventai)es h~s à la Chevalerie, ap~ es le décès
du propriétaire, et la note des hais de la sépulture. ( Revue du MaitM,
tome IX, t" livraison. )



tion de la baronnie de la Roche-Simon, érigée comme telle

en 1504, par lettres patentes du roi (1).

MtRÉETLASOHEME.

En 1693, ces lieux appartenaientà Charlotte Giroust,veuve
en premières noces de Charles Gandion, sieur de Miré, de

son vivant conseiller du roi et son grénetier du grenier à sel
de Beaufort.

En deuxièmes noces, Charlotte Giroust avait épousé
M. Duportail. Une rente de vingt-cinq sols était due, sur la
métairie de la Soherie, au chapelain de Bonnefontaine,
mais le paiement en avait été longtemps interrompu par
suite de la négligence des titulaires. Lorsque l'un d'eux
voulut rétabhrses droits, au commencement du XVIH~ siècle,

(1) Généalogie des Caradreux
Jean,

sieur de Neuvillette en JuHams et des Aulnais,
enl450.

Bertrand,
fils ou petit-fils du précédent,
époused'dePonchateau,

Neuvillette est érigée en \ieomté en sa faveur,
par lettres patentes deFtancois!le 23 juin d528.

Joactum,
épouse:

Madeleine de Mdndor
2° En ~573, Louise de Coisnon.

de sa premièrefemme sont issus

Renée, Marguerite, Marie, Hollande, Jacques,
épouse de épouse de épouse de mote sieur de la
François René Hardouin àV~taines, Cheva)erie,

de Champagne, de Landreposte. de Champagne, le 20 mai épouse
apporte à son sieur drRavau)t 1596. Marguente

mari deBou)t)é
le vicomté de (pasd'enfants).
Neuvillette.



il se heurta au mauvais vouloir de Charlotte Giroust, qui
paraît avoir été une femme peu lettrée, mais rude en affaires.
Elle ne put cependant éviter un jugement qui la condamnait,
mais elle fit la sourde oreille et se contenta de payer en
promesses, malgré les instances réitérées du bon chapelain.

En 1740, celui-ci espéra néanmoins obtenir la reconnais-
sance de ses droits, grâce au nouveau propriétaire M. de la
Roussière, gendre de Charlotte Giroust, mais il fut encore
déçu dans son espoir, n'ayant pu fournir aucun titre décisif.
Dans une lettre de 1741, datée de Montbazon, en Touraine,
où ii est chanoine, Il entretient ainsi, de ses affaires em-
brouillées, le curé de Mahcorne

« Une occasion favorable me fait satisfaire au juste em-
» pressement que j'ai de vous renouveler les assurances de

n mon respectueux attachement (1). Votre dernière m'a
» fait connaître le peu dedisposition ou est M. de la

» R~ussiere de me payer. Je lui ai écrit )1 y a un mois et
» tâche de le décider sur les difficultés qu'il nous objecte.
» on me doit aujourd'hui seize ou dix-sept années d'arré-
)) rages. Je le mande à M. de la Roussière, en le priant
)) instamment de finir cette affaire. Mgr notre arche-
)) véque (2) est toujours à Paris. Quand ces seigneurs ont
» soixante ou soixante et huit mille livres de rente, comme
» le nôtre, ils ne font plus guère pour les provinces (3).on
» l'attend cependant pour le mois de février, où il tiendra

î synode pour le dixième denier ecclésiastique. »

Ce fut seulement en 1752 que le chapelain ayant fourni les
titres, jusque-ia vainement réclamés par M. de la Roussière,
celui-ci fit droit à la requête en ces termes

(1) Son occasion favorable ne fut pas ttès rapide, car la lettre datée du
13 dëcembiei7tt ne parvmt a son destinataire que le 10fe\!ierl742,
comme le promeune mention de fphu-c) au sommetd'une page.

(2) L'ai che\ êque de Tout s était alors Lotus-Jacquesde Chaptde Hastignac.
(3) Ceci p)ome une tuis de plus, combien peu était mise en pratique, au

XVtil' bit'de, la loi de ésidence.



« J'ai reçu, Monsieur, les extraits que vous m'avez envoyés.
» Je vois, par l'aveu rendu en 1693 par Charlotte Giroust,
)) qu'u est dû à la seigneurie de Bonnefontaine 25 sols de
» service, mais je vois qu'ils ont toujours été perçus par des

» procureurs ou des fermiers de ladite seigneurie et que
» l'aveu ne fait aucune mention qu'us aient été cédés au
» chapelain ce qui fait que je ne peux m'imaginer comment
Charlotte Giroust a pu être condamnée par la sentence
» rendue à la Flèche à payer au chapelain, qui n'avait nulle
» action contre elle, mais contre le seigneur de Bonnefontaine.

» Cela ne m'importe et je suis prêt à vous payer les arré-
)j rages qui vous sont dûs, au moyen que dans la quittance
» que vous me donnerez vous vous soumettrez à les rapporter
» au cas que le seigneur les répétât.

» A l'égard du titre que vous me demandez, je ne le
» pourrais faire sans m'assujettir à un double devoir.
n Lorsque le seigneur me demandera un aveu, je ne puis

» me dispenser de le lui rendre conforme aux anciens. C'est
» donc à lui que vous devez le demander.

» Vous ne devez avoir aucune inquiétude sur la prescrip-
» tion de cette rente. Étant de nature féodale, elle est im-
» prescriptible et il n'y aurait que le seigneur qui put
» prescrire. Mais il sera faoïc d'insérer dans l'aveu qu'on
» lui rendra que cette rente a été abandonnée à la chapelle
» et cela vaudra titre (1). »

LES MONCKÉAUX (2).

Manoir dont il reste encore quelques jolies constructions.
C'est là que naquit Jacques Aubry, célèbre avocat au

(i) Pour tout ce qui ipgatde Mire et la Soherie, archives de la fabrique
de YtHaines.

(~)J,'0)thographe de ce nom vatie. On trouve tantôt Mouque~eaux,
tantôt Moque)mut, tantôt Moncrau. J'd[ adopté t'orthographe qui m'a paru



parlement de Paris. « Frédéric-Paul Aubry, dit Hauréau,

» dans son jMs<o!re littéraire dtt jt/ante, d'une maison

» anglaise, vint s'établir en France, aux confins du Maine et
» de l'Anjou (i). » Il eut pour fils Pierre et Jacques. De

l'un d'eux descend celui dont nous parlons. Il se rendit
illustre, surtout par son fameux plaidoyer contre le baron
d'Oppède, pour les villages protestants de Cabrières et de
Mérindol. Il fut, à la suite de ce brillant succès, nommé
lieutenant civil du roi au Châtelet puis sa fortune croissante
lui ménagea, en 1555, dans une ambassade difficile près
de Philippe d'Autriche, où il eut le bonheur de réussir, de

nouveaux droits à la faveur royale (2).
Il avait épousé Marie Anthonis, dont u eut une fille nommée

Françoise, qui s'allia avec Pierre de Pincé, conseiller au
parlement de Paris, et qui fut dame des Moncréaux (3).
Elle mourut le 3 janvier 1566 et son mari le 22 mai suivant.
Leur tombeau était à Saint-Jean-en-Grève (4).

Leur courte union avait été féconde, car nous voyons, peu
de temps après le 29 juin 15GG, Marie Anthonis, veuve de
Jacques Aubry rendre aveu du fief des Muncréaux comme
tutrice de ses petits enfants. Elle renouvela cet aveu en
1571 (5).

Les enfants de Pierre de Pincé et de Françoise Aubry (6),
vendirent le manoir et ses dépendances, avant 1508, à

la plus logique et la plus conformeà la situation du manoir placé sur une
petite élévation et sur un toram essentiellement crayeux.

(t) Haut eau ne donne pas la date de cette an ivée en Franceelle doit
remonter assez lotn, car il e~ïste deux aveux des Moncréaux rendus au fief
de Launay, l'un en H86 par Jean Aubry, l'autien ')528 par Pteire Aubry,
au nom de Guillaume Aubt).

(3, 4) Hauréau, .H~ot're littéraire cht Maine, tomeI.
(3) Archives dépa)tcmcntatcs de la Sarthe, E. 277-28~, fonds de la

seigneurie de Bazouges.
(5) Archncs dëpa;tementales de la Sa)the, E, 277-289, fonds de la

seigneutie de Bazouges.
(G) Le vendeur est dénommé Lubois de Pincé. ( Archives départemen-

tales de la Sarthe, même fonds )
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Christophe de Castelnau. Ce dernier, descendant d'une
famille originaire de Bigorre, était seigneur de la Mau-

vissière, maître d'hôtel ordinaire du roi et chevalier
de l'ordre du roi. C'était un brave capitaine, qui se signala
dans plus d'un combat. Il mourut en 1626 et fut enterré à
Crosmières, le 15 avril (1).

Après sa mort, le fief des Moncréaux passa entre les
mains des enfants de son fils Urbain, mort avant lui. En
1627, Renée d'Estinay et sa belle-fille Marie de Sarcé,
rendirent aveu pour eux, à la seigneurie de Bazouges. En
1637, cet aveu fut renouvelé par le seigneur de la Roche-de-
Vau, devenu leur tuteur.

En 1641 et en 1644, le même seigneur, également comme
tuteur, rendit aveu, au nom, cette fois, de demoiselle
(Urbaine) de Castelnau seule.

Avant 1660, le fief des Moncréaux avait changé de maîtres.
Il se trouvait alors possédé par Mathurin Bachelier. Puis il

fut transmis à François Bachelier, aussi seigneur de la
Motte-Lubin (1670) à Anne Le Maire épouse séparée de
biens de ce François Bachelier, frappé d'interdiction ( 1679-

1690 ) – à Urbain Bachelier, fils des précédents et ensuite à

sa veuve, Perrine Chauvelier (1718-1735). Enfin à Joseph
Auvé de la Noiraye avocat au parlement et au siège prési-
dial de la Flèche (2).

(1) Deux enfants de Christophe de Castelnau et de Renée de Boisnay
naquirent à Crosmières

1° François, baptisé le 24 novembre 1587 – 2° Louise, baptisée le 4
août 1602.

François de Castelnau, abbé de Cussy, au diocèse de Laon, oncle de
Christophe, fut aussi enterré à Crosmières, le 22 juin 1G13. (Archives de
l'Etat civil de Crosmières. )

(2) Archives départementales de la Sarthe, E, 277-289, fonds de la sei-
gneurie de Bazouges.



Au commencementdu XVIIe siècle, la Motte-Lubin appar-
tenaità François Bachelier (1) et à Anne Le Maire, son
épouse. La maladie ou la prodigalité du seigneur, qui moti-
vèrent son interdiction les mauvaises dispositions de ses
enfants, qui ne s'entendirent point pour régler les affaires
d'intérêt, nécessitèrent de nombreuses procédures et la
rédaction do nombreux mémoires, avant d'arriver à la vente
de la Motte-Lubin,dont se rendirentacquéreurs les Le Royer.

Cette famille descendait de Gérôme Le Royer de la
Dauversière receveur d<->s tailles de l'élection de la Flèche,
qui fonda, dans les années 1630 et suivantes, l'hôpital de

cette ville et qui mérita le renom d'une grande vertu, ainsi

que la vénération de tous ses concitoyens.

(1) Généalogie des Bachelier.

François Bachelier, Urbain Bachelier, Jeanne Bachelier,
sieur de sieur de la Sionnière, épouse:

la Roche-,lacquelin. mort en 1700, 1" en 1G94,
épouse: Jacques Doublet.

Ui bain Bachelier, Alexandre Bacheher, Renée Bachelier,
né en 1701, épouse en 1727: épouse en 1718:

épouse: Louise Valmer. Robin de la Bigotterie.
Françoise Gillet.

(2) Un du Tremblay s'était allié aux de Coisnon, en épousant Catherine,
fille de Louis de Coisnon et de Renée d'Abattant.

LA MOTTE-LUBIN.

LA POTARDIÈRE.

Mathurin Bachelier.

François Bachelier,
sieur de la Motte-Lubin, épouse demoiselle

Anne Le Maire

Perrine Chauvelier. 2°. François Banllier



Le 2 juillet 1637, Henri le Vacher, seigneur de la Chaise,
chevalier de l'ordre du roi, écuyer de la grande écurie,
épousa Catherine, fille de Mathurin du Tremblay, dernier
du nom. Henri le Vacher trouvait en son épouse bien plus
de fortune qu'il n'en apportait lui-même, mais, par contrat
de mariage, il s'était obligé à consentir à ce que le deuxième
enfant mâle qui naitrait de son mariage prit le nom de
du Tremblay.

Les circonstances du reste rendirent cette clause inutile,

car Henri le Vacher n'eut qu'un fils, Timoléon, qui fut sei-

gneur de la Chaise et lieutenant des maréchaux de France
dans les bailliages de la Flèche et de Baugé.

Sa sœur Françoise, apporta (1680) en l'épousant, à
François de Villeneuve, la terre de la Potardière.

Urbain, petit-fils de François, l'a vendue en 1761, à Victor
Cardin le Bret, dont le nom s'est illustré dans les grandes
magistratures et a fourni, notamment, deux intendants et
premiers présidents du parlement de Provence, qui se sont
succédé dans ces hautes fonctions et les ont occupées pen-
dant près d'un demi siècle (1687-1734) (1).

LA RIGAUDIÈRE.

Fut habitée de 1630 à 1677 par une branche des
Saint-Ouen, qui étaient de la famille des Maridor. Le
premier qui porta le titre de seigneur de Saint-Ouen fut
Jacques de Maridor, en 1734. Ce nom fut successivement
continué par Jean II, qui habitait Saint-Ouen, par David et
Gilles, fils et petit-fils de celui-ci.

C'est à Gilles, je crois, qu'il faut rattacher le Jean de
Saint-Ouen qui habita la Rigaudière; il aurait donc été le

(1 Archives de la terre de la Potardière.



frère cadet de Louis de Saint-Ouen, qui épousa, en 1663,
Suzanne de Crocelay.

Jean de Saint-Ouen avait lui-même pour femme Anne de
Gouion de Matignon, d'une famille illustre de Bretagne alliée
aux maisons de Laval, de Champagne et de Daillon. Ellee
le rendit père de nombreux enfants.

L'un d'eux eut pour parrain Louis de Saint-Ouen et
pour marraine Louise du Crochet, épouse de René de
Champagne (1).

La Rigaudière relevait du fief du Ponceau, qui lui-même
relevait de la seigneurie de Bazouges (2).

CHAPITRE VI.

LA COMMUNE PENDANT LA RÉVOLUTION.

Grâce à l'humeur généralement tranquille des habitants
de Crosmières, la commune resta étrangère aux violences
qui, dans certaines contrées, signalèrent la période révolu-
tionnaire. Elle n'échappa cependant pas complétement au
vent qui soufflait alors et son histoire présente un raccourci
des événements qui bouleversèrent la France.

Le 1er février 1790, Crosmières constitua sa municipalité
à la nouvelle mode. L'assemblée générale des habitants
choisit d'abord son président, qui fut le curé, son secrétaire
et ses trois scrutateurs. Puis elle nomma maire Lhéritier et
procureur le curé.

Le lendemain 2 février, la même assemblée continua son
œuvre en nommant cinq officiers municipaux et enfin elle
la termina, le 7 février, par le choix de douze conseillers
municipaux.

(1) Archives de l'Etat civilil de Crosmières.
(2) Archives départementales de la Sarthe, E, 277-289 fonds de la sei-

gneurie de Bazouges.



La municipalité, ainsi composée, prit ensuite pour secré-
taire-greffier Jean Macraigne, notaire, résidant à Crosmières.

Ses premiers actes consistèrent à recevoir les déclarations
du curé, des chapelains, des moines de Mélinais, des
religieuses de la Visitation et du chevalier de justice de
l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, pour les bénéfices et
biens qu'ils possédaient dans la commune.

Le curé ayant donné sa démission de procureur peu de
temps après, il fallut en nommer un autre. Le choix des
votants se porta sur Louis Cottreau.

Puis le 14 novembre 1790, les habitants furent de nou-
veau convoqués à la fin de pourvoir au remplacement des
membres de la municipalité sortants et désignés par le sort.

Lorsqu'il s'agit de prêter le serment constitutionnel, ni le
curé Brouard, m le vicaire Desvignes ne parurent bien
empressés. Cela ressort du procès-verbal suivant « aujour-
» d'hui vingt-trois janvier mil sept cent quatre-vingt-onze, a
» comparu devant nous, maire et officier municipal, véné-

j> rable et discret maître Christophe-Jean-Baptiste Brouard,
» curé de Crosmières, lequel nous a dit que, sur le rapport
» qu'il a entendu que M. de Mirabeau, député à l'assemblée

» nationale, a fait d'une motion tendante à la modification du
» décret du 27 novembre dernier sur la loi relative au
» serment à prêter par les évêques et autres ecclésiastiques
» fonctionnaires publics à prône de grande messeà Cros-
» mières dimanche dernier, nous a requis de lui suffisant

» pour plus ample information, après lequel délai de quin-
» zaine requis, il a promis se décider sur le parti qu'il lui
» conviendra de prendre. Et d'après lesquels dires il s'est
» retiré sans signer.

» Quant à M. le vicaire, il s'est transporté le jour d'hier

» en la maison de nous maire et a déclaré être absolument
» obligé de se transporter aujourd'hui, dès l'issue de la pre-
» mière messe, en la ville du Lude, pour assister à la sépul-
» ture d'une de ses tantes décédée du vendredi dernier et de



» laquelle il est héritier proportionnaire et que de retour
» il avisera sur l'acceptation ou le refus de soumission au
» susdit décret.»

Au bas de son procès-verbal le maire craignant sans
doute que le refus déguisé de ces messieurs ne retombât
sur lui, eut soin d'ajouter: a sans entendre rien prendre

» sur notre compte particulier et n'ayant pu faire autrement.»
Le 6 février 1791, le curé et le vicaire se décidèrent cepen-

dant à prêter un serment conditionnel qui ne les obligeait

que sous la réserve d'être approuvé par leurs supérieurs
spirituels. Le curé refusa plus tard de prêter un serment
complet et dut abandonner sa cure, comme nous le verrons
plus loin, au profit de son vicaire qui, lui, le prêta sans
restrictions.

Le 9 janvier 1791, en exécution d'un décret de l'assemblée
nationale, la municipalité de Crosmières divisa la commune
en trois sections dites: 1° du petit-côté; 2° de la Motte-
Lubin 3° de la Bouillerie.

Le 9 octobre, elle enregistra la proclamation de la consti-
tution, dans les termes suivants « le tout a été accueilli

» avec satisfaction, amour et respect; l'on a rendu grâce

» à Dieu par le chant du Te Deum, au son des cloches et
» après par un feu de joie, illumination et joie la plus

» marquée.» Combien de fois depuis, cette phrase ne
figure-t-elle pas sur les mêmes registres, à propos de toutes
les constitutions qui se sont succédé 1

Le 13 novembre, on procéda au renouvellement de la
municipalité. Antoine Renodeau fut nommé maire par vingt-
cinq voix sur trente-huit, la place de procureur continua
d'être tenue par Louis Cottereau, et Mathieu Jobbe, devenu
secrétaire greffier, inscrivit désormais les procès-verbaux
dans un style et avec une orthographe tout à fait fantaisistes,
dont nous donnerons un échantillon par la pièce ci-dessous,
relative au départ du curé Brouard, et qui est datée du
17 mai 1792



« Et tous à la chambre municipale nous avons ressu un
» supliman de la par de monsieur Dévigne, curé de notre
» paroisse portans qu'il suplis la municipalité d'averti
» monsieur Bruar ancien curé de cette paroisse de ferre

» ferre lais réparasion de la cure. Ces en foy de qoi nous
» avons doné ordre au procureur de notre commune aprais
» notre délibérasion d'en faire lais poursuites avans lanés
» échues. »

Ab uno disce omnes.
Le serment que M. Desvignes avait tacitement consenti

dès le commencement de l'année 1792, puisque nous le

voyons en possession de la cure au mois de mai, il le prêta
officiellement le 14 octobre.

« Le quatorze octobre mil sept cent quatre vingt douze,
» le citoyen René-François Desvignes, curé de cette paroisse

» s'est présenté dans l'assemblée des membres de la muni-

» cipalité à la maison commune et a déclaré qu'il venait

» prêter le serment prescrit par la loi du 14 août 1792. »
Dans la même séance, la municipalité nomma deux com-

missaires pour constater ce qu'il y a\ait de grains chez les
particuliers et quatre commissaires pour procéder au relevé
des propriétés foncières.

Le 12 mai 1793, la commune fit fabriquer des piques
destinées à la défense de la patrie « le corps municipal s'est
» assemblé pour donner en adjudication des piques à fournir
» pour la défense de la patrie suivant le décret de la con-
» vention du 17 mars 1793. Les enchères faites au rabais
» par une seule pique jusqu'à concourrence de trente. Le

» travail a été adjugé à Martin, du bourg, pour le prix de

» cinq livres quatorze sols la pique. »

Quelques jours plus tard, la municipalité demanda au
curé de faire les publications de mariage au prône, parce
que, si elles étaient faites seulement à la porte extérieure
de la maison commune, « les habitants ne se trouveraient



» nullement instruits, ne se rassemblant dans aucun lieu

» à l'heure de midi et ne sachant même pas lire. 9
Cette remarque est immédiatement suivie d'une note

écrite à la hâte et contenant ceci « à Crosmières le mardi
» onze juin 1793 l'an deuxième de la république l'arbre de la

» liberté a été mis par terre le matin vers le soleil levant par
» l'ordre des agents passant qui ont dit qu'il fallait l'ôter
» bien vite et que les émigrés arrivaient à la Flèche.

» L'ordre a été exécuté sans que la municipalité en ait eu
» connaissance.»

C'était le moment où les Vendéens venaient de remporter
une brillante victoire à Saumur et de prendre cette ville.
L'alarme fut extrême à la Flèche, où l'on crut que les

« brigands allaient arriver. Il n'en fut rien pour cette fois.
Quelques habitants de Crosmières étaient partis pour

rejoindre l'armée des chouans entre autres un René Martin
et un sieur Beauchêne. Ce dernier, qui avait d'abord servi
dans l'armée républicaine, étant revenu chez ses parents
pour soigner une blessure, fut découvert dans un champ de
la Braudière, fusillé séance tenante et enterré sur place.

A cette époque du reste, aucune commune n'était à l'abr
de quelqu'épisode de guerre.

M. Desroches de la Flèche, alors propriétaire de la
Pasquerie, était venu s'y établir, puis y était mort laissant

une femme dont les trois frères étaient prêtres et les trois
soeurs religieuses. Sa maison devint l'asile de plusieurs
ecclésiastiques, qui célébraient les saints mystères et admi-
nistraient les sacrements. Les bleus avaient déjà fait plu-
sieurs perquisitions inutiles lorsqu'un jour le sieur X.
président du club de Crosmières se rendit à la Pasquerie et
trompa les habitants avec des paroles de paix et de concilia-
tion. Il allait se retirer après avoir fait, grâce à ses dehors
hypocrites, un examen approfondi des lieux, quand un parti
de chouans, survenu brusquement, s'empara de sa personne
et voulut le fusiller sur le champ. L'intervention de Me Des-



roches décida le chef à surseoir à l'exécution et à emmener
X. à l'état-major royal campé à peu de distance, dans les
bois, du côté de la Chapelle-d'Aligné. Mais tandis que la
troupe passait le ruisseau d'Argance un coup de feu, parti
on ne sait d'où, atteignit le prisonnier et le tua raide.

C'est probablement à ce fait que M. de Montzey, dans son
histoire de la Flèche, fait allusion lorsqu'il dit: « le maire

•» de Crosmières, homme estimé avant la révolution et que
» les idées nouvelles avaient fanatisé outre mesure, fut

» averti, plusieurs fois, de se tenir sur ses gardes. Il ne tint
» aucun compte de ces conseils prudents et se crut à l'abri

» parce qu'il avait été remplacé dans ses fonctions. Rencon-

» tré par les chouans dans le chemin de la Bouillerie, il fut
» arrêté et fusillé après avoir fait amende honorable.»

Entre chouans et bleus, c'était d'ailleurs une guerre à
mort, qui présentait bien rarement des exemples du genre
de celui raconté par Pesche et conservé par la tradition
locale

Bureau, chef de chouans, étant un jour à fouiller dans les
environs de Crosmières, se détacha de sa troupe, entra dans

une maison et y trouva un soldat républicain sans défense.
Après l'avoir couché en joue, mû par un sentiment géné-

reux, il l'épargna et le laissa fuir. Quelque temps après,
Bureau étant lui-même tombé au pouvoir des bleus, n'atten-
dait aucune merci, lorsque soudain le soldat récemment
sauvé par lui, qui faisait partie de l'embuscade, se précipita
dans ses bras, raconta la modération de Bureau, sollicita sa
grâce et l'obtint.

Les dangers que l'armée vendéenne faisait courir à la
république nécessitaient de nombreuses levées d'hommes et
de fortes réquisitions en nature.

Ainsi le 29 nivôse 1793, quatorze jeunes gens de Cros-
mières furent mis en route pour Saint-Malo.

Le 11 prairial et les jours précédents, trente nouveaux
furent encore appelés.



Le 16 octobre 1793 « notre commune, dit le registre

» municipal, s'est levée en masse et a fourni pour l'armée

» d'Angers, destinée à combattre les rebelles de la Vendée,
» deux cent cinquante-six hommes, mais la déroute com-
» plète de notre armée nous a fait éprouver une perte consi-

» dérable tant en hommes qu'en armes, voitures et équi-

» pages. » Précédemment, la commune avait déjà fourni en
froment, bestiaux, etc. une somme de 1627 livres. Quant
à la levée en masse, elle eut lieu sur le papier, et non
autrement, chacun étant resté chez soi.

Pendant ce temps, les choses n'allaient pas mieux au
point de vue religieux. On avait décrété le culte de l'Être
suprême et de la Raison, on ne voulait plus de clergé, pas
même constitutionnel. M. Desvigncs comme les autres dut

se retirer; le 20 pluviose an II, le maire lui donna connais-

sance d'une lettre des administrateurs du district de la
Flèche qui invitait « le citoyen curé à renoncer à ses fonc"

» tions publiques et à remettre à la municipalité ses titres
» de prêtrise. Lecture faite, le citoyen curé, dont le dévoue-

» mentla chose publique nous est bien connu, a dit qu'il

» renonçait à toutes ses fonctions et nous a remis ses lettres

» de prêtrise. »

Après quoi, le 23 pluviose, on lui délivra un certificat de
civisme (1).

L'église fut alors profanée on y mit la statue de Brutus
au-dessus de l'emplacementdu grand Christ, qui fut descendu
et brisé on en fit un corps de garde et un logement pour les
troupes; enfin on la vendit, avec le terrain du petit cimetière,
à Pierre Etourneau, le 4 thermidor an IV (2), pour le prix de
700 livres.

On s'occupait aussi à Crosmières de confisquer les biens

(1) M. Desvignes reconnut plus tant ses erreurs, les rétracta, vécut
dans une grande humilité et moulut saintement à la Flèche.

(2) Pietie Etourncau iestitua, en 1809, à la commune, l'église moyen-
nant le prix qu'elle lui avait coûté.



d'émigrés, de détruire les titres féodaux et de mettre les
nobles en surveillance.

Le 5 germinal an II, la municipalitéprocéda à la désigna-
tion des biens d'émigrés qui seront à partager entre les
pères de famille indigents ou à vendre à leur profit et qui se
composaient de la ferme de la Bréchuère, appartenant à
M. Berthelot du Plessis, de la ferme de la Terrais, appar-
tenant à M. Giroust, des terres de la Clergerie, appartenant
à M. Le Royer de Saint-Lamer, et du champ du Puits appar-
tenant à M. Le Bret, tous propriétaires émigrés.

Le 25 novembre 1793, M. Macraigne, notaire de Cros-
mières, dressa la liste des titres et minutes concernant des
droits féodaux, destinés à être brûlés « nous avons constaté,
» dit-il en son procès-verbal, que les titres qui nous ont été
» remis consistent premièrement en quarante quatre pièces
» concernant la cy-devant féodalité de la Potardicre; secon-
» dement en quarante six pièces concernant la féodalité de
» la Bruère; troisièmement en vingt pièces concernant la
» féodalité des Bas-Vioquereaux quatrièmement en dix-huit
» pièces concernant la féodalité de la cy-devant cure de

»Crosmières; cinquièmement en dix pièces concernant la
» féodalité de la cy-devant cure du Bailleul; sixièmement
» en douze pièces concernant la féodalité de Marçais; sep-
» tièmement en vingt-trois pièces féodales concernant les
» biens et intérêts dudit citoyen Macraigne.»

Enfin, à la date du 1er octobre 1793, les registres con-
tiennent la mention suivante

« Nous, maire et officiers minicipaux de la commune de

>/ Crosmières, certifions que le citoyen Roullet de la Bouille-

» rie (1) et les dames son épouse et sa preux (bru) se sont
•è ce jourd'hui présentés devant nous à l'effet de se mettre
» sous notre surveillance et notre responsabilité. En foi

(1) Son fils Alexandre était émigré et servait alors dans l'armée des
princes.



» de quoi nous leur avons déclaré le présent certificat à

ï la charge par ledit citoyen et les citoyennes de la

» Bouillerie de ne pas sortir de la commune dudit Cros-

» mières sans le consentement de la municipalité.»
Là s'arrêtent les registres de la commune de Crosmières;

ils présentent une regrettable lacune, depuis le 20 brumaire

an II (10 novembre 1793) jusqu'au 17 pluviose an IX
(3 février 1801).

Là aussi se terminera le travail où nous avons cherchéà
réunir les documents épars soit dans les archives particu-
lières, soit dans les dépôts publics, à les coordonner et à

en tirer les faits propres à la reconstitution de l'histoire
d'une commune.

Ces investigations n'ont point mis en lumière de grands
faits historiques; elles n'ont eu pour objet que la vie intime
du pays; mais elles touchentà plusieurs familles dont le rôle

a été considérable, elles révèlent certaines particularités de
l'organisation féodale et ecclésiastique elles racontent les
petits côtés de notre histoire locale, dont les grandes chro-
niques sont rapportées par des hommes plus savants et plus
autorisés.

Elles prendraient sans doute plus d'intérêt, si l'on pouvait
les étendre à d'autres communes. La réunion de ces études
locales formarait un ensemble d'où ressortiraient bien des
documents oubliés.

Presque toutes les communes peuvent fournir la matière
d'une monographieanalogue à celle que nous avons entre-
prise, beaucoup même à de plus intéressantes, en raison
des événements qui se sont accomplis sur leur territoire,
où des familles qui les ont habitées. Nous chercherons, pour
notre compte, à utiliser les éléments que nous possédons

encore sur quelques parties des environs de la Flèche.

S. DE LA BOUILLERIE.



JETON
DEIE

JEHAN III DE DAILLON

COMTE nu LUDE, BARON D'ILLIERS

Je possède depuis fort longtemps un jeton très curieux et
très rare, car je n'en connais pas d'autre exemplaire, de
Jehan III de Daillon, comte du Lude et baron d'Ilhers.

J'ai communiqué ce jeton à M. David, ancien conseiller
d'Etat, lorsqu'il écrivit en 1854, l'ouvrage anonyme intitulé
Le Château dit Lude ( in-8° de 144 pages, Paris ), qui n'est
pas dans le commerce, mais qui est digne d'attirer l'atten-
tion des bibliophiles par les nombreux blasons et les docu-
ments archéologiques qu'il renferme.

Toutefois comme ce jeton n'a pas été reproduit et que
d'ailleurs les pièces des armes n'en sont pas exactement
blasonnées, nous croyons faire plaisir à nos confrères en lui
consacrant cette petite étude qui délassera de travaux plus
sérieux.

Voici ce jeton qui est en laiton et fort bien conservé. Au
droit: un écusson surmonté d'une couronne de comte, qui
porte au lor et au 4° de Daillon, c'est-à-dire d'azur à la croix
engrèlée d'argent au 2e d'Illiers qui est d'or à six anneleta



de gueules 3,2 et i et au 3e de Montmorency-Loué, c'est-à-
dire d'or à la croix de gueules accompagnée de seize alé-
rions d'azur, la croix chargée de cinq coquilles d'argent,
au franc quartier de Deaurnont-Brienne. Sur le tout un
blason presque effacé ou qui n'a pas été suffisamment
empreint, mais sur lequel on croit voir encore les armes
d'Illiers, autour, l'ordre de Saint-Michel, et la légende:
t IEHAN DE DAILLON CONTE DV LVDE.

Ces pièces de blason s'expliquent naturellement Jehan de
Daillon a voulu en accumulant ces armes de famille expli-

quer les origines diverses de sa grande fortune et justifier,

en quelque sorte, la devise placée de l'autre côté du jeton

FORTVNAM VIRTVTE LVDE en donnant au mot virtute
toute l'extension possible.

Les armes personnelles de Jehan de Daillon sont placées,

comme il convient, au 1er et au 4e cantons; puis viennent au
2e canton, les armes de sa mère Jehanne-Madeleine d'Illiers,
héritière de la baronnie d'Illiers dont elle apporta le titre en
1493 à Jacques de Daillon, père de notre Jehan. « C'est
» elle, dit M. David, qui, en l'absence de son mari et pendant

» son long veuvage, poursuivit l'achèvement du château et
» qui en fit orner l'intérieur de peintures murales, d'em-
i blêmes et de devises savantes dont M. le marquis de

» Talhouet retrouva les vestiges dans un cabinet de la tour
»du Sud. L'une de ces peintures la représente elle-même
» apprenant la mort de son mari qui avait été blessé mor-

» tellement à la bataille de Pavie. s>



Les armes reproduites au 3e canton sont celles de Marie
de Laval-Loué seconde femme du célèbre Jehan II de
Daillon, fondateur de la prospérité et de la splendeur du
Lude (1).

On connaît l'histoire de Jean II que l'on a appelé avec
raison « maistre Jehan des habiletés », puisque c'était le

titre que lui donnait Louis XI lui-même « faites bien du
maître Jehan lui écrivait cet habile politique, moi je ferai
bien du maître Louis ».

« Les honneurs, dit M. David, ne lui manquèrent pas;
» il fut chambellan, conseiller, gouverneur du Dauphiné,

» du Roussillon, d'Alençon, du Perche et du comté d'Artois,

» bailli du Cotentin, capitaine de la Porte et de 100 lances

» des ordonnances du Roi général des armées en Roussillon

» et en Picardie.

» Ce qui lui manqua moins encore ce furent les occasions

» de s'enrichir. A son héritage, aux dots de ses deux

» femmes, il joignit les revenus de ses nombreuses charges

» et surtout la part que le roi lui fit dans un grand nombre

» de confiscations. Il eut la seigneurie de Gezy-les-Sens,

» confisquée sur le prince d'Orange le roi lui donna en
» 1477 les terres et seigneuries de Leuze et de Condé en
» Hamault qui avaient appartenu à Jacques d'Armagnac.

» Nous pouvons encore indiquer les terres et seigneuries de

» la Ferté-Milon Nogent-l'Artaut, Gau-de-Luy, Lusarches,
» Courtenay et la baronnie de Lespine-Gaudin qui lui

» avinrent des confiscationsopérées sur le prince d'Orange. »

Nous voulons nous borner à ce court extrait car
M. David, citant du reste pour ses autorités Philippe de
Commines et M. de Barante fait un triste récit des moyens

()) Il y a, croyons-nous, une erreur typographique dans l'opuscule de
M.David, intitulé, La Voule du Vestibule (du château du Lude). Ce

sa\ant homme indique à tort Louise de Montmorency Laval comme
seconde femme de Jean II de DailLon. Il faut lire Marie de Montmorency-
Loué.



souvent peu délicats dont usait Jean II de Daillon pour
satisfaire, sans l'assouvir jamais, cette soif de richesses et
d'honneurs qui le possédait.

Pourtant ce n'est pas lui qui bâtit le château du Lude

c'est à son fils, c'est à Jacques de Daillon qu'il fut donné de
construire le splendide édifice que nous voyons aujourd'hui;
ce dernier entreprit la construction de ce vaste parallélo-

gramme dès le commencement du XVIe siècle et il l'a pour
ainsi dire daté du règne de Louis XII, son bien-aimé maître,
en plaçant le porc-épic, emblème du roi, sur les deux
pilastres qui partagent la balustrade du château.

Sa veuve Marguerite d'Illiers, continua l'oeuvre de son
mari, comme nous l'avons dit, après la mort de ce dernier
arrivée en 1533.

Jacques laissa un fils, Jehan III, dont nous publions le
jeton, et deux filles.

« Jehan III était né en 1493 il eut d'abord le titre de
» seigneur du Lude, baron d'Illiers et de Briançon. Il fut
» &énéchal d'Anjou, lieutenant général pour le roi, capi-
» taine de cinquante hommes d'armes, gouverneur du
» Poitou, de la Rochelle et du pays d'Aunis. Il ne put,
» disent les lettres patentes de 1675, succéder au gouver-
» nement du Dauphiné, à cause de son âge, mais il mérita
» celui de Guyenne en 15i8. Marié le 30 avril 1528 à Anne
» de Batarnay, fille de François, baron du Bouchage et de
» Françoise de Maillé, il fut fait chevalier de l'ordre du roi

» en 'i 529. C'est en sa faveur que la terre du Lude fut érigée

» en comté par lettres patentes que François Ior signa à
» Peson en mai 1545 et qui furent enregistrées au parle-
» ment, les 6 août et 5 décembre de la même année. Un peu
» avant sa mort arrivée à Bordeaux le 21 août 1557 le roi,

» en lui écrivant, lui donnait le titre de cousin.» (Page 73

de l'ouvrage précité, Le Château du Lude).
Notre jeton fut donc frappé dans l'intervalle de 1545

à 1557.



Le revers dont nous n'avons pas encore parlé représente
la Fortune nue se soutenant sur les vagues d'une mer agitée

au milieu des débris d'un navire, et soulevant de sa main
gauche, au dessus de sa tête, une voile avec sa vergue; de
la droite elle tient les cordages de l'extrémité inférieure de
la voile.

La figure de la Fortune est très élégamment dessinée et
très finement gravée elle rappelle, en tout point, l'école de
Jean Goujon, de Jean Cousin, de Ducerceau et des maîtres
ornemanistes de cette époque (1).

(1) M. le duc de Chaumes, notie regretté confrère, a\ait bien voulu
s'occuper du blason de Jehan de Daillon, et il nous avait écrit, il y a dix-
liuit mois ou deux ans, une lettre dont nous croyons devoir reproduitela
substance, parce que les études de notre cher confrere avaient été très
complètes en fait d'art héraldique.

« Pour le blason de Montmorency qui se trouve au 3m«, la solution est
fort simple: ce sont les armes de Laval-Loué qui brisait au franc quaitier
de Beaumont-Bnenne. Le lion doit être sur un fond semé de fleurs de lys.
C'est à cause de Marie de Laval, femme du seigneur du Lude, grand-mère
de notre comte. Le blason d Illiers au 2m» s'explique également, mais, je
l'avoue, affirmerque les atmoiries du sur le tout soient encore Illiers, me
semble bien extraordinane. Malheureusementni votre jeton ni les sceaux
ne peuvent vemr à notre aide. Le Père Anselme dit absolument que le
sceau qûavu, présente une disposition 3, 2, 1 de besants, coquilles ou
autres choses semblubles: évidemment le sceau était fruste, comme l'est
votre monnaie.

» Le Pere Simplicien semble en outre repousser la possibilité de la répé-
tition d'illiers, puisque le mot annelets n'est pas prononcé. Je cherche
néanmoins, sans beaucoup d'espoir de trouver; peut être un autre exem-
plaire serait-il moin3 effacé. A l'extrême ligueur il se pourrait que l'écus-
son fut mis la pour indiquer outie l'alliance, la possession même du fief
d'illiers. Je ne connais qu'un exemple analogue à cela, c'est pour le duc
de Bourgogne, dans son grand sceau, ne se contentant pas d'écarteler de
Flandres et Brabant, mais encore portant de préférence, à sespiopres
armes, le lion de Flandres seul pour affiimer sa possession du comté de
Flandres.

» Je prépare un petit travail que je vous emerrai (*).

» Croyez, cher président, aux sentiments très dévoués de votre confrère,
» Le duc DE CHAULNES.»

(') Ce travail n'a sans doute jamais été fait au moins ne nous est-il
pas parvenu, M. le duc de Chaulnes étant déjà tiès soufflant au moment
où il écrivait cette lettre.



Ainsi que nous l'avons indiqué la légende FORTVNAM
VIRTVTE LVDE qui se termine par un jeu de mot un peu
cherché, semble faire allusion aux efforts faits par les
Daillon pour accroître leur fortune.

Toutefois constatons que les Daillon n'avaient pas fait
naufrage souvent et que la Providenceles avait généralement
bien servis. La légende semble donc faire une part excessive
à ce que Jehan III appelait VIRTVS et s'applique, à plus
juste titre, aux dons gratuits du hasard et surtout à l'habileté
de ses prédécesseurs.

E. HUCHER.



LE PILLAGE
DE

L'ABBAYE DE LA ROË

PAR LES HUGUENOTS

EN 1562

Nous avons déjà raconté sommairement dans notre
étude historique sur René de la Rouvraye, sieur de
Bressault, les dévastations commises le 7 juillet 1562

par la bande des huguenots qui s'empara du monastère
de la Roë. Ils firent main basse sur les croix, les livres
saints et les reliquaires en argent (1). Ces dommages
évalués à trois mille cinq cents livres obligèrent les
religieux à vendre le bois des Rayères qui avait été
donné, au XIVe siècle, à l'abbaye, par Amaury IV,
baron de Craon et de Sablé (2). François de Pisseleu
exerceait les fonctions d'abbé de la Roé quand les pro-
testants se livrèrent à leurs sacrilèges profanations et sacca-

(1) Chroniques Craonnaises, édition de 1869, p. 301.
(2) Rayères (Bois des), c»e de la Roé; défriché vers 1763.-LesRey'eres,

1376 (abbaye de la Roé, H 188, fol. 93). Ce bois avait été cédé aux moines
de la Roe en 1348. {Archivât di la Mayenne, La Roe reg. 71). La
donation fut confirmée plus tard par un acte du 14 octobre 1336. Chro-
niques Craonnaises, p. 221 à 226.



gèrent ce célèbre couvent fondé, dans la forêt de Craon, par
Robert d'Arbrissel,à la fin du XIe siècle. De nouvelles
recherches dans les archives départementales de la Mayenne

nous permettent de compléter, aujourd'hui, par des détails
curieux et inédits, nos précédentes indications (1). Nous
avons fait cette intéressante découverte dans un document
qui contient de nombreux renseignements sur la vie rurale

au XVIe siècle (2).
Le 12 mai 1383, Michel de Cens, écuyer de la paroisse de

Daon, avait pris et accepté « pour luy et pour ses hoirs et
»pour ceux qui de luy aurons cause par héritage, de religieux
» hommes et honnestes l'abbé et couvent de l'abbaye dou

» moustier de Notre Dame de la Roe, qui luy ont baillé ô la
» volonté et assentement de monsieur Simon le Faneur,
» prieur du prieuré de la Madelaine de Daon, qui est des

» membres du dit moustier, un lieu vulgairement appellé la
» Basse Foresterie, avec un autre lieu appellé la Lande, et
» chacun ô leurs appartenances, tant terres, prez, pastures,
»courtilz, vergers, landes, bois, comme quelconques
»autres choses qui s'estiment apartenans à ceux lieux sis

» en la dite parroisse de Daon, lesquelles sont des dépen-

» danses et appartenances du dit prieuré de la Madelaine,

» comme il disoit, et fut faite cette prise pour le prix de

» quatre septiers de seigla, mesure de Daon, pur, sec, net

» et nouvel, sans savoir de reffus de rente annuel et perpé-
» tuel, laquelle rente de seigle le dit preneur grée, promet,
» doit et est tenu, tant pour luy que pour ses hoirs que il

» oblige à ce, quand à icelle rente rendre, payer et continuer

» au dit prieur de la Madelaine, à ses successeurs et à ceux

(1) Archives de la Mayenne, sénc H, n° 72, cotte fol. 237. (1498-1712)
Prieuré simple de la Magdeleine, membre de l'abbaye delà Roë, deVordre
Ai Saint-Augustin, et situé en la paroisse de Daon.

(2) lbid. On ht en tête de ce document: « Enquête faite au nom du
prieur du la MagdtluinedeDaon contre le sieur de Gens et de la Fortene
refusant de payer la rente foncière de 4 septiers de bled seigle due sur les
Uevx de la FarUri», la Lande et Cens relevant du Port-Joulain.»



» qui de luy aurons cause, à toujours, valablement, par
» chacun an, au dit lieu de la Foresterie ou au herber-

» gement de Cens qui est au dit preneur, en iceluy qui
» plus luy plaira, au jour de Langea ine. Ca fut donné

» ou douzième jour du mois de m.ty en l'an de grâce
» mil trois cent quatre vint trois. Signé J. Foucault, et
» scellé en double queue de deux seaux de cire verte.»

Jehan Bineu, écuyer, seigneur de Port-Joulain et de
Coullongé, cite dans son aveu rendu le 7 août 1457 à
messire Jehan Aménart, chevalier, seigneur de Chanzé, du
Palais et de Daon, pour les féages du Port-Joulain situés
dans la paroisse de Daon, parmi ses sujets « le prieur de
la Magdalaine de Daon,» qui doit à la seigneurie, « chascun

» an, cinq soubz de debvoir, au terme de Langevine (1) ».
Pendant deux siècles, la rente fut payée « sans aucun

» refus, troubles, ou empeschementfaictz par les sieurs des

» dits lieux de Cens et de la Forterie, leurs gens et entremet-
» teurs, publicquement, sans aucun contredit, comme il doibt

» estre (2). » Au temps des « mesurées », le prieur de la llade-
leine se rendait à la ferme, suivi du « mestater » du prieuré,
accompagné des on « varlet », avec les « chartes » Pt les boeufs,

« pour emmener le bled seigle en sa maison (3) •». Il avait

(1) Aveux rendus par les seigneurs du Port Joullain pour leurs do-
maines et féages de Daon à la chastellenie de Daon, fol. 2.

(2) La seigneurie de Cens îeleiait de la Motte-Cormerant en Samt-
Michel-de-Feins. Le château fut sans doute détimt au XIVe ou au XVe
siècle, pendant la guerre de Cent Ans. Guillaume de Cens donna en 1239
à la chapelle seigneuriale de Bréon-Subeitde Daon une rente annuelle
de dix sols, payable à l'octave de l'Angevine. En est sieur Guillaume
de Cens, héntier des seignems de ce nom, 145S, Jehan de Cens, écuyei,
1488, Jacques de la Roche 1547, Mai tin Gaultier, époux de Margueiite de
la Roche, 1580, Jehan Gilles 1599, Michel Desnos, nuu de J Gilles 1630,
Michel Maubeit, prêtre, 1682, H. de Quatrebarbes, chevalier, seigneur de
la Sionnière et d'Argenton, 1714. Recherches historiques sur Daon et ses
environs, p. 7. Recherches historiques sur le canton de Bteriié, Re\ up
de l'Anjou, septembre et décembre 1880.

(3) Le prieuré simple de la Madeleine de Daon est très ancien Innocent II,



eu soin de remettre à ses domestiques « un boesseau,

mesure de Daon, pour mesurer la dite rente». Il apportait
aussi, d'ordinaire, « de la provision pour le disner.» Il
trouvait toujours « le bled en monceauet nettoyé en l'aire du
dit lieu », où il était accueilli« fort honnestement ». Tandis

que la dame du logis « faisoit coucher au feu et apprester le

repas », on s'empressait de « lever les semances », on mesu-
rait les quatre « septiers », qui étaient« mis en poche et
» chargés en la charte par les varlets du dit prieur et quelques
» serviteurs du dit lieu de la Forterie. » La maîtresse de
maison « bailloit à ces gens un quartier de mouton, du

» pain et du vin, pour manger sur le dit lieu avecques le
«seigneur ». Toute la compagnie faisait bonne chère. En
retour le prieur invitait souvent le châtelain de Cens et sa
femme à s'asseoir à sa table.

Parfois le blé manquait. Alors « la couppe de boys taillis,

» dépendant du lieu et maison seigneurial de Cens, fut baillée

» au prieur, pour le payement d'une ou plusieurs années de

» la dite rente de quatre septiers de bled,à cause qu'il n'y

» avoit en la dite année sur le dit lieu de la Forterie
» du bled pour payer. » C'était encore le métayer du
prieuré qui devait transporter le bois chez son maître. Les
choses se passaient donc très régulièrement. Seuls les
fermiers se plaignaient quelquefois. Ils disaient que « la dite

en 1136, et Lucius III, en 1184, en confirment la possession à l'abbaye de la
Roe. (Cartulairede la Roé, fol. vi. – Archives de la Mayenne, H. 179).

L'édifice était roidélabré en 1702 et le service divin fut transféré, par
décision épiscopale du 30 septembre, à la chapelle voisine de la Tremblaie.
– Voici les noms des prieurs connus: Simon le Faneur 1388, Jean le Royer
1498, Jehan Fesnard 1560, Guillaume le Gentilhomme 1580, René Bellier
1582, Jehan Chevalier 1582, Claude Question 1582, René Gaultier, étudiant

en l'université de Bourges, fils de René Gaultier, « greftier en la séné-

» chaussée d'Anjou au siège présidial d'Angers et y demeuiant en la pa-
» roissede Saint-Michel-du-Tertre », 158i, N. Déan 1598, F. DéanlGll-
1640, A. Déan 1646, Ch. Deniau 1676, J. Vincent 1G8G, Lefebure 1692, P. 0.
Pigoustl710, Dominique le Chantre, prêtre, chanoiuc régulier de l'ordre
de Saint-Augustin de la Congrégation de Fiance, 1713-17C0. Archives de
la Mayenne, série H, n° 72.



» rente payée, bien souventne demeuroit gui ères de bled, les

» sepmences levées, au moyen de quoy plusieurs refusoint

» d'estre mestaiers au dit lieu de la Forterie, et qu'ils n'eussent
» du bled pour leur subvenircause de la dite rente. » Jamais
le paiement ne fut différé, « fors d'une foys, au temps des

» troubles, que messire Guillaume le Gentilhomme, prestre,
» prieur, chappelain de la Magdelaine se seroit retiré en la

» ville d'Angers, le seigneur ne pouvoit payer, à cause de
» l'absence du dit chappelain.»

Ce même Guillaume le Gentilhomme s'avouait sujet du
Port-Joulain, le 23 août 1580, « par le fief de Daon », pour
raison de la rente due sur la Forterie, « sauf que la dite
» rente luy est contredite par Martin Gaultier, sieur de Cens et
» du dit lieu de la Forterie. » Cependant, tout en se récriant,
leseigneurs'acquittaitde la dette contractée par ses ancêtres.
Quand le prieur allait « quérir sa rente », il était reçu fort ami-
calement par Margueritedelà Roche, femme du châtelam. Elle
l'assurait qu'elle était toujours disposée à tenir l'engagement
promis. « Elle disoit, aussy, que c'estoit chose raisonnable de

>> payer une chose deue, comme estoit la dite rente qui avoit

» toujours esté payée par le deffunt sieur de Cens, son père,
» au dit prieuré et chappelams du dit prieuréde la chapelle de

» la Magdelaine en Daon, et qu'elle ne vouloit faire autrement
» que luy, ains que pendantqu'elle vivroit elle la payeroit.»
Elle répéta ce propos de bonne augure « à certain jour qu'elle

» venoit disner avec le dit Gentilhomme, au dit prieuré de

» Daon, lors qu'elle achaptoit de luy du lin », en présence
de Guillermine Douesneau, femme de Germain Guillenault,
servante du prieur. Souvent on faisait « coucher un varlet
» dans l'aire du dit lieu de la Forterie, près du monceau de

» bled, de peur qu'il ne fust desrobbé. »

Lorsque le sieur de Chambellay avait voulu « mettre en
» procès le deffunt sieur de Cens, père de la dite damoiselle

(1) Archives de la Mayenne, série llj n» 72.



» Marguerite de la Roche, pour rompre son boesseau,» celui-
ci avait refusé en prétendant « qu'il debvoit plusieurs rentes
» au dit boesseau qui estoit mesure de Daon, entre autres
» qu'il debvoit quatre septiers de bled seigle, par chacun an,
» au terme de mi aoust, au prieuré chapelle delaMagdelene
» en Daon, et que s'il rompoit son dit boesseau, qu'il ne
» pourroit lors en advant et désormais facillement mesurerl'
» la dite rente. »

Tout alla donc bien jusqu'en 1586. Mais, au temps
des moissons, Martin Gaultier régimba et refusa nettement
de tenir l'engagement convenu par ses prédécesseurs.
Me René Gaultier, prieur et chapelain de la Madeleine, s'en
plaignit. Une enquête fut ouverte, le dimanche 30 no-
vembre, à Angers et au bourg de Daon, par Guy Gouin,
licencié en droit,

<t enquesteur et commissaire ordinaire
» pour le roy en la sénéchaussée d'Anjou, siège présidial,
» prévosté, ville et quinte d'Angers, » en présence de
M° Georges Falloiseau, « adjoint par le roy ès jurisdiction

» royalle d'Angers, » qui défendait les intérêts du prieur,
« à l'encontre de noble homme Martin Gaultier, sieur de
Cens et de la Forterie (1). »

(1) Mai tinGaultier perdit son procès. -Le SjuiUet 1588, deux ans après
l'enquête, Françoise du Puy du Fou, « une des dames de la Rainne Mère
» du Roy, djmc dePuigaillaid, Vibv, Veaux et Daon,\eufve de deffunt hault
» et puissant Messire -leli.tn de Léaumont, vivant chevallier des deux ordres
» du Roy, nosliee sn e, conseiller en conseil d'estat et privé, eappitaine de
» cent hommes d'armes de ses ordonnances, grand mareschal général des
» camps et armées de France, gouverneur et lieutenant général pour Sa
» Jliijesté en ces pais et duché d'Anjou, seigneur de Pui.aillard, baron de
» Bloue et Moneiéérecevait l'hommage de Pierre d'Anthenai&e, écuyer,
seigneur du Poi L-Jotilairi, la Hâve et le Petit Bois. Dans cet aveu le prieur
de la Madeleine est cité au nombre des sujets du Poit-,Toulain « pour raison
» de quatre septiers de bled de rante, mesure de Daon, qui lui sont doubz,

» chascun an, sur le heu de la Forlerye, au terme d'aoust, pour raison de la-
» quelle ranteil doit chascun an cinq solsdedeb\oiraudit terme.»Aveux
renduspar les seigneurs Port Joullaînpour leurs domaines et féages de
Daon à la chaslelleiue de Daon, fol. 2'2. Toutefoisles contestations.i ecom-
mciicèient, à plusieurs reprises, pendant le XVII* et le XVIII1 siècle.



Voici les dépositions des divers témoins qui concernent
le pillage de l'abbaye de la Roë par les calvinistes

René Tardif, tailleur d'habit, demeurant au bourg de la
Roë, âgé de soixante-douze ans, « déppose par son serment
t ne cognoistre les parties, mais dict bien avoir bonne
» cognoissance que la chapelle ou prieuré de la Magdelaine

» en Daon est un membre déppendant de l'abbaye de Roe,
» les tiltres et ornemens de laquelle abbaye et prieuré cy

» dessus furent perdus voilez divertis et emportés par
»ceux de la relligion, eu l'année des premier* troubles, par
» un nommé le sieur de Gaubert et sa compagnie de

» gens de pied qui lors et au temps des premiers troubles

» pilloit et volloit, en ce pais d'Anjou, toutes les reliques et

» ornemens des églises, où il en pouvoit trouver, ce qu'il dit
» bien savoir pour avoir de tout temps demeuré avec le

» deffunt sieur de Fontaine Couvert, vivant secrétaire dp la

» dite abbaye de la Roè, et jusques a son decès, qui fut dix
» ou douze ans ou environ, et mesmes au dit temps des pre-
» miers troubles, où il vit que le dit de Gaubert, avccques ses
» soldatz, baillèrent plusieurs tiltres et enseignemens qu'ils

» trouvèrent en la ditte abbage, voyant que les dits tiltres ne
» leur pomment proffiter de rien, et quand aux ornemens
» d'églises, ils se pouvoint ayder et servyr pour leur fuira
» habitz et autres choses, les emportèrent avec eux, ce qu'ils

» firent par deux voyages où ils enlevèrent jusques au toiti-
»beau de cuivre qui estoit levé en bosse, représentant un
» evesque ou abbé, la dicte tombe plantée devant le grand
» autel de la dite abbaye »

Mallturin Vinanl, jardinier, logé au même bourg, âgé
de soixante ans ou environ, « assure par son serment qu'il a
» demeuré, par le temps et espace de cinq ans finis, en
» l'abbaye de la Roe, pour faire les jardins desdits lieux, au-
» quel temps il ouyt dire que les soldarts et compagnies de

» gens d'armes huguenots, passant par le bourg de la Roe,

» auroint pillé et voilé la dite abbaye, bruslèrent rompirent



» et perdirent les ornemens de la dite abbaye, papiers, titres

» et euseignemens d'icelle »
Ces deux témoins avaient été interrogés à Daon. Le ven•

dredi 9 janvier et le lendemain, samedi, 10 janvier 1587,
d'autres personnes furent entendues « en la ville d'Angers.»
«Vénérable et discret frère Tugal Corquilleau, prestre et
»religieux profez en l'abbaye de la Roe et y demeurant,
» aagé soixante ans ou environ, déppose par serment que
» les papiers de la chappelle et prieuré de la Magdelene de
» Daon furent en grande partye hruslez avec les livres de

» chant de la dite église, les ornemens, reliques, comme
» calices, encensouers et autres ornemens emportez par la
» capitaine de Gaubert la Hoche bottrgeois et autres
» soldarts qui estoient entrez par la force en la dite abbaye,
» lors qu'ilz tenoient le chasteau de Craon, en ladite année

» soixante et deux, de façon que presque touu les religieux
» de la dite abbaye s'enfuirent, mesmes ce dépposant, pour
» éviter leur prêkence »

On lit en marge de cette déposition « Taxé au dit
» tesrnoing pour sa vacation et seiour, XL solz. »

« Noble Françoys de Hauterive, sieur de la Lan-
» dière, demeurant a Fontaine Couvert (1), aagé cin-
» quante six ans ou environ, déppose par son serment que
» en l'an mil cinq cens soixante et deux, autrement n'a sceu
» quotter le jour, ne le temps, sinon qu'il croit mieux que
» autrement que ce fut un jour de mardy, estant, luy qui

» déppose, en sa maison, au lieu de Fontaine Couvert (2),

» après avoir entenduque le capitaine de Gaubert et sa com-
» pagnie qui lors tenait le chasteau de Craon estoit venu en

(1) Fontciinc-Couvei'tej c de Saint-Aignan-sui'-lloe Eccletia Sanili
Ilaomh'i de Fonte Cooperto, 1136 (abb de la Roe). Fonlame-Coupvei'le,
16i8 (ibid )Ane. par du do\. et de la bat deCiaonet de l'élect. de
Cliâteau-Gontier.

(2) En tète da manuscrit auquel nous empruntons ce détails, on lit «En
» 1502, l'ai clie des titres de l'abbaye fut pillez par les huguenots, par le
» capitaine Caubeit et ses soldatz. »



» l'abbaye de la Roe, quoy soit la Roche le bourgeois, son lieu-

» tenant, avecq partye de sessoldartz,alla ce dépposantparde-

» vers luy, pour le prier de ne venir au dit lieu de la Fontaine
» Couvert et de prendre chemin autre part, fut présent et
» vid que, lorsqu'il prioit le dit de la Roche, qu'ilz bru&loient

» les papiers, titres et enseignemens qu'ils avoint trouvez dans

» l'arche de la dite abbaye, ensemble les images qui estoint
» de bois, et rompoint celles de pien'es, prindrent et empor-
» t'erent tous les ornemens et reliques qu'ilz y trouvèrent,
» comme croix, calices, plataines, chandeliers, chopines et

» autres, sans aucune résistance, estant rnaistres en la dite

» abbaye, sans aucun religieux, fors deux ou trois.» Le
seigneur d'Hauterive reçut « pour son séiour d'une journée
» de cheval, xxxn solz. »

Le 22 mal 1592, les Anglais qui faisaient partie de l'armée
commandée par Henri de Bourbon-Montpensieret François
de Bourbon-Conti, chefs des troupes royales chargées d'en-
lever la ville de Craon aux ligueurs, dévastèrent l'abbaye de
la Roe, ainsi que le prouve la note suivante « Je Thomas

» de la Porte, religieux de la Roc, ai trouvé ce présent livre à
» la sacristie, après que les royaux qui tenoient Craon assiégé

» eurent pillé l'abbaye de toutes richesses et vivres, le 22 avril
» 1592, d'où le lendemain, samedi, furent mis en déroute

par le duc de Mercœur, le lus tout et le rendis (1). »

ANDRÉ JOUBERT.

(1) Cartulaire de la Roe, ch. 161e. Le bon religieux a écut avril
pour mai, par mégarde. – Nous profitons de l'occasion qui nous est offerte
pour ajouter un détail nom eauà notienotice historique sur René de la
Rouvraye, sieur de Bressault. Chnstophlette de la Rou\raje, soeur du
fameux capitaine huguenot, devint Mml de Bastaid. Les archives de la
famille de Bastard contiennent trace des résistances apportées à cette
alliance, résistances mothées par la moit peu honorable de Bressault.
Nous devons la communication de cette cuileuse pai ticularité a l'obli-
geance, toujouis si p,ufaite, de notie éminent confrère M. Arthur
Bertrand. Mais nous l'avons connue trop tard pour être à même d'en tirer
parti.



Depuis la publication de notre dernière livraison, le
Conseil de la Société historique et archéologique du Maine
a admis comme membres associés

MM. l'abbé HUGUET, directeur de la Psalette de la cathé-
drale, au Mans.

Martial MORISSET, docteur médecin à Mayenne.

Le rapport du Préfet au Conseil général de la Sarthe
contient tout au long le rapport de notre vice-président,
M. Henri Chardon, sur l'emploi de la subventionvotée par
le Conseil général, pour 1881, en faveur de la Société histo-
rique et archéologique du Maine.

Laissant de côté ce qui a trait aux travaux de la Société,
que nos confrères connaissent mieux que personne, nous
en détachons la partie relative à une demande d'augmen-
tation de subvention, que l'assemblée départementale a
bien voulu accueillir favorablement.

« Bien des fois en 1879 et en 1880, le Conseil général a
regretté de ne pouvoir immédiatement accorder à la Société

une subvention plus en rapport avec l'importance de ses
travaux et de ses sacrifices et d'être obligé d'ajournerle vote,

en sa faveur, d'une somme égale à celle que reçoivent les



autres Sociétés savantes de la Sarthe de date plus ancienne.
L'année dernière encore la Commission a émis le même
regret.1.

» Une décision récente du Conseil général nous fait espé-
rer que l'Assembléedépartementalepourraenfin nous placer

sur le même pied d'égalité que les autres Sociétés savantes.
Une jeune sœur, qui ne fait que naître, la Société philo-
technique, a reçu du Conseil général à la session d'avril la
promesse d'une subvention de 1200 francs pour 1883. Nous
applaudissons à cette décision, qui prouve que l'Assemblée
départementaleveut entrer dans la voie d'un large encoura-
gement aux études savantes dans notre pays et que cette
année ses ressourcesbudgétaires lui permettent enfin cette
libéralité.

» Si une Société naissante a reçu d'emblée 1200 francs
comme les plus vieilles Sociétés, nous avons tout lieu de

penser que la nôtre, qui a sept ans d'existence et à laquelle
le Conseil général a maintes fois accordé le témoignage de

ses éloges si flatteurs pour elle, pourra obtenir aussi cette
année cette somme de douze cents francs également allouée
à la Société des Sciences et Arts et à celle des Agriculteurs
de la Sarthe.

» Toutes l^sSociétés ont leur utilité et leurs mérites divers
qu'on ne saurait contester; mais l'Assemblée départemen-
tale comprendra facilement que celles qui s'occupent d'éru-
dition et font des travaux de première main ont au moins
autant de droits à la libéralité du Conseil général que celles
qui s'occupent de travaux de vulgarisation et qui, s'adressant
à un public plus nombreux, ont dès lors plus de chances de

se procurer par elles-mêmes des ressources plus abondantes.

» En plaçant les diverses Sociétés savantes du Mans sur
un pied d'égalité le Conseil général fera d'ailleurs œuvre de
justice et d'équité de plus il fermera dès lors la porte à
toute demande d'augmentation de subvention et assurera,
au profit de son budget, la fixité des allocations à toutes ces
différentes Sociétés.



» La Société historique et archéologique du Maine ose
donc espérer qu'une subvention de douze cents francs lui
sera allouée pour 1883.

» Et cette augmentation de 500 francs qu'elle sollicite est
loin d'équivaloir en réalité à ce chiffre; car, si le Conseil
général veut bien la lui accorder, elle lui offre en retour,
au profit des bibliothèques scolaires des chefs-lieux de
canton 30 abonnements par an, ce qui pour la Société
représente une dépense annuelle de 450 francs, le prix de
l'abonnement étant de 15 francs. Les instituteurs seraient
ainsi tenus au courant des travaux relatifs à l'histoire du
département et auraient sous les yeux des modèles pour
leurs propres recherches.

» La Société espère donc que le Conseil général appré-
ciera les avantages de cette combinaison et qu'il voudra
bien seconder les efforts qu'elle ne cesse de faire pour
développer le goût des études historiques et archéologiques
dans notre département.»

L'honorable rapporteur de la commission de l'instruction
publique, M. Renard, s'inspirant de l'argumentation si
probante de notre vice-président, a conclu à l'augmentatio i
sollicitée et conformément à ses conclusions, le Conseil
général a bien voulu, dans sa séance du 25 août accorder à
notre Société une subvention de douze cents francs.

Nous nous empressons de témoigner notre reconnaissance
à tous ceux qui ont contribué à ce résultat, grâce auquel la
Société s'efforcera de faire mieux encore que par le passé,
heureuse de voir ses efforts récompensés par une libé-
ralité bien honorable pour elle.

On vient de dégager le pied de la grosse tour du château
de Laval. Sa base, le rocher même, est maintenant au



niveau de la rue. On attend l'exécution des derniers travaux,
qui doivent la délivrer des restes de constructions parasites
qui l'entouraient, l'enclore d'une balustrade et préserver
ainsi le monument des approches parfois irrespectueuses
des passants.

La poutre sculptée de la rue du Pilier-Doré, à Laval,
dont nous avons parlé dans une de nos précédentes livrai-

sons, a été portée au Musée de Laval. Un examen plus aisé,
et par conséquent plus sûr, a fait reconnaître que la pre-
mière ligne de l'inscription qui y est sculptée est celle-ci

ARX \ÏTJE

et que le travail paraît être dû au XVIe siècle.
On remarque aussi un fort beau mortier daté de 1596

chez un pharmacien, dont la maison est également atteinte
par les démolitions.

Le 11 juin de cette année a eu lieu chez M. de la Touche,
à la Rossignolière, en Saint-Thomas-de-Courceriers,canton
de Bais, une vente de meubles anciens, de tableaux et de
hvres qui offrait de l'intérêt. On y remarquait entre autres
objets anciens, une paire de chenets en fonte provenant du

couvent de la Fontaine-Saint-Martin (Sarthe), un bahut du
XVIe siècle, fort beau, provenant du château de Bois-

Dauphin, des bahuts des époques de Henri II, III et IV,
de Louis III et de Louis XIV, un autre bahut italien, des
tables du temps de François Ier, Louis XIII, Louis XIV et
Louis XV, des chenets en cuivre Louis XIII, des armoires



et des chandeliers du même temps, des soupières, assiettes
et plats Louis XIV et Louis XV, des pots faïence François Ier,

des tabourets Louis XV, vingt-deux tableaux modernes, un
grand nombre d'ouvrages illustrés parmi lesquels figuraient
les gravures d'Hogarth, les curiosités de Valéry, les
Costumes français, la Jérusalem délivrée, avec gravures
italiennes, le Bulletin monumental, l'édition de La Fontaine
de Moreau. La vente n'a pas atteint des prix très élevés.



MONNAIES MÉROVINGIENNES

DU CENOMANNICUM

8» LOCALITÉS DIVERSES

1° COMPRISES MOMENTANÉMENT DANS LE DIOCÈSE

2° ANNEXÉES A LA SUITE DU CONCORDAT 3" LIMITROPIIES.

57. Corbon. i Gundobodus. Curbnacum.
2 Fraibo. Curbonno.

58. Fleurigné. Frodovaldus. Fluriniaco.
59. Le Lude. Leodoaldus. Clote.
60. Couleur. Loppus. Colosa.
61. Cré-sur-le-Loir. Mellobaudus. Crovio.
62. Craon. Castus, Crodeno.

57° Corbon. – Cuubnacum OU CURBONNUM.

Orne, arrondissementet canton de Mortagne, 306 habi-
tants. 7 kil. Sud-Sud-Est de Mortagne.



1° Gundobodus, monétaire.

Nom franc formé sur le type GVND ALT-
Voir les commentaires à l'article Bauciallo.

164. CVRBNACVM. Buste très grossier, diadèmé; la tête parait
enveloppéed'un voile ou capuchon à l'imitation de quelques petits
bronzes romains.

q. GVDOBODE MONE. Croix grecque accostée des
lettres C E,sous la croisette initiale.

Collection Lecointre-Dupnnt.

Publié par Lecointre-Dupont, Revue Num., 18iO, p. 317, vignette.
Cartier, Revue Numismatique, 1856, pl. VII, 11.

Combrouse, Atlas, pl. XXII, n° 17.

Liste Cartier 440 avec la lecture CVRBAINNA GODOBODE
MONE.

2° FRAIBO.monétaire.

Ce nom est incomplet et je n'ose me prononcer sur sa composition
n'ayant pas vu la monnaie.

165. + CVRBONNO FIT. Tête à droite.

>f. FRAIBO. Croix latine chrismée, cantonnée au 1"
d'une étoile, aux 3* et 4' de deux globules, et soudée sur un globe.



Publié par Petau, IV.
Boutei oue, p. 345, IIe planche, p. 312, n° 11.

Lisle Cartier,395. Barth., Manuel, de Numismatique,liste des ateliers,
n° 388.

Je n'ai pas besoin de dire combien j'éprouve de répu-
gnance à proposer l'identification de deux formes Curbna-

cum et Curbonnum qui sont deux types onomastiques
différents. Curbnacum est un composé qui ajoute le suffixe

AC au nom de Curbonnum sic Curbonacum il aurait dû
former Corné plutôt que Corbon. Il existe un seul Corné
qui est dans l'Anjou, arrondissement de Baugé, mais
l'ancien nom de Corné paraît avoir été Cohorniacum ce qui
diffère absolument de Corbonacum; de plus, Corné n'a
jamais fait partie du diocèse du Mans et les lettres C E,
initiales de Cenoinannis nous forcent à chercher l'atelier
de Curbnacum dans la cité du Mans. Cette cité comprenait
originairement la plus grande partie de l'arrondissement de
Mortagne et Corbon faisait partie du Cenomamûcmn c'est
pour cela que M. Lecointre-Dupont,archéologue extrêmement
circonspect, a proposé l'attribution à Corbon de la monnaie
de Gundobodes qu'il possède dans son riche médailler.

La monnaie CVRBONNO FRAIBO donne une forme bien
plus correcte du nom de Corbon. M. Cartier propose de
l'attribuer à la même localité il fait remarquer que Corbon
a appartenu aux comtes du Perche et qu'ils y ont fait battre
monnaie.

Les anciens numismatistes connaissaient tous la monnaie
de Fraibo; ils ont proposé différentes attributions; Corbon,
Cherbonne, Corbeni, Corbini tous ces lieux sont anciens.

Corbon était un chef-lieu d'archidiaconé du diocèsede Séez.

58° FLEURIGNÉ. Fluhixiacus.

Ille-et-Vilaine, arrondissement et canton de Fougères.
960 habitants, 6 kil. Est-Sud-Est de Fougères.



Localité gallo-romaine FLORINI AChabitation deFlorinus ».

Frodovaldus, monétaire.

Nom franc composé des radicaux FRED ALT.
Cf. Fredericus, FceAidfus, Freio/nundm,Fridegiselus, etc.
Bertovalius,RicoyaUus, Gundovaldus,Sigi\n\dus, etc.
On trouve le nom de Fredovaldus sur les monnaies de Tholosa, Conda-

dense p. et le même nom avec l'r liquefiée sic: Flodoaldus sur les
monnaies aux légendes Castoriaco et Rici.msi. Le nom de l'historien
Flodoard donne à la fois la liquéfactionde r et le rotacisme de (.

166. FLVRINIACO' Buste diadèmedroite; épaules formées de deux
lobes cintrés.

4- FRODOVALDO- Croix grecque rivée, cantonnée de
quatre étoiles, au-dessus d'un globe.

Collection Gayard. Poids 0,95.
Trouvé près de Cherbourg en 1879.

Le style de cette monnaie indique qu'il faut chercher le
lieu de son émission à l'ouest du Cenomannicum ( buste en
arc de cercle, étoiles dans les cantons de la croix, etc.). Les
localités qui portent les noms de Fleury, Fleuré, Florac,
sont assez nombreuses mais elles dérivent du type Floriacus
et non de Floriniacus je ne trouve que trois noms de lieux
formés sur ce dernier type Fleurignac( Charente), Fleu-
rigny ( Yonne ), et Fleurigné ( Ille-et-Vilaine ) l'hésitation
n'est pas possible, c'est à Fleurigné que la monnaie a été
frappée. Ce bourg situé sur la route de Mayenne à Fougères
occupe la hmite des départements d'Ille-et-Vilaine et de la
Mayenne; il appartient aujourd'hui au diocèse de Rennes,



mais l'ouvrage le plus considérable qui ait été publié sur la
géographie de la Bretagne, le Cartuluire de Redon, enrichi
des savants commentaires de M. Aurélien de Courson, ne
fait pas mention de cette localité. Elle a évidemment fait
partie du territoire des anciens Diablintes et, quoique le

Cenomannicum ne soit pas positivement autorisé à la reven-
diquer, il m'est impossible de passer sous silence son ate-
lier monétaire qui fait partie de mon travail et confirme
toutes mes conclusions. L'atelier de Fleurigné marque bien
le trait d'union entre le style Abrincate et le style Cénoman.
Cette identification qui ne craint aucune discussion n'est pas
ici un hors d'œuvre. Elle est à la fois un des contreforts de

mon édifice, et l'une de ces pierres d'attaches de mitoyenneté
auxquelles on permet d'anticiper un peu sur le voisin,
parcequ'elles doivent relier et consolider un cnsemble de
constructions.

59° LE LUDE. CLOS.

Sarthe, arrondissementde la Flèche, chef-lieu de canton.
3,791 habitants, ancien diocèse d'Angers, 16 kil. Est-Sud-
Est de la Flèche.

LEODOALDUS, monétaire.

Nom fianc construit sui le vvpe LEVDALT.
Cf. Leodo/mfas, LeoAulfus, heoiobertus, LeuAeytselus.
Bei-toaXAus, Fredoaldus, Svjoiïdus, GislozùAus.
Nous avons vu la formeLeudovaldus à Poillé.

1G7. + CLOTE FIT. Buste à droite orné d'un diadème à courbure
inverse; oreille inverse; profil concave, lèvres paralleles, œil
vertical, épaule en forme de cône tronqué.



$ + LEODOALDO. Croix latine accostée de H CI sous
la croisette de la légende.

Collection P. Poids, 1,10.
J'ai déjà publié cette pièce. ( Annuaire de la Société de Numismatique,

t. III. n« 62. Tirage à part, p. 33, n» 62. )

Le Loir s'appelait indifféremment Liz, Litus et Liddus.
La forme Liz indique une troisième déclinaison génitif
Litis, ablatif Lite.

La ville du Lude s'appelait Luz et Ludus. La forme Luz
indique également la troisième déclinaison. ( Génitif, Lutis,
ablatif, Lute. )

Evidemment Liz et Lu: sont le même mot la ville doit
son nom à la rivière elle était probablement au croisement
d'une voie antique et du Loir.

On connaît l'affinité, l'ancienne homophonie des voyelles
o et u. Lote est une forme de Lute, comme Toronus et
Turonos de Turonats, mais l'inscription de la monnaie fait
précéder l'L d'un C et donne la forme Clote.

L'attribution de la monnaie au Maine où à son voisinage
n'est pas douteuse, a cause de son style, et aucun nom de
lieu de cette région ne se rapproche plus de Clote que Lute
qui désignait le Lude en 1012. Il faut donc admettre que Le
Lude et le Loir s'appelaient Clos, Clotis, Clote, au VIIe
siècle. Le C initial est tombé comme dans Clodovius qui est
devenu Louis, Clotharius qui est devenu Lothaire, Celmanes
qui est devenu Elmanes ou Lemaiies puis Le Mans.

Les lettres H CI qui accostent la croix du revers me
paraissent une imitation servile et incorrecte des lettres
ELIGI qui sont placées au revers des monnaies de Saint-Éloi.
Si cette supposition est exacte, la monnaie aurait été
frappée versla fin du VIIe siècle.

Histoire. 1012, Bnto Alanus Lus obsidens, a Fulcone obkidcs omnos
quos ei Ilvrberlus dederul e&torstt. ( Rer. Gall. i>cnptores,X, 177. )



Le Lude n'a été réuni au diocèse du Mans qu'en 1801 c'était autrefois
le chef-heu d'un archiprétré du diocèse d'Angers.

600 COULEUR. COLOSA.

Indre-et-Loir, arrondissement de Tours, canton de
Château-Renault, 30 habitants, commune de Villedomer,
8 kil. Sud-Ouest de Château-Renault.

Loppus, monétaire.

Nom latin Variante de Lupus, loup.
Cf. Ursus, Leo.

168. COLOSA FUT- Buste diadème à droite, profil concave.

ij. LOPPVS MO. Croix soudée sur un degré, au-dessous
d'un autre degré.

P. Poids, 0,95.

Le style de cette monnaie est cénoman; l'épigraphie offre
aussi le C carré qui est si fréquemment employé dans le
Maine. Aucune localité pourtant de l'ancien diocèse du
Mans ne porte un nom qui paraisse dériver du latin Colosa;
la forme moderne devrait être Coulouse, Couleuse, Gouleuse
ou quelques noms de ce genre pourtant deux hameaux
situés dans la Gatine, sur la limite du Turonicus et du
Cenomannicum et faisant partie du diocèse actuel de Tours,
s'appellent le Haut-Couleur et le Bas-Couleur cette dualité



indique que ce sont les débris d'un seul groupe d'habitations
dont l'ancien nom était Couleur à côté se trouve le village
d'Auzouer dont l'ancien nom était Oralorium or si Orato-
rium est devenu Ozouer, et par corruption Auzouer c'est
qu'il y a eu un temps où, dans cette région, les habitants
prononçaient R et S de la même manière; dès lors ils ont
prononcé Colosa comme Colora et la locahté a pu s'appeler
Couleure puis perdre l'E final et devenir Couleur par suite
d'une confusion avec le mot français qui s'écrit de cette
manière. On trouve aussi en Brie Ozouer venant de Orato-
rium, Pomrneuse de Pons Mucrœ, enfin les exemples de
l'affinité de R et S sont innombrables: Flos, fleur, Honos,
honneur; \u)o;, colère, etc.

Couleur appartient peut-être plutôt au Turonicum qu'au
Cenomanninim, mais les limites des deux diocèses ont varié
surtout du côté de la Gastine et, par son style, la monnaie
est bien cénomane je devais donc comprendre cet atelier
dans mon inventaire aussi bien que ceux de Fleurigné et de
Gué-du-Loir.

61° Cré-sur-le-Loir. – Crovium.

Sarthe., arrondissement et canton de la Flèche, 893 habi-
tants, 6 kil. Sud-Ouest de la Flèche.

Nom gaulois dont le radical se i etrouve dans Creykimm, Crigy, Vroeia-

tutn, Crouy, etc.
Le nom de Cnw en gaulois signifiait sol pieneux ». Cf. Craie, Ciajon.

MELLOBAUDUS, monétaire.

Ce nom est franc par son suffixe mais je le crois de composition hybride.
Il peut avoir emprunté son piéiixe au latin Mcl, comme Mellio(X. Le
Mans), MeltUus (Ronen), ou au gaulois Mat, bon. Cf. MalovaUum,



Bonneveau. Dans ce dernier cas il serait une altération de Madobodus et
Medvbodus (Voy. Miitcnallum).).

169. CROVIO. Buste diadème à droite.

>!• MELLOBAVDI. Croix latine ancrée, sur un degié.

P. Poids, 1,10. Origine: collection du comte de Clermont-Galleiande.

Les commentateurs de Grégoire de Tours se sont exercés
jusqu'ici en vain à donner l'identification d'une localité
nommée par cet historien et qui faisait partie de l'Anjou.
Alfred Jacobs a proposé Craon, mais l'ancien nom de Craon
n'était pas Crovio, c'était Credo, Castrum Credonense il

n'y faut donc pas penser. M. Longnon ( Géographie de la
Gaule ait VIIe siècle ) croit que Crovio est une localité qui a
disparu et qui se trouvait près de Miré (Maine-et-Loire),
sur la limite des départements de la Mayenne et de Maine-
et-Loire, et entre les deux rivières de la Sarthe et de la
Mayenne. D'autres chercheurs ont proposé Cré ( Sarthe )

sur le Loir. M. Longnon a exposé la question avec un très
grand soin et il repousse Cré avec M. de Bodard de la
Jacopière, historien de Craon, en se fondant sur des considé-
rations philologiques Cré, disent-ils, est un nom trop court;
l'o accentué de Croviurn n'a pu devenir un e, et il est plus
rationnel de faire dériver Cré d'une formeantique Crediacus.
Ce jugement me paraît trop prompt. On ne peut pas con-
tester que le nom moderne de Cré soit la contraction de la
forme Croe, puisque tel est le nom que cette localité portait

au XIIe siècle or, dans Croe, l'o accentué de Crovio subsiste
et n'est pas altéré en e; l'argument philologique invoqué
tombe donc devant un fait et se tourne contre ses auteurs.
La forme antique Croviacum qui a produit dans d'autres



régions les noms modernes Crouy, Croy, etc. a dû, dans la
région du Maine et de l'Anjou, dégénérer en Croveium,
Croue, Croe, ce sont ses phases normales; nous n'avons
pas à nous demander si Croe peut devenir Cré, il suffit de
constater que la chose s'est faite, et les textes en donnent
la preuve. Or Crovium n'est qu'une nuance de Ciweium
lequel se trouve dans la gamme de transition entre Crovia-

cum et Cff il faut donc bien admettre que Crovium et Cré
sont la même localité, seulement la mutation du suffixe

acum en um remonte à une époque fort reculée, puisqu'elle
était accomplie et déjà surannée au temps de Grégoire de
Tours. Le texte de cet historien, en effet, donne à penser
qu'au VIIe siècle la forme Crovium elle-même était aban-
donnée dans la langue populaire Viens cui Crovio Antiqui-
tas nomen indidit. Un texte de l'an 815 prouve que Cré était
le chef-lieu d'une contrée (conditaj dans laquelle était
comprise la Villa Paidiacus. Cette villa elle-même avait

pour dépendances deux localités appelées ad Buniones et
ad Ma Pratella un autre texte de l'an 1075 apprend que
l'église de Miré a été donnée par Guy de Croio à l'abbaye de
Saint-Serge d'Angers enfin en 1100, Yves de Crovio est un
des donateurs à l'abbaye de Saint-Aubin d'Angers de l'église
d'Avessé, du diocèse du Mans. Or toutes ces localités qui
existent encore déterminent l'étendue de la Condita Cro-
viensis Miré est à 24 kil. Ouest-Nord-Ouestde Cré, Avessé
est sur la Vègre à 28 kil. Nord-Nord-Ouest du même lieu,
la villa Pauliacus est Poillé à 4 kil. Sud d'Avessé (Cauvin,
Poliacus, p. 462) à quelques kil. à l'Ouest de Poillé, on
trouve Préaux (Pradelli, villa Pradellis 802-832
Cauvin, p. 467) qui répond à illa Prutella, et Le Bignon
(Bunnio, Bugnio – XIe siècle Cauvin, p. 80), qui
répondh Buniones. De ces divers lieux Cré et Miré font
seuls partie de l'ancien diocèse d'Angers, les quatre autres
appartenaient au Cmomannicum de sorte que la plus
grande partie de la Condita Croviensis était dans le Maine



quoique sa capitale ait fait partie de l'Anjou. Depuis 1801,

Cré est annexé au diocèse du Mans et il ne reste que Miré
dans celui d'Angers.

Quelques érudits dont le positivisme rigide en matières histo-
riques mérite assurément toute mon estime, m'ont reproché
d'avoir une trop grande propension à identifier les moné-
taires, ces « obscurs ouvriers », disent-ils, avec des per-
sonnages historiques ayant joué un rôle quelquefois impor-
tant dans leur siècle. Je pourrais leur répondre que leur
critique ne me frappe pas seul, car je n'ai fait que suivre
dans cette voie les plus illustres pionniers de la numisma-
tique mérovingienne, les Saulcy, les Longpérier, les Lelewel,
les Cartier, les Duchalais et tant d'autres, mais ce ne serait
pas une excuse parcequ'on se trompe en bonne compagnie,
on n'en est pas moins dans l'erreur. Oui j'ai vu et exposé
plus d'une fois de graves raisons qui permettaientd'identifier
un monétaire avec un personnage historique de son temps,
mais je me suis contenté de développer ces raisons et de
prendre mes lecteurspour juges. Dans le travail qui s'achève
en ce moment, je n'ai guère signalé ces sortes de rapproche-
ments et je me suis abstenu d'insister sur les identifications
possibles. Pourtant le nom de Mellobaudus emprunte de
l'importance à une grande découverte qui vient d'être faite
et exige que je sorte de la réserve que je m'étais imposée.

Je rappellerai d'abord qu'à l'époque oit nos monnaies
furent frappées, l'orthographe et la grammaire entraient
dans la période de désordre qui fut le prélude de la transfor-
mation de la langue latine en de nombreux dialectes romans.
Soit par ignorance, soit par mode ou par prétentionlittéraire,
on soumettait simultanémentun même substantifaux varia-
tions des diverses déclinaisons.Tous les noms d'hommes ter-
minés en Marus (2e déclinaison) avaient un doublet en Mères
( 3e déclinaison) exemple: Baldomarus = Baudimeres ou
Baudemires, Chagnomarus = Chagnemires Agomarus =
Agomarh etc. Les noms en a (lle déclinaison ), ordinaire-



ment Saxons, se déclinaient indifféremmentcomme les noms
en o (3e déclinaison), exemple Pecca, Peccanis, Peccanem
Peccane les noms en Baudus (2e déclinaison) se doublaient
en Baudis, génitif Baudis, datif Baudi, ablatif Baude (3e dé-
clinaison), exemple: Mellobaudus = Mellebaudis génitif:
Mellebandis, etc.

Ce dernier nom est rare on ne le rencontre ni dans
Grégoire de Tours et son continuateur Frédégaire, ni dans le
recueil des inscriptions chrétiennes de la Gaule publié par
M. Le Blant, mais il s'est révélé récemment à Poitiers au
milieu des découvertes qui viennent de donner une grande
célébrité au R. P. Camille de La Croix, de la compagnie de
Jésus. Une crypte, qui fut primitivement un hypogée
martyrium (1), destiné, d'après les inscriptions, à recevoir
les cendres de soixante-douze martyrs de Poitiers, après
avoir été détruite dans une invasion de barbares, fut recon-
struite vers la fin du VII0 siècle par un personnage nommé
Mellebaudis qui en fit sa propre sépulture. Les murs de
cette crypte sont couverts d'inscriptions dont la plupart
semblent avoir été dictées par Mellebaudis lui-même, qui
parle à la première personne voici l'une des plus impor-
tantes de ces inscriptions

f In Dei nomini ego.
f Hic Mellebaudis, reus et servus Jesum christo, inistitui

mihi ipse loncola ista ubi jacit indigni sepultura mea quem
feci in nomeni dni Jesum christi quem amavi, in quod
crededi. Vere dignum est confetiri Deum vivum cujus gloria
magna est, ubi pax, fedis, caritas. Est ipse Deus et homo,
est et Deus in illo. Si quis qui non hic amat adorare domi-

num Jesum christum et dibtruit opera ista, sit anathema.

(I) J'apprendsque la monographiede l'Hypogée Martyriumpai le P. de la
Croix est sont pi esse et pai aîti a prochainement à son texte sont jointes 27
planches giavùes, liéiiogiavées et chromolithogrophiées.



Maranatha.
Vs quid in sempiternum.

Le mot Maran-atha est Syriaque et signifie « Dominus
venit le seigneur vient. »

Cette belle inscription qui contient une dédicace, une
profession de foi et un anathème, n'est pas datée mais,
d'après mon avis, il n'est pas nécessaire d'en avoir l'indiction

pour reconnaître qu'elle est du commencement du VIIIe
siècle ou au plus tôt des dernières années du VIIe siècle.
Elle est rédigée dans la langue de cette époque et avec
l'orthographe et l'épigraphie des monnaies contemporaines.

On peut la comparer aux fameuses inscriptions du tombeau
de sainte Thelchide, à Jouarre et de la table d'autel de Saint-
Pierre de Ham, près Valognes. (Voyez Le Blant, 1. 1, p. 181,
pl. 14, et n° 361 et p. 256, pl. 22, n° 140. )

Sur le linteau de la crypte de Mellebaudis on lit une autre
inscription en trois lignes à droite et à gauche d'une croix à
six bras, semblable à celles que nous avons rencontrées à
Vibraye et à Poillé. Elle commence ainsi + MEMORIA
MELLEBAVDI ABBI HIC EST.

Nous voyons par ce texte que Mellebaudis était abbé
quand il est mort. Est-ce une raison pour croire qu'il n'est

pas le même que le monétaire du Cenomannicum?Je ne le

pense pas. Saint Éloi a été monétaire avant de devenir
évêque. On peut citer de nombreux exemples de personnages
qui, après avoir acquis de grandes richesses dans la vie
laique, ont terminé leur carrière dans la vie religieuse et
sont devenus évoques ou chefs d'abbayes souvent fondées

par eux. On peut conclure de nombreux indices que la pro-
fession de monétaire était le chemin de la fortune et nous
savons à n'en pas douter que le titre d'évêque ou d'abbé
était le summum decus,]e faîte des honneurs, dans la société
mérovingienne.

Je n'ai pas qualité pour interpréter le sens de deux lignes



d'inscription peintesà droite de la fenestella dans la crypte
de Mellebaudis:

+ IN DI NOMINI

MONETVS. NS.

Que signifie ce mot monetus ? Si la dernière syllabe était
surmontée d'une barre d'abréviation il n'y aurait pas de
doute à concevoir, le mot serait MONETARIVS; l'identité
de l'abbé et du monétaire serait démontrée. Cette barre
a-t-elle existé ? Le R. P. de La Croix que j'ai consulté sur ce
point me répond non.

Je me contente d'appeler l'attention des savants sur ce
rapprochement et de résumer mon opinion sur le rôle du
monétaire Mellobaudus qui a exercé surtout son art dans le
Sud-Ouest du Cenomannicum. Je crois trouver son nom
dans quatre ateliers: Cré-sur-le-Loir {Crovio), Limerai
(Limariaco) près d'Amboise, Souillé (Sulliaco) et
Bonneveau (Matovallo). Ce nom, par suite de l'ignorance
des graveurs de coins monétaires, aurait subi de nombreuses
modifications; à Cré, on lit: MELLOBAVDI à Limerai et
à Souillé: MEDOBODVS; à Souillé encore: MALLEBODVS
et MALLOBODVS; enfin à Bonneveau: MADOBODVS.
Mellobaudus aurait laissé l'atelier de Souillé en pleine
activité, tout en continuant à en être le monétaire en titre,
pour aller diriger l'atelier de Bonneveau.

A Souillé, après son départ, son nom aurait encore subi
de nombreuses altérations MALLEBODIS, MALLEBODS,
MALLEBODIO, ALEBODVS, ALEBODES, ALEODVS,
ALEVDVS. Les deux ateliers de Souillé et de Bonneveau
sont de ceux qui ont produit la plus grande quantité de
monnaies d'or à la fin de la refonte opérée sous les rois de
la première race. Je ne connais guère de monétaires
mérovingiens qui aient manié une plus grande quantité



de métal précieux que ce Mellobaudus et qui, par consé-
quent, aient été plus en mesure de terminer leur carrière

par de grandes libéralités. La carrière d'aurifaber de
Mellobaudus semble s'être terminée dans le Poitou, car aux
dernières monnaies d'or exécutées avec un art grossier
succédèrent des espèces d'argent dont les premières
émissions attestent une renaissance de l'art monétaire, et
les premières monnaies de Saint-Maixent nous donnent au
revers des légendes RACIO SCI MAX et SCO MAXENTIO,
le nom d'un personnage qui semble plutôt être l'abbé de
Saint-Maixent qu'un monétaire ordinaire, ce nom est:
MEROBAVDE. Or MEROBAVDE est le même nom que
MELLOBAVDE; pour en donnerla preuve il me suffit de citer
le monétaire de Rouen dont le nom écrit d'abord MELLITO
sur d'admirables monnaies qui sont le chef-d'œuvre de l'or-
févrerie chrétienne du VIle siècle, s'altère avec le style des
monnaieset finit par s'immobiliser sous la forme M E RTO. Sui-

vant de grandes probabilités ce personnage est le même que
S' Mellitus qui passa de la Gaule dans l'île de Bretagne pour
aller évangéliser les Saxons, et qui occupa un siège épiscopal

en Angleterre.

Histoire. Grégoire de Tours mentionne trois fois Crovium (Mir. B.
Mart.1. [V, c. XVII et XXIII. De Gloria Confess., c. XCVI.)

En 815. le testament d'Haguenou et d'Adjutor, chanoines de Saint-
Martin de Tours, fait mention de la Condita Croviensis, et de Pauliacud,
ad Buniones et ad illa Pratella.

En 1075, Guy de Croio donne Miré à Saint-Serge d'Angers. ( Gallia
Christ., t. XIV, c. 645.)

En 1100, Yves de Crovio donne Saint-Pierre d'Avessé à Saint-Aubin
d'Angers. (Longnon, loc. cit., verbo Crovio. )

62° CRAON. CREDO.

Mayenne, arrondissement de Château-Gontier, chef lieu
de canton, 4,218 habitants. 16 kil. Ouest de Château-
Gontier.



Sans nom de monétaire ou CASTUS, monétaire.

170. + NOVO VICOVO. Tète adroite.

f- CR ENO~I~CASTO M' Croie grecque placée sur la
croisette initiale de la légende.

Poids, 0,78.

Cette monnaie paraît être l'œuvre d'un faux monnayeur
mérovingien elle est très habilement fourrée et couverte
d'une mince feuille d'or. Le faussaire s'est gardé de la signer,
il a seulement introduit dans la légende l'initiale du mot
Monetarius pour tromper le public et du reste il a inscrit au
droit et au revers deux noms de localités différentes dont
l'une semble être Novus viculus et l'autre le nom du Castrum
Credoneme. Si je ne me trompe pas, les légendes correctes
et sans abréviation devraient être NOVO VICOLO et
CRODENO CASTRO, variante de CREDONO CASTRO.
L'emplacement du Novus Vicolus est à chercher; quantà
celui du castrum CR-ENO, le style de la monnaie m'auto-
rise parfaitement à le chercher à Craon.

Comme aucune observation ne doit être négligée dans
une discussion aussi délicate que celle à laquelle je me livre,
je signalerai le mode d'abréviation qui consiste à remplacer
OD par une barre horizontale. J'ai déjà indiqué plus haut
un autre exemple d'abréviation faite au milieu d'un mot et
c'est encore au Sud du Maine, à Vaas-sur-Loir, que j'ai
rencontré AD remplacé aussi par un trait horizontal ( voy.

B-AS POR).N'est-ce pas là une particularité qui indique
une région artistique et confirme mes autres remarques?

Histoire. – En 1010, Geoffioy Mai tel, comte d'Anjou, donne la sei-
gneui ie de Craon à Iiobert-le-Bourguignon. ( Mém. htst. de Sablé, p. 81. )



En 1196, Maurice de Craon fonde la maison des Bons-Hommes. (Id., 45.)
Vers 10(30, un titre de Marmoutierdonne la forme Credoniutn (Jd., H2.)

En 1 189, on trouveMauritius de Cerone. ( Ampl. Coll., 1 981. )
Vers la même époque Mauritius de Credunte. (Spimh, X.)
En 1222, Amalricus de Credona. (AmpK Coll., l, 1166. )
En 1227, saint Louis reçoit l'hommage de Jeanne de Craon Jofiannem

de Credona recepimus in feminam Ugiam de Senescalha Andegavice,
Cenomaniœ et Turoniœ. (Ampl. Coll., 1206. )



9" ATELIERS INDÉTERMINÉS.

Je dois décrire encore deux monnaies dont les légendes
sont trop incomplètes pour que je puisse déterminer leur
atelier. Elles appartiennentpar leurstyle au Cenomannieum.

1° moaldus ( Ermoaldus ? ), monétaire.

N'étant pas sur de bienlire ce nom auquel manquent les deux premières
lettres, je m'abstiens de commentaires philologiques c'est un type franc

avec le suffixe ALT-

171. OF.M. Tête de face sigillaire. (Voy. Cormes, Jublams. )

$• ..MOALDVS' (Légende écrite de gauche à droite, avec
toutes les lettres tournées de droite à gauche. ) Croix grecque sur
deux degrés, accompagnée de croisettes dans les l" et 2« cantons.

Nord-Ouest du Cenomannieum.

P. Poids, 1,10.

2° Fredomundus, monétaire.

Nom fi anc sur le type FRED MVND
Se trouve sui les monnaies de Fyé ( Bellofaeto j

"172. FREMVNDVS M. Buste à droite, double diadème perlé, profil
concave. (Voy. Le Lude, Ballon, Le Mans,No\en, Fyé, Aigné, etc.)

if | EDI• Ci oix grecque sur deux degrés.

V. Poids, 1,15.



Enfin je terminerai cette recherche par l'indication d'un
atelier que je n'ai pu parvenir à identifier quoique les
légendes de la monnaie qu'it a produite soient parfaitement
complètes.

173. -)- RtOMO- Bus(ediadémë<)drotte~st)Jedu profil concave.

ARIVALDO. Croix sur un degré.

F. S09. Poids, 1,10.

Cette monnaie a toujours été attribuée à Riom ( Puy-de-
Dôme). Elle n'a aucun des caractères du monnayage arverne,
et ses types sont absolument cénomans si le Maine
n'a pas eu de localité dont le nom soit formé sur le type
gaulois .R:cowe~Ms et si de nouvelles découvertesétablissent
que Riom a eu véritablement un monétaire du nom
d'Arivaldt.s, il faudra déclarer que ce monétaire a confié
la gravure de son coin à un artiste cénoman ou est venu
lui-même du CeMOtMMK)t!CM)K. Du reste le nom d'Arivaldus
n'est pas étranger à notre région, je l'ai signalé dans la
première partie de ce travail sur une monnaie au type de
la face sigillaire dont la légende me parait être CATOMO

ARIVALDO. Attendons de nouvelles découvertes pour ré-
soudre ce problème.



CONCLUSION.

J'ai terminé ma recherche des monnaies mérovingiennes
du C<oMMnt)tMt<)M et du diocèse du Mans. Mon catalogue
de ces richesses numismatiques &ei\t certainement modifié

car de nouveaux ateliers se ré\ èleront et plusieurs de ceux
que j'ai cru pouvoir signaler seront retranchés quand on
aura mieux étudté le monnayage des Francs. Quelques nom-
breuses que soient les fautes que j'ai commises, j'ai au
moins livré à ceux qui voudront bien contrôler mon travail
tous les instruments dont je me suis servi, et je souhaite,
dans l'intérèt de la science, qu'on me combatte avec mes
propres armes ou avec de meilleures. Faire la lumière,
c'est tout ce que je désire, je suis trop désintéressé dans la
question pour qu'on puisse me soupçonner d'avoir manqué
d'impartialité. Si j'avais voulu agrandir le champ des hypo-
thèses, j'aurais pu augmenter considérablement une liste
déjà fort respectable.

En résumé je trouve

Au Manset dans la Quinte du Mans 7 ateliers avec 43 types.
Dans le grand archidiaconé. 5 19
Dans l'archidiaconé deChâteau-

du-Loir. 11 19
Dans l'archidiaconé de Sablé. 9 35
Dans l'archidiaconé de Laval. 4 4
Dans l'archidiaconé de Montfort. 10 17
Dans l'archidiaconé de Passais. 10 26
Dans les régions annexées, déta-

chées ou limitrophes. 6 7

Ateliers laissés en litige. 3 3
Total. G5 ateliers avec 173 types.



Sans compter deux ateliers dont je ne puis hre le nom et
un dont je ne puis trouver l'identification.

Ces soixante-cinq ateliers sont compris actuellement dans
six départements et se répartissent de la manière suivante

En voici le détail par ordre alphabétique avec le n° de ma
description, l'indication des anciens archidiaconés et des
départements,et le nombre de monétaires de chaque atelier

Aijjne. i Quinte Sarthe 1 monétaire.

Allonnes. 3 tj. H. –
Arox. 33 Lata) Ma~noe –
Bdittou. 42 Moutfort Loir-et-Cher 1 –
Ballon. 8 Grand archHtMCtM Sarthe –
Bannes. 13 Chateaa-du-Leir. )<i. i –
Bonne~eao. 20 id. Loir-et-Cher 2 –
Bouère. (vMra2)S.t))!e. Mayenne 1 –
Bouloire. 38 llfontfort Sarthe < –
Brécé. 4? Passais Mayenne t –
Brù)M~ 31 Sdbte Sarthe 1
Champéon. Si Passais ~~MM i –
Chemillé. M Chateau-du-Loir Indre-et-Loire 2

Cirai. 52 Passais Orne 2
Corbon. 57 détaché id. 2
Connes. ii !!ont!ort Sarthe 3
Cosmos. (\oirS2) Laval MayMM [

Sarthe. ?
Mayenne.. 17

Loir-et-Cher.. 6
Indre-et-Loire. 3Orne. 2
Ille-et-Vilaine. 1
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Codeur. M limitrophe J~dre-ct-Leire 1 monétaire.

Crao!L M annexé Hatenne i –
Cré. 61 annexé Sarthe 1 –
Crissé. Passais id. t –
Dangeul. 10 Grand archidiacoué id. < –
Extrammes 21 Sablé Mayenne i –
Flèche (la). oir 52) annexé Sar)ne < –
Fleurigné. 58 limitrophe ))!e-e)-~i)aiM 1 –
F)e.é. H Grand arrhidiaconé Sarthe < –
fiastine (la) 19 Ch.tteau-du-Loir Loir-et-Cher 1 –
Gué-du-Loir. IX id. id. < –
hre-)'E~quc. 6 (tnii~e Sarthe < –
Le. :i4 La~J N~enM ) –Jt'ret!fit Passais id. 2 –
JuHaiM. 19 id. id. 2 –
LaifjUt. HthatMu-du-Lair Sarthe 1 –
Lassa). Passais M~tnne 1 –
LeL!!if. M annelé Sarthe t –
Le)!.)))su!!e t ~e id. )6 –
LeMansCathedrak. 2 ville H. t –
Les Ermiles. 21 Chàteau-dtt-Lmr Indre-et-Loire 2 –
Loudon. 39 Montfort Sarthe 2 –
Marcé. M Châtpa)]-d))-Lo!r Loir-et-Cher 1 –
M~rciHe. dO Passais Ma)enne < –
Mjrtifjne. M Sablé id. i
Ma)~)M. 36 Lata! id. 1 –
MdesM(ia). 5 Quinte Sarthe ) –
Kem}. M Sablé id. S

Mmt. M Passais t –
No)en. 29 Sablé Sarthe 6 –
N~~ 2X id. ~a)tMe –
O'My 16 th.UMU-dn-Le!r Sarthe –
Ptacf. 35 La~! 1
Poillé. 32 Sablé Sartite –
SautCai.tis. ))o)!thrt id. –





Saint-Ct)S)M-de-V<'r. M Mmthrt Sarthe 1 monétaire.

Saint-Jea!)-(t'Assc. 9 GrMdarcMdiMOM id. i –
Saosne. id. 2
S~e-ie-Cuiiiaume. 55 Passais id. t –
&)!!e-te-Phdij)pe. 37 MMtf.rt id. 1 –
So)csmes. 27 Sab!é id. t –
Souille. 7 Quinte il. i –
ïresse)!. monifort id. i –
frôo. 17 ChateM-fitt-LMr Loir-et-Cher 2 –
Vaas. 15 id. Sarthe i –
Va<!M. 46 HcmiMt id. 1 –
ïihM~e. 45 id. id. 1 –
Voiles. 28 Sable id. 1 –
Je n'ai rencontré que trois monnaies de rois, savoir
1" Childebert 1 au Mans. Monogramme de la ville sur une

monnaiel'effigie de Théodebert I, roi d'Austrasie.
2" Dagobert I;a Ailonnes.
3" Dagobert 1, a Cormes.
J'ai rencontré 103 noms de monétaires dont voici la liste

par ordre alphabétique avec l'indication des ateliers ou ils
ont ouvré et le nombre de types connus qu'ils ont produits.

Aca<t.i. Gastine. 1

Agibodtus. Ballon. 1

Aigaharius. Nuillé. 1

Aigoaldus. Noyen. 1

Alutfus. Saint-Cosme-de-Ver. 1

Aldomeres. Les Ermites. 1

Arivaldus. 7i!<o)MO. 1

Attila. Les Ermites. 1

Audegiselus. Entrammes. 1

Id. Javron. 1

Audotaicu~. Le Mnns. 2
Audolinus. Neuvy. 1



Audulfus. No) en. 1

Audumundus. Noyen. d

Augemaris. Le Mans. i
Auptoaldus. Solesmes. 1

Ausomundus. Le Mans. 1

Badolenus. Cormes. 1

Badulfus. Loudon. 1

Basinus. Noyen. '1

Baudegiselus. Izé. 1

Beroaldus. Martigné. '1

Bodolenus. Dangeut. 3
Bertinus. Jvre-1'Évêque. 1

Boso. Javron. 1

Castus̀? Craon. 1

Ceranio. Marcé. 2
Chadoaldus. Bannes. 1

Charigisilus. Laigné. 1

Id. Noyen. 3
Childelenus. Le Mans. 1

Daulfus. Poilté. 1

Dauvius. Marcillé. 1

Deodo.us. Le Mans. 1

Domardus. Saosne. 1

Domolus. Neuvy. 2
Ebricharius. Le Manb. 2

Ebrulfus. Cira]. 3

Eivius. Ballon. 1

E.ndub. Cirât. 1

Eosenus. Voivres. 1

Eperinus. Brecé. 1

Etto. Le Mans. 1

Id. Ballon. 1

Eud(ouTheud). Neuvy. 1

Fedolenus. Le Mans. 1

Flaulfus. Neuvy. 4



Fraibo. Corbon. 1

Francio. Champéon. 12

Fredomundus. Fyé. 5Id.iedi..ì~ d

Fridiricus. Neuvy.
Frodovaldus. Fleurigné. 1

Genobaudes. Crissé. 1

Ginnigiselus. SilIé-le-Philippe. 2

Gunbertus. Jublains. 1

Gundericus. Cormes. 1

Gundobert. Cormes. 1

Gundobodes. Corbon. 1

Id. Baillou. 1

Hadenus. Cheminé. 1

Irulfus. Brùlon. 2

7soaK<o. Chemillé. 1

Isobaudes. Ballon. 4

7t)t'otsone. Neuvy. 1

Johannes. Vaas. 1

Id. Gue-du-Loir. 2
Laudulfns. Le Mans. 1

Launulfus. Noyen. 1

Leodastes. Niort. 1

Leodoaldus. Le Lude. 1

Leodomundus. Martigné. t
Leofredus. Trôo. 1

Leubovaldus. Oisé. 1

Leudolenus. Placé.
Leudovaldus. Poillé. 2

Leudulfus. Vancé. 1

Lodegiselus. Le Mans.
Loppus. Couleur. 1

Madobodus. Bonneveau. 2

Magnidius. Bouloire. 1

MagnovaM-us. Lassay. 1



Mallebodus. Souillé. 11

Marcovaldus. Jublains. 1

Margisitus. Allonnes. 4
Maurinus. Le Mans. 1

Id. Saint-Jean-d'Assé. 2

Id. Si!té-!e-Gui!Iaume. 1

Medulus. Tresson. 2
Meltio. Le Mans. 1

MeHobaudes. Cré-sur-le-Loir. 1

.moaldus. 0/M? 1

Munnus. Aigné. 1

Nonnitus. Go~~enas. 1

..Ocoveus. Le Mans. 1

Orgesa. Saosne. d

Originus. Aron. 1

Pegasus. Le Mans. 1

Redemtus. Castro ~(tsct. 1

Redulfus. Loudon. 1

Sesoaldus. Poitté. 1

SigguX'us. Le Mans. 1

Taurecus. B~orra. 1

Theodoricus. Neuvy. 2

Thuevaldus. Neuvy. 2
Verolus. Trôo. 1

..VttKMtd! Mi)esse(ta)'! 1

Vinovaldus. Le Mans. 5
\Vasendosus. Bonneveau. d

Wi)lu)fus. Vibraye. 1

Illisible. Mayenne. 1

Les atetiers les plus féconds sont

Le Mans – un roi, 17 monétaires 25 types.
Neuvy. 8 – H –
Champcon. 1 – ')0 –
Souillé. 1 – 11



Noyen. 6 monétaires 8 types.
Ballon. 4 – 7

Fyé. 1 – 5 –
Poiiïé. 3 – 4 –
CiraL 2 – 4 –
Bonneveau. 2 – 3 –
Cormes un roi. 3 – 4 –

Les types les moins rares sont ceux de

Mallebodus à Souillé.
Madobodus à Bouneveau.
Isobaudes à Ballon.
Francio d. Champéon.
Ebrulfus à Cirai.

Il ne faut pas croire qu'un seul de ces types soit commun.
Les monnaies mérovingiennes ne sont plus réputées rares
dès qu'elles sont connues à quatre ou cinq exemplaires,
mais il n'en existe pas qui soient habituellement dans le

commerce les moins rares sont donc celles qu'on a chance
de rencontrer quelquefois.

Les identifications que j'ai proposées en prenant~pour seul
guide le style des monnaies, concordent d'une manière
remarquable avec les données géographiques fournies par
les textes, et ce contrôle de la numismatique par l'histoire
plaide éloquemment en faveur du travail que je présente
aux archéologues. Ainsi, sur 733 paroisses que comprenait
l'ancien diocèse du Mans, sans compter 88 autres qui lui
ont été annexées après le concordat de 1801, 33 ont été
fondées par saint Julien, 29 par saint Turibe, '10 par saint
Pavace et 17 par saint Liboire 89 sont donc antérieures au
Ve siècle, c'est-à-dire environ une sur dix, or dans ma
recherche des ateliers Cénomans je trouve 32 ateliers sur
65 ( y compris les trois laissés en litige ) c'est-n-dire un sur



deux, qui s'identifient avec des paroisses fondées par les
quatre premiers évoques du Mans. Plus du tiers de ces
antiques paroisses (32 sur 89) se trouvent avoir possédé des
ateliers monétaires et peuvent en montrer les produits.
19 autres ateliers s'identifient a des noms de paroisses citées

par des textesantérieursà l'an mil 14 seulement s'appliquent
à des paroisses qui n'étaient pas signalées avant cette der-
nière date, et encore sur ces 14, fi sont signalées dès le
XI" siècle, 4 dès le XIIe et des4 dernières identifications

non appuyées par d'anciens textes deux au moins sont
incontestables, celle qui place le Va~Mw Lidi à Gué-du-
Loir, et celle qui place F~M)'!HtcfCM)M à Fleurigné; quant
aux deux autres relatives à A~oMfdMs VtCMs et à Co~a, j'ai
dit sur quelles raisons j'appuyais mes hypothèses, je crois
pouvoir ajouter à titre d'argument nouveau que la monnaie
de Noiordus V!'c'(s qui m'appartient vient du cabinet du
comte de Clermont-Gallerande et que cette collection se
composait surtout de monnaies trouvées dans la Sarthe.

Voici comment les trente-deux ateliers identifiés aux plus
anciennes paroisses sont désignes par les textes du Gesta
PoM<t/tCM~ CeiM)mcut<MM!Mw et par les légendesmonétaires:

De Aloniaco.
De Baladon.
De DttHetM.

DejBeMoFatdo.
DeJ3)'M<:t<ofiMo.

CëKontf.trmtCtt Civitus.
De CofMa.
De D:f<eK<co Vico.

De Do)H)!u Georgio.
Ecelesia CeMOtn~HM~ca.

De Gat't'ontto.

Gesta S. ~MttftKt.' Monnaies:

Alauno.
Balaionno.
Baocialo.
Bellofaeto.
Bruciron.
Cenomannis.
Corma.
Diablentas.
SciJorgii.
Ecclesia.
Gd.varonno.

Nom moderne.

Allonnes.
Ballon.
Baillou.
Fyé.
Brûlon.
Le Mans.
Cormes.
Jublains.
Dangeul.
La Cathédrale.
Javron.



GestaMtOttt;

De 7Mt)'a)KMîS.

DeA~ot'MMO.

De S(!M(yo)tnef.

De Silviaco.
De Tricio.
De Vedatio.
De Ver~o.

G8stctS.rM)-i6t).'

De Briciaco.
CasaGa/'cm!.
De Latiniaco.
De Afad~aMo.
De .V<!sct!:f<co.

De A~ofo Vico.

De Placiaco.
De Solemnis.

Gcsto.S.fauaf);:

De Cei-allo.

Gesta S. ~&o)'t!

De Bona.
De Comnis.
De Noviliaco.
De Poliaco.
De Silviaco.

Les dix-neuf autres localités antérieures à l'an mil d'après
les textes et dont les noms se trouvent sur les monnaies
du Maine sont, par ordre de l'ancienneté des documents
manuscrits

Monnaies:

Interamnis.
Noviomo.
Sagono.
Silliaco.
Campo Trecio.
B"as portus.
Verno.

Bricciaco.
Ses Karilefus.
Latinaco.
~[atovaHo.
Marciliaco.
Novovico.
Palaciaco.
Solemnis.

Sirallo.

Bona.
Combenas ?
Nivialcha.
Pauliaco.
Silviaco.

Noms modernes.

Entrammes.
Noyen.
Saosne.
S)Ué-]e-GuinautTte.
Tresson.
Vaas.
St-Cosme-de-Ver.

Brecé.
Saint-Calais.
Laigné.
Bonneveau.
Marciilé.
Neuvy.
Placé.
Sotesmes.

Cirai.

Bannps.
Cosmes.
NuiUé.
Poillé.
S]Ile-le-Phitippe.



Textes. Monnaies. Noms modernes.

573 Soliaco. Sulliaco. Souillé.
616 Crisciaco. Crisciaco. Crissé.
616 Wibriaco. Buriaco. Ivré-l'Évêque.

625-654 7,McdM?tMM. Lucduno. Loudon.
642 ~ttMCtaco. Campo Ausciaco. Izé.
642 .VtM'ttHtaco. MarUniaco. Martigne.
777 /iMC!acMs. Auciaco. Oizé.
778 AMiffMC!. Meodena. Mayenne.
802 Bonlido. Bolodro. Bouloire.
802 CctttttHaco. Camiliaco. Cheminé.
803 Arciacas. Arciacas. St-Jean-d'Assé.
834 ~4~)uctCMnt. Anisiaco. Aigné.
834 Militia. Melicio. LaMdesse.
834 ~Vas<ti)<:<. Vastina. LaGâtine.

YI[<'siècle. Ct-oo!'o. Crovio. Cré-sur-te-Loir.
1~ siècle. Boet'ta. Begerra? Bouère.
IX" siècle. Cambion. Cambidonno. Champéon.
Archid)aconé du diocèse de Séez monnaie

Ct(}'&OHHo. Corbonno. Corbon.
Archiprêtré du diocèse d'Angers monnaie

CN&~ottFt~et. Castro fusci? La Flèche

Enfin les quatorze ateliers se rapportant a des localités
qui ne sont pas citées dans les textes avant l'an mil sont

XIe siècle Braiavico. Vibraye.
Clote. Le Lude.
Crodeno. Craon.
Dorio. Trôo.
Lacciaco. Lassay.
Marciaco. !\farcé.
Venisciaco. Vanssay?9



XII* siècie Arou.
Eovorico.
Ernemito.

Sans textes connus Colosa.
Fluriniaco.
Noiordo.

Aron.
Voivres.
Les Ermites.
Couleur.
Fleurigné.
Niort.

Vado Lidi. Gué-du-Loir.

Les formes inscrites sur les monnaies sont seules authen-
tiques, les textes ont pu être modifiés, altérés, interpolés, et
ils l'ont été souvent, sans aucun doute.

Nos monnaies ont été toutes frappées entre les années
539 et 743, ce sont là les dates extrêmes du monnayage d'or
qu'on appelle mérovingien, mais les dates précises ne sont
pas établies et la chronologie des émissions mérovingiennes
est encore dans l'obscurité cependant le type du quadru-
pède (Nuiné, Jublains ) est contemporain de Childebert II
qui est mort en 596 le type de la face sigillaire ( Cormes

Jublains) est contemporain de Dagobert 1 puisqu'il apparaît
sur une monnaie frappée à Cormes au nom de ce roi sa
date est donc de 628 à 638. Le profil concave est postérieur
à saint Éloi puisqu'une monnaie du Lude frappée à ce type
porte dans le champ du revers les débris du nom ELIGI
copiés sans doute sur les monnaies de Dagobert et de
Clovis II c'est donc vers 660 que ce singulier style eut son
expansion. Enfin le type de l'appendice perlé avec ses
immobilisations que l'on constate à Souillé,Donneveau,
à Ballon, à Noyen, comme à Angers, Amboise, Orléans,
Paris et jusque dans l'Aube, caractérise les dernières
émissions des monnaies d'or et la fin du système monétaire
mérovingien, c'est-à-dire la fin du VII~ siècle et le commen-
cement du VIIIE; ce n'est plus de l'art, c'est de la fabrica-
tion l'or févrerie tombe aux mains des barbares aux rois
fainéants correspondent les artistes fainéants. Ces cendres
couvent pourtant l'étincelle encore vive du génie créateur



et l'on voit poindre une renaissance à l'époque de Charles-
Martel. C'est sur la monnaie d'argent que s'exercent les
inventeurs des types destinés à remplacer l'or; à défaut
d'art, la légende historique s'installe sur les monnaies et
les figures de saints se multiplient. Les personnages
imités de la Victoire des monnaies romaines s'étaient
perpétués dans les ateliers de l'Armorique l'insurrection
bretonne conduite par Judicael, au temps de Dagobert I,
paraît avoir refoulé les ateliers francs jusque dans
l'Ouest du Cenomannicum, et ces types attardés de la
Victoire devenus à Champéon, à Cirai, à Placé, a BaMt'as
(les Biards?Manche) des représentations de figures légen-
daires et de saints locaux, passèrent de l'or sur l'argent et
continuèrent leur pérégrination vers l'Est, a Tours, au
Mans, à Saint-Calais, à Chartres enfin, où ils a\aient cours
encore au temps de Pépin-le-Brefet de Charlemagne.

Depuis que j'ai publié ma recherche des monnaies de Tou-
raine, j'ai découvert un certain nombre d'ateliers tourangeaux
qui avaient échappé à mes investigations, mon travail sur les
monnaies du Maine aura le même sort; il est très incomplet
aujourd'hui, et à mesure que les collectionneurs sauveront
de la destruction ou de l'oubli nos monnaies mérovingiennes
on pourra signaler de nouvelles lacunes dans mon œuvre
il faut pourtant me décider à la livrer au public, et je l'offre

comme la voilà aux frères d'études qui me l'ont demandée
les principes généraux qui m'ont guidé me paraissent
infaillibles, mais cela ne veut pas dire que j'aie bien su les
appliquer. Qu'on discute donc mes attributions, j'en serai
reconnaissant, puisque je ne cherche que la vérité. Ce que j'ai
pu donner trop précipitammentau CetMntfMKtCM tM sera rendu
aux ayant-droit légitimes et rien ne sera perdu pour la
science le Maine peut se passer du bien d'autrui. La
critique n'a pas l'habitude de rendre aux pauvres chercheurs
les plumes qu'elle leur arrache, mais si elle ravit à la pro-
vince du Maine quelques-uns des fils d'or que je viens
d'attacher à son manteau, celle-ci sera vengée par son sol



fécond en antiquités; ce sol lui rendra jour à jour, au
nombre des richesses encore enfouies, les cubes absents
d'une belle mosaique qui s'appellera la Carte KMtKtsma~tfe
du CeMO)MN)m!Ct<M Më)'0!t!e)t. Je désire que mon exemple
et l'ample moisson de vignettes que je viens d'étaler fasse
rechercher comme elle le mérite la série infiniment pré-
cieuse de nos monnaies de la première race. Elle doit être
désormais l'illustration des premiers feuillets de nos annales,
cette compagne d'enfance de notre patrie qui s'éveille
après douze siècles de léthargie, pour raconter, en sa
langue sincère et naïve, nos débuts dans la vie des nations,
et pour peupler de réalités le domaine de nos légendes.

Il me reste de larges dettes de reconnaissance à payer et
je ne ferai pas banqueroute, même à la mémoire des morts.
Si quelque honneur me revient de ma ~echei'c/te, je le dois
surtout à Cauvin, le savant auteur de la Gëo~~ap/ne anciennee
du diocèse dM AfaHs, ouvrage publié sous les auspices
d'un autre mort illustre et à jamais regrettable, M. de
Caumont. La géographie de Cauvin forme le premier
volume des A/cMOM'es de ~Y~stttMt des Provinces. Cauvin,
l'un des Nestors de nos congrès archéologiques, avait
fait partie de la Congrégation de l'Oratoire avant la

tourmente révolutionnaire élève d'un de nos grands ordres
religieux, on peut dire qu'il était de la race des titans de
l'érudition. Jamais sans lui, je n'aurais pu élever mon
humble monument numismatique au diocèse du Mans.
A sa mémoire donc j'adresse la plus haute expression de ma
gratitude 1

Après lui je ne puis oublier le vénérable président de la
Société historique et (M'<~KMo;y!qMe du Aucune, le savant et
infatigable M. Eugène Hucher, numismatiste, sigillographe,
archéologue, verrier, artiste d'histoire aussi bien qu'histo-
rien de l'art, et n'en déplaise à sa modestie, l'un des cher-
cheurs les plus éminents de notre siècle il a le premier
tracé le sillon que j'ai élargi et je lui renouvelle mes félicita-



tions et mes remerciements. Mon excellent ami, M. Arthur
Bertrand qui a coopéré à mon travail en dirigeant la publi-
cation et en prenant toute la peine pour ne me laisser que
l'honneur et le plaisir, voudra bien trouver dans la dédicace

que je lui ai fuite en commençant le seul dédommagement
qu'il me soit donné de lui offrir; enfin j'adresse l'expression
de ma cordiale reconnaissanceau jeune dessinateur M. Robert
Triger, pour le concours habile et désintéressé qu'il m'a
apporté en dressant la carte des ateliers Cénomans. Ce tra-
va)), si bien compris et si scrupuleusement exécuté, était le
complément désirable de mon œuvre et devient un guide

presque indispensable à ceux qui voudront apprécier les ré-
sultats de mes recherches je souhaite ardemment que cette
campagne archéologique lui porte bonheur.

Que dirai-je enfin à la vaillante compagnie qui, trop con-
fiante en moi peut-être, m'a donné une si généreuse hospi-
talité dans sa Revue?Je lui témoignerai d'humbles regrets
des fautes que j'ai certainement commises et qu'elle ne
manquera pas de relever un jour. Son honneur et sa répu-
tation n'en seront pas atteintes. Quant à moi, seul respon-
sable de mes opinions, je livre d'avance ma réplique aux
méditations des moins indulgents de mes critiques d'un côté
je n'ai pu utiliser que les documents connus au moment où
j'écrivais; et d'un autre côté, dans l'appréciation des travaux
numismatiques, ceux-là seuls ont le droit d'être sévères
qui ont beaucoup produit et ne se sont jamais trompés or
ceux-là seuls ne se sont pas trompés qui n'ont jamais rien
publié; j'attends donc mes juges avec confiance.

DE PONTON D'AMÉCOURT.



D'AVENTURES,

En Europe, Asie et Affrique.

Divisée en quatre parties.

Chez Gervais Laboe, imprimeur,

M.DC.LXV.

René Desboys du Chastelet, né à la Flècte en l'année
1619, n'est pas inconnu absolument dans notre histoire
provinciale; mais il y occupe bien peu de place. Peut-être
cette place est-elle en proportion avec sa valeur réelle?
Nous ne voulons pas exagérer son mérite, comme on est
trop porté à le faire lorsqu'on a à parler d'un personnage
nouveau ou peu connu. Kotre héros, nous le déclarons
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hautement, nous fait l'effet d'un déclassé, touchant à la
bohème, et sous ce rapport il inspire peu de sympathie. H

est certain d'un autre côté, qu')I a écrit un livre plein de

verve et d'esprit. Cet ouvrage contient des pages originales
et des données nouvelles sur notre pays, sur plusieurs de

nos compatriotes ses contemporains. On y trouve des ren-
seignements positifs sur le sort des captifs qui tombaient
entre les mains des Barbaresques. H ala encore une mine
de renseignements utiles et d'une réelle importance.

Ce livre est d'une insigne rareté; ni le P. Le Long, ni
Brunct n'en parlent. Dans la première édition de l'~tstott-e
~'«ët'cttt'e du .Ma~e M. Barthélemy Hauréau n'en fait aucune
mention il ne lui consacre que quelques pages dans la
seconde édition, et encore est-il évident qu'il ne l'a pas vu
et qu'il n'en sait que ce qu'il a trouvé dans la Revue
«/'Wca!Me, années 1866-1870 (1). Mais la rareté de ce livre
n'en constitue point le principal mérite. Sa valeur vient de
la sûreté et de l'originalité des renseignements qu'il fournit.
En en parlant, nous agirons comme avec des mémoires
inédits nous analyserons longuement et nous produirons
des extraits étendus et textuels.

C'est dans ce livre original et curieux que nous puiserons
tous les renseignements que nous donnerons sur notre
écrivain Fléchois, et comme selon l'axiôme « le style,
c'est l'homme », nous le laisserons parler le plus souvent
possible. J'ai eu la bonne fortune de rencontrer dernière-
ment ce livre au château de Thévalles, et il m'a été commu-
niqué avec une obligeance extrême. Je prie Mma la marquise
de la Rochelambort de vouloir bien recevoir ici l'expression
de ma respectueuse gratitude.

L'Odyssée débute par une épître ainsi conçue

(1) Pesche, Dictionnairehistorique de la Sarthe, t. III, p. 129. Louis
Piesse, Revue africaine, années 18G6-1870. B. Hauréau. ~Mtott'e hife-
t'au'e~ttAfoine, t. IV, p. 1-5, 2° édition.



MONSEIGNEUR,

« La moins excusable de toutes les erreurs de mon Odyssée,
est l'offre que je fais à votre Grandeur des mémoires de

mes voyages mais se trouvant des enfantements uniques
d'occasion, qu'll faut nécessairement élever, quelques mal-
faits qu'ils se reconnaissent ce livret, Monseigneur est de
cette nature, dont je regretterais l'essor sans le désir
passionné de publier en mème temps la faveur de Votre
Grandeur, qui m'a substitué dans la place de l'un de mes
Oncles d'alliance, par la continuation de Votre protection.
Sa mémoire nous sera éternellement précieuse, ayant fini

sa vie de même façon que s'achevera la mienne. Vous ne
désagrérez pas, Monseigneur, la marque légitime du devoir
de l'Auteur, (lui ne fait estime du recouvrement de la
liberté, que pour vous la sacrifier, avec la protestation de
préferer à toutes sortes de qualités celle de

Votre très humble, très obéissant et très

Cette épitrc laissera au lecteur plus d'un regret quel
était cet oncle par alliance? Quelles fonctions avait-il
remplies et laissées à son neveu? Cette question serait
surtout importante, car notre écrivain qui se plaint sans
cesse de r.fM~ectOHe durantt' sa jeunesse, ne connaissait

À MONSEIGNEUR,

MûN&EIGNLUHR
UELAVMLLIÈRE

Secrétaire d'Estat.

Monseigneur

obligé Serviteur,

DV CHÂSTELET DES BOYS ».



pas encore l'aisance malgré la place qu'il devait au Secré-
taire d'État Louis Phelypeaux, seigneur de la Yrilhère et
de Chateauneuf.

Cette place le fixait indubitablement à La Flèche en cette
année 1665. Il avait alors quarante-six ans ou environ, et
il y faisait imprimer, vraisemblablement aux frais du
libraire, son Odyssée, formant un tres beau volume, petit
in-8° carré, divisé en deux parties la première de 202

pages, non compris les préliminaires et la table, et la
seconde de 203 pages, non compris la table et les pages
liminaires qui ne sont pas chiffrées. Ce livre sorti des

presses de Gervais Laboe ferait aujourd'hui beaucoup
d'honneur au typographe qui pourrait le produire, non
précisément par l'orthographe qui est très capricieuse, mais

par l'exécution matérielle.
Après l'épître dédicatoire, vient un avertissement Au

LecteM)' conçu en ces termes « Ami, Ennemi, ou Indiffé-
rant Si le premier, excuse le style Milésien et barbare de

mon Odyssée. Si le second, je n'entreprens pas de te plaire,
crainte de te déplaire davantage, en faisant et disant mieux;
l'envie et la haine ne brillent que par le moyen d'un flam-
beau cmpoizonné, qui terni plus qu'il n'éclaire. Si tu es des
derniers, comme je m'asseures, tu me laisseras en l'état où
je suis tu y gaigneras, ne te faschant point en lisant ces
mémoires ta bonne humeur, ou du moins indifférente te
restera sans faire tort à personne, pas même à toy-mesme.

» Qui que tu sois, néanmoins si tu as la patience de lire
les quatre parties de mon Livre, je te souhaitte toute pros-
périté, priant celui qui donne la Vie, et qui la conserve,
que tu les puisse relire encore une fois sans lunettes à cent
an~ d'icy. Quant à présent, ne t'incommode pas, et vis plus
content a l'avenir que par le passé.

» Adiev.»



« ORDRE GÉNÉRAL DE TOVTE L'ODYSSÉE

DIVISÉE EN QUATRE PARTIES.

» La première partie.

Contient le retour du Siège d'Arras, le séjour d'Orléans,
et reprise d'études: son entrée dans la maison paternelle;
sortie du pays, embarquementet sa prise par les corsaires
de Barbarie.

» La seconde partie.

Débarquement en Alger détention dans le palais du
pacha;Ventes diverses de sa personne. Ses courses sur
mer, et voyages par terre son rachat, embarquement et
retour en France. »

Plus loin nous rapporterons )e plan de la troisième et de
la quatrième partie, qm nous donnera une idée très sommaire
de la vie accidentée de René Desboys du Chastelet. Nous
omettons aussi à dessein les sommaires très détaillés de la
première partie dtvisée en vingt-cinq rencontres mais il est
a propos de noter que notre voyageur appelle constamment
?'ëHeo;!<~ ce que l'on nomme ordinairement chapitre.

La première rencontre rapporte le retour du siège d'Arras
et )a reprise des études délaissées dans Orléans.

Nous sommes en '1G40. René du Chastelet avait vingt ou
vingt-et-un ans, et il avait été envoyé par ses parents étudier
le droit dans la célèbre université d'Orléans où vivait encore
le souvenir des leçons de Cujas. La famille Desboys du
Chastelet appartenait a la noblesse de robe et elle désirait
que René, marchant sur les traces de ses ancêtres, occupât
une position honorable dans ld magistrature.

« Le désespoir, dit René du Chastelet, engendre les
soldats et les moines; mais ils ne sont pas de durée, et
rarement viennent-ils à être généraux ou provinciaux; l'ex-
périence représentant alors après bien peu de temps les



tranchées horribles et les ctoistres affreux, aux libertins
qu'une jeune et inconsidérée boutade y appelle. » René
s'était montré l'un de ces jeunes libertins. Par ennui des
études, par amour du changement et de l'imprévu; par
désir peut-être de la gloire, il s'était engagé dans les troupes
françaises qui combattaient alors contre les Allemands,
les Prussiens du temps, et reconquirent l'Artois en 1640.
René avait déjà essayé divers états; celui de la guerre ne
lui répugnait pas, « et sans les fatigues, les maladies et
l'assistance médiocre de la case paternelle et nombreuse,
j'eusse peut-être resté après le siège et la prise d'Arras dans
le régiment de monsieur du Tot de Gonfreville qui m'y avait
donné un drapeau. »

Quoique les maréchaux de la Melleraye et de Chastillon
eussent défendu de délivrer des passe-ports aux soldats
après la prise d'Arras de peur de voir leur armée se dé-
bander, René du Chastelet obtint le sien du maître de

camp, du Tot, qui le protégeait, et il partit pour Amiens
dans la charrette d'un vivandier nommé Avril, angevin de
nation. Il lui avait promis un peu d'argent car il était très
gêné, et n'avait qu'une petite somme que lui avait prêtée
le P. Chauveau, jésuite, directeurde l'ambulance de l'armée.
Du reste l'argent était rare pour tout le monde;René croyait
avoir parfaitement caché le sien, mais quelques soldats di-

setteux le surent bien trouver, et après avoir passé Dour-
lens, ils le forcèrent à le leur remettre en lui déchargeant
quelques coups de plat de sabre sur la tête et lui tenant la
pointe sous la gorge cette fâcheuse rencontre l'obligea à
aller trouver à son arrivée à Amiens le P. Chesneau,jésuite,
autrefois son professeur à la Flèche. Ce bon maître le fit
loger chez un bourgeois d'Amiens où il reçut tous les

secours qui lui étaient très nécessaires, car i! était encore
souffrant des suites de la dyssenterie Après un peu de

repos, il prit le coche pour Paris et puis pour Orléans.
A peine arrivé à Orléans pour reprendre le cours de ses



études, René du Chastelet se trouva convié à assister au
cercle des sectaires de Pétrone, où Philidan, l'un de ses
anciens camarades, lui servit d'introducteur. Dans la pre-
mière réunion cet ami prononça un discours sur les incom-
modités des âges. Il se trouva lié aussi avec trois légistes,
c'est-à-dire élèves en droit, et l'un d'eux qu'il désigne sous
le nom de Nestor, les quitta bientôt pour se faire chartreux,
« pour aller étudier chez les Ictiophages », dit René.

Bien peu des condisciples de René du Chastelet se
montraient disposés à suivre cet exemple, et la troisième
~ecottt'e est intitulée Des intrigues libertines de l'Univer-
sité d'Orléans. Lui-même avoue assez naïvement qu'il suit
le flot commun: « Ce fut en ce printemps de l'âge, ou pri-
mevière de jeunesse, que la maison paternelleme parut une
prison, et la ville de ma naissance une citadelle soit que le
libertinage de la guerre, et l'employ que le défunt sieur du Tot
m'avait donné dans son régiment au siège d'Arras, eussent
altéré la modestie naturelle, ou que l'niclinatton me portât
a l'indépendance.» Il éprouvait toutefois une grande gêne
trouvant trop souvent sa bourse vide, mais il se consolait
en voyant le grand nombre de ceux qui faisaient entendre
les mêmes plaintes. « Sans l'inanité de la bourse, nos études
eussent bien souffert des fièvres intermittentes. L'nnpé-
cunie est une maladie contagieuse, qui cause un délaisse-
ment à celui qui en est atteint, le retient malgré lui soli-
taire, sans amis, sans parents, et le rend esclave de tous
ceux dont il espère quelque soulagement.» René du
Chastelet connut ce mal et il fit bien des tentatives plus ou
moins adroites pour y apporter remède. Il éprouvait des
crises de colère, mais son fond de bonne humeur reprenait le
dessus et ne le laissait jamais aller jusqu'au découragement.
Tout cela nous vaut un tableau intéressant des effets de la
pauvreté en général et surtout de la pauvreté scolastique.
Parlant de ces deux mendiants qui se sauvèrent pour ne pas
se trouver sur le passage des reliques d'un saint que l'on



transportait d'Auxerre à Tours, dans la crainte d'être guéris
et de ne pouvoir plus continuer leur profession de mendi-
cité, René du Chastelet dit que c'étaient les reliques de
saint Augustin que l'on transportait ainsi, et il cite Nicolas
Gilles; nous ne pouvons vérifier ce que dit Nicolas Gilles,
mais nous savons que le fait a eu lieu pour saint Martin,
et nous croyons qu'il y a une confusion dans Nicolas Gilles

ou dans du Chastelet.
Quoi qu'il en soit, René du Chastelet affirme qu'il fût du

petit nombre des étudiants dont la conduite fut relativement
retenue et sage. Néanmoins le soin avec lequel il décrit le
carnaval d'Orléans, les danses et les mascarades qui
avaient lieu en ce temps là, prouve que s'il y prenait peu de
part, c'était plutôt par nécessité que par inclination.

Bientôt d'ailleurs le tableau changea. « Le carême venu,
l'abstinence fut de saison pour les uns et pour les autres.
En ce temps les temples de cette ville, les oratoires et les
hermitages voisins furent trop petits pour recevoir les
troupes innombrables des peuples que la dévotion attirait
de tous les cartiers la débauche fit place à la pénitence,
l'impudence à la modestie et l'amour humain au divin. »

Il y avait alors beaucoup d'étudiants allemands à l'Uni-
versité d'Orléans. Leur caractère allait à René du Chastelet
et il se lia avec plusieurs d'entre eux, mais spécialement

avec deux de noble race; l'un catholique et l'autre luthérien,
mais également livrés au libertinage. Tous trois prétendirent
a des relations intimes avec une jeune fille nommée Flavie

elle parvint à les tromper durant quelque temps tous
les trois; mais la ruse ne pouvait durer toujours et il survint

une séparation, sans qu'il fût question de duel ni de rien de
semblable. René resta en possession des bonnes grâces de
Flavie, il s'en vante du moins, et il ajoute qu'il sut tirer
parti d'un pèlerinage au sanctuaire de sainte Madeleine,
près d'Orléans, pour assurer son succès.

U sut faire beaucoup mieux. « Tant de dégoûts joints



ensemble me firent penserà la retraite, et préférer Cujas et
Du Moulin aux Scudérys, aux Balsacs, aux Voitvres et aux
Corneilles. Suffit de vouloir bien, pour faire encore mieux;
et la résolution me fit trouver assez grand nombre de
studieux, dont la conversation n'était divertissante, mais
utile. Les audiences des sieurs Orry, Augran, Davesan,
MouetetChambourgInstitutaire, me confirmèrent dans un
si bon dessein pour l'exécution duquel je changé de cartier
et d'habitude, et pris langue avec l'un des plus illustres
écoliers, lyonnais de nation, avec lequel j'allé loger. Il était
d'un pays, où le droit romain sert de coûtume et d'ordon-
nance. Il s'appeloit Castelly, et si opiniâtre, qu'à la fin il
devint importun a soutenir que les §§. étaient les plus beaux
lacs d'amour qui ayent jamais été veus. Ce n'étaient que
solutions d'Autonomies, conciliations d'Hérésies du Code et
Digeste, Eclaircissements ou Apologies de Laudenus, et
autres gens des §§ (1). ?Cet enthousiasme pour les lois
romaines pensa rejeter René du Chastelet dans ]es camps
mais le souvenir des fatigues éprouvées le retint attaché
encore un peu de temps au métier auquel sa famille le
destmait.

L'arrivée inopinée de Ferville, l'un de ses camarades au
régiment du Tot, fut pour du Chastelet une autre épreuve-
Cet ami vint descendra chez lui, mais l'invita à diner le
lendemain à la Cour des Trois-Rois. Mais quel dîner « des
montagnes de perdris, des coDines de bécasses, des trophées
d'alloùettes, des machines de Madère, et des amoncelle-
ments de ce qui même est rare dans le pays d'où il vient.
Le tout fut arrosé d'un océan de liqueurs d'Espagne, de
Grèce et de Canarie. C~-t apprest merveilleux, et cette
somptuosité de jeune officier revenant et de la maison pater-
nelle et de son cartier d'hiver, m'embarassa, dit René,

(t) Dans le cas presque nhiméiique on quelque femme ou quelque
enfant tiendtattdhiece gnmoire, il est peut-être bon de (bromiqueRené
du Chasteletdéstgne par ce Stgne les P~ttdeftesde Justmien.



à cause de l'impossibilité de rendre la pareille.» Il eut le
bon sens de ne point vouloir tenter l'impossible, et invita
seulement son ancien compagnon d'armes à un déjeûner
modeste, aux Trois-Mores.

Tous ces plaisirs finirent par une dispute avec des bate-
liers dans un jeu de boules, par la perte du manteau de

René du Chastelet et une affaire en justice. A cette époque
il ne se trouvait pas moins de lenteurs que de nos jours

« dans les plaintes, informations, rapports de chirurgien,
saisies et annotations de biens, ajournements à trois briefs
jours, conclusions du procureur du Roy, procédures
extraordinaires par récolements et confrontations de témoins,
confrontation en tourbe, réponse par atténuation et autres
exorcismes de la justice Criminelle, qui rendent l'accusateur
aussi malheureux que l'accusé. » En considérant cet en-
semble de formalité, René et ses amis restèrent & perclus
d'esprit, » et remirent l'affaire. Ferville fut obligé de quitter
Orléans sans pouvoir trouver de procureur pour poursuivre

sa cause, et René voyant la froide saison arriver et son
manteaudisparu, songea sérieusement à regagner son pays.

Par principe d'économie forcée, René du Chastelet choisit
la voie d'eau pour descendre à Tours mais à peine arrivé

sur le bateau il est reconnu par l'un des bateliers et peu
s'en fallut qu'il ne tombât sous ses coups. Il raconte ensuite
i'iustoire d'une jeune fille qu'une vieille tante, nommée
Cervme, conduisait malgré elle dans un couvent à Tours,
et qui trouva moyen de lui confier ses chagrins durant le

voyage. Pure fadaise.

II.

De retour dans son pays René du Chastelet y éprouva
d'amers déplaisirs. « Le personnage de soldat repenti, dit-il,



d'écolier diverti, et de galand démantelé, me donna bien de
la peine a. la Flèche et peu après un plus grand dégoût d'y
rester, étant impatient de savoir à quelle profession on me
destinoit, ou laquelle on souhaitoit que je reprisse de toutes
celles qu'un jeune désespoir m'avait fait ci-devant embrasser.
Une irrésolution perpétuelle assiégeait mon timide esprit

un échange perpétuel de déplaisirs me réduit à ne savoir de
quel côté tourner. Je m'imagine être l'objet unique de tout
ce qu'il y a d'yeux et d'oreilles dans cette petite ville. Je
n'ose paraître, crainte d'être lapidé. Les Licées faineans, les
Cinosarge libertins et les assemblées des boutiques ne
retentissaient que de Pasquins meurtriers à ma réputation.

» La persécution me fit résoudre à quitter le clocher de
notre ville, à l'ombre duquel une infinité de petites colonies
des provinces voisines s'est venue établir. Elle est petite, et
composée des autres, s'étant augmentée par le crédit de
Monsieur le marquis de la Varanne ~s'tc~, aieul de celui qui
est maintenant gouverneur et lieutenant de Sa Majesté dans
le reste de la province, connu autrefois a. la cour et dans
les armées sous le nom de marquis de Sainte-Susanne, et
par ses qualités de capitaine aux gardes et maréchal de

camps, dont les commencements de bonne fortune furent
ceux de l'établissement de notre ville, qu'il trouva en
naissant sans murailles, sans fossés, sans promenades
ni places publiques;la plupait de toutes ses maisons en
ruine, et les autres bâties sans proportion: et en mourant
il la laissa presque toute de marbre dans ses églises, envi-
ronnée de fossés à fond de cuve, entourée de murailles; ses
maisons propres, ses cartiers et ses rues bien proportionnées,
avec un délaissement et entière liberté aux habitants de se
servir des allées, issues et environs de son château imitant
Auguste non-seulementen cela, mais encore en ses autres
vertus, qui l'érigèrent en Mécénas d'Henry le Grand; lequel
en sa considération aima notre ville durant sa vie, et après
sa mort, la remettant entièrement dans son lustre, et la



faisant la Capitale de la province et duché de Beaumont. Il

y ëtaNit ensuite la séance d'un Présidial, petit en son
Ordinaire, mais que les Appellations de diverses juridictions
royales rendent assez considérable dans le rétrécissement
de son étendue, et qui seroit assez fameux, sans la division

que quelques-uns de ses officiers y ont introduite, qui était
bannie lorsque les Dupent, les Desboys et les Bresteaux y
reignoient avec douceur et justice. Il y ordonna des prévôts
et lieutenans de maréchaussées, des maires, échevins et
officiers de finances tout ainsi que dans les autres bonnes
villes de son royaume.

» Le Collège, dont il procura l'établissement avec une
dépense et libéralité vraiment royale, persuada qu'il avait
de grands desseins pour sa Henricapoly, si la mort n'eust
interrompu l'exécution, et non l'intention de sa volonté
libérale. Mais Dieu ayant voulu placer ce Grand Roy parmy
les parfaites intelligences, lui ôta deux couronnes, pour une,
dont les brillants sont d'une éternelle durée. Le dernier
période de la vie ne fut pas la fin de ses bienfaits, ayant
choysi l'église du collège de sa bien-aimée [ ville] pour le
Mausolée de son cœur. La reine Marie de Médicis, sa chère
épouse, en fit de même, ne voulant pas que ce qui avait
été indissolublement uni durant la vie, fût séparé après la

mort, dont la rigueur est destructive de toutes choses, fors
de l'amour. Que les Estats, et principalement celui de la
France est heureux, quand un bon Roy le gouverne et le

commande

» L'inclination du pays excusera ma digression et mon
égarement dans un petit assemblage de maisons, auquel la
longueur d'un trait de flèche a donné le nom où je demeuré
quelques mois, nonobstant l'ostracisme de la maison pater-
nelle, qui me nécessita de chercher un azile au CapHole

( ain~i j'appelle le cliasteau de feu Monsieur le marquis de
la Varenne) où je fus reçu comme une personne qu'il aimoit
particulièrement, et duquel j'espéré et ressentis toute
protection.



» Mon esprit néanmoins agité de mille propositions
diverses sur les choix d'un exil volontaire ou forcé, ne put
se déterminer, et ne me souffrit pas goûter aucun repos
dans ma transmigration nouvelle.»

René du Chastelet se trouvait donc fort mal à son aise
dans la Flèche, non seulement parcequ'il était rejeté par
les siens, mais il était généralement mal vu de toute la
société. Il ajoute « Vous remarquerez néanmoins que passé
cinq où six familles, il n'y en a point qui puisse ou qui ose
parler de son bisayeul ce fut néanmoins de quelques
nouveaux élevés et inconnus dont je reçus le plus de

persécution. ))

« Los grandes terreurs inspirées aux enfants causent une
humeur servile et soumise de mauvaise façon aux pères et
aux mères. Autrefois j'ai fait un petit traitté sur ce
sujet, paraphrasant l'histoire de Manlius du Livre VIII de
Tite Live. Je m'en suis depuis repeuti, la stérilité du
discours, le peu de temps employé dans la politesse de ce
livret, les raisons insérées à contretemps pouvant causer
une rétractation légitime et excusable. Je ne le réforme-

ray néanmoins pas, y ayant plus de peine qu'à le refaire
tout à neuf, et n'espérant pas qu'à la seconde édition
Toussaint Qumet et Cardin Besogne (1) m'immortalisassent

par leurs clameurs préconisantes dans les Galeries du
Palais. ))

René du Chastelet dans l'état de perplexité où il se trouvait
reçut dit-il par allégorie, d'un vieillard qu'il nomme Géronte,
le conseil de rester dans le pays, et de la part d'un autre
vieillard qu'il nomme Phronyme, l'avis tout contraire. « Il
falloit à chaque moment nouvelle direction et conseil le
rendez-vous fut assigné entre Géronte et moi par la discrète

(t) Noms de deux célèbres éditeurs-libraires du XVtf' siède. Paul
Scarron, notre ef'Jèbre chanoine du Mans~ parlait quelquefois dans ses
lettres de son J/(tf</MMM< de Qtt!)M(, pour désigner les honoraires que lui
payait son éditeur Quinet, et qui l'aidaient a vivre.



Ophtalmire chez Charidème, mère de Ludovique, Sébaste
et Charidème. Vous remarquerez en passant, que cette
maison par un miracle tout à fait remarquable s'est conser-
vée de l'OtHtOf~osse, maladie pestilantieuse et ordinaire de
notre ville et fauxbourgs. S'il y a à appréhender, ce sera
seulement par le facile accès que ces Incomparables donnent
à toutes personnes, qui se pouvant travestir en honnêtes

gens, peuvent infecter leur maison, de même que les
temples et les lieux les plus saints le peuvent être par la
fréquentation de toutes sortes de personnes qui y entrent.
Dinoste dans ces derniers temps en était le Protecteur
quelques considérations de famille l'en ont fait retirer: mais
l'on croit que son éioignement est mystérieux et politique
et que l'amour aveugle dans les commencements, est clair-
voyant à. la fin, quelque disproportion qu'il se rencontre
entre l'actif et le passif.

« Phrouime, courtisan d'Adiophore et bien venu près de
Métirinde, continue d'assiéger mon esprit, et me persuader

une honnête retraite, sans être nécessité d'avoir recours
avec le temps à une fuite honteuse. Je résisté encore à
demy, m'assurant sur la fidélité des Gardes muettes, sur-
veillantes jour et nuit à la porte du château de la Varenne
dans lequel je me tenois un peu plus resserré qu'à l'ordi-
naire, crainte d'entreprise sur ma personne. Il fallut à la fin
obéir, et me soumettre insensiblement à un exil, et se
préparer de chanter sans rien dire

Nos patriae fines et amara relinquimus arva.

& Après y avoir bien pensé, j'envoyé une carte générale
du monde à Phronime, afin qu'Adiaphore désignât de sa
main propre le lieu de ma rélégation ce qu'il fit dès le
moment, m'ordonnant le Portugal pour séjour, et la mer
pour promenade. ))

C'est ainsi que se termine la onzième rencontre. Avant de



quitter le pays, René du Chastelet promène ses regards
autour de lui et fournit de nouveaux détails sur les environs
de la Flèche. C'est le sujet de la deuxième rencontre.

in.

« La précipitation de sortir d'un pays où dès la naissance
je fus malheureux et persécuté, ne me fit pa~ perdre beau-

coup de temps dans les Adieux, et encore moins nouiller
les yeux dans la privation imminente de ce que j'avois cou-
tume de voir depuis plus de vingt ans. Puisqu'il faut quitter
la patrie sans regret et sans espoir de retour, ne trouvez
pas mauvais que je vous en entretienne pour ht dernière
fois, et principalementdu voisinage, qui n'a pas peu contri-
bué à l'embellissement de cette ville naissante, ou plutôt
ressuscitée, si l'on en croyoit les anciennes Archives.

« C)'<'a~s, sur le bord de la rivière, (lui leche cette ville

sans la dévorer, est l'un de ses plus agréables Tusculans.
Monsieur le Prince eu est propriétaire du côté de feu
Monsieur de Brézé.

« Les châteaux de GaMo'ctMde et ~ei'fe touchenta cette
seigneurie, et ne sont distans de la ville que d'une lieue et
demie. Le seigneur de ces deux places est Monsieur le
marquis de Clermont décendu des puinés comtes de
Clermont, qui prirent depuis, selon l'ancienne coutume, le

nom de Galerande, terre à eux échue du côté des femmes.
C'est ce que veut dire Amonius Monachus au chapitre 46
de son histoire « Guido genuit Hugonem de Creteio et
Biotham matrem Vastmensis'Vicccomitis Guidonis, matrem
Ileruberti de Belion uxorem Anselli de Granlanda. » La race
de l'aîné ayant manqué, ils reprirent le nom de Clermont,
et la résidance de Gallerande, les autres puissantes seigneu-
ries ayant fondu dans les familles de plusieurs princes par
les mariages des filles de ce nom. Ce château était de con-



sidération importante devant que messire Pierre d'Amboise,
seigneur de Chaumont, père de messire d'Amboise, cardinal
archevêque de Rouen, eust pris alliance dans la maison de
Clerrnonl, en épousant Anne de Bueil, leur proche parente,
sous Charles VII et Louis XI, dont il fut grand chambellan.

« Nicolas Gilles fait foy de l'antiquité de cette forteresse
dans ses Chroniques, quand il dit, que l'an 1625 ( lisez
1425), !a ~MSse-coM<'t fut prise d'assaut par les gens dit
co):M<6[Me de ~t'c/teMtont, mais avec grande fës<s<6tnce du
Dot~'o~t, tjMt ne se rendit qM'op)'ès~<MSteM!-s/(t!<sd'ar)Mes
du se?f;)tet;r ussiegé et moyennant une composition /M~utef)<e.

« De l'autre côté de l'eau et presque à l'opposite, est un
autre château appelé Mervé, appartenant au même seigneur
marquis de Gallerande, lesquels sont les Dardanelles de
notre rivière. Il a souffert plusieurs disgrâces en sa jeunesse,

ayant préféré la vertu aux richesses, par le moyen de son
mariage contre le gré de son père, et la Religion à ses inté-
rêts, ayant fait abjuration du Calvinisme dans lequel feu
Monsieur son père l'avait fait élever, qui depuis, et en con-
sidération de ces deux désobéissances, l'a toujours maltraité
tant qu'il a vécu, et deshérité après sa mort, ou du moins
fait en sorte que la primogéniture ne lui a point été avanta-

geuse dans la succession paternelle.

« Une lieue et demie au-dessus sur le même rivage du
Loir, est l'antique et agréable château du Lude, dont le

seigneur est plus connu à la cour que chez lui, y faisant
séjour ordinaire, en qualité de premier gentilhommede la
Chambre. Il s'appelle de Daillon en son nom, de famille

originaire des frontièresd'Anjou et Bretagne, dont le crédit
est marqué dans les Mémoires de Commines sous Louis XI.

Le comté dont il porte le nom n'étant venu dans leur maison

que par acquest fait l'an 1456, par messire Jean de Daillon,
seigneur de Fontaines, pour le prix de six mille deux cens
écus d'or, de Guy de Carné, seigneur de Lestré en
Bretagne.



« Plus avant, tirant vers le pays du Maine, est CoMt'eeH<'s,

l'un des plus beaux et des plus somptueux palais cham-
pêtres de la généralité. Le deffunt seigneur portait le nom
de Champlays, ancienne noblesse et maison apparentée de
Messieurs les maréchaux de la ilfelleray et de Villeroy. Il n'a
rien épargne tant qu'il a vécu, ni pour son augmentation,
ni pour son embellissement, bien que les gouttes lui dévo-
rassent la plus grande partie de l'année le plaisir de la

possession de &] charmants délices, tels que sont les avenues,
jardms, promenades d'une si superbe maison, laquelle il ne
prétendait presque plus lui appartenir tant )I l'avait rendue
publique et accessible à toutes sortes de personnes, mais
surtout aux honnêtes gens du voisinage.

e ~a ~Mse, petite ville et château, est le nom de ses
comtes, et non la demeure, qui résident ordinairement à
.St'otfasstM, autre château appartenant à ces seigneurs, de
la souche des comtes de Champagne. Nonobstant les correc-
tions généalogiques et chronologiques du Laboureur (1)
messieurs les marquis de Villaines et le feu vicomte de
Neufvillette (dont le sieur comte d'Aubigny, de la maison
des Morels et Museau en Normandie, en est le principal
héritier), et fait, lorsqu'il demeure en Anjou, sa résidence
à /~rMM'/bfttc[tKe, seigneurie à lui échûe par la succession
dudit seigneur vicomte de Neufvillette; qui a tombé dans sa
maison, l'une des plus illustres et plus noblement alliées de
toute la Normandie. Monsieur le marquis du Puy du Fou en

(1) Jean Le Laboureur, historien, né à Montmorency en 1623, mort à
Pa) is en t675. Il édita les deux derniers volumes des Memo~'es de Sully
et publia plusieurs ouvrages historiques d'une impoi tance réelle par la
sûreté des recherches su) tout sous le t apport des généalogies. Ce savant
ecclésiastique qui avait la quabté d'aumônier du roi appartenait aussi au
diocèse du Mans par un bénélice important qu'ilypossédait, le prieuré de
Jmign~-Montanadais,aujourd'hui dans le diocèse de Laval (Mayenne, arr.
Laval, cant. ChalHand). Plusieurs historiens au lieu de Juvigny ont écrit
Juvigné. Je pense qu'i) y a erreur Cjusee par la mauvaise nronor.ciation du
pays où l'on dit constamment Juvigné pour Juvigny. Il peut se faire aussi
que J. Le Laboureur ait joui du prieuré de Juigné-sur-Sarthe, près Sablé.



est encore, qui fait sa résidence ordinaire à Pese~esetd,
château des plus agréables et mieux fortifiés des environs,
étant du côté maternel issu de Champagne et des Dauphins
d'Auvergne; et du paternel de la plus qualifiée race de
Poitou. Son humeur libérale, et sa générosité de prince, l'a
cy-devant embarassé en beaucoup de dépense: sa conduite
néanmoins y a apporté quelque ordre ces derniers jours.

» lllalicorrze, petite ville, n'en est pas fort éloigné, situé
sur une rivière assez commode et marchande. La dame
marquise de Lavardin, veuve du seigneur de ce nom, de-

meure presque toujours dans le château, que la rivière
flotte le long de ses murailles et de ses jardins, n'osant y
passer qu'en rampant avec un doux murmure, qui marque
plutôt un remercîment de sa part qu'une plainte qu'elle
fasse de se voir arrêtée et retenup par ses digues.
L'antiquité de cette famille brille dans la Bretagne, le Maine

et l'Anjou; et d'en parler, c'est dire ce que tout le monde
sait. Le seigneur comte d'Aubigny a épousé depuis peu une
fille de cette maison, et petite fille du matéchai de Lavardin.

» jDM)-Mfa< est assez éloigné de ce canton mais c'est mon
chemin à la sortie de la Flèche pour Angers, étant impos-
sible à tous ceux de cette route de voir la situation de ces
beaux jardins, sans admirer un printemps perpétuel. Les
raretés d'Italie y sont communes, les forêts de citronniers et
d'orangers y sont incessamment en coupe, et l'Ilyver quitte

sa rigueur sur l'autre côté de l'eau, crainte de gâter les
fleurs dont le Roy étant informé, a fait traduire en
triomphe la plupart de ses orangers et citronniers jusque
dans ses jardins propres. Feu monsieur le maréchal de
Schomberg étoit souverain de ce paradis terrestre mais ses
occupationscontinuelles à la guerre et à la cour ne lui per-
mirent pas d'y venir fort souvent. Monsieur de Lyancourt,

comme son héritier, est seigneur de la plus grande partie
de ce continant fortuné en rencontre de bons maistres, mais
principalement en ce dernier, dont lacharité et la piété sont



exemplaires ces deux vertus n'ayant presque point de
retraite dans ce malheureux siècle que chez ce seigneur.

x .Le Verger, qui est un peu au dessus de Durestal, est le
plus superbe hôpital de Pèlerin qui ait été, et semble qu'une
pluye d'or ait pénétré dans toutes ses riches chambres, et
percé les lambris de part en part. L'on dit que ce palais fut
entièrement achevé, lorsque le maréchal de Gié, son fonda-
teur, se voulut sauver des camps, du pié de Roûan, et se
mettre à couvert des orages de la cour, &e retirant dans ce
verger.

« Les terres et châteaux, dont nous vous avons fait une
description si courte, font les principales seigneuries et
chastelenies desquelles la baronnie de la Flèche est com-
posée. Les princes et grands seigneurs s'y estant plus, tant
à cause de la beauté du séjour, que de la commodité de la
chasse, qui y est en plus grande abondance qu'en aucun
autre canton de France, ils y firent encore les fiefs qui

y sont.»
René du Chastelet, obligé de quitter la Flèche; traversa

Duretal et Angers ou il prit l? bateau pour Nantes. Il avait
grande hâte de se rendre enPortugal; et trouvant qu'il était
long d'attendre « des pataches d'Oione, chargées et desti-
nées pour telle route, il partit pour la Rochelle où il

espérait pouvoir s'embarquer promptement. Il fit presque en
arrivant la rencontre de six aventuriers qui partaient aussi
pour le Portugal et avec lesquels il commença le voyage.
L'un d'eux se nommait Lasnier et était de Laval (1). II avait,

(1) La famille Lasnier est toujours très honot ablement représentée à
Laval. Nous aurions beaucoup désiré f.nre connaître le compagnon de
René Desboys du Chastelet, qui, après atoir rempli un rôle assez impor-
tant dans la diplomatie, p<éfe~ala ~e dure et la mort dans l'esclavage,aux
richesses et aux commodités que lui aurait assurées le reniement de sa foi
tehgieuse. Car n ne faut pas l'oublier, les tenégats étaient toujoufs com-
blés de faveur. Malheureusementnous n'avons pu nous procurer ces ren-
seignements, et ~1. Th. Lasmer, dans une lettre datée de son château de
Murciité-Bobert le ~C mat s 188~ nous fait connaitre comment p.tr suite de
motts prématurées, les traces de cet ancêtre ont dû pémdans sa fam)He.



raconte René du Chastelet, « depuis quelques mois passés

en Espagne, séjourné à Madrid, et rendu des services de la
dernière importance à la couronne de Portugal, au moyen
de quelques négociations particulières et intrigues secretes,
dans la conduite desquelles Il réussit si heureusement
qu'il n'y passa jamais que pour un véritable Castillan;
tant l'air, le maintient, la démarche et la langue espa-
gnole lui furent acquises. En effet, continue René, le
lendemain matin nous étant venu trouver dans nos
chambres, habillé à la castillane et complimenté de même,
nos yem et nos oreilles ne purent se persuader sans charme
tant de facilité de contrefaiture de deux choses si bien
imitées par une seule personne, dont l'humeur et la façon
sont si différentes. Il les représentait néanmoins avec tant de
nanveté, qu'à tous momens il nous fournissoit des désirs de
gageure pour l'établissement de sa nation. Nous eûmes la
continuation du divertissement au moyen d'une visite qu'il

fit en cet équipage à une jeune veufve Lavalloise, dans
laquelle d nous pria de l'accompagner. » Après quelques
détails sur cette jeune veuve originaire de Laval René du
Chastelet ajoute

« Donc le mari revenu depuis peu de SéuDe, était mort
revenant des Indes pilote sur une carraque chargée de
p~aite. Sa veufve attendant un navire anglais venant de
Sainct-Luc, sur lequel elle avait quelques meubles et crédits
appartenant à son défunt mari, eut recours dès la Rochelle
à son compatriote, dont les intelligences à Séville, à Cadis,
à Saint-Lucar et à Malgue lui servirent efficacieusement

parmy les marchands des villes maritimes.
« L'entretien de ces deux personnes LavaDoises, Espa-

gnoles, ne nous importuna point, quoyque long. Notre
camarade poussant sa pointe reconnut le veufvage et la
bonne humeur assez compatibles, qu'il échauffa de plus en
plus ajoutant la qualité de poete à celle de compatriote, par



le récit des vers suivans, que j'appris, et qu'il sçavoit
avant moy.

Mi bien quando considero
Que esta, mi muerte enquereste,
Yo mismo husco mi muerte,
Y por morir me mi muero,
Que con tal piedad me tratos
Quando eres, mas, rm homioda,
Que no tongo mos de vida
Que el tiempo que tu me matas.

« Après le récit de ces vers Espagnols et demi Tholosains,
cette IIidalga, ainsi ce galand t'avait-it qualifiée, se mit à
jouer de la N~/icc de lojo, sourire et remuer la teste, d'un
certain mouvement, qui fit voir le brûlant de ses ~tw)t-
d)'tMt<s, que sa coeffure Francispane, ou de petit demi
n'ombrageoit qu'a demi: en se relevant après une révérance
profonde, elle fit voir la grace de sa Pa~t(or;«cf. L'agréément
de ses propos, joint avec la beauté de sa bouche, nous fit
regretter la fin de l'entretien. »

« A la sortis d'une aventure si divertissante,René du
Chastelet dut se présenter chez le commandeur de la Porte
pour lequel il avait des lettres de recommandation. « Je luy
rendis pour nous sept, dit-il, les civmtex et les devoirs ordi-
naires, et sortîmes fort satisfaits de l'assurance de sa pro-
tection a mon égard it me gradSa, m'ayant choisi peu de
temps après les menées et intethgences secrettes du siège de
Perpignan, improuvées ensuite à la cour et au conseil, pour
porter et délivrer en main propre à Monsieur Lanier, lors
ambassadeur en Portugal, quelques lettres concernantes les
affaires propres de Sa Majesté et de son Etat. Cette commis-
sion rne fut d'autant plus avantageuse que j'avais encore
quelques autres petites négociations près de mondit sieur
Lanier, atho et amy de notre famille.



« La troupe avanturière dîna chès mondit sieur attendant
le soir, à dessein de se ranger au bord, l'anchre se devant
lever le lendemain de grand matin, et prendre trois Ilollan-
dois de notre route au Havre d'OIeron. » La politique gé-
nérale du monde fit le sujet des conversations durant le
dîner chez le commandeur de la Porte. Tous concluaient a
peu près de la même manière: « Il est..de l'tM<<')'est

honeste de la France, de ne soffrir pas les entreprises de
l'empire germanique et Espagnol contre ses alliez voisins,
ou mesme mdinerens »

La rencontre X1V<= a pour sujet de faire connaître les six
aventuriers avec lesquels voyageait René du Chastelet. Voici

ce qu')I dit de ceux que nous retrouverons le plus souvent.

« La liberté de la conversation d'après le souper me fit re-
connaîtretoutàloysir l'humeurdes six camarades deBrmdes
etde voyages. Leurs langues etgénies, quelquesdifféransqu'ils
fussent, raccordaient en ce point, de ne pouvoirs'accommoder
dans le propre pays. Les conférences un peu plus émancipées
dans l'intervalle du passage de la barque pour Broûage, me
conlirmèrent dans la première opinion de leur bimbohque
bizarerie.

« Les sieurs de Molmville, Orléanais; de Chahatgnes, Nor-
mand, et Lanier, LavaIIos, compatriotes et amis, paraissant
quitter la maison paternelle avec autant ou plus de détache-
ment que les sieurs Arthus Pens, Volfang Doissel et Daniel
Fais, originaires de Hambourg, d'IIofstein et de Suède,
abandonnaient leur septentrion à l'imitation des Gots leurs
ancestres, qui, à cause de la froideur et incommodité du

pays propre, ne purent planter des lauriers, que dans leb

cantons plus tempérés et éloignés.

« Le plus jeune de ces palladins septentrionnaux, appelé
Artus Pens, a\ait été page du prince Edouard, frère de

Jean IV, roy de Portugal, delà famille de Ltragjnce, reconnu
tel par ses sujets depuis dix-huit ou vingt ans qui ensuite
et à la sortie du haut de chausse, fut fait cornette dans le
jégimeut qui portait le nom de Eragance, dont était colonel
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le prince son maîstre, au service de l'empereur son allie.))»
Arthus Pens partagea la captivité de son maître dans la
forteresse de Milan. Malgré la surveillance exacte que l'on
pratiquait à son égard, il trouva moyen de se faire apporter
un pâté dans lequel on avait caché des cordes, et par ce
secours sortit de sa prison comme Dédale, du labyrinthe.
U allait porter au roi de Portugal des nouvelles de son
malheureux frère.

« Les deux autres furent cavaliers de fortune dont la cape
et l'épée relevaienta foy et hommage de la Fortune, qui
d'abord s'étant trouvé ensemble à Marseille suivirent depuis
et de concert le confident du prince Edouard, traversant
ensemble la France jusqu'à la Rochelle, puis à Brouage,
à dessein de chercher passage en Portugal.

« Le destin de nos autres camarades français ne fut pas
moins diversifié. Le premier était d'Orléans, dont sa jeu-
nesse fougueuse ne pensant pas assez trouver de divertisse-
mens dans le propre pays, cherchait un azile contre les
remontrances maternelles, dans les lieux éloignez, et horh
de connaissance des parens et amys de son deffunt père.

« Le second était un enfant de famille de Rouen, qu'
s'étant approprié de quelques deniers provenus de la com-
munauté de ses père et mère, s'immiscant même dans
l'hérédité mobiliaire malgré eux et de leur vivant, s'était
porté héritier par bénéfice d'inventaire du droit successif
d'une somme considérable, s'enfuyant aussi précipitamment
que Didon chargée des trésors de Pigmahou. Ses yeux inces-
samment colés sur les banderoles et girouettes montraient
son impatience de partir. S'il eût eu la concession divine de
saint Pachome, il nous eût bientôt quitté, pour se servir de
la moytié de son manteau pour barque, et de l'autre moytié
pour voyle, tant il avait de crainte que les siens n'en-
voyassent après lui, ou après sa bourse; le dernier étant
le plus souvent le plus précieux aux pères, pour estre
plus difficile a recouvrer que les enfants. »



On voit que ces sept jeunes aventuriers qui allaient offrir
leurs épées au nouveau roi de Portugal encore assez peu
affermi sur son trône, se ressemblaient presque tous par un
côté qui leur donnait un lien avec René Desboys du
Chastelet; aussi les relations les plus intimes se trouvèrent
immédiatement établies entre eux.

IV.

Avec la seizième t-ecot~'e commence le récit du voyage
par mer. « L'incommodité du premier coucher, écrit René
du Chastelet, fut charmée par la nouveauté. Les commen-
cemens des voyages maritimes étonnent les plus hardis
cavaliers, quand ils se voient réduits à caracoler sur des
chevaux de bos qui se brident par la queue, et dont le mords
est incessamant blanchi d'écume et la selle couverte d'eau. »

Notre compatriote allait caracoler longtemps sur cette
monture alors nouvelle pour lui. Dès l'ile de Ré, ils firent la
rencontre d'un vaisseau hollandais qui revenait de Lisbonne.
Sur ce vaisseau était un français auquel courut avec un
empressement facile à concevoir notre FIèchois. Il apprit de

sa bouche la vérité entière sur la révolution du Portugal de
-i6H, sur le couronnement de Don Juan IV de Bragance,
sur la mort de Viole d'Athys, maître de camp général des

troupes sur le concours de plus en plus fréquent des
français en Portugal et surtout des jeunes gens qui allaient
offrir leur épée à la nouvelle couronne.

Ces récits donnèrent à René du Chastelet une nouvelle
ardeur pour arriver au but de son voyage où brillaient déjà
à ses yeux la gloire et la fortune. Une horrible tempête,
puis des jours de bonace furent une rude épreuve pour son
esprit que la rencontre de divers vaisseaux détourna de ses
rêveries avec avantage. Mais bientôt un matelot monté au
sommet d'un mat annonce l'approche d'un corsaire qui file

sur eux avec rapidité. Au premier abord tous s'arment
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jusqu'aux dents, passagers et matelots; toutes te-! disposi-
tions sont prises pour une défense héroïque tous les rôles
sont distnbués et acceptés avec un enthousiasme garant de
la victoire. Avec la même promptitude une réflexion s'em-

pare de tous les esprits il est reconnu que les barbaresques
ne font la guerre et la course que pour le pillage e.t non
pour la gloire; avec de tels ennemis il vaut mieux souffrir
être dépouillés de tout et même de la liberté que de perdre
la vie. Toutes les armes sont soigneusement cachées ou
jetées à la mer, et chacun de chercher à dérober l'or
qu'il possède; les inventions les plus bizarres se présentent
aux imaginations et sont mises à exécution sur le champ.
Pour René du Chastelet il avale une partie de ce qu'il avait
de pièces d'or. Puis chascun cherche à se cacher le mieux
qu'il peut dans le bateau espérant que les plus rudes coups
seraient pour les premiers pris. Les matelots tendent eux-
mêmes les cordages aux pirates pour faciliter l'abordage et
s'assurer d'être moins maltraités.

« A mon égard, continue René du Chastelet, appercevant
un grand More, le bras retroussé jusqu'au coude, tenant le
sabre en main large de quatre doigts, s'approcher, je resté
sans parole, et la laideur de ce charbon animé de pilules
d'yvoire, hideusement se mouvant, avec la lueur piroüe-
tante d'un court, large et brûlant fer, m'effraya bien davan-
tage que ne le fut le premier des humains à l'aspect
de l'épée flamboyantedu portier du Paradis terrestre.

« J'adouci néanmoins sa fureur par le délaissement d'une
petite bource de maroquin bleu, achetée devant mon départ
à la Rochelle, dans laquelle j'avois mis tout ce que j'avois
ayant coulé à l'imitation de quelques autres une finance
dorée dans mes habits; j'accepté le signal de sa grâce, me
retirant à part durant la continuation de ses conquestes
dans les poches ou sinuositez cachées des hardes de nos
camarades, qu'il diligentait crainte de survenue ou demande
de partage par ses compagnons, qui l'observaient et le sui-
vaient de près.
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« Le brillant d'une hache d'armes dont était armé un autre
janissaire, montant à l'abordage nécessita le sieur de
MolinviIIe, mon particulier et mon confident, d'être hbéra!

le sieur de Cahaignes fut pareillement fouine et spolié par
un nommé Abdala, renégat Maillorquin, de je ne sais
quel vieux livre dans le dos duquel il avoit caché sa plus
précieuse finance. Le sieur L'Anier [Lasnier] ne fut pas
plus heureux, étant tombé entre les mains d'un jeune fanfa-
ron de CoHo~y, appellé Ccft'nxM'at, qui l'ayant renversé, le

presse si bien du côté de la bourse, que les millerez et
autres médailles portugaises en sortirent plus à la foule que
les Louys du Partisan de l'Amanach soixante-deux. Quant à
moy je perdis mon reste pensant l'avoir conservé de la
rapine de mon Alexandre ténébreux, pour l'avoir laissé
négligemment tomber, et caché du bout du pié sous de
grandes pièces de bois de l'Anurale ~'amctse~c! voyant le
fouillement réitéré d'un chacun, lorsque nous fumes traduits
afin d'estre partagés et dispersés sur les sept vaisseaux qui
assistèrent à notre prise, n'ayant pu ensuite prendre mon
temps de le ramasser ou le mieux cacher, ainsi que je vous
le diray d=ms la rencontre suivante.

« Ce ne fut ensuite sur l'Admirale que transports de
toutes sortes de hardes, dont la nouveauté ridicule et la
mode bizâre servit longtemps de divertissement à leurs
esprits naturellement mélancholiques; entr'autres un pour-
point tailladé, doublé de taffetas verd, les fit hérachtiser en
démocritisant plus d'une heure durant.N

Avant de poursuivre nous pouvons remarquer qu'une
partie de ces pirates, et non les moins âpres au butin,
étaient des renégats, les uns du Hàvre, les autres de Saint-
Mâlo, de Marseille, de Calais ou d'autres contrées pourtant
civilisées. C'étaient les déclassés de l'époque comme aussi

une partie des compagnons de René du Chastelet, qui
fuyaient les lieux habités par leurs proches après des aven-
tures plus ou moms' honorables.
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Après ces scènes de pillage on fit descendretous les captifs
dans la grande barque de l'Admirale, où se faisaient les
Comédies. Le chef des corsaires était un très haut per-
sonnage, Beran, frère d'Issouf Bassa [Pacha]d'Alger. H

ne s'en montra pas moins inhumain et fit souffrir de cruels
traitements au patron du vaisseau captif pour savoir tout ce
qu'il portait à son bord mais cet officier montra une
constance et une fermeté de caractère qui malheureusement
ne fut point imitée par son contre-maître.

René du Chastelet se vit sur le point d'endurer aussi la
question la plus cruelle pour avoir prêté de l'argent à l'un
des passagers cornette de cavalerie du régiment de
Bragance, allemand d'origine, qui eut la lâcheté de révéler
ce service. Il y échappa grâce à son déguisement en matelot;
mais il ne put ni rester avec son ami de Molmville, ni même
reprendre sa petite fortune d'or qu'il avait cachée sous
« certains veux ais de l'Admirale ». Des Mores le saisirent et
l'emportèrent sur le vaisseau vice-amiral. Quatre autres
pris avec lui sur la patache Olonaisc se trouvèrent sur ce
vaisseau, les autres furent dispersés dans l'embarcation des
pirates.

Tout ce que vit René du Chastelet, tout ce qu'il eut a
sounrir de la part des éléments, car il fut sur le point de
perdre la vie dans une tempête; et de la part des hommes
qui le traitaient en esclave, ne le rendit point insensible à
la perte de son chapelet. Un des turcs qui se trouvait sur le
vaisseau lui voyant un chapelet au bras le lui arracha et
se mit à s'en servir lui-même pour régler ses propres
prières. Cette conduite parut très étrange à notre Fléchois,
qui s'informa à de vieux esclaves, ses compagnons d'infor-
tune, ce que cela pouvait sigmfler. Ils lui apprirent que la
coutume de se servir d'une sorte de couronne assez sem-
blable à nos chapelets, est universelle et ancienne chez les
Mahométants, qui toutes les fois qu'ils découvrent un
rosaire entre les mains de leurs esclaves, le confisquent
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aussitôt, et, après avoir arraché la croix et les médailles,
s'en servent pour leurs propres prières. Les formules qu'ils
employent sont remarquables ~Ho; illa, ~iKa ~Mo;)!<;<,
Alla Su~/ta c'est-à-dire « Mou grand Dteu mon seul Dieu,
et son prophète Mahomet ».

René du Chastelet se donne à cette occasion le plaisir
d'écrire une petite dissertation historique, et il ne serait pas
éloigné d& croire que les chrétiens ont emprunté aux
disciples de Mahomet t'usage du chapelet; car, dit-il, il y

a des raisons de penser que cette coutume des Musulments
remonte à Mahomet qui vivait en six cent vingt-cinq, sous
Basile l'empereur, et le rosaire n'a été jétabh que par saint
Dominique du temps de l'empire d'Otton et du pontificat
d'Innocent III (-1).

S'il avait poussé ses recherches un peu plus loin, notre
compatriote aurait su que saint Dominique par une inspira-
tion divine institua l'usage du rosaire tel qu'il se récite
aujourd'hui dans l'Eglise catholique, mais bien longtemps
avant ie XIII'' siècle les solttaires de la Palestine et de la
Haute-Egypte se servaient de cailloux pour régler leurs
prières. Au XII" siècle, au moins dans les monastères de
l'ordre de Citeaux, les religieux non clercs, les frères

convers, comme on commença à les appeler, se servaient
de chapelets pour tenir lieu des heures canoniales.

« Pendant que la curiosité timide, continue René du
Chastelet, excite les interrogatoires, près des esclaves, des
marchands ou des renégats,Alger commence à se montrerà

nos yeux; ses mosquées se découvrent, et nous approchons

en dépit de nous de cette ville superbe, l'une des plus élevées
d'assiette sur les costes de l'Affrique Méditerranée. Elle
paraît tantost en forme de voile de navire, tantost de Setie,
et plus près de galère. Les châteaux détachés qui fortifient

()) Mahomet né en 570, mort le 8juin C3~ la 11' année de l'hégire. Saint
Dominique., né en 1170, mort le G Mut t22) c'est en 1213 qu';t établit le
rosth e.



cette retraite de gens qui ont fait banqueroute a Dieu et
faillite à la patrie, en rendent l'approche dangereuse et
mortelle aux inconnus par les foudres de la terre, dont ses
bastions sont hérissés. La multitude babillarde de mille
sortes de gens attendans la descente me donna tant de
distraction que je ne puis à présent vous particulariser que
dans les rencontres de la seconde partie de la situation
exacte de cette Poniropoly.»

C'est ainsi que René du Chastelet termine la première
partie de son Odyssée. Trente-six ans plus tôt saint Vincent
de Paul saisi aussi avec tout l'équipage du vaisseau qu'il
montait, par des pirates de Barbarie, était vendu à Tunis; et
dans des récits remplis du plus vif intérêt, il décrit lui-même
les souffrances qu'il eût à endurer. Il y aurait profit à com-
parer les Lettres de Vincent de Paul (1) avec les Rencontres
de René du Chastelet; mais ces rapprochementsnous entraî-
neraient trop loin, nous nous contentons de les indiquer et
nous allons analyser la seconde partie de l'Odyssée de notre
infortuné compatriote.

(t) jL~/t'~s de &at~/ V~tc~~ de J~attf, fondateur des Prêtres de la
Mission et des Fûtes de Chanté. Edition publiée par un prêtre de la Con-
grégation de la Mission. Paris. D. Dumoulm, 1882. 2 vot. gr. m-8". Dans
ces lettres importantes et très instructives, saint Vincent se rencontre
assez souvent pour les faits avec notre compatriote. Dans une lettre du
mois de décembre 1650, à M. Philippe Levacbpr~ supérieur de la Mission
d'A)ger, saint Vincent insiste sur les dangers que couraient les esclaves
parleurs rapports avec les renégats, et René du Chastelet raconte plu-
sieurs circonstancesqu) confirment pleinement cette remarque. Il est une
autre remarque a laquelle donne heu la lecture successive et rapprochée
des deux ouvrages dont nous parlons. Dans les Letties de saint Vmcent
on suit les progrès qu'une âme étetëe et pénétrée des principes d'une
sottde piété accomplit au milieu des plus affreux malheurs dans les ren-
conties de Hené du Chastelet on suit avec peine un esplitléger, soumis
aux mêmes epreuves, conservant les principes de la foi dont ti était fon-
cièrement pénétré, mais ne pensant pas un instant à profiter de ses
souffrances pour s'élever à un état d'âme supérieur. JI se montre à nous
rentiant dans sa patrie avec la même légèreté d'esprit et de caractère.
Leçon impoitante pour tous et surtout pour ceux qui sont chargés à un
degré ou à un titre quelconquede former l'enfance et la jeunesse.



La seconde partie de l'Odyssée de René du Chastelet est
précédée de cette épître.

MONSEIGNEUR,

« Les instantes prières de dix mille François gémissans

sous l'insupportable pesanteur de leurs fers dans l'obscurité
des cachots, et dans le resserrement des bagnes de Barbarie,
l'ont enfin emporté sur mon humeur timidement respec-
tueuse par une persuasion téméraire de marquer la seconde
partie de mon Odyssée de Votre illustre nom, qui est à la
vérité l'Echo le plus fameux et agréable qui retantisse le
long des costes du Méditerranéen fréquenté, et de l'Océan

connu. Les lettres fréquentes que je reçois de mes cama-
rades d'esclavage m'apprennent avec quelque sorte de con-
solation que dans le même moment qu'il imprime la terreur
dans le milieu des Alcassaves leh plus fortifiées d'Alger,
Thunis, Salès et Sripoly, il donne de l'amour dans les plus
sombres Matamores des impitoyables Tagarins. Continuez,
Monseigneur, vos desseins héroiques, faites changer le nom
de Barbarie à ces vastes et étendues provinces et si celui
d'Affrique demeure, qu'il suive le Vostre, comme autrefois
celui de Scipion. Ce sont les ardents souhaits de la plus
grande part de ceux, qui pour le service de Sa Majesté, ou
pour la conservation du commerce, ont perdu ce qu'ils
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espèrent par votre moyen de recouvrer, et vous offrir à leur
retour, ainsi que fait,

MONSEIGNEUR

Votre très humble
et très obéissant serviteur,

Dv CHASTELET DESBOYS »

Ceci se publiait en 1665, et en effet à cette date la
France voulait certainement en finir avec cette crainte
honteuse dans laquelle la retenait elle et toute l'Europe,
Alger, ce nid de pirates et de renégats. L'Espagne et
l'Angleterre avaient deux fois déjà bombardé Alger. En d663

et 1665, l'année où écrivait René du Chastelet, la France
dirigea des expéditions sérieuses sous la conduite du duc de
Beaufort; en 1679 eurent lieu deux nouveaux bombarde-
ments sous le commandement de Duquesne; en 1680 et 1682,
nouvelles expéditions; en -1684 la France conclut une paix
qui devait durer cent ans; mais dès 1688 elle faisait de

nouveau bombarder la citadelle de la piraterie par Tourville;
malheureusement l'année suivante la France, l'Angleterre
et la Hollande concluaient une paix peu glorieuse et s'en-
gageaient a payer un tribut déguisé sous le nom de don
gratuit, pour protéger les navires de commerce.

Ces faits prouvent quelle était la puissance du souverain
d'Alger au moment où René du Chastelet y commença sa
dure carrière d'esclave.

« Le soleil approchait de la moytié de sa course quand

nous achevâmes la nôtre. Nous arrivons insensiblement.
la planche se mat, l'on décend en terre ferme, et notre
misérable troupe est conduite dans le palais du Bassa au
bruit des trompettes et des Atavales. L'ovation barbare
augmentoit notre chagrin mais d'où espérer consolation,
sinon de celui qui est le père.a



Un vieil esclave circasse qui parlait la langue franque, se
montra plein d'humanité pour les nouveaux captifs. « Il est
à remarquer que la langue franque, dit du Chastelet, est un
baragouin ou galimathias composé des langues espagnole,
italienne, et française, que la nécessité de se faire entendre
de tant de sortes de nations a introduit, et qui a cours par
tout le Levant, et principalement sur les galèreset vaisseaux
de haut bord.» Ce bon esclave donna aux nouveaux venus
de l'eau, des oranges, des limons, et les consola le mieux
qu'il put. On leur donna ensuite à chacun deux petits pains.

Entretemps arrivèrent deux renégats français, habillés à
la turque, qui saluèrent très poliment et cherchèrent à
entrer en relation. Le plus jeune dit à René du Chastelet

que son rachat serait difficile, parce que les relations avec
l'intérieur des terres présentaient des obstacles particuliers.
Il lui apprit que le Bassa (c'est-à-dire le Pacha ou Vice-Roi)
choisissait pour sa part le cinquième des esclaves et que les

autres étaient conduits sur le marché et vendus au plus
offrant; mais le sort le plus dur était celui des esclaves
choisi par le Pacha dont la vice-royauté ne durait que trois
ans, et qui à l'expiration de son gouvernement remmenait
avec lui ses esclaves en Orient, où leur rachat devenait
presque impossible. Il est facile de penser tout ce que de
pareilles révélations faisaient naître de craintes et de projets,
d'incertitudes et de désespoirs dans l'esprit de notre infor-
tuné compatriote et celui de ses compagnons; aussi ajoute-
t-il « étant déjà tard, la lassitude nous rendit plus immo-
biles qu'endormis, et le chagrin servit de réveille-matin. ))

Réveillés de bonne heure, les esclaves ne reçurent de
nourriture qu'au soir, au lever de la première étoile car on
était à l'époque du Ramadan et les maîtres ne mangeant pas
plus tôt, les esclaves devaient supporter le même jeûne.
On leur permit de se promener dans les cours du palais en
évitant de s'approcher des portes qui donnaientà l'extérieur.
René du Chastelet fut des premiers à quitter la salle infecte
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où il avait passé la nuit, et des derniers à y rentrer. Dans ses
courses, il fit la rencontre de renégats dont il avait raison de

soupçonner les intentions perfides il trouva au contraire
des Musulmans qui lui firent du bien, d'autres qui lui adres-
sèrent des paroles injurieuses qu'il entendit, car il commen-
çait déjà, assure-t-il, à comprendre leur langue. Du reste,
le séjour des nouveaux arrivés se prolongea un peu dans le
palais du Bassa qui ne trouva pas à propos de faire son
choix de suite estimant la capture trop insignifiante et en
espérant une meilleure sous peu de temps.

René du Chastelet s'instruisit durant cette attente de tout
ce qu'il put apprendre sur le pays, sur la ville, le port, et
le palais du Bassa qu'il trouva fort irrégulier dans ses
constructions et de peu d'apparence. Il n'y \it qu'une assez
belle galerie ornée de colonnes de porphyre et de mosaïques.
Dans les cuisines,ilvit les mets préparés pour le Bassa et
ses officiers; « il y avoit beaucoup plus qu'il ne fallait pour
chasser la faim, mais je n'appercû rien, dit-il, pour entre-
tenir la délicatesse des tables de l'Europe.

Une singulière peur s'emparaun soir de notre compatriote
au moment où la nuit commençait, il vit sur les toits, les
galeries et les vaisseaux du port, les hommes, les femmes,
les enfants poussant des cris perçants et des hurlements en
se frottant le visage avec la main. Quel pouvait être la cause
de ce vacarme? Un viel esclave lui apprit que c'étaient des
signes de joie durant le Ramadan qui durait déjà depuis
cinq jours, ces hommes, ces femmes, ces enfants mêmes ne
mangeaient absolument rien durant le jour, mais à l'appa-
rition de la première étoile ils pouvaient boire et manger et
même se livrer à toute sorte de débauche durant toute la
nuit, et avec d'autant plus de licence que le ciel était plus
resplandissant d'étoiles.

La rencontre que fit René du Chastelet de deux hommes
d'une mise distinguée et qui recherchèrent sa conversation
ui fit connaître deux types très communs à Alger à cette
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époque. « Vous remarquerez, dit-il, que Afcem (Musulman)
parloit bien castillan, et meilleur franc, son père étant
Espagnol et sa mère grecque. Aaron (juif du Levant) ne
parlait pas moins bon françois, son ayeul étant Parisien, et
l'ayant entretenu dans le trafic chez les étrangers devant sa
retraite en Alexandrie, où il l'avoit marié devant que sa
profession de religion fût observée, tant il fut secret et
reservé »

Avec les idées qui règnent de nos jours qui ne penserait

que l'indifférence religieuse la plu.s profonde régnait au
milieu de cette confusion de personnes de toutes langues et
de toutes les nations, la plupart gens d'aventures et de races
mêléesIl n'en était rien: Notre Fléchois eut à soutenir des

controverses très animées sur cet article, et il le fit avec
une conviction sincère, fruit.de la grâce et aussi de la solide
instruction religieuse qu'il avait eu le bonheur do recevoir
de la bouche des jésuites, ses maîtres. Les deux premiers
adversaires avec lesquels il se trouva aux prises furent ce
musulman, espagnol d'origine, et ce juif du Levant, petit-
fils d'un parisien.

N'ayant pas été du nombre des esclaves que le Bassa
s'adjugea pour son droit de quinte et d'Amirauté, René du
Clustelet fut vendu sur le marché public et acheté par Oge

Ally, c'est-à-dire Taivain, qui était secrétaire du divan et
fermier d'un certain droit de capitation sur chaque esclave
vendu au marché. Les patrons des esclaves les traitaient

assez bien dans les commencements afin de découvrir quels
étaient leurs moyens et les chances de rachat. Si les bons
traitements ne réussissaient pas, ils en venaient prompte-
ment à la violence. « Les plus appréhendés patrons sur ce
sujet sont les Morisques, renégats de l'Europe, et les
Tagarios. Ces derniers sont de la race des anciens Arabes,
habitués dès le commencement des conquêtes de l'Afrique
dans les villes de Mauritaine. Les Turcs et renégats du
Levant étant assez braves gens, qui n'achètent des esclaves
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que pour s'en servir, sans en trafiquer, et ne s'en défont

que pour la revente causée dans l'inutilité en pauvreté, à
laquelle ils se voient assez rarement réduits, attendu le peu
de dépense qu'ils font, et l'économie avec laquelle ils
vivent. »

Oge Alby descendait de ces familles errantes qui depuis
cent ans s'étaient fixées dans Alger. Il était intelligent et
accoutumé au marché des esclaves. 11 n'y eut sorte de ruses
qu'il n'employât pour connaître quel profit il pourrait faire
avec notre malheureux compatriote. René du Chastelet ne
paraît pas avoir été doué d'une grande force musculaire.
Son maître ne l'ayant pas trouvé apte à faire un bon soldat,
le destina au métier de porteur d'eau. « Il m'ordonna de
porter de l'eau des fontaines publiques par la ville chez les
particuliers, et en vandre tant, que je lui apportasse chaque
soir vingt aspres, à peine de cent coups de bâton (l'aspre
peut valoir quatre deniers de notre monnoye). Le lendemain
venu, l'on ne manqua pas de me donner deux grandes
cruches d'airain, qu'à peine pouvais-je porter vides mais la
crainte donne des forces et des ailes à celui qui court
quelque chargé qu'il soit. Je crié donc comme les autres à

gorge déployée le long des rues, Ab elma (c'est-à-dire
à ma bonne eau). Je n'en pus néanmoins vandre que pour
douze aspres, que je reporte bien tard au logis. »

Le patron se mit en colère, ordonna à deux esclaves
anglais de reverser notre Fléchois, la tête en bas et de

passer ses pieds dans des entraves de bois, strope que
deux autres tenaient élevées, tandis que les Turcs frappaient
le patient. René avait déjà reçu cinq à six coups de corde

sur la plante des pieds, lorsque la femme du patron survint
heureusement. Elle apaisa son mari en lui représentant
que nouveau venu et ne connaissant pas les rues, le jeune
français n'avait pas fait ce qu'il parviendrait à faire dans la
suite. Après ce cruel traitement, notre infortuné compa-
triote fut encore l'objet de la dérision des autres esclaves.
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Après avoir mangé un peu de pain et avalé quelques
cucillerées d'un potage dans lequel on avait fait bouillir de
la chair de chameau, le patron le fit prévenir que le jour
suivant il irait labourer à son bordage, Macerie, et que s'il

ne montrait pas plus d'adresse que dans la vente de l'eau,
il l'enverrait sur les galères où on lui trouverait de la force
et de l'agilité. Le bordage d'Oge Ally n'était pas éloigné de
la ville, joli, bien arrosé, bien planté et ressemblait à une
« bastide de Marseille.» Quelque peine que prit René, son
travail n'était pas aussi bien fait que celui de ses camarades,
et il avançait moins qu'eux.

Au bout de cinq à six jours des plus grands efforts, René
du Chastelet tomba sans forces, sa peau s'enfla, et les autres
esclaves ne voulurent plus qu'il travaillât avec eux: il gâtait
leur tâche. Oge Ally se montra moins exigeant, mais redou-
bla ses questions disant que s'il n'avait pas eu un métier ou
des ressources de fortune, il n'aurait pas pu gagner son
pain jusqu'a cette heure. Il faisait tout pour découvrir quelle

rançon il pouvait espérer; René soutenant qu'il n'était qu'un
soldat de fortune et il n'osait se confier même à sescompa-
gnons, car une trahison était possible, probable même.

« Lorsque je pensois par ma conduite m'estre procuré un
interstice de chagrin et de fatigue, et avoir consulté aux
petites incommodités du corps et de l'esprit, ne me sentant
plus tourmenté des ordres rigoureux du patron, ny inquiété
du redoublement de ses interrogatoiresje fus surpris quand
la Niigrine (c'est une esclave d'Angole ou de la Guinée)
m'apporta de la part du patron des rafraichissements et
délicatesses du pays, et entre autres du miel, de la mauteque
(c'est du beurre frit à l'Espagnole), et un gâteau composé
de lupins, amande, miel et laict, avec injonction de le

porter à la macerie, et y coucher jusqu'à nouvel ordre. »

Cet ordre nouveau n'avait en soi rien que de très agréable.
Mais quelle était sa signification?A qui s'en informer'? Tous

ses compagnons d'esclavage, Anglais, Flamands Roux,
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Siciliens, Maillorquins, Espagnols, ne lui oflraient aucune
sûreté, il n'avait confiance que dans un Portugais auquel il
s'ouvrit lorsque la nuit fut venue et que tout le monde fut
plongé dans le sommeil. Il apprit alors que le patron le
destinait à la conduite des negrines, entretenues à la mace-
rie au nombre de quinze ou seize. Ici il nous faut transcrire
textuellement, en demandant pardon au lecteur de placer

sous ces yeux un semblable tableau, mais il peut être utile
de voir ce que devient la morale en dehors du christianisme.

Oge Ally entretenait donc quinze ou seize négresses dans

sa macerie « et il les retiroit en même temps qu'il les savoit

grosses, pour en avoir des mulastres ce sont enfants de
blancs et de noires. Il envoyoit de temps en temps des
esclaves les plus' blancs et plus vigoureux qu'il pouvait
choisir et il exerçait ce commerce par le moyen de ses
correspondans en Alexandrie et Constantinople, et en faisoit

son principal revenu. Ce qu'il m'assuroit d'autant plus estre
véritable, que luy-même cy-devant y avoir été employé, et
dont il étoit revenu si chagriné qu'à peine &\ oit-il pu se
remettre qu'il étoit bien vray que l'on l'avoit épargné depuis
mais parceque l'on craignoit d'en perdre le prix, s'étant
accommodé depuis peu de sa rançon à assez bon conte. Les
esclaves revenus de telles corvées laborieuses étant fort
décriés et hors de vante, que l'on employait ensuite dans les

menues et moins fatigantes faciendes de la maison.

« Campo, ainsi s'appelait-il, était à la vérité mieux traité,
et sembloit estre de ces vétérans quoy qu'ilfût assez jeune,
qui ont fait leur temps. Les autres luy référoient, et portoit
le plus souvent l'ordre du patron ce qui m'eût servi de
lénitif dans la tasche à laquelle il m'avoit appris que j'étois
destiné, n'étoient les considérations chrétiennes et morales,
qui défendent de faire des infidelles et des malheureux.
Mais mon Dieu que la crainte fait appréhender d'enfers
dans ce monde, sans penser dans celui qui est au-dessous.
Campo voyant que je ne lui répondois plus, crût que mon
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silence procédoit du sommeil, du chagrin et de l'appré-
hension d'une métamorphose plus honteuse que celle
d'Apulée, et pensant me reveiller et consoler, me dit que
les déplaisirs extrêmes étoient de peu de durée, que sept à
huit jours de temps étoient bientôt écoulés.

» La nuit passée, et le matin venu, un grand eunuque
noir me vint trouver à dessain de me mener à la macerie. 11

portoit avec lui quelques provisions et une caisse ou tambour
longuet, sur lequel ayant donné deux ou trois coups de
baguette il s'imagina m'avoir réveillé par une agréable aube.
Je me leve inhabile, et me mets en chemin escorté de
Mustapha (ainsi s'appelait ce vilain eunuque noir) qui
ressembloit assez bien aux prestres de la déesse Syrienne
dont parle Apulée. Il ne manqua pas de continuer la même
musique sur sa caisse durant le chemin; et à peine la porte
de la macerie me fut elle ouverte, que je me sentis entouré

w
de toute la troupe du sérail ténébreux. L'eunuque redouble

sur sa caisse je ne sçais quels tons languhsans pendant que
cherchant la retraitte je m'allay jetter sur des estères (tapis
faits avec des plantes rampantes) assez propres et bien
diversifiez. Mustapha demy en colère crie tout en même
temps Barca, Maria, Fatima, Israelita ce sont les noms
d'une partie de ces Anges noirs qui parurent à la porte du
paradis terrestre d'Oge Albj.

» Après leur avoir parlé, Il ferme la porte après nous et
laisse les provisions dont je vous ai parlé, avec une bouteille
d'eau-de-vie de dattes il ne manque pas le lendemain et
autres jours suivans, soir et matin, de nous donner des
sérénades sur sa caisse enrumée. Six jours après que la
porte fut ouverte, et qu'il eût eu conférence particulière

avec chacune des négrines, il me ramena à la ville chez le
patron. Fatima et Barca me donnèrent chacune une taba-
quière de tabac musqué, que je reporté à la maison; où
arrivé on me laissa sans m'occuper ny me parler d'aucun
employ. Ennuyé néanmoins de tant de différents métiers, je
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recherché les expédians de pouvoir me libérer d'un tel
patron, et après avoir longtemps et mélancholiquement
resvé, je crûs qu'en contrefaisant le malade d'épilepsie ou

haut-mal, je pourrois sortir de chez luy et estre revendu.»
En effet René du Chastelet contrefit si habilement l'épi-

leptique et imagina si à propos une petite fable qu'il parvint
à se délivrer promptement de cet infâme patron Oge Alhj.

VI.

René du Chastelet se procura le plus promptement
possible une petite fiole dans laquelle il mêla du sang qu'il

se tira du nez, avec de l'écume de savon liquide et noir, et
au moment où son maître rentrait de la mosquée, sous le
portique même de la maison, il simula si bien une crise
d'épilepsie que tout le monde y fut trompé.

« Dès le lendemain matin je fus mené au bain, et fus bien
lavé, testonné et bretaudé puis ensuite mené à la friperie
des juifs, où l'on m'acheta un habit de matetot flamand, et
le jour suivant au marché, où après quelques enchères, un
arabe du pays se rendit adjudicataire, et me mit entre les
mains de sa sœur veufve d'un renégat flamand, pour laquelle
il m'avoit acheté.

» Le dernier mois couroit de l'année 1642, quand j'entré
chés Fatima après lui avoir baisé le dessus de la main
droite, elle me donna les ordres nécessaires pour le service
de la maison ». Comme Fatima n'était pas riche, son mari
n'était que Maître de hache ou charpentier de navire, le
service se réduisait a peu de chose. Avec René il n'y avait
qu'une négrine, qui faisait presque tout le travail. Toute
l'occupation de René consistait à aller chercher de l'eau à
la fontaine et à porter sur le bras un enfant de deux ou trois

ans. Ces trois personnes vivaient en très bonne intelligence,
et notre Fléchois ne tarda pas à constater qu'il avait éveillé
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chez sa maîtresse des sentiments très tendres. En parlant
des bains où il conduisait sa maîtresse, René du Chastelet
fait observer combien ils sont nécessaires et fréquentés à
Alger et dans l'Afrique, et il ajoute que les établissements
de cette nature sont toujours des lieux de débauche.

Profitant du vendredi, qui est jour férié chez les musul-
mans, René du Chastelet se livrait à la promenade lorsqu'il
rencontra dès le matin « et après les cris et hurlements du

more de la grande mosquée les sieurs de Molinville et
L'Anier [Lasnier] » avec lesquels il naviguait au moment où
ils furent tous capturés. « Notre rencontre fut l'hymen
parfait de la joye et de la tristesse, ou plutost nos six yeux
par leurs arrosemens partagèrent également les eaux à ces
deux différentes passions. »

De Molinville n'était pas trop malheureux pour un esclave,
il était tombé entre les mains d'un Boulbassis fort galant
homme qui n'exigeait de lui que le soin d'apprêter le boire
et le manger pour lui et toute la Casserie; mais dans les

pays méridionnaux les soins culinaires sont très sommaires,
et il lui promettait la liberté pour le prix qu'il l'avait acheté
dans le Soc ou marché public.

« L'Anier, son camarade, n'était pas si heureux, étant
esclave d'un morisque espagnol, auquel il s'étoit obligé de
rendre tous les soirs de la semaine (à la réserve du Ven-
dredy) vingt aspres qu'il devoit gagner à vendre du tabac et
de l'eau-de-vie ( il leur dit ) que néanmoins la somme
manquante, comme déjà il lui étoit arrivé quelquefois, il

étoit seulement mal traité de paroles, son patron au reste,
étant assez raisonnable. »

Avant de se quitter nos trois infortunés compatriotes se
donnèrent rendez-vous dans la boutique de Soliman, fran-
çais de nation, originaire de Paris, et médecin de profession.
Ce renégat, qui avait étudié la médecine à Reims, occupait

une position importanteà Alger, et se montrait bien disposé

pour les esclaves de sa nation. Il faisait mystère de sa vie,



mais s'informait minutieusementde celle des autres, ce qui

ne laissait pas que d'inquiéter un peu René du Chastelet,
Lasnier et de Molinville. II se montrait grand admirateur de
l'empire ottoman, et dans ce qu'il disait à la gloire de cette
puissance, il était facile de découvrir des intentions d'entrai-

ner dans son apostasie ses trois infortunés compatriotes.
Toutefois il n'obtint pas le succès qu'il espérait.

René du Chastelet se montre très discret sur cet article
qui aurait été plus intéressant pour nous que le long
discours du médecin renégat à la louange des grandeurs
ottomanes. Il n'y eut pas lieu pour lui de renouvelersouvent

ses visites dans cette maison, car sa position changea de

nouveau au bout de quelques jours. Fatima, conseillée par
son frère, le revendit bientôt. « Je fus donc, dit-il, mené

au marché pour la troisième fois, mais sans tant de prépa-
ratifs qu'à la seconde. Je tombé entre les mains d'un
Odobassy Les Odobassydans la milice turque sont
anciens factionnaires ( 1 ) qui aspirent au commande-

ment de leurs compagnies, et parvenus qu'ils y sont
s'appellent Boulbassys je pris congé non sans quelque
regret, si l'on eu peut avoir en ne changeant que d'esclavage,

sans la finir. »

Le prix d'acquisition ne fut pas considérable, soixante
pièces de huit. « La cause de ce bon marché qu'il eut de

moy, ajoute René du Chastelet, fut la promenade fréquente
de ma personne dans le Soc (marché public), et les enchères
modiques qui me décrièrent autant ou plus que ne le sont
les chevaux macquignonnez et exposez souvent dans les
marchez de Saint-Victor à Paris. »

Le nouveau maître de René du Chastelet le conduisit
dans sa casserie ou caserne où logeaient les soldats par

(1) Factionnaire, dans un régiment d'infanterie, était dans les armées
françaises au XVII» et XVIIIe siècles, le plus ancien capitaine, qui devait
passer à la place de capitaine des Uienadïers lorsqu'elle venait à vaquer.
C'est dans ce sens que ce mot est employé ici.



chambrées et le tout était disposé à peu-près comme les
cloîtres des religieux en Europe il le chargea de la cuisine,
René ne tarda pas à savoir assaisonnerle pimant, et l'orange
avec les choux cabus; le ris et le couscousou avec les poules;
le miel et l'huile avec le pain chaud; l'assaisonnement du
poisson consistait en friture et courtbouillon « les Turcs
n'étant n'y si gourmans n'y si frians comme nous le sommes
dans l'Europe chrétienne.»

Beran Topeclaure, c'était le nom du nouveau maître de
notre compatriote, était content de lui et l'esclave fait le plus
grand éloge de ce maître qu'il place pour les vertus morales
bien au-dessus de beaucoup de chrétiens. Cet homme si
moral armait néanmoins en courbe et fit partir avec lui son
nouvel esclave. Il était seul français sur ce vaisseau, les
autres étaient Flamands, Anglais, Turcs ou Collolys. Le
capitaine de l'équipage était Joseph Rays, fils d'un janissaire
et d'une morisque; aussi superstitieux qu'âpre à la re-
cherche d'une bonne prise. Dès le commencement de la
navigation, ce capitaine s'occupa de rechercher les augures
par des cérémonies empreintes de ce caractère vain et dérai-
sonnable. Sous la conduite de ce chef d'ailleurs brave et
expérimenté, le navire se rendit sans accident notable jus-
qu'aux Canaries, dont notre Fléchois parle avec enthou-
siasme. Les deux événements de cette navigation furent la
rencontre d'un vaisseau anglais et la chasse qu'on lui donna,
puis la prise d'une fluste flamande. Dans l'attaque du bâti-
ment flamand, qui n'opposa d'ailleurs qu'une faible résis-
tance, René du Chastelet monta à l'abordage pêle mêle avec
les soldats.

Après que Beran Topeclaure eut disposé des nouveaux
esclaves qu'il venait de faire, il ordonna à René du Chastelet
de s'entretenir avec ceux qu'il avait pris à son bord, de ks
interroger et de lui donner des renseignements sur leur
nationalité, sur leur capacité et sur les métiers qu'ils pou-
vaient connaître tous renseignementsfort utiles aux maîtres



pour savoir le parti qu'ils peuvent tirer de leurs hommes ou
quelle rançon ils peuvent en espérer. « Je fis tout mon
possible, dit René, pour satisfaire au devoir d'esclave, mais
pourtant sans prévariquer à la charité chrétienne, et sans
préjudicier aux intérêts de mes nouveaux confrères de
destin.» Il lui fit connaître que tous étaient des matelots,
sans espérance de rançon, et sans autre domicile que leur
maison de bois, dont on les chassait à perpétuité. Beran
ajoutant foi à ce rapport les laissa tranquilles les uns et les
autres durant la traversée.

Nos navigateurs donnèrent encore la chasse à deux bri-
gantins de Malaga, mais sans autres résultat que de les voir
fuir. Ils avaient hâte de rentrer à Alger. Ce fut le 25 février
10i3 qu'ils revirent cette ville. Joseph Rays n'oublia rien
pour donner à son entrée les airs d'un triomphe. Les
pavillons de la fluste conquise renversés, les banderoles,
les flammes et pavesades négligemment abandonnées la
musique des trompettes, l'artillerie de son bord persua-
dèrent à ses amis et à ceux qui y avaient intérêt et qui tous
attendaient sur le rivage, que l'importance de la prise était
considérable. Elle consistait en pastel, sucre et réaux
d'Espagne. Les marchandises furent déposées dans des
magasins près du port mais les réaux chargés sur des
mores, furent portés au palais du Bassa, suivis de Joseph
Rays et Beran qui furent admis par le Bassa au baisemain, et
René du Chastelet fut chargé durant ce temps d'interroger
de nouveau les esclaves.

Deux jours après son retour à Alger, notre compatriote
fut témoin d'un événement fait pour l'impressionner
fortement. Un religieux augustin, espagnol, du nom de
Dominique, partant pour les missions fut fait captif sur le
vaisseau qu'il montait et conduit à Alger. Dès que l'on sut en
Espagne que ce religieux était esclave à Alger on s'occupa
de recueillir des aumônes pour le racheter. Un temps assez
longs'écoula, et l'infortuné captif, doublement infortuné,



commit des fautes qui deshonoraient son caractère de
prêtre et de religieux. Sachant que l'on arrivait d'Espagne
pour traiter de sa rançon il se persuada qu'on allait le
reconduire dans son pays pour le livrer à ses supérieurs qui
lui feraient subir les plus dures punitions. Son imagination
se troubla, il se rendit en présence du Bassa, apostasia la
religion, reçut le turban et le nom de Mustapha. Il entra
dans les troupes musulmanes et se trouvait logé dans la
Casserie verte, dont Beran, maître de René du Chastelet
était Odobassi ou brigadier. Ainsi il vivait en contact jour-
nalier avec notre compatriote. Heureusement son erreur ne
fut pas de longue durée. Touché de la grâce, il alla trouver
le Bassa et publiquement déclara qu'il avait commis un
crime en quittant la religion catholique, la seule vraie. Tout
fut tenté pour le faire revenir sur cette rétractation mais il
persista avec constance, disant que la mort la plus cruelle
ne serait pas suffisante pour expier son crime. En effet, il
fut condamné à être brûlé. René du Chastelet fut obligé de
porter une partie du bois nécessaire pour le supplice. Il
assista à l'exécution. Il vit le patient dépouillé de ses vête-
ments, attaché à un poteau au-dessus du bûcher, étranglé,
et brûlé presque en même temps, tandis que la multitude
le lapidait avec d'horribles vociférations. René du Chastelet
assista à toute cette scène. Il admira la constance, le calme
et la ferveur de la prière du martyr. Il resta jusqu'à ce que
le bûcher fut consumé. Plusieurs chrétiens s'approchèrent
et recueillirent les restes de la victime. René put détacher

une main entière qu'il alla offrir à un père carme qui était
son confesseur et le guide de sa conscience.

Beran n'était pas encore remis des fatigues de son expé-
dition aux Canaries, lorsqu'il reçut l'ordre du Bassa, de
prendre quelques autres officiers de la milice d'Alger et de
s'en aller sur les frontières du royaume pour obliger les
tribus d'arabes à solder les impôts. Il partit avec trois cents
hommes, avec ses esclaves, ses fuseliers ou mousquetaires



dont notre compatriote faisait partie. Ils campèrent la pre-
mière nuit aux portes de Tegdemel mais des présents
offerts à Baran et à ses confidents, firent décamperprompte-
ment et se rendre avec une vitesse extrême à Almédine,
« dans laquelle les soldats de Beran se comportèrent avec
autant d'atrocité que faisaient ci-devant nos sergents ou
commis des partisans en France. » Tel est le témoignage

peu flatteur pour nous que rend René du Chastelet. « Ce fut

encore pis à Macara, mais non sans avoir trouvé devant
à qui parler. »

Notre compatriote n'assista pas seulement à des faits
d'armes assez considérables et admira avec stupeur les
charges imposées aux vaincus, même par un chef dont il

nous vante d'ailleurs la justice et la douceur, son patron,
Béran mais il s'émerveilla beaucoup plus des produits de
la nature surtout dans le règne animal. Les autruches, les
singes et les tortues excitèrent sa curiosité il lui sembla
voir une création nouvelle. Il ne vit pas de lions, mais les
troupes qui poussèrent un peu plus loin rencontrèrent ce
roi du désert.

VII.

« Les intrigues diversifiées de mes voyages sur mer et sur
terre ne me donnèrent point tant de distraction que je ne
pensasse incessamment aux expédians du recouvrement de
la liberté, dont les charmes aussi bien que ceux de la santé
se goûtent avec plus de douceur après leur perte je crus
que l'un des plus prompts et faciles moyens m'en pourroit
estre procuré par l'entrevue et conférence de mes camarades
d'esclavage. » Rempli de cette idée, René du Chastelet se
mit dès le premier vendredi à profiter de la liberté que lui
donnait ce jour pour chercher la rencontre de quelque
esclave de sa connaissance en état de le renseigner. La



Providence lui fit rencontrer de nouveau Lasnier qui vendait
toujours sur un petit bureau près de la porte du bagne d'Aly
Pichery, ou de la conciergerie des esclaves du général des
galères, du tabac et de l'eau-de-vie au bénéfice de son
maître. Il apprit de lui que le sieur de Cahaignes d'Escures,
l'un de leurs confrères d'infortune, s'était taillé, c'est-à-dire
était convenu avec Car-Ibrahim, son patron, qu'il recouvre-
rait la liberté pour une rançon de douze cents écus.

Le sieur de Cahaignes d'Escures, c'est-à-dire Louis de
Cahaignes des Cures, appartenait, on l'a vu, à une famille
noble et riche de Rouen. Il cherchait un compatriote qu'il
put en toute confiante envoyer en Provence près de l'arche-
vêque d'Aix, son parent, ami et protecteur, afin de solliciter
de ce prélat sa rançon et celle de celui qu'il députerait.
L'archevêque d'Aix à cette date était Louis de Bretel qui
occupait ce siège depuis 1630, et mourut le 15 mars 1648.

C'était un prélat fort riche et qui pouvait venir en aide à son
parent sans préjudice de ses aises. Louis de Cahaignes était
lui-même dans une position de fortune à ne pas craindre la
ruine par son rachat de douze cents écus. C'est ce qu'il
déclara à notre Fléchois qui s'empressa de rechercher sa
rencontre dès qu'il eut reçu la nouvelle de la bouche de
Lasnier. Non-seulement il rechercha sa société, mais il mit

en œuvre toutes les ressources de son esprit pour lui faire
agréer ses offres de service dans les conjectures présentes.
La grande difficulté pour Louis de Cahaignes était l'éloigne-

ment de la ville de Rouen, mais l'archevêque d'Aix était en
mesure de communiquer promptement avec la famille, et
la somme nécessaire ne se ferait pas attendre.

Louis de Cahaignes était plus impatient qu'inquiet sur la
fin de son infortune présente. Il désirait trouver un français
dont la rançon fut peu considérable, le racheter d'abord
puis l'expédier dans la patrie communepour lui rapporter les

moyens de sa propre délivrance. Le sort de René du
Chastelet n'était point le même évidemment il avait donné



à ses proches de graves sujets de mécontentement au point
qu'il ne pouvait compter sur leurs secours pour sortir de sa
triste position.

« Ayant la même opinion de ma fermeté qu'Attilius
Regulus l'eut de sa constance, je m'offris au sieur de
Cahaignes, mon confrère de malheur, de me retrouver en
Alger avec sécurité pareille à celle de cet illustre romain
quand il promit à ses camarades de prison de se rendre à
Carthage.

« Ensuite de mes offres et après les serments réitérés, le
sieur de Cahaignes se disoit assez disposé à me traiter en
Attilius et m'envoyer en France, luy ayant néanmoins non-
seulement protesté mon prompt retour en Alger, mais
encore certifié et persuadé de la modicité de ma rançon
prétendue par Beran, mon patron, qui jusques alors assez
satisfait de mon devoir d'esclave, ne me semblait demander
autre prix que celui que je lui avois coûté en plain baptistan
ou marché»

De Cahaignes et du Chastelet cherchant les moyens les
plus commodes et les moins coûteux de procurer la liberté
du second, pour qu'il put travailler à procurer la liberté du
premier, crurent qu'il était à propos de persuader à Beran
de vendre son esclave à Car-Ibrahim. René du Chastelet
croyait avec fondement pouvoir compter sur la bonne
volonté de son maître qui lui avait promis de le libérer
aussitôt qu'il lui aurait rendu ce qu'il lui avait coûté. Le
soir même René fit part à son maître de ses espérances et
le pria de les favoriser. Après une nuit d'inquiétude et
d'angoisse, Beran dit à son esclave qu'il le céderait aux con-
ditions convenues, c'est-à-dire pour soixante piastres ou
pièces de cinquante-huit sous, prix du premier achat

quatre autres pour les habits et deux encore pour l'acquit de
la douane. Ce projet réussit.

L'humeur du nouveau maître de René du Chastelet était
bien différente de celle du maître qu'il venait de quitter;



Beran était bon pour ses esclaves, généreux même Car-
Ibrahim ne cherchait qu'à gagner par le commerce qu'il
faisait des siens c'était, dit René, un maquignon d'hommes.
Il était très riche et réussissait très bien dans son commerce
qu'il pratiquait d'intelligence avec des Juifs de Ligourne
(aujourd'hui Livourne). Il s'occupait aussi d'équipements

pour la milice et d'armements de mer. Dès le lendemain de

son entrée dans cette maison, René du Chastelet reçut de

son maître la liberté de sortir en ville à sa volonté mais
cette demie liberté ne le consolait pas comme aurait fait
l'arrivée d'un vaisseau chrétien.

Ces longs jours d'attente, notre compatriote les employa
à rechercher les passagers qui avaient été faits esclaves en
même temps que lui. Il fut heureux surtout de retrouver
Arthus Pens, cet ancien page du prince Edouard et ensuite
cornette dans le régiment de Bragance. Ils s'étaient liés
d'amitié dès leur rencontre à la Rochelle mais peu après
l'avoir retrouvé dans la conciergerie des esclaves du Bassa,
il eut la douleur de le voir enlevé par une mort subite,

en même temps qu'un vieux jésuite qu'il connaissait aussi.
Il apprit à connaître les mœurs de son maître qui, outre

sa femme, entretenait trois ou quatre maîtresses qu'il reven-
dait aussitôt qu'il pouvait le faire avec quelque profit pour
sa caisse. Par ce même sentiment d'avarice, Car-Ibrahim
défendait à ses esclaves de fréquenter le vendredi, jour
férié, les esclaves des patrons décriés. Il arrivait en effet

que ces esclaves, qui avaient des maîtres trop tyrans, tuaient

ou blessaient grièvement leurs camarades, car par une
loi ou coutume bizarre, il n'y avait point d'autre peine
contre ces esclaves homicides que de passer sous la
puissance du maître auquel ils avaient causé un dommage.
Beaucoup de ces malheureux le faisaient par calcul et pré-
méditation, tant l'infortune possède de puissance de perver-
sion 1 Ces scènes de cruautés se passaient surtout sur le

port et à l'arrivée des navires de prises, lorsque les esclaves



avaient cherché dans le vin et les liqueurs fortes l'oubli
momentané de leurs maux.

René du Chastelet ne ressentait que de l'indignation
contre une semblable conduite, et néanmoins il avoue que
la curiosité l'entraînait souvent sur les lieux où ces scènes de
sauvagerie se produisaient. Il aimait aussi à se lier avec ses
compagnons d'infortune soit pour s'instruire, soit pour
satisfaire sa curiosité il les fréquentait indifféremment.
Dans ces relations avec ses confrères d'esclavage, il fit la
connaissance d'un nommé Rapion Pitoutée, de Nantes. Cet
infortuné avait été pris avec les chevaliers du Parc, du Pin
et de la Chénardière lorsqu'ils naviguaient ensemble pour
les îles de Saint Christophe. Ces gentilshommes furent
bientôt rachetés par les Etats de Bretagne mais Rapion
resta longtemps dans le plus cruel esclavage, car il était
attaché à une énorme pièce de bois par une chaîne de six
pieds et fort pesante.

Ces relations n'empêchaient pas notre compatriote de voir
les jours s'écouler avec une lenteur désespérante. Un pre-
mier espoir vint le réveiller dans sa mélancolie c'était
l'arrivée d'un vaisseau de Livourne dès que son approche
fut signalée, beaucoup de gens, et les esclaves plus que
les autres, se précipitèrent vers le port. Bientôt on
reconnut un vaisseau propriété d'un juif de Livourne qui, à
l'aide d'un privilège, enlevait des côtes de Barbarie les
marchandises de contrebande prises par les corsaires. Il les
avait à vil prix et réalisait de gros bénéfices.

René du Chastelet crut que l'occasion était arrivée de
réaliser le plan de libération tant de fois délibéré et combiné

avec le sieur de Cahaignes il se proposait de partir sur ce
vaisseau; Car-Ibrahim n'y mettait aucun obstacle, et lui il

était bien résolu à revenir à Alger selon sa promesse quelque
fût le résultat de sa négociation en France. Vain espoir Le
vaisseau avait apporté des lettres d'Europe, elles annon-
çaient que des pères Mathurins étaient à Marseille attendant



un vent favorable pour passer en Afrique. Louis de Cahaignes
ayant mûrement examiné ces nouvelles, se tenait pour
certain que ces pères apporteraient sa rançon et ne parlait
plus qu'en tergiversant avec notre pauvre Fléchois. Celui-ci
pensant au délaissement de sa famille ne se tenait pas du
tout pour rassuré, et il cherchait à renouer la négociation
le gentilhomme normand semblait avoir tout oublié. Notre
compatriote ne manque pas de faire ressortir le peu de dignité
de cette conduite il dit qu'elle renfermait un manque de pa-
role non-seulement à son égard mais aussi à l'égard de Béran
et de Car-Ibrahim.

Malgré sa jeunesse, René du Chastelet avait appris par
suite de ses nombreuses aventures que le silence dans les
grandes douleurs et les cruelles déceptions, est le meilleur
des refuges. Les prétendues consolations des amis irritent
plus souvent la plaie qu'elles ne la guérissent. Dans cette
pensée notre infortuné compatriote recherchait les prome-
nades solitaires sur le rivage de la mer.

Un jour qu'il s'y trouvait plongé dans ses sombres pensées,
il fit la rencontre qu'il va nous raconter. « Me promenant
sur la digue du Mole, un Turc en fort bon équipage descen-
dant d'une frégate montée de quatre pièces de canon de
fonte, m'aborda assez confus, morne et pensif. Après
m'avoir salué en posture et langue française, il me tira à
l'écart, et me demanda de quel canton de France j'étais,
avec protestation de me rendre service et assistance dans la
disgrâce de mon esclavage. Je lui répondis non sans inquié-
tude, que j'étois Angevin d'origine, sans désigner aucune
ville de la province, et estre soldat de profession, sans
particulariser autre chose. Après quoy m'ayant serré la
main, me dit en me montrant sa frégate à l'anchre, que
dans cinq ou six jours il ne tiendrait qu'à moy de m'en
aller avec lui à Salé, où je resterais si bon me semblait.
Sinon je m'en irois à Marroc, qui n'en est pas fort éloigné,
chercher l'occasion de retour et passage à la Rochelle, d'où



il étoit; le trafic de la Rochelle à Sophie, Azamor, Salé,
Marroc et autre ville de cet Empire sur la mer Océane
fournissant abondamment occasions de correspondance.

» Le discours d'Aly Alcaide, renégat Rochelois, qui était
le Turc inconnu, m'eust persuadé dans la déroute de mes
dessains, sans l'attente de jour en jour des RR. PP.
Mathurins, dans lesquels j'avais grande confiance, attendu
la modicité de ma rançon, et les offres de rendre ce que
j'aurois coûté à l'aumône publique, outre qu'il m'étoit
impossible d'ajouter foy aux paroles d'un homme qui n'en
avoit point et en cette considération dernière je le remercié,
sans rebuter ses offres crainte de conséquence. »

René du Chastelet avait été bien inspiré de refuser les
offres de ce Rochelois renégat qui s'était mis au service de
l'empereur du Maroc, roi de Fez. Ces prévenances pouvaient
cacher un piège dangereux; dans tous les cas c'était se jeter
dans une nouvelle carrière d'aventures dont la fin n'était
pas sans périls. Il eut bientôt sujet de se réjouir de la répouse
qu'il avait faite.

Deux pères Trinitaires de la Rédemption des Captifs, deux
Mathurins comme on les nommait ordinairement en France,
les PP. Lucien Hérault et Boniface du Bois, débarquèrent à
Alger et se virent aussitôt entourés d'une, foule d'esclaves,
surtout des français. Avant tout ils devaient se présenter
chez le consul de France. Il se nommait Picquet, et Re::éé
du Chastelet l'accuse formellement d'avoir négligé ses com-
patriotes pour s'adonner aux affaires de commerce avec
Constant et Hauterive, ses associés. Quoi qu'il en soit, les
deux Trinitaires allèrent loger chez le consulet s'informèrent
aussitôt du nombre et de la qualité des esclaves français
des intentions que le Bassa et le divan avaient manifestées
à leur égard. Ils présentèrent au Bassa les lettres de
Louis XIV qui les accréditaientet lui offrirent des présents,
ainsi qu'à Aly Picheni. général des galères, et aux autres
officiers principaux de l'Etat. René du Chastelet nous avertit



qu'il n'entrera pas dans le détail de ces négociations le
P. Dau, religieux trinitaire, ayant déjà publié une relation
de tout ce qui se passa en cette circonstance.

« Je reviens à mes aventures, dit notre Fléchois, dont la
traverse et le démeslé m'ayant réduit à une espèce de déses-
poir de liberté, j'allé trouver lesdits RR. PP. Lucien et
Boniface comme Consolateurs et non comme Rédempteurs

au premier desquels ayant décomert par une confession
publique et secrète le commencementde mes disgrâces, la
continuation de mes persécutions, et l'inconstance de fidé-
lité du sieur de Cahaignes qui ne voulait plus me laisser
aller solliciter notre liberté, me donna satisfaction entière
de sa part, en recevant son absolution, qui me procura
dans le même moment une solution de continuité ou brisure
de fers par la fermeté ferrée de résignation à la Divine
Providence. »

Louis de Cahaignes avait reçu par les capitaines du
vaisseau sur lequel étaient venus les deux Trinitaires, la

somme voulue pour son rachat et il pressait Car-Ibrahim
de le mettre en liberté, lui offrant de payer en même temps
tous les autres petits droits qui devaient se solder à diverses
branches de l'administration à l'occasion du rachat ou du
renvoi d'un esclave. Car-Ibrahim se montrait assez bien
intentionné pour René du Chastelet, qui ne lui offrait pas
les mêmes avantages, et il l'aurait volontiers relâché s'il
avait pu seulement solder strictement la somme qu'il avait
donnée à Béran en l'achetant.

Les Trinitaires négociaientla liberté de Louis de Cahaignes
et payaient généreusement tous les droits que l'on exigeait,
mais le Bouanndis ne semblait plus du tout s'occuper de
notre compatriote. Celui-ci, sensible à ce procédé, s'adressa
directement aux Trinitaires et les conjura de fournir sa
rançon sur l'aumône commune, leur donnant les plus fortes

assurances que ce n'était qu'un prêt; que rentré en France,
il leur restituerait intégralement la somme avancée.



Sa délivrance vint d'où il ne l'attendait pas. Car-Ibrahim
déclara de son propre chef que ses esclaves étaient solidaires
et qu'il ne donnerait pas la liberté à l'un sans la donner à
l'autre. Il exigeaitneuf cents écus huit cent pourde Cahaignes,
cent pour du Chastelet. Celui-ci se trouva fort embarrassé
et se laissa aller aux prières et aux lamentations. Voyant

que ces moyens n'avaient pas de prise sur l'esprit de Car-
Ibrahim, il se retourna vers son compagnon d'infortune ils

passèrent un contrat en règle en présence des PP. Trini-
taires, du consul Picquet et de ses associés de commerce
Hauterive et Constant, et enfin de deux marchands
Marseillais, Mailland et Ribouillet par ce contrat ils se
garantissaient l'un et l'autre, et sur cette assurance les
marchands et les patrons délivrèrent les neuf cents écus,

sans compter les autres menus frais qui pouvaient monter
à cent cinquante écus.

« Je ne couté pas si cher, dit René du Chastelet, les

patrons Mailland et Ribouillet ayant donné en payement de

ma liberté pour cent écus d'opium, de corail, et d'étoffes de
laine, l'argent leur ayant manqué, et ne leur en restant que
pour payer aux dépences de la douane, qui pouvaient aller
à mon égard à la somme de soixante et tant de livres, les
parties étant grosses ou petites à proportion du total de la

rançon.
« Le recouvrement de notre liberté nous donna des joyes

si excessives dans les commencemens qu'il nous estoit
impossible de dormir, l'impatience de passer en terre chré-
tienne succéda et ne fut pas moms violente, mais les Pères
Lucien et Boniface ayant rencontré beaucoup de traverses
et d'obstacles, il fallut se résoudre à la patience, languir
parmi les infidèles six semaines entières, et attendre l'occa-
sion propice du passage.»

Enfin le P. Lucien étant parvenu à tranquiliser les plus
rebelles de la milice d'Alger, continua avec zèle à négocier
les rachats des esclaves. Il en délivra quarante. Malheu-



reusement dans ce nombre ne fut point compris Lasnier, de
Laval. Son patron « l'un des plus rafinez Morisques de
Barbarie ayant découvert par le moyen de certains renégats
portugais auxquels cet infortuné aventurier s'était confié
l'argent qu'il en pouvait tirer », il n'y eut aucun moyen de
le lui arracher. Il resta dans sa dure captivité, et il y
mourut c'est ce que René du Chastelet apprit près de trente
ans après, par l'un des proches parents de ce Lavallois, du
même nom, et dont le fils était au collège des Jésuites de
la Flèche.

De Molinville fut plus heureux son patron, par une géné-
rosité extraordinaire chez un infidèle, se contenta de quatre-
vingt et tant d'écus, somme égale à celle qu'il avait débour-
sée en l'achetant sur le marché. Les PP. Trinitaires avan-
cèrent cet argent qui leur fut rendu.

« Durant l'interstice ennuyeux de la liberté et de la
captivité (ainsi se peut appeller le séjour des esclaves
rachetés, attendans avec impatience le retour et le passage
dans le pays), ajoute René du Chastelet, je me sentis
combattu de deux passions entièrement contraires. Je sou-
haitois avec ferveur l'éloignement de l'Affrique, sans
beaucoup désirer le retour de la France; et ne pouvant,
ainsi qu'il me sembloit, vivre en Barbarie, je ne voulais

pas m'en retourner mourir en Anjou. En un mot Alger et
la Flèche étaient deux extrémités fâcheuses. La mémoire
des déplaisirs passés m'ayant laissé un dégoût de la dernière
de ces deux villes, que la diversité des aventures n'avoit pas
jusqu'à l'heure présente entièrement pu diminuer; je ne
trouvé point de plus grand charme contre le chagrin, ni de
plus divertissantesatisfaction à ma curiosité, que la recherche
des cérémonies, usages et formalités du pays, extraordi-
naires, différentes, et quelquefois contraires aux nôtres. »

La répugnance de René du Chastelet pour rentrer dans

son pays reposait sur les difficultés avec sa famille: il semble
toutefois qu'il s'exagérait un peu les dispositions des siens à



son égard. C'est ce qui résulte d'une lettre adressée par le
Grand-Prieur de France au cardinal Alphonse-Louis du
Plessis de Richelieu, archevêque de Lyon. Voici cette lettre

« Monseigneur,

« Sçachant que vous êtes extrêmement généreux, et que
la pitié est un des principaux ornemens de votre vertu, j'ay
crû que je devais vous fournir cette matière pour l'exercer.
Un Gentilhomme Français, digne d'une particulière estime,
fut pris il y a quelque temps par les Turcs sur la route du
Portugal, et vendu en Alger. Ses parens, qui sont personnes
d'honneur et de mérite, veulent faire l'impossible pour le
racheter. Mais comme ils manquent d'intelligence, j'ay
pensé que vous agrériez l'adresse que je vous fais de ces
pauvres gens, avec une supplication très humble de leur
faire donner, par une correspondance, les moyens de retirer
ce malheureux esclave, nommé René Desboys.

» Pour ce pays, je n'en sçay point qui vous soit à mon
avis plus agréable, qu'une paix solide, qu'a établie Monsieur
le mareschal de la Meilleraye en toute la famille, avec la
fin du procez.

» Je suis,

» Monseigneur,

» Votre très humble
et obéissant serviteur,

» LA PORTE, G. P. DE FRANCE.

» De Paris, ce
XXX mars 1643. »

Le même jour le Grand-Prieur écrivit une seconde lettre
à monsieur de Fourmia, grand commandeur de Saint-Jean
de Jérusalem. Nous la reproduisons parcequ'elle semble
donner des assurances encore plus positives.



« Monsieur,

» Un gentil-homme François, appellé René Desboys,
ayant été pris Il y a quelque temps par les Turcs sur la
route de Portugal, fut mené en Alger, où il est esclave.
Depuis ses parens ont fait tous les efforts imaginables pour
le retirer, et s'offrent avec joye à fournir la dépense qu'il
faudra faire pour le rachat. Mais comme ils n'ont aucune
correspondance assurée, je vous prie de leur donner quelque
adresse suffisante pour cet effet. Je sçais que vous n'en
manquez pas, non plus que de désir d'assister un malheu-
reux. Je vous en seray beaucoup obligé, et suis cependant,

» Monsieur,

» Votre très humble et affectionné serviteur,
» LA PORTE, G. P. DE FRANCE.

» A Paris, ce
XXX mars 1643.»

Qui avait imploré l'intervention du Grand Prieur de
France? Qui l'avait si vivement intéressé au sort de notre
infortuné FléchoisC'était évidemment les parents de celui-
ci. Mais il n'eut point connaissance de ces démarches. Elles
ne produisirent d'ailleurs aucun résultat. René du Chastelet

procura sa liberté par le moyen que nous avons fait
connaître, et il ne la dut qu'à lui-même et à la charité des
religieux Trinitaires.

Ces deux lettres du Grand-Prieur de France, il ne les
connut vraisemblablementqu'après son retour sur les rives
du Loir. Si ces lettres ne produisirent pas l'effet que la
famille Desboys en attendait, peut-être servirent-elles à
faciliter une réconciliation désirable; mais elles ne suffirent

pas pour fixer notre jeune voyageur sous le toit paternel, et
nous verrons qu'il fit encore de longs voyages avant de
s'arrêter à la Flèche.
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A l'heure présente, il ne pensait qu'à revenir en terre
chrétienne. Avant son départ d'Alger les officiers et cava-
liers Portugais qui se trouvaient esclaves dans la même ville

ne voulurent point le laisser partir sans lui remettre des

lettres très honorables pour lui; et le Père Michel-Ange,

carme Catalan, missionnaire apostolique, esclave, et qui
avait été le directeur de sa conscience, lui donna aussi des
lettres de recommandation. Celles-ci sont datées du 15 mai
1643.

C'était à la veille du départ. Au moment de l'embarque-
ment, si impatiemment attendu, tous les esclaves rache-
tés se rangèrent près des Pères Trinitaires mais ceux qui
n'avaient pas eu le même bonheur et qui étaient accourus
aussi, se livrèrent à des mouvements de désespoir et à des
cris déchirants pour les calmer, le P. Lucien promit de
revenir promptement et avec des sommes considérables afin
de travailler à leur rachat.

René du Chastelet nous donne la liste des esclaves qui
furent délivrés en même temps que lui. Il ne sera pas
inutile de la reproduire

Alexandre Goirau, de Marseille.
Antoine Quinson, de Marseille.
Antoine Lieutenant, de Marseille.
Auxerel, de la Rochelle.
Charles Nattes, de Marseille.
Des Croix, de Saint-Malo.
Dominique de Hiriad, de Bayonne.
Etienne le Breton, de Saint-Malo.
François du Moutet, de Marseille.
François Buez, de Digne.
Guillaume Parcot, de Saint-Brieuc.
Guillaume de Rié, d'Olone.
Jean Barbier, de Rouen.
Jean Tremois, de Honfleur.
Jean Guillaume, de Châtellerault.
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Jean Mellel de Granville.
Jean La Crosse, de Saint-Pol-de-Léon.
Jean Anson, de Saint-Malo.
Jean Le Gouverneur, de Saint-Malo.
Jean Martin, de Marseille.
Jean Favre, d'Arles.
Jacques-Roger de Molinville, d'Orléans.
Jacques Piliat, de la Rochelle.
Jacques de Beaupras, de Saint-Malo.
Jacques Treal, de Morlaix.
Ivon Chevalier, de Saint-Malo.
Louys de Cahaignes des Cures, de Rouen.
Louys Guérin, de la Rochelle.
Louys Audière, d'Oléron.
Louys Rabaton de Marseille.
Martin d'Arustigny, de Saint-Jean-de-Lus.
Michel de la Ville, de Paris.
Nicolas Hervé, de Saint-Malo.
Pierre Boivin, de Limoges.
Pierre Le Moine, de Saint-Malo.
Pierre Rouland, de Marseille.
Pierre Sobin, de Saint-Brieuc.
Paul Orlandi, d'Arles.
Philippe Rapion de Pitoulée, de Nantes.
Quentin Vatel, de Paris.
René Desboys du Chastelet, de la Flèche.
Simon Pierre, de Saint-Malo.
Thomas Barré, de Saint-Malo.
Thomas Moisson de Dieppe.
Vincent, de Marseille.
Zacharie Collinet, de Marseille.
Toutes ces personnes avaient été rachetées par les aumônes

recueillies par les Trinitaires, cinq seulement exceptées.
Le vaisseau qui portait ces passagers et une quinzaine

d'autres toucha en passant à Bugie, mais on ne s'y arrêta
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pas. Les patrons du navire désiraient au contraire faire halte
à Gigery pour y prendre des marchandises. Ils n'auraient
pas manqué d'objets de commerce à Alger, mais c'étaient

presque tous des fruits de la piraterie, et par devoir de
conscience, les marchands de Marseille n'en voulaient pas
acquérir. C'étaient les juifs de Livourne qui venaient acheter
à vil prix ces objets de contrebande.

Avant d'arriver à Gigery, le vaisseau se vit poursuivi par
une galère de pirates, et tous éprouvèrent une violente
crainte d'être emmenés dans une nouvelle captivité à Tunis

ou à Tripoly. Grâce à un vent favorable il échappa à ce
danger. René du Chastelet admira beaucoup les beaux fruits
de la côte, entre autres les ligues, les dates, les citrons, les

oranges et les abricots « dont les moindres étaient aussi gros
que la plus grosse de nos pommes de rainette. Ils sont
meurs dès la my-avril, à ce que j'appris des Mores qui m'en
vendirent ». Quelques passagers achetèrent des guenons
qu'ils revendirent à Marseille. René du Chastelet n'acheta
rien que des fruits, mais il faillit se noyer en voulant nager
à rencontre d'un vent violent.

VIII.

Après un court séjour dans le port de Gigery, l'embarca-
tion profita d'un temps favorable et passa près des îles
Baléares, longeant les côtes du royaume de Valence et celles
de la Castille.« La doctrine de Rémond Lulle se perpétue
encore à présent dans la capitale ville de Maillorque, par le
moyen d'un professeur de cette science, entretenu à grands
gages, et retenu par l'estime publique.»

En passant entre les îles Majorque et Exice, un brigantin
sorti du port de Mahon, voulut poursuivre nos compatriotes;
mais ils l'évitèrent sans courir de grands dangers. Ils eurent
des craintes plus sérieuses dans une tempête qui survint à
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l'entrée du Golfe de Lyon, et plusieurs matelots se persua-
dèrent que la cause du péril venait de la présence des
reliques du Père Augustin dont nous avons raconté le
martyre.

« Dans le plus fort de la tempête, il mourut un de nos
camarades appelé le sieur Le Moine, natif de Vitré en
Bretagne, de flux de dissentérie causé par le mauvais régime
et manger déréglé de fruits, qui l'avoit allité dès le second
jour de notre départ de Gigery. Les assistances du R. P.
Lucien le disposèrent à la mort, après laquelle il fut couché

sur deux ais attachés, de la largeur de son corps appesanti

par quatre boulets liés à ses piés. Le tout fut ensuite coulé

en mer et enseveli dans les ondes, deux volées de canon
servans de cloches, et la bénédiction dudit R. P. Lucien, de
harangue funèbre.

« Le vent se baissant peu à peu, permit la vuë des costes
de Provence. Lajoye se redouble à mesure que l'on approche:
notre artillerie fait merveillesprès du Château Dif, et n'oublie

pas Notre-Dame-de-la-Garde. Les pointes des clochers de la
ville et des mats du port charment nos yeux mais dans le
même moment il nous est deffendu d'y entrer, les huissiers
étant venus signifier des défenses de la part des consuls
d'approcher de plus près, à peine d'estre coulés à fond à

coups de canon,» Cette rigueurvenait de l'avis qu'ils avaient
reçu que la peste régnait dans plusieurs villes maritimes.

Après la purification et quarantaine sur les rochers, il
fallut souffrir la suffumigation dans le Lazaret. A leur
entrée, ils furent accueillis avec joie et empressement, mais
ils eurent peine à répondre à toutes les demandes de rensei-
gnements qui leur étaient adressées, surtout par ceux qui
avaient des proches en esclavage.

« L'ancien et bienheureux Lazare ne fut pas plus étonné
arrivant de Jérusalem en ce pays, que je le fus. La Provi-
dence divine qui de fugitif de la Judée le fit Prince ecclé-
siastique de la Provence, ne me refusa pas l'assistance



qu'elle accorde à ceux qui y ont plutôt recours qu'à la
politique humaine.»

A peine René du Chastelet était revenu de la procession
générale qui se faisait toutes les fois que des esclaves
rachetés arrivaient en terre chrétienne, et il cherchait
quelque repos dans la cellule de l'un des religieux Trini-
taires, lorsqu'il entendit s'agiter la sonnette de l'entrée du
monastère avec redoublements. Aussitôt une dame se pré-
senta demandant à parler à un jeune aventurier de la
Flèche en Anjou. C'était madame la baronne de la Tour de
Courpon. Elle était d'Anjou, revenue depuis peu des îles
Saint-Christophe, et elle cherchait des nouvelles de son
mari reparti pour un nouveau voyage. Elle était jeune et
racontait les événements de ses courses sur mer à qui voulait
l'entendre. Dans le dernier voyage qu'il avait entrepris, son
mari était tombé entre les mains des corsaires algériens et
n'avait pu être racheté.

Les relations qu'n eut avec cette dame mirent René du
Chastelet en rapport avec beaucoup d'autres personnes,
curieuses de l'entendreraconterses aventures. Une jeune fille
du voisinage qu'il connut ainsi lui donna secrètementavis

que les marchands qui avaient avancé sa rançon sous la
garantie des Pères Trinitaires, commençaient à s'inquiéter.
Ils avaient même pris la résolution, si l'argent n'arrivait pas
sous peu, « de le resserrer de plus près.»

« Après avoir remercié la fille de notre voysin, et luy
avoir protesté avec sincérité qu'il n'estoit point besoin de
m'enfermer dans une conciergerie pour me retenir par force,
et que sa seule présence rendait le séjour de Marseille trop
charmant pour se pouvoir jamais résoudre à le quitter,
j'allé chercher avec grande impatience et resverie ladite
dame de la Tour laquelle après une longue conférence
d'expédiens m'offrit un guide, de l'argent et un cheval pour
passer à Villefranche, et éviter par ce moyen la perte de
ma liberté si récemment récouverte. »
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Une confusion d'idées étranges se forma dans l'esprit de

René, les idées chrétiennes de justice, le point d'honneur,
l'amour de la liberté, la crainte de la prison, l'exemple
d'Attilius Regulus, celui des Israélites fuyant de l'Egypte,
mille conceptions, mille maximes opposées bouleversent

son esprit. « Il est si vray que la considération de bien-
séance retenant ma volonté dans les premiers moments
en un certain et léthargique équilibre de demeurer ou
de partir, je sentis tout à coup je ne sais quelle sorte
d'inclination forcée qui me proposa le mariage ou l'union
légitime de mon évasion personnelle avec la nécessité de

mes affaires propres, conjointement avec les dispenses
d'honneur et d'intérêt»

Durant ce temps, René du Chastelet, pour sr distraire et
s'instruire à la fois, parcourait la ville et ne cessait de
rechercher « l'antiquité et le génie de cette république,
laquelle retient encore, nonobstant la bizârerie de son sort
et la diversité d'humeurs et pays de ceux qui lui ont
commandé, je ne sçay quel air de la politesse grecque, et
surtout de la valeur de ses anciens Fondateurs les
Phocenses.

« Ayant donc durant deux jours consécutifs visité la
plupart des lieux considérables de la ville et même après

en avoir donné avis à mes concierges volontaires, m'estre
allé promener en esquif aux Chasteaux Dif et de Nostre-
Dame de la Garde, étant lassé de l'esprit et du corps,
j'arresté mes dessains tumultuans et me résolus de quitter
la ville crainte d'estre emprisonné à la requeste de ceux qui
de volontaires pourroient devenir rigoureux concierges.
Afin que le tout se passa sans alteration ny scrupule de
conscience, j'écrivis et signé un billet confirmatif de la

promesse et traicté fait et passé entre lesdits marchands et

moy devant le sieur Picquet, consul d'Alger, dans le temps
de ma détention, que cacheté je donné à la damoiselle
voysine, qui m'avoit donné l'avis cy-dessus, à la charge



qu'elle ne le délivreroit que le lendemain à la mêirp heure.

« Après quelques tours de promenade sur le port de
Marseille, et mon billet donnéà notre confidantespirituelle,
je m'en séparé sous prétexte d'affaires nouvellement surve-
nues. Comme il étoit trop jour pour partir secrètement,
et que je voulois seulement m'en aller la nuit par la route
d'Aix, pour gagner ensuite Avignon, où j'avois lors un
jésuite de mon nom et parenté, je resté encore longtemps »

à attendre dans un coin solitaire pr^s du port. Deux heures
après le coucher du soleil, René du Chastelet se mit en
voyage. N'étant pas plus chargé de bagages, que Bias, il fit
promptement le trajet de Marseille à Aix, regardant souvent
derrière lui, et prenant souvent aussi les troncs d'arbres pour
des sergents.

Il arriva encore de nuit et trouva les portes de la ville
d'Aix fermées. Il lui fallut attendre l'aurore en compagnie
d'un voiturier et d'un notaire. Il évita de parler au premier
et même de se laisser trop voir par lui, car il \enait de
Marseille et il craignait une dénonciation. Il écouta plus
volontiers le second qui lui fit part des motifs de son voyage.
Pour lui il dit qu'il craignait les chaleurs du jour, et qu'il
avait préféré pour cela un voyage de nuit.

« Mais crainte de vous estre aussi importun dans le voyage
de Marseille à Aix, dit René du Chastelet, qu'il s'en trouve
sur le chemin d'Angers, de Tours, du Mans et de Chartres
à Paris, qui ne parlent que de leurs procez, je ne vous
entretiendrai pas davantage du notaire rencontré, ny de

ceux qui me font quitter ma maison, et m'obligent de reculer
le présent de ma troisième partie, pour solliciter la conser-
vation de mon bien et honneur. »

C'est en ces termes que René Desboys du Chastelet prend
congé de ses lecteurs.

La première partie de l'Odyssée se terminait par deux
pièces de vers la première en français et signée Du Vau
Foussard la seconde en latin souscrite N. Jamin, Eccle-



si.astes. A la fin de la seconde partie se lit aussi une courte
pièce de dix vers composée par le même prédicateur. Nous

ne nous souvenons pas avoir rencontré le nom de cet ecclé-
siastique à la fois prédicateur et poëte. Mais c'est au diocèse
d'Angers qu'il appartenait non à celui du Mans. Serait-il de
la famille qui a produit de nos jours cette admirable ser-
vante de Dieu et des pauvres, mademoiselle Jamin, fonda-
trice de la Providence de la Flèche? Tout porte à le
croire.

IX.

« J'espère que la troisième partie de mon Odyssée te
donnera plus de satisfaction que les deux précédentes.
L'ostracisme de ma maison, causé par la survenuè de
quelques affaires, me fait différer de t'en faire le présent. »

Ainsi s'exprime René Desboys du Chastelet parlant à son
lecteur.

Il est à peu près certain néanmoins que la troisième et la
quatrième partie de l'Odyssée de René ne furent jamais
imprimées. Nous devons du moins reproduire le plan très
sommaire qu'il en donne. « Troisième partie. Aventures
diverses devant son débarquement en Italie. Séjour et
profession à Rome, Ferrare, Venise, Padoué et autres
villes d'Italie. Employ durant les guerres d'Urbain VIII et
la seigneurie de Venise. Voyage en Pologne, Hongrie,
Moscovie, Russie, et autres endroits confins de l'Asie.

« Quatrième partie. Voyage par terre en Allemagne, et
par mer en Suède et Dannemarch. Passage en Hollande, et
sa prise par les Dunquerquois. Son évasion courses en
Norvége, et retour à Amsterdam. Voyages de longs cours
sur les vaisseaux Hollandais en Asie et en Affrique.»

René Desboys du Chastclet nous apprend qu'il ne publie

pas immédiatement la fin de son Odyssée, parcequ'il a été
mis à la porte de sa maison c'est une aventure désagréable
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pour tout la monde, je le sais: il semble néanmoins que
pour un homme aussi ami des voyages, le désagrément
devait être moins sensible. Quoi qu'il en soit, il était i entré

à la Flèche en 1665. Mais il n'y avait pas trouvé le calme
qui fait le bonheur de la vie. Il n'y avait pas trouvé non
plus, paraît-il, la fortune, car il nous dit lui-même qu'il
avait adressé peu avant sa publication une demande de

secours au roi et lui avait fait voir les lettres du Grand
Prieur de France et le3 autres attestations qu'il avait obte-
nues en quittant Alger.

Le livre bizarre et spirituel dont nous venons de donner
l'analyse intéresse moins par l'auteur qui rapports ses
propres aventures que par les faits qu'il nous retrace. Sur
notre pays, nous y puisons quelques notions dignes d'être
remarquées, et nous nous trouvons à même de constaterune
fois de plus, et d'après un témoin autorisé, quels services la
France a rendus à l'humanité en détruisant l'empire de la
piraterie. Même à l'heure présente, l'esprit éprouve un sou-
lagement en s'arrètant sur ce souvenir glorieux de notre
chère et malheureuse patrie.

Dom PAUL PIOLIN.
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LA

MOTTE DE DURETEAU

A LAVARDIN PRÈS LE MANS

Dureteau (1) est le nom de quelques maisons groupées à
l'extrémité Sud-Est de Lavardin, à environ cinq cents
mètres du Château, situé sur la limite d'une grande forêt

qui a presque entièrement disparu (2).

Derrière ce petit hameau, on aperçoit au milieu d'un
champ, les restes d'une motte, maintenant sans importance,
mais qui ne mérite pas moins de fixer l'attention, à cause
des vestiges d'antiquité qu'elle recèle. Ce monticule que
nous avons vu mesurer près de cent mètres de circonfé-

rence sur deux mètres de haut, et qui est en ce moment
réduit à moins de la moitié de ses dimensions primitives,
renferme une assez grande quantité de débris d'antiques
poteries. Nous en avons extrait des fragments d'une
douzaine de vases qui se trouvaient confondus pêle-mêle
dans l'intérieur du monticule et qui provenaient de civilisa-
tions diverses.

(1) Autrefois Durresteau, d'après un ancien plan du château et du
village de Lavardin. Nous n'insistons pas sur la consonnance celtique de

ce nom.
(2) La forêt de Lavardm se rattachait jadis à celle de Mézière et de la

Tiazoge, qui se réunissent elles-mêmes à celles de la Milesse et du Mans.



Presque tous ces fragments appartiennent à des vases aux
parois épaisses, façonnés sans l'aide du tour, avec une
terre à peine cuite, et se laissant entamer avec la plus
grande facilité. Ce sont bien là les caractères d'une industrie
céramique à ses débuts. Le plus grand nombre de ces vases,
dont nous n'avons plus qu'une idée imparfaite de la forme,
sont composés avec une pâte d'un blanc mat, assez bien
préparée. Ces traits et quelques autres nous permettent de
ranger tous ces débris céramiques en trois catégories bien
distinctes. A la première appartenaient les fragments de
quatre vases de grande dimension d'un genre tout à fait
primordial, de quarante à cinquante centimètres de dia-
mètre à leur orifice. Ils ont beaucoup d'analogie avec
d'autres pièces de même nature que nous avons remarquées
au Musée d'antiquités du Mans, et attribuées à l'époque
celtique. L'un de nos fragments offre pour décoration un
cordon en relief, légèrement ondulé et orné d'une série de
points en creux obtenus par l'impression du pouce sur la
pâte encore fraîche. Un autre porte au-dessous du bord
deux rangs superposés de points concaves exécutés de la
même façon de plus il est orné d'une bande modelée en
torsade.

Les vases sortis des tumulus de la Bretagne ou de l'Angle-
terre, montrent très fréquemment le même système de
décoration. Sur la limite du Maine et du Perche, la station
celtique du Crochemêlier, près d'Igé ( Orne ) découverte
par M. le docteur Jousset a fourni des types analogues aux
nôtres.

Notons toutefois une différence dans la pâte des vases qui,
au Crochemêlier au lieu d'être en argile blanchâtre, est
en argile rouge très mal préparée, et porte les traces d'une
cuisson inégale. L'argile rouge, c'est-à-dire colorée natu-
rellement par l'oxide de fer a presque constamment été
employée dans les poteries celtiques, aussi la présence
d'argile blanche dans le cas présent, nous fait-elle hésiter
dans notre attribution.



Peut-être faut-il voir une autre catégorie pour quelques
débris de poterie rouge brique, dans l'intérieur desquels on
remarque des paillettes micacées en abondance.

Ceux de la troisième catégorie diffèrent des premiers non-
seulement par leur peu d'épaisseur, mais surtout par une
grande pureté de lignes, par leur forme régulière, qui

accu.>e évidemment l'emploi du tour et indique que l'indus-
trie du potier avait fait un pas vers le progrès. Ils ont
été cuits au four, car ils portent encore parfois des traces
de feu assez visibles. Deux de ces tessons semblent
des débris de vases funéraires d'environ trente-cinq centi-
mètres de tour à l'orifice, la panse, à l'extérieur, est décorée
de cannelures circulaires ils se terminent à la partie
supérieure par une moulure en forme de larmier, qui devait

en faire le principal ornement.
Le galbe et les profils accusent une provenance gallo-

romaine, sans conteste possible. Nous avons remarqué à
fleur de terre des dépôts d'une cendre terreuse, dans deux
endroits différents. Ils avaient tout au plus un décimètre do
haut, sur trois ou quatre d'étendue. Le plus rapproché du
centre contenait un peu de charbon et quelques-uns de ces
morceaux de poteries dont nous parlions à l'instant.

Dans l'une des dernières prises de terre qui ont eu lieu
depuis, Il s'est produit une découverte assez singulière.
Une entaille pratiquée dans la partie septentrk nale du
monticule a mis sous nos yeux une veine horizontale de
quatre à cinq mètres de long, et composée de différentes
matières. Sur un lit de cendre et de charbons très menus,
mêlés à une certaine quantité de marne grise se dégageait

une couche de terre rougeâtre, interrompue dans un seul
endroit, vers son extrémité orientale, ayant huit centi-
mètres dans sa plus grande épaisseur, un mètre cinquante
de longueur mais d'une étendue beaucoup moins
considérable.

Dans l'espérance d'obtenir quelque lumière sur ces parti-



cularités, nous avons eu recours à l'analyse chimique.
Voici le résultat des opérations qu'on a bien voulu nous
communiquer. Les matières analysées contenaient des
phosphates de chaux, du carbonate de chaux et de la
potasse. On y a également trouvé quelques traces de cuivre
et de fer. Plusieurs morceaux de marne ne contenaient pas
de ce dernier métal, et quand sa présence s'y est manifestée,
c'était en si petite quantité qu'on ne saurait l'attribuer qu'à
la décompositiond'objets en fer arrivée sur le lieu môme.
Quant à cette couleur de rouille qui tranchait sur tout le
reste d'une manière si frappante, elle provenait uniquement
de l'oxyde de fer non naturel, vu qu'on n'y a rencontré ni
gangue, ni manganèse.

Ici se présentent plusieurs questions que nous aban-
donnonsà la discussion des savants.

Que faut-il d'abord penser de l'origine et de la nature de
notre petit monticule? Sommes-nous en présence d'un
tumulus celtique, ou bien convient-il de ne voir là que les
restes d'un ouvrage militaire appartenant à une haute
antiquité'`!

Sans vouloir nous prononcer d'une manière absolue, il
nous semble que la première opinion n'offre pas beaucoup
d'apparence de raison.

Nul doute assurément, qu'à une époque très reculée, on
ait déposé au milieu de ce tertre plusieurs objets en métal,
principalementen fer et bien qu'il soit assez probable que
ces objets fussent des armes, rien, à notre avis, n'indique
ici d'une manière certaine un lieu de sépulture, puisque
nous n'y avons pas trouvé d'ossements.

D'un autre côté, ce n'était point dans cette partie d'un
tumulus qu'on déposait ordinairement, croyons-nous, les

armes d'un guerrier auquel on décernait les honneurs du
bûcher, mais dans une excavation pratiquée au centre du
monument où ils devaient encore accompagner les cendres
du défunt.



Toutefois, dans la disposition symétrique des matières
superposées qui composait à l'intérieur de la motte cette
veine si singulièrement nuancée, nous ne croyons pas voir
ici l'effet du pur hasard.

Si l'on examine la configuration du terrain, on aperçoit à
environ 350 mètres Sud-Ouest de la motte de Dureteau, sur
le versant du côteau, les restes d'une terrasse avec glacis
dominant la prairie à une soixantaine de mètres du ruisseau
qui coule au bas. Cette esplanade, large de vingt et quelques

pas et qui en mesure à peine quatre-vingtde long, se pro-
longeait encore de nos jours à près de 200 mètres de là,
vers le Sud-Est où le côteau tournant tout à coup présente à

son sommet comme une plate forme naturelle qui est

presque du même niveau. A l'extrémité de la colline et tou-
jours le long du petit cours d'eau s'étend à près de deux
cents pas une terrasse semblable à la première.

Ne serait-ce pas les vestiges de fortifications destinées à
relier la motte de Dureteau, comme point central, et à en
défendre les approches1? Dans cette supposition, cette motte
aurait été formée d'un terrassement enlevé à un sol longue-
ment occupé auparavant, et amsi s'expliquent la présence
des débris d' âges divers réunis et confondus ensemble.

Ce jugement n'est point sans appel, nous ne demandons
rien tant que de le voir contrôler de près, tandis que tout
vestige de la motte de Dureteau n'a pas encore disparu.

L'abbé MARQUIS.



Depuis la publication de notre dernière livraison, le
Conseil de la Société historique et archéologique du Maine
a admis comme membre fondateur

M. MENJOT D'ELBENNE (Samuel), sous-chef de bureau
au ministère des Affaires Étrangères, déjà membre
titulaire.

Comme membre titulaire

M. PLANTÉ ( Jules ), notaire à Ballots ( Mayenne ).

Comme membres associés

MM. BONE (l'abbé), Maison de la Providence à la Flèche
BROU, notaire à la Flèche.
MORTIER ( l'abbé Emile ), supérieur des Missionnaires

diocésains de la Chapelle-du-Chêne ( Sarthe ).



RECHERCHES SUR CHANGÉ-LÈs-LAVAL, par l'abbé Louis-
Marie-François Guiller, chanoine titulaire de l'Église de
Laval. Laval, Chailland, 1882, tome I, grand in-8» de
XII-GG4 pages.

Nous n'avons encore que le premier volume de ce livre,
et cependant nous n'hésitons pas à le présenter comme une
œuvre magistrale, la plus importante incontestablement,
de toutes celles que notre province possède en ce genre.
Pour être complet, l'ouvrage exige un second volume,
actuellement sous presse, qui comprendra l'histoire féodale,
et qui nous est annoncé pour les premiers mois de 1883.

Il semblera difficile à bien des lecteurs et même à plus d'un
érudit d'admettre qu'une humble paroisse rurale, sans
impcrtance ni notoriété, ait pu inspirer un travail d'aussi
large envergure. Quelque abondantes qu'aient pu être les

sources consultées, le sujet seul évidemment n'eût pas suffi,

si l'auteur n'eut été très heureusement préparé à le traiter

avec une compétence exceptionnelle,acquise par des études
continues, une grande vigueur d'assimilation et l'expérience

que donne la longue pratique de tous les détails de l'admi-
nistration ecclésiastique. Nommé curé de Changé, de 1852
à 1855, M. l'abbé Guiller « prit alors la résolution d'employer
les moments de loisir que lui laisserait l'exercice du saint
ministèreà recueillir tous les documents propres à compo-
ser une modeste chronique ». On voit quelles proportions



entre ses mains, avec un zèle ininterrompu, une science
approfondie du droit canonique et de nos anciennes institu-
tions, cette « modeste chronique » a pu atteindre. Pendant
trente ans, M. Guiller n'a cessé de rechercher et consulter,
dans les archives publiques et les collections particulières,
tous les documents dont il pouvait tirer parti et qu'il a si
excellemment utilisés.

Ce premier volume s'ouvre d'abord par la description
topographique de la paroisse de Changé, la nature du sol,
l'indication des ruisseaux, sources ferrugineuses, étangs,
écluses, bois, routes et chemins, vignes, landes, etc. Après

ce chapitre préliminaire, terminé par quelques notes sur
les antiquités qu'on y a exhumées, l'auteur aborde la partie
historique, rappelle la fondation de l'église par saint Thuribe
et de l'établissementagricole par saint Aldric, la donation
faite à l'abbaye d'Évron, décrit l'ancienne église avec les
sépultures et pierres tombales qu'elle possédait puis, il
dresse la liste chronologique des curés de Changé depuis
1347 jusqu'à la Révolution, en donnant sur chacun des notes
biographiques parfois abondantes (p. 46-75).

La description du temporel de la cure, des dimes, des
confréries et des fondations pieuses faites à la fabrique et à
la cure, du XV" au XVII0 siècles, l'administration de la
paroisse et de la fabrique jusqu'au moment de la Révolution
remplissent les quatre chapitres qui suivent ( p. 76-149);
nous touchons ensuite aux origines du prieuré fondé au
commencement du XIIe siècle par Guy IV de Laval.
M. Guiller nous donne alors une intéressante description de
l'église conventuelle malheureusement détruite depuis
la Révolution et qu'il complète par la reproduction
lithographique d'un plan par terre qui en fait suffisamment
connaître les proportions et les dispositions intérieures. En-
fin, nous voyons, depuis la fin du XIV siècle, la liste des
prieurs réguliers, qui furent curés primitifs de la paroisse,
et parmi lesquels nous reconnaissons plusieurs personnages



distingués Foulques des Vaux (1399), Michel Vasse (1588),
et, dans le siècle dernier, Joseph-François de Montécler
(1738-68), et Jacques d'Estrées, mort en 1788.

Dans une contrée où la foi a toujours été si vive et la
charité si généreuse, les fondations de chapelles, prestimo-
nies et autres bénéfices ont dû être autrefois fort nombreuses.
M. Guiller commence d'abord le chapitre VIII par nous
donner, sur la nature des anciens bénéfices simples quelques
notions générales brièvement résumées, clairement expo-
sées, et qui en précisent le caractère et l'esprit; il nous
explique également en quoi consistaient les droits de patro-
nage et de collation qu'on retrouve sans cesse dans les
documents du temps, et sur l'interprétation desquels
hésitent tant de nos contemporains. Il rappelle les fonda-
tions de ces innombrables chapellenies, en fait connaître
les titulaires (1) jusqu'à la Révolution, et l'évaluation des
biens qui en constituaient le temporel à la fin du dernier
siècle ce chapitre est complété par l'indication des terres
et rentes possédées autrefois à Changé par des établisse-
ments religieux étrangers à cette paroisse.

Les troubles de la Révolution, qui agitèrent si vivement le
Bas-Maine, ont fourni à M. l'abbé Guiller l'un de ses plus
importants et intéressants chapitres. Attachés à l'Église
jusqu'au fond des entrailles, les habitants de Changé
restèrent fidèles, malgré le schisme et la persécution. La
paroisse avait alors pour curé un digne prêtre, Simon Le
Balleur, qui fut « un énergique confesseur de la foi », et
d ont l'exemple entraîna ses deux vicaires. Lorsqu'ils furent
obligés de s'éloigner, ils n'abandonnèrent pas entièrement
leurs paroissiens, qui reçurent de plusieurs prêtres cachés
à Changé les secours du ministère catholique. M. Cuiller

nous cite leurs noms, nous rappelle leur dévouement, qu'on

(1) Dans la liste des chapelains de Sainte-Barbe des Chênes-Secs, nous
avons remarqué Nicolas, René et Hiérôme Davost, (lui appartiennent cer-
Luneirent à la famille du cclebiee poete l.dvallois.



aime à opposer à la faiblesse du curé intrus, Joseph Roche.
Enfin, la persécution s'éteint, les églises sont rouvertes, et
sans même attendre la signature du Concordat, Simon Le
Balleur rentre dans sa paroisse, qu'il administra jusqu'à sa
mort, arrivée en 1819, à l'âge de 93 ans.

Il était naturel que M. Guiller complétât ce récit par la
liste des curés de Changé jusqu'à ce jour. Nous les suivons,
en effet, depuis le Concordat, et, dans ce chapitre, nous
lisons avec un intérêt qui sera partagé, les quelques pages,
brèves et discrètes, où l'auteur rappelle les principaux actes
de son administration comme curé de Changé.

L'art de tisser la toile, qui fut longtemps la principale
industrie de Laval, fut, comme on le sait, importée de
Flandre en cette ville par Béatrix de Gavre qui épousa
Guy IX de Laval en 1290. Un grand nombre de familles
lavalloises se livrèrent à ce commerce qui devint pour elles
la source de fortunes, parfois considérables. Plusieurs éta-
blirent, dans le territoire de la paroisse de Changé, leurs
lavanderies et blanchisseries. Grâce à M. Guiller, nous
connaissons les noms de ces officines et de leurs proprié-
taires, les de La Porte, les Pelisson, et surtout les Duchemin,
qui ont rempli d'innombrables branches la ville de Laval où
sont encore leurs descendants. Tous ces noms, nous les
retrouvons, avec une foule d'autres, dans le chapitre où
M. Guiller nous parle des anciennes et principales familles
de Changé, les Cazet, les Queruau, Lair, Marchais, Le
Clerc, Frin, Moraines, Lasnier, Rebuffé etc., et cent
autres que nous ne pouvons même citer, que nous reverrons,
du reste, dans le second volume de ces Recherches et
sur lesquelles M. Guiller nous promet des détails généa-
logiques et biographiques.

Tel est le résumé sommaire de ce livre dont l'inté-
rêt et l'action s'étendent bien au-delà des limites
paroissiales qu'il décrit. Nous n'exagérons rien en le citant
comme une des plus remarquables monographies locales



qu'on ait publiées. C'est l'opinion des juges les plus compé-
tents, les plus autorisas, et qui sera confirmée par le
mérite non moindre du second volume, dont nous attendons
impatiemment la publication.

G. ESNAULT.

ACTUALITÉS OU RÉPONSES AUX OBJECTIONS DE LA SCIENCE
anti-chrétienne, par l'abbé Victor AUBIN. Le Mans,
Leguicheux-Gallienne, 1882, 1 vol. in-8» de XVI-703 p.

L'accueil fait au hvre de M. le curé de Grandchamp a
pleinement réalisé le voeu que j'exprimais ici en annonçant
la précédente édition ( Revue du Maine, t. VII, p. 143). Le
succès en a été aussi rapide que justifié, et l'auteur s'est vu
dans l'obligation d'y répondre par cette nouvelle édition,
augmentée, revue, différant, par de nombreux côtés, de
celles qui l'ont précédée. M. l'abbé Aubin poursuit le but
le plus louable en vulgarisant et répandant la vérité scienti-
fique sur des questionssi fréquemmentdébattuesaujourd'hui
et si rarement étudiées avec exactitude et maturité. Il
faudrait être prévenu ou aveugle pour refuser ses conclu-
sions, en présence des autorités qu'il cite et des arguments
qu'il expose.

Après cette nouvelle édition, qui ne sera probablement

pas la dernière nous n'avons plus à féliciter l'auteur ni à
lui souhaiter le succès nous voudrions seulement voir son
livre plus répandu encore, devenir pour ainsi dire populaire,
et pénétrer surtout auprès de ceux qui ont le plus besoin
de ces vérités.

G. ESNAULT.



LES RUES DU MANS, NOTES HISTORIQUES, par F. LEGEAY. Au
Mans, imprimerie de l'Union de la Sarthe, 1882, in-12,
VIII-281 p.

Quoique ce sujet ait déjà été traité par plusieurs auteurs
manceaux, M. Legeay a su en tirer un travail presque neuf,
et présenter à ses compatriote» d'abondantes notes inédites
et des pages qu'on lit avec intérêt. Il nous dirige à travers
les rues du Mans, anciennes et nouvelles, nous rappelle les
annales de notre ville à tous les siècles, à tous les âges, et
nous fait vivre non seulement dans les demeures, mais

encore avec les personnages dont l'histoire seule a gardé le
souvenir. Pour les siècles passés, il a fouillé les principales
sources où des documents non encore consultés pouvaient
l'instruire de faits inconnus pour la période moderne, il a
mis à profit tous les renseignements que lui ont apportés
ses nombreuses relations, ses actives démarches et les
fonctions municipales qu'il a remplies autrefois.

Je n'insisterai pas sur l'intérêt et la description de ce livre

que la plupart des lecteurs de la Revue ont déjà lu dans
l'Union de la Sarthe. Ce mode de publication n'avait pas
permis à l'auteur de disposer logiquement son œuvre, par
ordre alphabétique ou topographique. Les deux tables qui
complètent son tirage à part suppléent largement à cette
lacune et permettent au lecteur de retrouver sur le champ
tous les renseignements qu'il désire. En outre, M. Legeay

a joint à ce volume un important chapitre « d'Additions
et pièces justificativesnon publiées dans l'Union et qui

nous ont révélé de nombreuses notes inédites ( p. 243-267 ).
Avant de terminer cette rapide analyse, notre érudit

confrère me permettra-t-il de lui signaler de légères inexacti-
tudes, touchant l'origine de deux illustres personnages?
M. Legeay nous rappelle (p. 147) que le savant médecin,
Cureau de la Chambre, est né au Mans, paroisse Saint-
Nicolas, en 1594, et il émet le vœu de donner ce nom à



une rue de cette ancienne paroisse. Or, il a été prouvé ici
même (Revue du Maine, t. II, p. 33), que le célèbre
académicien est né, non pas au Mans, mais à Saint-Jean-
d'Assé, en 1596. Quantau sculpteur Germain Pilon, dont la
plupart des auteurs, passés et présents, placent la naissance
à Loué, vers 1515, il importe de rappeler qu'il naquit à

Paris, d'un père originaire du Maine. Il y a trois siècles
déjà, notre compatriote La Croix du Maine s'exprimait
ainsi (1) « Germain Pilon, parisien, issu du pays du Maine,

car son père étoit né de la paroisse de Loué, à six lieues
du Mans. » Au siècle dernier, l'abbé Moréri, dans son Grand
Dictionnaire historique (2), le disait « né à Paris et origi-
naire du Maine ». Enfin, dans son très curieux Dictionnaire
critique d'histoire et de biograpiùe (3), Jal établit et prouve,
par documents authentiques, que Germain Pilon naquit au
faubourg Saint-Jacques vers 1535 et qu'il mourut à Paris

en 1590.
Si ces témoignages suffisent pour préciser l'origine du

célèbre artiste, ils ne diminueront pas cependant l'honneur

que s'est attribué notre ville en donnant ce nom à l'une de

ses rues.

G. ESNAULT.

(1) Bibliothèque française, édit. Rigoley de Jmigny, Paris, 1772, t. I,
p.269.

(2) Paris, 1759, t. VIII, p. 358.

(3) Pai is, Pion, 18G7, in-8», préface, p. 4, et 1)71.
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